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RÉSUMÉ 

Selon la politique de l’adaptation scolaire (MEQ, 1999), la prévention constitue la 

première voie d’action à privilégier pour favoriser la réussite des élèves en difficulté 

d’apprentissage. La popularité croissante du modèle de réponse à l’intervention (RàI) 

témoigne de cette volonté de prévenir les difficultés d’apprentissage, notamment en 

lecture. Le modèle de réponse à l’intervention est un modèle d’organisation de services 

et d’interventions qui vise à répondre aux besoins de tous les élèves, particulièrement 

ceux dont les chances de réussite scolaire sont compromises par des facteurs de 

vulnérabilité (Desrochers, 2014). Bien que ce modèle apparaisse actuellement comme 

étant l’un des plus prometteurs pour prévenir les difficultés d’apprentissage en lecture, 

plusieurs auteurs soulèvent les défis relatifs à son implantation dans les milieux 

éducatifs (Dion, Brodeur, Campeau, Roux et Laplante, 2008 ; Mitchell, Deshler et 

Lenz, 2012 ; Robinson, Bursuck et Sinclair, 2013). L’implantation d’un tel modèle 

repose entre autres sur l’établissement de pratiques collaboratives entre l’enseignant1 

et l’orthopédagogue (Brodeur et al., 2010 ; Lipson et al., 2010 ; Mitra, 2010 ; 

Murawski et Hughes, 2009). Or, la collaboration ne s’établit pas de façon optimale 

dans la majorité des milieux (Fullan, 2007 ; Saint-Laurent et al., 1995). De plus, la 

question de la délimitation des rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue se révèle 

particulièrement préoccupante puisque les frontières entre ces deux acteurs deviennent 

plus floues (Haager et Mahdavi, 2007). Cette étude multicas s’intéresse donc à 

l’opérationnalisation des rôles de l’enseignant, de l’orthopédagogue, et de leur 

collaboration en contexte d’implantation du modèle RàI. Pour ce faire, trois dyades 

composées d’un enseignant et d’un orthopédagogue seront sélectionnées. Le travail 

collaboratif sera documenté à partir d’entretiens, d’observation directe, d’analyse 

documentaire et d’un journal de bord.   

 

Mots clés : modèle de réponse à l’intervention, difficultés d’apprentissage en lecture, 

orthopédagogie, enseignement de la lecture, collaboration  

 
1 Dans le seul but d’alléger le texte, le masculin est utilisé, sans discrimination. 





 

 

INTRODUCTION 

L’apprentissage de la lecture est un indicateur de réussite scolaire et la compréhension 

de l’écrit apparait être le fondement de l’apprentissage dans toutes les disciplines 

(MELS, 2005). C’est pourquoi les difficultés éprouvées dans cet apprentissage 

entrainent de graves conséquences pour l’ensemble de la scolarité d’un élève (MEQ, 

2003 ; MELS, 2005). En ce sens, il devient nécessaire de tout mettre en œuvre pour 

prévenir les difficultés d’apprentissage de la lecture. Or, la prévention s’effectue 

notamment au moyen d’interventions efficaces et d’une organisation de services 

optimale. À cet égard, le modèle de réponse à l’intervention (RàI) apparait comme étant 

l’un des modèles d’organisation de services et d’interventions les plus prometteurs en 

vue de soutenir chaque élève dans la réussite de son apprentissage de la lecture 

(Brodeur, Dion, Mercier, Laplante et Bournot-Trites, 2008). Des auteurs se sont 

intéressés à ce modèle et plusieurs d’entre eux relèvent les défis relatifs à son 

implantation dans les milieux éducatifs (Barrio, Lindo, Combes et Hovey, 2015 ; Dion 

et al., 2008 ; Fortier et Lefebvre, 2009 ; Fuchs et Vaughn, 2012 ; Mitchell, Deshler et 

Lenz, 2012 ; Robinson, Bursuck et Sinclair, 2013). La division des rôles entre 

l’enseignant et l’orthopédagogue ne serait pas clairement établie (Haager et Mahdavi, 

2007 ; Fuchs, Fuchs et Stecker, 2010 ; Hazelkorn, Bucholz, Goodman, Duffy et Brady, 

2010) et une collaboration accrue entre ces deux intervenants serait exigée pour assurer 

la réussite de l’implantation du modèle (Dulaney, 2013 ; Friend et Cook, 2016 ; 

Grosche et Volpe, 2013 ; Hoover et Patton, 2008 ; Mitra, 2010 ; Murawski et Hughes, 

2009 ; Reutebuch, 2008).   



2 

 

Cette recherche s’intéresse à ces enjeux liés à l’implantation du modèle RàI. De 

manière plus précise, cette étude vise à comprendre comment s’opérationnalisent les 

rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue, ainsi que leur collaboration en contexte 

d’implantation du modèle RàI en lecture au primaire. Cette thèse est divisée en cinq 

chapitres. Le premier chapitre fait état de la problématique et met en lumière les divers 

enjeux relatifs à l’implantation du modèle RàI en ce qui a trait aux rôles de l’enseignant 

et de l’orthopédagogue, ainsi qu’à leur collaboration. Le cadre conceptuel constitue le 

second chapitre. Dans ce dernier, le modèle RàI est défini et ses composantes 

essentielles sont détaillées. La question des rôles des enseignants et des 

orthopédagogues2 au regard des élèves en difficulté est également traitée. Le concept 

de collaboration conclut ce chapitre. Le troisième chapitre porte sur la méthodologie 

qui a permis de répondre aux objectifs de recherche. Le quatrième chapitre présente les 

principaux résultats obtenus en lien avec chacun des objectifs. Ces résultats sont par la 

suite interprétés dans la discussion, qui constitue le cinquième chapitre. La thèse se 

termine par une brève conclusion qui vise à rappeler les résultats saillants, les limites 

de la recherche, ainsi que ses prospectives. 

 

 
2 Dans le cadre de cette thèse, lorsque l’auteure fait référence à des études américaines portant sur 

l’orthopédagogue, le terme employé par les chercheurs est « special educator ». Aux États-Unis, le 

« special educator » intervient directement auprès des élèves en difficulté dans des disciplines 

spécifiques et offre aussi du soutien à l’enseignant de la classe ordinaire (Hoover et Patton, 2008). 

D’autres fonctions peuvent également s’apparenter au rôle de l’orthopédagogue, notamment celui du 

« reading specialist » ou encore celui du « literacy coach ». Le « reading specialist » détient une 

spécialisation dans le domaine de la lecture et nous ne pouvons assumer que tous les orthopédagogues 

du Québec détiennent cette expertise. Le « literacy coach » travaille presque exclusivement avec les 

enseignants, ce qui n’est pas le cas pour la majorité des orthopédagogues québécois. Ces divergences 

justifient pourquoi nous nous sommes limitées aux études portant sur le rôle du « special educator ». 



 

 

CHAPITRE I 

 

 

 

PROBLÉMATIQUE 

Ce chapitre fait état de la problématique inhérente à ce projet de recherche. Pour 

introduire cette problématique, la question de la prévention des difficultés 

d’apprentissage de la lecture sera abordée et le modèle de réponse à l’intervention sera 

présenté. Par la suite, le rôle attendu de l’enseignant par rapport au soutien des élèves 

en difficulté d’apprentissage sera expliqué de manière plus générale. Les attentes 

spécifiques à l’égard des enseignants en contexte d’implantation du modèle RàI en 

lecture seront ensuite présentées. Le rôle de l’orthopédagogue sera ensuite exposé et il 

sera question du fait que cette profession est actuellement en pleine mutation. Encore 

une fois, les attentes spécifiques à l’égard du rôle de l’orthopédagogue en contexte 

d’implantation du modèle RàI en lecture seront précisées. Pour terminer, l’enjeu relatif 

à la collaboration entre ces deux intervenants sera explicité, ce qui nous conduira à la 

question de recherche. La pertinence de ce projet de recherche, sur le plan social et 

scientifique, sera illustrée à la toute fin du chapitre. 

1.1  La prévention des difficultés d’apprentissage de la lecture  

Dans cette section, il sera d’abord question des difficultés d’apprentissage de la lecture 

et de leurs conséquences sur la scolarité des élèves. Ensuite, il sera possible de 

comprendre en quoi la prévention constitue un moyen à privilégier pour intervenir 
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auprès des élèves en difficulté. Pour finir, un modèle axé sur la prévention des 

difficultés d’apprentissage de la lecture sera présenté. 

1.1.1  Les difficultés d’apprentissage de la lecture 

La lecture occupe une place fondamentale dans le développement des différentes 

compétences scolaires et des difficultés d’apprentissage dans cette sphère entrainent de 

graves conséquences pour l’ensemble de la scolarité d’un élève (MEQ, 2003 ; MELS, 

2005 ; MELS, 2012). Pourtant, de nombreux élèves ayant des difficultés 

d’apprentissage composent avec cette réalité, puisque 90 % d’entre eux éprouvent des 

problèmes en lecture (MEQ, 2003). En effet, les difficultés d’apprentissage en lecture 

constituent une caractéristique partagée par de nombreux décrocheurs (Conseil des 

statistiques canadiennes de l’éducation, 2009 ; Janosz et al., 2013). Brodeur et al. 

(2010) rapportent que : « Selon plusieurs travaux, environ 20 % des élèves peinent à 

apprendre à lire, ce qui entrave inéluctablement leur capacité à lire pour apprendre » 

(p. 30).  

La situation est préoccupante, puisque des études longitudinales démontrent que les 

élèves identifiés comme ayant des difficultés en lecture au début du primaire continuent 

de l’être tout au long de leur parcours scolaire (Janosz et al., 2013 ; Juel, 1988 ; Landerl 

et Wimmer, 2008 ; Plaza, Chauvin, Lanthier, Rigoard, Thibault et Touzin, 2002). 

L’étude de Juel (1988) a notamment démontré qu’un élève ayant des difficultés 

d’apprentissage en lecture dès la fin de la première année du primaire risque fortement 

d’avoir de faibles habiletés en lecture à la fin de la quatrième année. Une recherche 

française (Plaza et al., 2002), portant sur le dépistage des troubles du langage écrit, a 

quant à elle démontré que la plupart des enfants en difficulté à la fin de la première 

année du primaire demeurent en difficulté en deuxième année. Une autre étude 
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allemande (Landerl et Wimmer, 2008) ayant suivi une cohorte d’élèves pendant près 

de huit ans arrive au même constat : « Soixante-dix pour cent des enfants ayant une 

lecture lente et laborieuse à la fin de la première année du primaire demeurent parmi 

les lecteurs les plus faibles de l’échantillon presque huit ans plus tard » (p. 157, 

traduction libre). Au Québec, les conclusions issues de l’Étude longitudinale sur le 

développement des enfants (ÉLDEQ, 1998-2010) basée sur un échantillon de plus de 

2000 enfants vont dans le même sens : « Les difficultés de lecture à l’âge de 7 ans sont 

des signes avant-coureurs de la présence d’un risque, à la fin du primaire, de décrocher 

de l’école au secondaire, que les élèves présentent ou non des problèmes de discipline » 

(Janosz et al., 2013, p. 14). L’ensemble de ces résultats renforce l’idée qu’il est 

primordial d’intervenir le plus tôt possible dans la scolarité de l’enfant. 

1.1.2  La prévention des difficultés d’apprentissage 

Giasson (2011) explique que les trajectoires des élèves en difficulté ne seront modifiées 

que si un changement important se produit dans les interventions qui leur sont 

destinées. En ce sens, Westwood (2008) affirme que la grande majorité des difficultés 

d’apprentissage du langage écrit serait reliée à des facteurs sur lesquels des mesures 

préventives peuvent avoir un impact, comme les pratiques d’enseignement. Les travaux 

de Hattie (2009) abondent dans le même sens, celui-ci relevant les pratiques 

d’enseignement ayant un effet significatif sur la réussite scolaire par l’examen des 

données de 800 méta-analyses. Ses résultats révèlent l’importante influence des 

pratiques d’enseignement sur l’apprentissage des élèves. En ce sens, il devient 

nécessaire de miser sur la prévention en mettant en œuvre les pratiques les plus 

efficaces dans le but d’aider ces élèves, et ce, le plus tôt possible (Brodeur et al., 2008). 

La prévention des difficultés en lecture fait d’ailleurs partie des politiques 

ministérielles de tous les pays occidentaux (Giasson, 2011). À titre d’exemple, aux 
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États-Unis, la loi fédérale No Child Left Behind Act of 2001 fait la promotion de 

l’implantation de mesures préventives basées sur les connaissances issues de la 

recherche dans une optique de réduction des disparités entre les élèves (Justice, 2006). 

En France, la loi pour la Refondation de l’école place la prévention de l’illettrisme au 

cœur des priorités nationales (Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse 

[MENJ], 2013). Au Québec, la politique de l’adaptation scolaire (MEQ, 1999) affirme 

qu’une intervention préventive dès les premières années scolaires contribuerait à 

diminuer les manifestations des difficultés d’apprentissage. Cette politique stipule avec 

insistance que la prévention constitue la première voie d’action à privilégier pour 

favoriser la réussite des élèves en difficulté d’apprentissage. 

De nombreuses études ont effectivement démontré l’efficacité de la prévention des 

difficultés d’apprentissage de la lecture (Dion, Brodeur, Gosselin et Campeau et Fuchs, 

2010 ; Pikulski, 1994 ; Torgesen, 2004). Pikulski (1994) présente, dans une synthèse 

des connaissances, cinq programmes de prévention des difficultés d’apprentissage en 

lecture qui allient des activités quotidiennes en lecture à partir de regroupements 

flexibles (tutorat, sous-groupe, intervention individuelle, etc.). Ces cinq programmes 

ont un effet important sur la réussite d’élèves de première année. Dans un article portant 

sur la prévention des difficultés d’apprentissage en lecture, Torgesen (2004) expose les 

effets de six recherches ayant testé des interventions préventives auprès d’élèves à 

risque. Les élèves à risque identifiés détiennent de faibles habiletés de traitement 

phonologique ou de faibles habiletés en lecture de mots. Ces interventions préventives 

combinent des activités d’enseignement explicite et systématique en lecture 

(conscience phonologique, identification de mots et fluidité) et se font en sous-groupe 

ou en individuel auprès de ces élèves à risque. Même si les effets des interventions 

varient d’une recherche à l’autre, elles ont permis à plus de la moitié des élèves 

identifiés à risque d’éviter de développer des difficultés en lecture (Torgesen, 2004). 

Au Québec, une étude menée par Dion et ses collaborateurs (2010) a évalué les effets 
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d’interventions préventives en lecture basées sur les données issues de la recherche, et 

destinées aux élèves de maternelle et de première année. Les résultats ont démontré 

que les élèves à haut risque de développer des difficultés en lecture ont tiré profit des 

interventions préventives à la fin de la maternelle et que les gains se sont maintenus 

jusqu’à la fin de la première année. L’ensemble de ces données illustre qu’il est 

possible de prévenir les difficultés d’apprentissage de la lecture. En effet, on estime 

que les programmes de prévention peuvent diminuer 70 % des problèmes de lecture au 

primaire (Giasson, 2004 ; Lyon et al., 2001).   

1.1.3  Un modèle axé sur la prévention des difficultés d’apprentissage de la lecture 

La prévention des difficultés d’apprentissage de la lecture revêt donc une grande 

importance dans un contexte de réussite éducative (MEES, 2017 ; MELS, 2012). Cela 

dit, agir de façon préventive a sans contredit une incidence sur les pratiques des 

intervenants et l’organisation des services. À cet égard, le modèle de réponse à 

l’intervention (RàI) apparait comme étant l’un des modèles les plus prometteurs en vue 

de soutenir chaque élève dans la réussite de son apprentissage de la lecture (Brodeur et 

al., 2008). Le modèle RàI est axé sur la prévention : « L’idée derrière le modèle de 

réponse à l’intervention est d’offrir des services aux élèves avant qu’ils connaissent de 

multiples années d’échecs, et ainsi, aient besoin de services en adaptation scolaire » 

(Hazelkorn et al., 2010, p. 18, traduction libre). C’est un modèle d’organisation de 

services et d’interventions qui réunit des procédés d’évaluation et d’intervention dans 

un système axé sur la prévention pour maximiser la réussite des élèves (Desrochers, 

Laplante et Brodeur, 2016).   

Ce modèle a été élaboré à la suite d’une prise de conscience des limites de l’approche 

la plus couramment utilisée pour identifier les élèves en difficulté d’apprentissage de 
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la lecture (Desrochers, Desgagné et Biron, 2012 ; Fuchs, Mock, Morgan et Young, 

2003 ; Schulte, 2016 ; Vaughn et Klingner, 2007). Selon cette approche, un élève est 

jugé en difficulté lorsque la différence entre son aptitude à apprendre (mesurée par le 

quotient intellectuel [QI]) et son rendement en lecture selon son âge chronologique 

atteint un certain seuil (Desrochers et al., 2012). Cette approche a reçu de nombreuses 

critiques :  

L’approche basée sur la mesure de l’écart entre le score au test de QI et la 

performance de l’élève (traduction libre de discrepancy approach) pour 

identifier les élèves en difficulté représente un modèle basé sur l’attente de 

l’échec, puisque les élèves doivent éprouver des difficultés pendant des 

années avant que leur performance soit suffisamment en deçà de leur score 

au test de QI. (Fuchs et al., 2003, p. 158, traduction libre) 

Le modèle RàI vise l’amélioration de cette situation (Vaughn et Klingner, 2007). Ce 

modèle est fréquemment associé à une approche à trois paliers (Vaughn et Klingner, 

2007). Le premier palier est associé à des interventions universelles démontrées 

efficaces et offertes à tous les élèves de la classe (Fuchs, Fuchs et Compton, 2012 ; 

Laplante, Chapleau et Bédard, 2010 ; Whitten et al., 2012). Des mesures de dépistage 

universel sont prises auprès de tous les élèves de la classe à trois moments au cours de 

l’année scolaire (Desrochers, Laplante et Brodeur, 2016 ; Vaughn, Wanzek et 

Woodruff, 2007). Ces mesures permettent d’évaluer globalement la qualité de 

l’enseignement et d’identifier les élèves ne répondant pas à l’intervention (Hintze et 

Marcotte, 2010). Le second palier correspond à des interventions supplémentaires qui 

s’adressent aux élèves pour qui les interventions universelles n’ont pas été suffisantes 

(Fuchs et al., 2012). Les interventions sont plus systématiques et elles se font en petits 

groupes homogènes (Desrochers et al., 2012 ; Laplante et al., 2010 ; Vaughn et al., 

2007 ; Whitten et al., 2012). Le troisième palier concerne les élèves qui n’ont pas 

répondu aux interventions supplémentaires. Les interventions sont intensives et 

adaptées aux besoins individuels (Fuchs et al., 2012 ; Laplante et al., 2010 ; Whitten et 
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al., 2012). Des mesures de pistage des progrès peuvent être utilisées pour évaluer les 

élèves bénéficiant d’interventions de deuxième et troisième paliers. Ces mesures 

permettent d’évaluer l’efficacité des interventions et d’identifier les non-répondants 

(Dion, Roux et Dupéré, 2011 ; Hintze et Marcotte, 2010). 

Selon Lefebvre et Giroux (2010), des études ont montré l’efficacité du modèle RàI en 

démontrant qu’il pouvait réduire l’incidence des difficultés d’apprentissage de la 

lecture tout en diminuant le nombre de références pour des services spécialisés. À titre 

d’exemple, une méta-analyse dirigée par Burns, Appleton et Stehouwer (2005) a 

démontré que le modèle RàI a des retombées positives sur la réussite des élèves en 

lecture, ainsi que des retombées systémiques (ex. : réduction des références et du temps 

passé dans les services spécialisés, réduction des redoublements en première année, 

etc.). Des études longitudinales suivant des cohortes d’élèves de la maternelle 5 ans à 

la troisième année ont aussi prouvé que le modèle de réponse à l’intervention peut aider 

à renforcer les habiletés en lecture des élèves identifiés à risque dès la maternelle 

(O’Connor, Harty et Fulmer, 2005 ; Simmons et al., 2008). Une autre étude effectuée 

dans six écoles primaires a révélé que le taux de redoublement en première année a 

diminué de 47 % pendant les deux années d’implantation du modèle RàI (Murray, 

Woodruff et Vaughn, 2010). Les résultats prometteurs peuvent en partie expliquer 

l’intérêt grandissant des milieux scolaires québécois envers le modèle RàI. En effet, il 

apparait comme cadre de référence dans différents documents ministériels (MELS, 

2011, 2012 ; MEES, 2017) et il s’implante dans un nombre grandissant de commissions 

scolaires (Allard, 2016 ; Comité sur la RàI, 2018). Plus récemment, le ministère de 

l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) a mis sur pied une conférence de 

consensus afin de faire le portrait de l’implantation du modèle RàI au Québec. Cet 

exercice effectué entre mai 2018 et mai 2019 visait également à identifier certaines 

avancées et à préciser les questions et les défis liés à son implantation (Comité sur la 

RàI, 2018). 
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Bien que ce modèle apparaisse actuellement comme étant l’un des plus prometteurs 

pour prévenir les difficultés d’apprentissage en lecture, plusieurs auteurs soulèvent les 

défis relatifs à son implantation dans les milieux éducatifs (Barrio et al., 2015 ; Fortier 

et Lefebvre, 2009 ; Fuchs et Vaughn, 2012 ; Mitchell et al., 2012 ; Robinson et al., 

2013). À cet égard, Brodeur et ses collaborateurs (2008) précisent : « Implanter ce 

modèle nécessite différents ajustements relatifs au contexte d’organisation des 

services, ainsi qu’au rôle et à la formation des enseignants et des orthopédagogues » 

(p. 37). En effet, l’implantation du modèle RàI a une incidence sur les pratiques des 

enseignants et des orthopédagogues (Bean et Lillenstein, 2012 ; Haager et Mahdavi, 

2007 ; Hilton, 2007 ; Hoover et Patton, 2008 ; Mitchell et al., 2012 ; Swanson, Solis, 

Ciullo et McKenna, 2012). Actuellement, après une décennie d’implantation dans les 

écoles américaines, plusieurs chercheurs insistent sur l’importance de clarifier les rôles 

de l’enseignant et de l’orthopédagogue dans le processus d’implantation du modèle RàI 

(Alsuliman, 2012 ; Barrio et al., 2015 ; Fuchs et al., 2010 ; Palenchar, 2012). Au 

Québec, Brodeur et ses collaborateurs (2008) notent une variation importante des 

pratiques relatives à l’enseignement-apprentissage de la lecture chez les enseignants et 

les orthopédagogues, ainsi que de l’organisation des services. En ce sens, les rôles de 

l’enseignant et de l’orthopédagogue méritent d’être mieux circonscrits. 

1.2 L’enseignant de la classe ordinaire  

Dans cette section, le rôle attendu de l’enseignant de la classe ordinaire par rapport aux 

élèves en difficulté d’apprentissage sera expliqué. Par la suite, son rôle en contexte 

d’implantation du modèle RàI, ainsi que les défis qui y sont associés seront présentés.  
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1.2.1  L’enseignement en contexte d’inclusion3 

Depuis plusieurs décennies, on reconnait de plus en plus à tout enfant le droit à 

l’éducation gratuite dans l’environnement le moins restrictif possible (Loi sur 

l’instruction publique, R.L.R.Q., 1997). Dans ce contexte favorisant l’inclusion, la 

politique de l’adaptation scolaire (MEQ, 1999) stipule que l’enseignant est le premier 

responsable de l’adaptation des programmes et services destinés aux élèves en 

difficulté. Bergeron et St-Vincent (2011) rappellent les éléments clés de cette politique 

en lien avec le rôle de l’enseignant : 

Les enseignants doivent utiliser divers moyens pour assurer des chances 

égales de réussite pour les EHDAA4 : l’élaboration de programmes qui 

tiennent compte de la diversité des élèves, l’adaptation des modalités 

d’enseignement et du matériel didactique, des approches pédagogiques 

souples qui respectent le rythme d’apprentissage des élèves et favorisent 

leur intégration sociale ainsi que l’utilisation des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication. (p. 275) 

Bien que la Politique de l’adaptation scolaire insiste sur l’importance des approches 

pédagogiques souples et variées, le rapport d’évaluation de l’application de la Politique 

de l’adaptation scolaire (Gaudreau et al., 2008) révèle que les méthodes pédagogiques 

privilégiées par les enseignants sont plutôt conventionnelles. Pourtant, Gauthier et 

Dembélé (2004) affirment que plusieurs décennies de recherche sur l’enseignement 

permettent d’affirmer que ce que les enseignants font en classe est le premier des 

déterminants scolaires de l’apprentissage et de la réussite des élèves. L’importance de 

 
3 Beauregard et Trépanier (2010) proposent un continuum des approches de l’intégration scolaire : 

le mainstreaming, l’inclusion partielle aussi appelée inclusion, et l’inclusion totale. Dans ce texte, le 

terme inclusion fait référence à l’approche « inclusion partielle ». Cette approche est plus modérée et 

se concentre sur l’objectif de fournir une éducation de qualité à tous et d’assurer des environnements 

scolaires favorisant l’apprentissage de tous les élèves. L’approche québécoise de l’intégration scolaire 

correspondrait d’ailleurs à cette position centriste (Bergeron et St-Vincent, 2011). 

4 EHDAA : Élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. 



12 

 

l’effet des pratiques d’enseignement a été réaffirmée par les travaux de Hattie (2009) 

cité précédemment. Dans cette perspective, ces auteurs insistent sur l’importance de 

promouvoir les pratiques les plus efficaces afin d’aider les élèves à réaliser le plus 

efficacement possible les apprentissages souhaités, notamment en lecture.  

Dans un autre ordre d’idées, plusieurs auteurs soulignent que les enseignants ne se 

sentent pas toujours outillés pour arriver à répondre aux besoins des élèves en difficulté 

intégrés dans leur classe (Bergeron et St-Vincent, 2011 ; Conderman et Johnston-

Rodriguez, 2009 ; Daane, Beirne-Smith et Latham, 2001 ; Moran, 2007 ; Paré, 2009 ; 

Van Garderen, Stormont et Goel, 2012). Boutin, Bessette et Dridi (2015) ont produit 

un rapport intitulé L’intégration scolaire telle que vécue par des enseignants dans les 

écoles du Québec qui fait état des défis vécus par les enseignants. Il ressort de cette 

étude que les enseignants trouvent que les élèves handicapés ou en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) sont parfois trop nombreux dans les classes 

et que certains cas sont trop lourds pour une classe dite ordinaire. Cette étude révèle 

que les enseignants se sentent souvent démunis face à la lourdeur de la tâche et certains 

mentionnent affronter plusieurs situations problématiques chaque semaine. Les 

enseignants interrogés disent également manquer de ressources humaines et 

matérielles. Ils énoncent aussi que le dépistage n’est pas toujours fait adéquatement et 

à temps. Des résultats similaires se retrouvent dans le mémoire de l’Association 

québécoise des enseignantes et des enseignants du primaire (AQEP), rédigé par Paré 

(2009), portant aussi sur les défis liés à l’intégration scolaire. Ce mémoire témoigne 

des résultats obtenus par le biais d’un sondage qui a été effectué à deux reprises auprès 

d’une centaine d’enseignants. Selon les enseignants participants, il y aurait quatre 

principaux obstacles nuisant à la réussite scolaire en contexte d’intégration. Le premier 

obstacle serait lié au fait qu’il y a plusieurs élèves handicapés ou en difficulté dans une 

même classe ordinaire, ce qui complexifie considérablement le travail de l’enseignant. 
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L’accès limité aux services spécialisés pour ces élèves intégrés constitue le second 

obstacle identifié par les répondants :  

Certains services ne sont pas disponibles du tout alors que d’autres ne sont 

disponibles que pour quelques élèves, ce qui laisse certains élèves sans 

soutien et oblige les enseignants à faire des choix qui n’assureront pas la 

réussite éducative de ces élèves. (Paré, 2009, p. 12) 

Au manque de services s’ajoute le fait que le soutien aux enseignants est peu 

développé. Les enseignants soulignent qu’il manque de ressources professionnelles 

pour soutenir les enfants ayant des difficultés de comportement et d’apprentissage. 

Enfin, les enseignants ne se sentent pas bien préparés pour enseigner aux élèves 

intégrés, notamment en ce qui a trait à la différenciation pédagogique. 

Dans ce contexte, il s’avère essentiel d’améliorer la qualité de l’enseignement et des 

services en contexte d’inclusion dans la classe ordinaire. En ce sens, le modèle RàI 

constitue une approche qui a le potentiel de surmonter certains obstacles liés à 

l’inclusion (Grosche et Volpe, 2013). Grosche et Volpe (2013) expliquent que, en 

raison de sa visée préventive, ce modèle permet d’octroyer plus de ressources pour 

l’enseignement aux élèves en difficulté dans la classe. En effet, comme moins de 

ressources se destinent aux classes et aux écoles spéciales, celles-ci peuvent être 

déployées pour renforcer les premiers paliers d’intervention dans la classe ordinaire. 

De plus, ce modèle facilite l’inclusion puisqu’il favorise la collaboration entre 

l’enseignant et l’orthopédagogue, tout en clarifiant le rôle et les responsabilités de 

chacun (Grosche et Volpe, 2013). 
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1.2.2  Le rôle de l’enseignant en contexte d’implantation du modèle RàI 

Le modèle RàI apparait donc comme étant une approche ayant le potentiel d’améliorer 

l’enseignement en contexte inclusif. Il va sans dire que l’implantation de ce modèle a 

un impact considérable sur les pratiques de l’enseignant de la classe ordinaire. Les 

principales dimensions touchées seront détaillées dans les prochains paragraphes.  

1.2.2.1 Un enseignement appuyé sur les connaissances issues de la recherche 

L’implantation du modèle RàI modifie de manière significative les pratiques des 

enseignants (Hilton, 2007 ; Van Garderen, Stormont et Goel, 2012 ; White, Polly et 

Audette, 2012). En effet, au premier palier du modèle, les enseignants doivent procurer 

un enseignement de haute qualité appuyé par les connaissances issues de la recherche 

(CIR) (Brodeur et al., 2008 ; Vaughn et al., 2007 ; Whitten et al., 2012). À cet égard, 

Fuchs et Vaughn (2012) relatent les bénéfices d’un enseignement de haute qualité :  

Les recherches révèlent qu’un enseignement efficient et bien implanté en 

classe diminue le nombre d’élèves ayant besoin d’interventions au début et 

tout au long de leur parcours scolaire, et réduit les références et les 

placements en adaptation scolaire. (p. 4, traduction libre) 

Cette préoccupation pour un enseignement de qualité basé sur les CIR est grandissante. 

Aux États-Unis, les graves conséquences associées aux difficultés d’apprentissage en 

lecture ont amené le ministère de l’Éducation et le ministère de la Santé à former un 

comité d’experts sur la question de la prévention des difficultés d’apprentissage. La 

parution du rapport Preventing reading difficulties in young children (Snow, Burns et 

Griffin, 1998) a mis en évidence qu’un enseignement de haute qualité dans les 

premières années du primaire représente la meilleure arme pour lutter contre l’échec 
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scolaire. D’ailleurs, la loi fédérale No Child Left Behind Act of 2001 fait maintenant la 

promotion d’un enseignement fondé sur des CIR (Kadlic et Lesiak, 2003). Au Québec, 

dans le but de valoriser la persévérance scolaire, le ministère de l’Éducation, du Loisir 

et du Sport (MELS) a mis sur pied la stratégie d’intervention « Agir autrement ». Dans 

le cadre de cette initiative, les intervenants scolaires sont invités à s’inspirer des CIR 

afin d’identifier et de mettre en œuvre différentes stratégies d’intervention visant à 

améliorer la réussite scolaire (Dagenais, Janosz, Abrami et Bernard, 2007). Dans le 

domaine de l’enseignement de la lecture, le MELS fait aussi la promotion de 

l’utilisation des CIR par le biais, notamment, du Référentiel d’intervention en lecture 

pour les élèves de 10 à 15 ans (MELS, 2012), du Référentiel en écriture (MEES, 

2017b) et du Programme de recherche sur la lecture et l’écriture (fqrsc.gouv.qc.ca5). 

Sur le plan scientifique, il va sans dire que la recherche sur l’apprentissage et 

l’enseignement de la lecture a grandement progressé au cours des dernières décennies 

(Brodeur et al., 2008 ; Dion et al., 2008 ; Stanovich, 2000). Les enseignants ont 

désormais accès à des données scientifiques solides portant sur des pratiques 

d’enseignement de la lecture spécifiques (Simonsen et al., 2010).  

Il apparait pourtant que les CIR sont encore relativement peu utilisées par les 

enseignants (Burns et Ysseldyke, 2009 ; Kretlow et Blatz, 2011 ; Marion, 2018 ; 

Williams et Coles, 2007). Cette situation est préoccupante puisque l’utilisation des 

données probantes afin d’améliorer les pratiques est considérée comme étant un des 

facteurs déterminants de la réussite scolaire (Coalition for Evidence-Based Policy, 

2003). Plusieurs facteurs nuisent à l’utilisation des CIR par les enseignants. Les 

résultats d’une recherche menée en Écosse ont démontré que le manque de temps et 

d’accès aux sources représente deux obstacles nuisant à l’utilisation des CIR (Williams 

 
5 http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/11326/2328047/Programme+de+recherche+sur+l%27–

écriture+et+la+lecture+-+Bourse+-+Fonds+Société%20et+.pdf/ece2670d-69f6-4b51-a624-

89ca5abed849 
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et Coles, 2007). Au Québec, Chabot (2008) a mené une étude exploratoire sur cette 

question et a identifié plusieurs autres obstacles, notamment le fait que l’utilisation de 

résultats de recherche n’est pas reconnue dans la tâche des enseignants et que ces 

résultats ne sont pas suffisamment vulgarisés. Adopter un enseignement de haute 

qualité représente aussi un défi dans un contexte d’implantation du modèle RàI :  

Les études indiquent que les enseignants sont surchargés, ont peu de temps 

à allouer à l’enseignement individualisé, et manquent de connaissances et 

d’habiletés pour répondre aux élèves ayant des difficultés significatives en 

lecture. À quoi peut-on s’attendre des enseignants implantant le modèle à 

trois niveaux ? De quoi avons-nous besoin pour préparer les troupes ? 

(Haager et Mahdavi, 2007, p. 251, traduction libre) 

Jones, Yssel et Grant (2012) expliquent également que les praticiens se retrouvent face 

à une grande variété de matériel pédagogique et de stratégies d’enseignement. Dans ce 

contexte, il devient ardu de sélectionner les meilleures options. Ces auteurs ajoutent 

que le manque de temps et de ressources humaines pour assister les enseignants 

complique la mise en œuvre des pratiques appuyées par les CIR dans la routine 

quotidienne de la classe. Pour arriver à un enseignement de haute qualité s’appuyant 

sur des CIR, les enseignants ont sans doute besoin de formation et de soutien 

supplémentaires (Haager et Mahdavi, 2007 ; Murawski et Hughes, 2009 ; Schnorr, 

2013). 

1.2.2.2 Un enseignement différencié et basé sur les éléments critiques d’un 

enseignement efficace de la lecture 

Les CIR permettent de guider les enseignants en ce qui concerne les pratiques, mais 

également par rapport au contenu à enseigner, notamment en lecture. D’ailleurs, une 

méta-analyse d’envergure, réalisée par le National Reading Panel (NRP, 2000), avait 
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identifié les éléments critiques d’un enseignement de la lecture efficace. Il s’agirait de 

la conscience phonologique, des habiletés liées au décodage, de la fluidité, du 

vocabulaire et des stratégies de compréhension de textes (NRP, 2000). Ces 

composantes ont d’ailleurs été reprises dans le Référentiel d’intervention en lecture 

pour les élèves de 10 à 15 ans qui les décrit comme étant les sphères d’intervention à 

privilégier pour un enseignement efficace de la lecture (MELS, 2012). L’enseignement 

relatif à ces éléments critiques doit être explicite, systématique, d’une intensité 

suffisante et empreint de sollicitude (Brodeur, Dion, Laplante, Mercier, Desrochers et 

Bournot-Trites, 2010). Selon ces mêmes auteurs, « un tel enseignement constitue un 

défi, quant à la constitution et à la présentation du contenu, de même qu’à l’organisation 

des services. » (Brodeur et al., 2010, p. 30).  

À cet effet, l’Institute of Education Sciences (IES) (Gersten et al., 2009) recommande 

aux enseignants œuvrant dans un contexte d’implantation du modèle RàI d’opter pour 

un enseignement différencié au premier palier. En effet, l’enseignement différencié 

constitue une piste de solution pour réduire les inégalités entre les élèves (Verhoeven, 

Dupriez et Orianne, 2009). Bien qu’il y ait plusieurs définitions de ce concept, plusieurs 

auteurs s’entendent pour le définir comme étant un processus par lequel l’enseignant 

ajuste son enseignement pour permettre à chacun des élèves d’atteindre un but 

d’apprentissage (Prud’homme et al., 2005). Pour mettre en place une telle approche 

dans la classe ordinaire, l’enseignant doit recourir, entre autres, à l’utilisation des 

regroupements (Gersten et al., 2009 ; Jones et al., 2012 ; Whitten et al., 2012). Whitten 

et ses collaborateurs (2012) expliquent que les regroupements permettent d’offrir un 

enseignement différencié dans le but de répondre à divers besoins d’apprentissage. De 

façon concrète, les élèves peuvent être appelés à travailler en sous-groupes homogènes 

ou hétérogènes, en tutorat par des pairs ou encore individuellement (Jones et al., 2012 ; 

Whitten et al., 2012). L’enseignant peut également dispenser un enseignement ciblé et 

explicite à un groupe d’élèves pendant que les autres travaillent de façon individuelle 
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et autonome (Jones et al., 2012). La formation des groupes doit se faire sur la base 

d’une bonne connaissance des forces et des besoins des élèves, et donc s’appuyer sur 

des données issues de diverses méthodes d’évaluation (Gersten et al, 2009 ; Jones et 

al., 2012 ; Whitten et al., 2012). 

Jones et ses collaborateurs (2012) relatent néanmoins des recherches qui ont démontré 

que l’implantation d’un enseignement différencié se fait difficilement pour différentes 

raisons : « Les besoins en termes de développement professionnel, les ressources 

limitées et le manque de soutien des gestionnaires ont été identifiés comme étant des 

obstacles à l’implantation de l’enseignement différencié » (p. 212, traduction libre). 

Les résultats issus du rapport de recherche de Boutin et ses collaborateurs (2015) vont 

aussi dans ce sens. Ils révèlent que cette modalité pédagogique demande beaucoup 

d’heures supplémentaires de préparation aux enseignants qui doivent préparer du 

matériel adapté aux besoins des élèves (Boutin et al., 2015). Les enseignants font aussi 

état de la complexité des contenus d’enseignement dans le cadre de la pédagogie 

différenciée. Selon ce rapport, il apparait également que la notion de pédagogie 

différenciée mérite d’être clarifiée. Tout comme pour l’utilisation des pratiques 

d’enseignement appuyées par la recherche, les enseignants ont besoin de soutien et de 

formation pour mettre en place cette modalité pédagogique, comme c’est exigé dans le 

modèle de réponse à l’intervention. 

1.2.2.3 L’évaluation  

En plus de la mise en œuvre de pratiques validées par la recherche et d’un enseignement 

différencié, l’enseignant qui intervient dans un contexte d’implantation du modèle RàI 

a une responsabilité additionnelle liée à l’évaluation (Brodeur et al., 2008 ; Haager et 

Mahdavi, 2007). L’évaluation apparait en effet comme un élément fondamental du 



19 

 

modèle RàI (Cummings, Atkins, Allison et Cole, 2008 ; Fuchs et Fuchs, 2007 ; Vaughn 

et al., 2007). Laplante (2014) énumère les principales fonctions de l’évaluation 

associées au modèle. D’une part, l’évaluation vise à dépister les élèves à risque afin 

d’intensifier les interventions pour les élèves non-répondants. D’autre part, l’évaluation 

permet de pister de manière continue le progrès des élèves. Elle permet également, 

lorsque requis, d’identifier les élèves qui présentent des problématiques particulières. 

Enfin, elle a pour but de déterminer les effets des interventions mises en place. Bien 

que ces mesures soient essentielles, l’utilisation efficiente de l’évaluation par les 

enseignants représente un défi important dans une perspective d’implantation du 

modèle RàI (Bradley, Danielson et Doolittle, 2007 ; Fuchs et Vaughn, 2012). Haager 

et Mahdavi (2007) signalent notamment qu’elles alourdissent la tâche des enseignants :  

Ce type d’évaluation est probablement nouveau dans le rôle de l’enseignant 

et peut paraitre lourd. De telles évaluations, administrées de façon 

individuelle au préscolaire et au début du primaire, enlèvent du temps 

d’enseignement et détournent l’attention de l’enseignant loin de sa classe. 

(p. 249, traduction libre) 

Cet ajout de travail est non négligeable dans un contexte où les enseignants vivent de 

plus en plus de pressions (Haager et Mahdavi, 2007 ; Maranda, Viviers et Deslauriers, 

2013 ; Tardif, 2012). Tardif (2012) explique que le travail des enseignants s’est 

complexifié et intensifié ces dernières décennies en termes de charge mentale et 

émotionnelle, ainsi qu’en fonction du spectre beaucoup plus large de compétences, de 

rôles et de responsabilités professionnels qu’ils doivent assumer. Maranda et al. (2013) 

évoquent entre autres le trop grand nombre d’élèves en difficulté, la complexité des 

réformes et les pressions dues aux contraintes de temps. Pour arriver à intégrer de telles 

modalités d’évaluation dans leur pratique professionnelle, les enseignants ont 

assurément besoin de formation et de soutien, notamment de la part de 

l’orthopédagogue (Haager et Mahdavi, 2007). 
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1.3  L’orthopédagogue 

Les prochains paragraphes sont consacrés au rôle de l’orthopédagogue. Le contexte de 

repositionnement du rôle de l’orthopédagogue sera d’abord présenté, suivi par ses 

responsabilités en contexte d’implantation du modèle RàI. 

1.3.1  Un rôle en mutation 

Dans le contexte inclusif décrit précédemment, le rôle de l’orthopédagogue est appelé 

à se transformer (Cummings et al., 2008 ; Hoover et Patton, 2008 ; Mitchell et al., 

2012 ; Saint-Laurent, 2008, Simonsen et al., 2010 ; Swanson et al., 2012) et il devient 

essentiel de mieux le préciser. Actuellement, le rôle de l’orthopédagogue varie 

énormément d’une commission scolaire et même d’une école à une autre. Un rapport 

sur la situation des orthopédagogues au Québec (Office des professions du Québec 

[OPQ], 2014) fait d’ailleurs état de ce contexte : « Les activités réalisées par 

l’orthopédagogue varient considérablement d’un milieu de travail à l’autre, et en 

fonction de la formation acquise et de la pratique antérieure de l’orthopédagogue » 

(p. 24). Ce rapport relève un certain flou entourant les pratiques orthopédagogiques 

(ADOQ, 2018). 

Outre cette variation importante des pratiques des orthopédagogues, plusieurs critiques 

ont également été formulées à l’égard des services proposés par cet intervenant. 

Brodeur et ses collaborateurs (2008) soulignent, par exemple, que les interventions 

orthopédagogiques visent fréquemment la récupération de contenus vus en classe ; ces 

interventions ne seraient donc pas de nature rééducative ni de nature préventive. De 

plus, le nombre d’élèves rencontrés par les orthopédagogues s’avère souvent 

pléthorique, ce qui fait en sorte que le temps qui peut être consacré à chaque élève est 
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largement en deçà de ses besoins (Brodeur et al., 2008). Actuellement, bien qu’il existe 

différents modèles d’organisation des services, la majorité des interventions 

orthopédagogiques s’effectuent à l’extérieur de la classe (Gaudreau, 2010 ; MEQ, 

2003 ; Tremblay, 2012 ; Trépanier, 2005). Bien que ce type d’intervention soit 

nécessaire pour une bonne partie des élèves ayant des besoins spécifiques (Tremblay, 

2012), ce modèle de service aurait plusieurs limites : (a) il a un effet stigmatisant sur 

l’élève ; (b) l’élève perd du temps d’enseignement en classe ; (c) il y a peu de transfert 

des habiletés apprises à l’extérieur de la classe ; (d) le manque de collaboration entre 

l’enseignant et l’orthopédagogue fait en sorte que les interventions ne sont pas 

cohérentes entre elles (Saint-Laurent et al., 1998). Tremblay (2015) ajoute que ce 

modèle de service peut induire une perte de temps de classe pour les élèves, puisque 

l’enseignant doit gérer les absences en organisant des périodes de rattrapage. Par 

ailleurs, Giasson (2004) souligne que les rencontres avec les orthopédagogues se font 

souvent pendant la période de lecture en classe, ce qui fait en sorte que les élèves en 

difficulté ne reçoivent pas plus d’enseignement en lecture que les autres élèves. Or, les 

élèves en difficulté ont besoin de consacrer plus de temps à la lecture que les autres 

pour parfaire leur apprentissage (Allington, 2009 ; Giasson, 2004).  

Afin de statuer sur le rôle de l’orthopédagogue, une réflexion est présentement amorcée 

au Québec. À cet égard, un Référentiel de compétences pour une maitrise 

professionnelle en orthopédagogie  (Brodeur et al., 2015) a récemment été élaboré par 

un comité interuniversitaire composé de chercheurs provenant de plusieurs universités 

québécoises. Ce référentiel a été créé dans la foulée du Plan d’action pour soutenir la 

réussite des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, publié 

par le MELS en 2008, qui invitait : « les universités à élaborer des formules souples 

pour les programmes de 2e cycle permettant de répondre aux besoins de spécialisation 

en orthopédagogie » (p. 4). Dans ce référentiel, le rôle de l’orthopédagogue s’articule 

essentiellement autour de trois compétences professionnelles : 1) l’évaluation-
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intervention spécialisée ; 2) la collaboration et le soutien à l’enseignement-

apprentissage ; et 3) l’éthique, la culture et le développement professionnel. C’est dans 

ce contexte de repositionnement que le conseil d’administration de l’Association des 

Orthopédagogues du Québec (ADOQ) a adopté, en 2013, une définition contemporaine 

de la profession. Quelques années plus tard, Le référentiel des compétences 

professionnelles liées à l’exercice de l’orthopédagogue au Québec (ADOQ, 2018) fait 

sa parution. L’objectif de ce référentiel est de préciser les compétences en 

orthopédagogie ainsi que les actions-clés caractérisant le travail des orthopédagogues. 

Celui-ci est construit autour de quatre domaines : 1) l’évaluation et l’intervention ; 2) le 

professionnalisme et l’éthique ; 3) la collaboration et la coopération ; et 4) la 

communication et la gestion. 

En France, les maitres E (aides spécialisées à dominante pédagogique), dont la mission 

se rapproche de celle de l’orthopédagogue, sont aussi en pleine mutation (Mérini, 

Thomazet et Ponte, 2010). Auparavant, l’enseignant de la classe ordinaire s’occupait 

de la transmission de savoirs, et le maitre E prenait en charge les élèves en difficulté 

(Mérini et al., 2010). Cette répartition est remise en cause et les frontières 

d’intervention sont amenées à bouger : « La prescription évolue obligeant les maitres 

ordinaires à mettre en œuvre un enseignement différencié et les enseignants spécialisés 

à faire du lien et à s’assurer des cohérences entre leurs pratiques et celles des 

enseignants ordinaires » (Mérini et al., 2010, p. 4). Aux États-Unis, le rôle de 

l’orthopédagogue s’est aussi transformé au cours des dernières décennies à la suite de 

l’adoption de législations telles que l’Individuals with Disabilities Improvement Act of 

2004 et No Child Left Behind Act of 2001 (Hoover et Patton, 2008 ; Simonsen et al., 

2010). L’avènement du modèle RàI, qui s’inscrit d’ailleurs dans le courant de ces 

nouvelles législations, modifie les frontières entre les rôles de l’enseignant et de 

l’orthopédagogue (Haager et Mahdavi, 2007 ; Palenchar, 2012). Une étude visant à 

comparer l’implantation du modèle RàI aux États-Unis et en Finlande s’est intéressée 
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au rôle de l’orthopédagogue. Les résultats de cette étude comparative révèlent que le 

rôle des orthopédagogues au sein du modèle RàI n’est pas clairement établi dans les 

deux pays (Björn, Aro, Koponen, Fuchs et Fuchs, 2016). Plusieurs auteurs insistent 

donc sur l’importance de redéfinir le rôle de l’orthopédagogue dans un contexte 

d’implantation du modèle RàI (Cummings et al., 2008 ; Hoover et Patton, 2008 ; 

Mitchell et al., 2012 ; Simonsen et al., 2010 ; Swanson et al., 2012). 

1.3.2  Le rôle de l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RàI 

Le rôle de l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RàI est appelé à 

évoluer. Dans la prochaine section, les responsabilités de l’orthopédagogue seront 

présentées. La question de la consultation en orthopédagogie sera aussi abordée. 

1.3.2.1 Les responsabilités de l’orthopédagogue aux deuxième et troisième paliers 

du modèle RàI 

Brodeur et ses collaborateurs (2008) expliquent que l’orthopédagogue est responsable 

des interventions spécialisées aux deuxième et troisième paliers du modèle RàI. Au 

second palier, l’orthopédagogue peut intervenir directement auprès des élèves ou 

soutenir l’enseignant dans la mise en place des interventions supplémentaires (Brodeur 

et al., 2008 ; Desrochers, 2014 ; Haager et Mahdavi, 2007). Dans le cas où 

l’orthopédagogue est en soutien, Haager et Mahdavi (2007) précisent que celui-ci doit 

sortir de sa zone de confort : « Plutôt que de travailler strictement à l’extérieur de la 

classe, les orthopédagogues doivent prendre du temps pour soutenir l’enseignement 

régulier par le biais de consultations directes et indirectes » (p. 251, traduction libre). 

Hoover et Patton (2008) ajoutent d’ailleurs que ce travail de soutien à l’enseignant dans 

la mise en place des interventions de deuxième palier est crucial et qu’il devient 
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essentiel de réévaluer le rôle de l’orthopédagogue à cet égard. Des résultats de 

recherche indiquent bel et bien que les enseignants ont besoin de soutien 

supplémentaire pour arriver à mettre en place les interventions de deuxième palier 

(Haager et Windmueller, 2001). En guise d’exemple, les données issues d’une 

recherche de Haager et Windmueller (2001) révèlent l’existence d’une certaine forme 

de résistance chez les enseignants qui implantent des interventions de deuxième niveau. 

En effet, les enseignants font face à plusieurs défis professionnels qui peuvent 

expliquer cette résistance, que ce soit l’hétérogénéité des classes ou le manque de temps 

pour planifier, organiser et procurer un enseignement plus spécialisé (Haager et 

Mahdavi, 2007). Il incombe donc de se questionner sur le rôle que peut jouer 

l’orthopédagogue pour soutenir le travail de l’enseignant en ce sens. 

Au troisième palier, l’orthopédagogue intervient directement auprès des élèves qui 

présentent de très grands besoins (Brodeur et al., 2008 ; Desrochers, 2014 ; Haager et 

Mahdavi, 2007 ; Hoover et Patton, 2008). À ce palier, l’orthopédagogue offre des 

séances d’interventions plus intensives et individualisées, basées sur une variété de 

stratégies d’enseignement (Haager et Mahdavi, 2007 ; Laplante et Turgeon, 2014). 

L’intensification des interventions se réalise sur la base de différents critères : 

utilisation accrue d’un enseignement systématique et explicite ; création de plus petits 

groupes très homogènes ; utilisation d’un enseignant possédant une plus grande 

expertise (Fuchs et Fuchs, 2006). Bien que l’intensification des interventions 

apparaisse comme un principe fondateur du modèle RàI (Desrochers, 2014), les 

résultats d’une étude de Mitchell et ses collaborateurs (2012) dévoilent l’existence 

d’une confusion : « Les données issues des entretiens et des observations démontrent 

que les orthopédagogues ne saisissent pas de manière certaine en quoi consistent les 

interventions de palier II et de palier III du modèle RàI » (p. 72, traduction libre). Les 

résultats de cette recherche indiquent une très faible différence entre les pratiques 

d’enseignement utilisées par les orthopédagogues aux deuxième et troisième paliers du 
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modèle. Dans ce contexte, les distinctions entre les deux paliers du modèle méritent 

d’être bien définies afin de mieux guider le travail de l’orthopédagogue au troisième 

palier.  

1.3.2.2 Un rôle de consultant 

Il semble y avoir un consensus voulant que l’orthopédagogue soit impliqué aux 

deuxième et troisième paliers du modèle RàI. Cependant, son rôle au premier palier du 

modèle ne semble pas clairement établi. Même s’il apparait évident que le premier 

palier concerne principalement l’enseignant, certains auteurs suggèrent à 

l’orthopédagogue qu’il intervienne auprès de celui-ci à titre de consultant (Cummings 

et al., 2008 ; Simonsen et al., 2010). À cet égard, Simonsen et ses collaborateurs (2010) 

proposent un modèle conceptuel pour redéfinir l’orthopédagogue en tant 

qu’« interventionniste ». Dans ce modèle, l’orthopédagogue « interventionniste » 

participe activement au premier palier :  

Au premier palier, les pratiques basées sur la recherche et le dépistage 

universel sont implantées pour tous les élèves dans la classe ordinaire. Par 

conséquent, les orthopédagogues-interventionnistes doivent agir comme 

des coachs, des consultants et des collaborateurs auprès des enseignants 

pour implanter ces mesures de soutien universelles. (Simonsen et al., 2010, 

p. 21, traduction libre).  

Une place importante est également accordée au soutien à l’enseignement-

apprentissage dans le Référentiel de compétences pour une maitrise professionnelle en 

orthopédagogie (Brodeur et al., 2015). Dans Le Référentiel des compétences 

professionnelles liées à l’exercice de l’orthopédagogue au Québec (ADOQ, 2018), le 

soutien et le rôle-conseil des orthopédagogues ressortent comme étant des compétences 

spécifiques à l’orthopédagogie. 
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En effet, dans une optique de prévention, l’orthopédagogue peut intervenir directement 

auprès de l’élève, mais il peut également jouer un rôle de consultant auprès de 

l’enseignant de la classe ordinaire (Saint-Laurent et al., 1995 ; Saint-Laurent, 2008 ; 

Trépanier, 2008). Ces modèles de services de type indirect impliquent que l’enseignant 

et l’orthopédagogue travaillent ensemble pour prévenir les difficultés scolaires et aider 

les élèves qui ont besoin d’interventions différenciées (Salend, 2005). Saint-Laurent et 

ses collaborateurs (1995) énumèrent les avantages de ce type de modèle de services :  

La consultation sert à améliorer la communication entre le secteur de 

l’adaptation scolaire et celui de l’enseignement ordinaire. Par là, 

l’enseignante en vient à augmenter ses habiletés à répondre aux besoins des 

élèves en difficulté. Elle soutient aussi son engagement face à eux. En 

retour, les chances de succès de l’intégration scolaire de ces élèves en sont 

augmentées. Grâce à la consultation, l’orthopédagogue peut contribuer à ce 

que l’intégration en classe ordinaire soit plus efficace. (p. 22) 

Selon Paré et Trépanier (2010), les modèles de services indirects, et plus 

spécifiquement les modèles de services de consultation, sont moins répandus que les 

modèles de services à l’extérieur de la classe dans les écoles et commissions scolaires 

du Québec. Ces auteures relèvent pourtant une autre limite des services à l’extérieur de 

la classe : « Ces services, bien que nécessaires pour certains élèves handicapés ou en 

difficulté, ne permettent pas de soutenir l’enseignant lorsque l’élève est intégré dans 

[sa] classe » (Paré et Trépanier, 2010, p. 82). Bien que l’intérêt pour les modèles de 

services de consultation en orthopédagogie soit présent depuis plusieurs années, peu de 

données empiriques confirment leur efficacité (Eisenman, Pleet, Wandry et McGinley, 

2011 ; Paré et Trépanier, 2010 ; Saint-Laurent et al., 1998 ; Sheridan, Welch et Orme, 

1996) et ils ne sont pas suffisamment décrits pour qu’il soit possible de les implanter 

(Saint-Laurent et al., 1995). Par ailleurs, les orthopédagogues se sentiraient peu 

efficaces dans ce travail de consultation puisque la plupart n’ont pas reçu de formation 

pour exercer ce type de fonction (DeVore, Miolo et Hader, 2011 ; Saint-Laurent et al., 

1995). 
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1.4  Une frontière à délimiter 

Il va sans dire que l’implantation du modèle RàI amène un changement profond dans 

les pratiques de l’enseignant et de l’orthopédagogue (Haager et Mahdavi, 2007 ; 

Hazelkorn et al., 2010 ; Fuchs et al., 2010). Haager et Mahdavi (2007) postulent que 

l’avènement de ce modèle « altère les frontières » entre les rôles de ces deux 

intervenants. Cette remise en question des rôles a une incidence sur la manière dont 

l’organisation des services se déploie dans les milieux scolaires (Fuchs, Fuchs et 

Stecker, 2010). À cet effet, Fuchs et al. (2010) expliquent qu’il y aurait deux visions 

du rôle des services de l’adaptation scolaire au sein du modèle RàI aux États-Unis. 

Dans l’une de ces visions, le secteur de l’adaptation scolaire devrait se fusionner au 

secteur régulier pour participer activement à chacun des paliers d’intervention du 

modèle RàI. Les tenants de cette vision stipulent que les orthopédagogues devraient 

délaisser les services à l’extérieur de la classe pour intervenir davantage dans la classe, 

notamment par le biais du coenseignement (Fuchs et al., 2010). La seconde vision 

propose que l’enseignant ait surtout un rôle dans les deux premiers paliers 

d’intervention et que les intervenants du secteur de l’adaptation scolaire participent 

plutôt à l’intensification des interventions aux paliers supérieurs (Fuchs et al., 2010).  

Même si ces deux visions s’opposent, il semble y avoir un consensus selon lequel 

l’enseignant de la classe ordinaire assume une plus grande part de responsabilités par 

rapport aux services dispensés aux élèves en difficulté dans un contexte d’implantation 

du modèle RàI. D’ailleurs, certains auteurs stipulent que le modèle RàI est une initiative 

conçue d’abord et avant tout pour l’enseignant de la classe ordinaire (Brown-Chidsey 

et Steege, 2010). Pourtant, une revue systématique de Hazelkorn et ses collaborateurs 

(2010), ayant pour but d’identifier la connaissance du modèle RàI chez les différents 

intervenants, a démontré que la majorité des articles portant sur ce modèle visait 

davantage les orthopédagogues, les psychologues et les gestionnaires. Les auteurs 
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déplorent cette situation puisque ce sont les enseignants qui sont responsables des deux 

premiers paliers du modèle (Barrio et al., 2015 ; Fuchs et al., 2010 ; Hazelkorn et al., 

2010). Cette confusion dans les rôles serait également présente chez les praticiens. 

Selon Leach et Helf (2016), plusieurs enseignants associent encore le modèle RàI au 

secteur de l’adaptation scolaire. Tout compte fait, même si le rôle de l’enseignant et 

celui de l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RàI ne semblent pas 

clairement établis, il apparait évident qu’une plus grande collaboration est requise entre 

ces deux intervenants. 

1.5  Une collaboration accrue entre l’enseignant et l’orthopédagogue  

Dans la prochaine section, l’importance de la collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue sera exposée. Par la suite, les avantages et obstacles de cette 

collaboration seront énumérés. 

1.5.1  L’importance de la collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue 

Plusieurs auteurs s’entendent pour affirmer que le nombre grandissant d’élèves ayant 

des besoins divers, intégrés dans les classes ordinaires, requiert une collaboration 

accrue entre l’enseignant et l’orthopédagogue (Daane et al., 2001 ; Winn et Blanton, 

2005). Cette question est au cœur du processus d’inclusion scolaire, comme le déclarent 

Winn et Blanton (2005) : « Alors que le nombre d’élèves en difficulté dans les écoles 

augmente, il devient de plus en plus nécessaire que l’enseignant et l’orthopédagogue 

s’unissent pour créer une vision et développer les capacités à éduquer tous les élèves » 

(p. 481, traduction libre). La nécessité d’établir une réelle collaboration entre ces deux 

intervenants est d’ailleurs relevée dans plusieurs documents ministériels (MEQ, 2002 ; 
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MEQ, 2003 ; MELS, 2007). Il est notamment indiqué, dans le document Les services 

éducatifs complémentaires : essentiels à la réussite (MEQ, 2002), que l’instauration de 

structures de collaboration est de plus en plus nécessaire pour répondre aux besoins 

sans cesse grandissants et toujours plus complexes des jeunes, notamment des élèves à 

risque6. La collaboration occupe aussi une place importante dans le Référentiel de 

compétences pour une maitrise professionnelle en orthopédagogie (Brodeur et al., 

2015) puisqu’elle constitue l’un des trois axes de compétences professionnelles à 

développer. La collaboration et la coopération constituent également un domaine de 

compétence dans Le référentiel des compétences professionnelles liées à l’exercice de 

l’orthopédagogue au Québec (ADOQ, 2018). Enfin, l’arrivée du modèle de réponse à 

l’intervention (RàI) fait également ressortir le besoin d’établir des pratiques 

collaboratives entre l’enseignant et l’orthopédagogue (Brodeur et al., 2010 ; 

Mohammed, Murray, Coleman, Roberts et Grim, 2011 ; Murawski et Hughes, 2009).  

1.5.2  Les avantages de la collaboration 

Des méta-analyses américaines (Sheridan et al., 1996 ; Scruggs, Mastropieri et 

McDuffie, 2007) ont révélé des retombées positives de la collaboration sur le 

développement professionnel des enseignants et des orthopédagogues, ainsi que sur la 

réussite scolaire des élèves. Selon Dionne et Savoie-Zajc (2011), la documentation 

scientifique précise que les enseignants développant une pratique réflexive à travers 

une collaboration de plus en plus imbriquée auront de meilleures chances d’adopter des 

pratiques pédagogiques permettant la plus grande réussite de leurs élèves (Brownell, 

 
6 « On entend par “élèves à risque” des élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire qui 

présentent des facteurs de vulnérabilité susceptibles d’influer sur leur apprentissage ou leur 

comportement et peuvent ainsi être à risque, notamment au regard de l’échec scolaire ou de leur 

socialisation, si une intervention rapide n’est pas effectuée » (MELS, 2007). 
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Adams, Sindelar, Waldron, 2006). D’autres auteurs stipulent qu’une collaboration 

accrue entre l’enseignant et l’orthopédagogue pourrait permettre de réduire les taux de 

références d’élèves en orthopédagogie et d’augmenter la probabilité que 

l’enseignement réponde réellement aux besoins de l’élève (Dettmer, Thurston et Dyck, 

2005 ; Friend et Cook, 2010). Une recension des écrits de Van Garderen et ses 

collaborateurs (2012) a permis de conclure que la collaboration a le potentiel 

d’améliorer la réussite des élèves en difficulté. 

Tel qu’il a été mentionné précédemment, la recherche a démontré que les enseignants 

ne se sentent pas bien préparés pour intervenir auprès des élèves en difficulté 

(Conderman et Johnston-Rodriguez, 2009 ; Daane et al., 2001 ; Van Garderen et al., 

2012). Une plus grande collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue contribue 

donc à faciliter le travail des enseignants envers ces élèves (MEQ, 1999 ; Tremblay, 

2012 ; Trépanier, 2005). Une étude de Portelance et Lessard (2002), qui vise à analyser 

les pratiques de collaboration perçues entre des enseignants et d’autres intervenants, 

arrive à cette même conclusion. Grâce à leur collaboration avec des orthopédagogues 

et d’autres intervenants, les enseignants mentionnent qu’ils arrivent à mieux intervenir 

en classe et à mieux cibler les problèmes des élèves (Lessard et Portelance, 2005). En 

effet, les stratégies d’enseignement employées en orthopédagogie visent à répondre 

aux besoins de divers apprenants et certaines d’entre elles pourraient être implantées 

dans la classe par l’entremise d’une plus grande collaboration :  
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Les stratégies utilisées en orthopédagogie sont basées sur une variété de 

processus, de modalités, de styles d’apprentissage7 et de développement, 

ainsi que sur des recherches sur la métacognition. Les enseignants ont 

besoin d’être à l’affut de ces stratégies utilisées en orthopédagogie afin 

qu’ils puissent les utiliser dans leur classe. (Murawski et Hughes, 2009, 

p. 170, traduction libre) 

Une plus grande collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue pourrait 

également contribuer à améliorer la qualité des interventions en orthopédagogie. Les 

résultats de l’étude de Portelance et Lessard (2002) ont révélé que les enseignants 

transmettent des informations, notamment sur l’enfant, qui sont très appréciées par les 

intervenants scolaires. Ces informations permettent de contextualiser leurs 

interventions et assurent une plus grande cohérence (Lessard et Portelance, 2005). Les 

enseignants ont également une meilleure connaissance du programme de formation, 

ainsi que des cibles à atteindre pour leur groupe (Van Garderen et al., 2012) et 

l’orthopédagogue peut bénéficier de cette expertise (Leach et Helf, 2016). 

1.5.3  Des obstacles à la collaboration 

Bien que la collaboration présente plusieurs avantages potentiels, elle ne s’établit pas 

de façon optimale dans la majorité des milieux, que ce soit au Québec ou aux États-

Unis (Beaumont, Lavoie et Couture, 2010 ; Fullan, 2007 ; Hall et Hord, 2006 ; Saint-

Laurent et al., 1995). Borges (2011) mentionne que les recherches montrent que les 

agents éducatifs se heurtent à certains obstacles lorsqu’ils veulent collaborer. Le 

manque de temps, d’espace, de matériel, ainsi que l’absence de soutien de la part de la 

direction, font partie des principaux obstacles entravant la mise en place de pratiques 

 
7 Il est à préciser que les styles d’apprentissage n’ont pas fait l’objet d’une démonstration 

scientifique. 
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collaboratives (Daane et al., 2001 ; Friend et Cook, 2010 ; Hamilton-Jones et Vail, 

2013 ; Kritikos et Birnbaum, 2003). Friend et Cook (2010) évoquent aussi le fait que 

les intervenants œuvrant dans les milieux scolaires ont souvent tendance à travailler de 

façon isolée. L’isolement professionnel est évidemment tout à fait contraire au concept 

de collaboration.  

Les conclusions de l’évaluation de l’implantation de la politique de l’adaptation 

scolaire vont dans le même sens (Gaudreau et al., 2008). Les auteurs du rapport 

d’évaluation évoquent le fait que les enseignants sont peu satisfaits du temps de 

concertation qu’ils ont avec les autres intervenants :  

[…] le temps hebdomadaire requis par […] la concertation entre 

intervenant-es n’est pas reconnu dans l’horaire de travail d’une grande 

partie des enseignants-es et des PNE ou autres non-enseignants-es, il 

correspond mal aux besoins des enseignants-es et suscite peu leur 

satisfaction. (p. 592) 

Cette évaluation nous confirme également que peu d’enseignants affirment recevoir 

régulièrement des conseils sous la forme d’assistance professionnelle de la part du 

personnel spécialisé en adaptation scolaire ou des autres membres du personnel des 

services complémentaires (Paré et Trépanier, 2010). Le même avis est ressorti du 

rapport de recherche sur l’intégration scolaire de Boutin et ses collaborateurs (2015). 

Les enseignants interrogés dans cette étude énoncent que la concertation avec les 

différents intervenants fait souvent défaut. Ces acteurs considèrent que la concertation 

formelle avec les autres intervenants ne s’appuie pas sur un dispositif courant de 

collaboration. En 2017, le Conseil supérieur de l’éducation (CSE) a fait paraitre un avis 

faisant état des difficultés à instaurer une véritable communauté éducative pour assurer 

une cohérence et une complémentarité des interventions. Parmi les obstacles énumérés, 

le CSE (2017) identifie notamment la multiplication des acteurs ayant des champs 

d’action plus ou moins étanches, ainsi que le manque de temps de concertation. En 
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France, le même constat est souligné dans divers rapports (Ferrier, 1998 ; Gossot, 

1996). Mérini et al. (2010) affirment que, malgré une mission jugée pertinente sur le 

terrain, le travail du maitre E s’est trouvé remis en cause, notamment en raison du 

manque d’efficacité des liens entre les différents partenaires concernés par 

l’enseignement aux élèves en difficulté.  

Ce manque de collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue apparait également 

comme l’un des principaux obstacles à l’implantation du modèle RàI (Barrio et al., 

2015 ; Mohammed et al., 2011). Puisque la collaboration se révèle comme étant une 

condition essentielle d’une implantation réussie du modèle RàI (Brodeur et al., 2010 ; 

Desrochers et al., 2016 ; Friend et Cook, 2016 ; Grosche et Volpe, 2013 ; Hoover et 

Patton, 2008 ; Mohammed et al., 2011 ; Murawski et Hughes, 2009), il incombe de se 

demander comment elle peut s’opérationnaliser. Tout comme le mentionne Allard 

(2016), dans un mémoire de maitrise portant sur la collaboration des enseignants et des 

orthopédagogues en contexte d’implantation du modèle RàI : « bien que le modèle RàI 

permette de hiérarchiser les interventions pédagogiques et les interventions 

orthopédagogiques, il ne permet pas de décrire les pratiques de collaboration efficaces 

entre l’enseignant et l’orthopédagogue » (p. 27). Ces informations sont pourtant 

essentielles à l’opérationnalisation de ce modèle dans un contexte québécois (Allard, 

2016). 

1.6  Le problème et la question de recherche  

Cette recherche s’intéresse à la prévention des difficultés d’apprentissage de la lecture 

par l’entremise du modèle de réponse à l’intervention. Le modèle RàI gagne en 

popularité dans les provinces canadiennes et au Québec (Bissonnette, 2013 ; McIntosh 

et al., 2011). Même s’il est considéré comme étant l’un des modèles les plus 
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prometteurs pour prévenir les difficultés d’apprentissage en lecture, et que plusieurs 

milieux éducatifs emboitent le pas, plusieurs auteurs soulèvent les défis relatifs à son 

implantation dans les milieux éducatifs (Barrio et al., 2015 ; Fortier et Lefebvre, 2009 ; 

Fuchs et Vaughn, 2012 ; Mitchell et al., 2012 ; Robinson et al., 2013). Après une 

décennie d’implantation aux États-Unis, plusieurs chercheurs insistent sur la nécessité 

de mener davantage de recherches sur les enjeux pratiques liés à l’implantation du 

modèle, notamment sur la définition des rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue 

(Alsuliman, 2012 ; Barrio et al., 2015 ; Simonsen et al., 2010). L’implantation du 

modèle RàI altère les frontières entre le rôle de l’enseignant et celui de 

l’orthopédagogue, et amène un changement profond dans leurs pratiques respectives 

(Haager et Mahdavi, 2007 ; Hazelkorn et al., 2010 ; Fuchs et al., 2010). Une 

collaboration accrue entre ces deux intervenants est notamment exigée (Brodeur et al., 

2010 ; Kosteck, 2012 ; Mohammed et al., 2011 ; Murawski et Hughes, 2009). Cette 

transformation importante dans les pratiques de l’enseignant et de l’orthopédagogue ne 

s’effectue pas aussi aisément que prévu (Conderman et Johnston-Rodriguez, 2009) et 

des recherches sont nécessaires pour étudier ce changement en profondeur (Alsuliman, 

2012 ; Barrio et al., 2015 ; Simonsen et al., 2010). La présente recherche a donc pour 

but de répondre à la question suivante : Comment s’opérationnalisent les rôles de 

l’enseignant et de l’orthopédagogue, ainsi que leur collaboration en contexte 

d’implantation du modèle de réponse à l’intervention en lecture au primaire ? 

1.7  La pertinence scientifique  

La présente recherche vise à étudier les rôles des enseignants et des orthopédagogues, 

ainsi que leur collaboration, en contexte d’implantation du modèle RàI. Selon Gersten 

et Dimino (2006), les études s’intéressant à l’implantation du modèle RàI seraient aussi 

cruciales que les études portant sur ses retombées. À ce jour, plusieurs recherches 
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quantitatives ont d’ailleurs été menées pour mesurer l’efficacité du modèle, mais les 

aspects qualitatifs liés à l’implantation du modèle ont été négligés (Benjamin, 2011). 

Peu de recherches ont notamment porté sur le rôle des praticiens à chacun des paliers 

du modèle, et des études sont requises pour examiner ce phénomène en profondeur 

(Alsuliman, 2012 ; Wold, 2009). Au Québec, comme ailleurs dans le monde, les rôles 

de ces deux acteurs méritent d’être redéfinis et l’avènement du modèle RàI offre une 

opportunité pour structurer cette réflexion (Fuchs et al., 2012).  

Cette recherche favorisera également l’avancement des connaissances à propos de la 

collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue. Jusqu’à maintenant, les études 

sur la collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue se sont intéressées aux 

perceptions des deux intervenants en contexte de collaboration (Daane et al., 2001 ; 

Gregory, 2009 ; Hamilton-Jones et Vail, 2013 ; Hantzidiamantis, 2011 ; Lessard et 

Portelance, 2005). D’autres recherches se sont penchées sur les effets des diverses 

modalités de collaboration telles que le coenseignement ou la consultation 

collaborative (Ervin, 2010 ; Murawski et Swanson, 2001 ; Saint-Laurent et al., 1998). 

Dans le monde francophone, de récentes études ont documenté la collaboration entre 

les enseignants, autant au primaire qu’au secondaire (Borges, 2011 ; Dionne, 2003 ; 

Letor, Bonami et Garant, 2007). Or, peu d’études se sont intéressées de façon 

approfondie à la question spécifique de la collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue (Boudreau, Allard et Bédard, 2014 ; Mérini, Thomazet et Ponte, 

2011), surtout en contexte d’implantation du modèle RàI. Des recherches s’avèrent 

donc nécessaires pour mieux comprendre ce phénomène (Barrio et al., 2015 ; Berkeley, 

Bender, Peaster et Saunders, 2009). 

Cette recherche fera aussi la lumière sur la question épineuse de l’organisation des 

services destinés aux élèves en difficulté d’apprentissage en lecture. Selon Dion et ses 

collaborateurs (2008), cet aspect a été négligé par la communauté scientifique. En effet, 
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ces auteurs relèvent que les connaissances scientifiques sur le contenu devant être 

enseigné pour prévenir les difficultés d’apprentissage de la lecture se développent 

rapidement, mais ce serait moins le cas en ce qui concerne la question de l’organisation 

des services. Dion et ses collaborateurs affirment que ces questions doivent pourtant 

être résolues : « Autrement, les percées en recherche ne se traduiront pas en pratiques 

plus efficaces et la prévention risque de demeurer un vœu pieux » (Dion et al., 2008, 

p. 155).  

1.8  La pertinence sociale  

Les constats issus de cette recherche permettront de raffiner notre compréhension des 

rôles respectifs de l’enseignant et de l’orthopédagogue relativement aux composantes 

du modèle RàI. Ainsi, ces résultats contribueront à l’enrichissement des programmes 

de formation initiale et continue des enseignants et des orthopédagogues en ce qui 

concerne ce modèle spécifique. La préparation des enseignants et des orthopédagogues 

aux différentes composantes du modèle RàI apparait d’ailleurs comme un facteur 

déterminant pour assurer le succès de son implantation (Barrio et al., 2015 ; Hazelkorn 

et al., 2010 ; Heritage, 2007). Dans le même ordre d’idées, les résultats de cette 

recherche s’avèreront utiles pour les responsables des nouveaux programmes d’études 

supérieures en orthopédagogie, qui voient le jour dans plusieurs universités au Québec 

(Brodeur et al., 2015). Cette recherche contribuera à l’établissement d’un portrait des 

compétences actuelles de l’orthopédagogue ainsi que de ses besoins de formation.  

Les résultats de cette recherche dégageront également des pistes pour favoriser 

l’opérationnalisation de la collaboration entre enseignants et orthopédagogues dans les 

écoles primaires. Encore une fois, les conclusions de notre étude seront pertinentes, 

autant pour la formation des enseignants et des orthopédagogues que pour les 
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gestionnaires dans les commissions scolaires. Des études ont effectivement révélé que 

les programmes de formation des maitres ne préparaient pas suffisamment les 

nouveaux enseignants à développer leurs habiletés de collaboration (Hamilton-Jones et 

Vail, 2013 ; Kluth et Straut, 2003 ; Otis-Wilborn, Winn, Griffin et Kilgore, 2005). Les 

pistes d’opérationnalisation qui se dégageront de cette recherche pourront donc 

combler certaines lacunes des programmes de formation actuels. Elles pourront 

également contribuer à documenter de manière précise comment se vit la collaboration 

dans les milieux scolaires, ce qui constitue un aspect clé des deux référentiels de 

compétences professionnelles en orthopédagogie (ADOQ, 2018 ; Brodeur et al., 2015). 

De manière plus large, la collaboration fait partie intégrante des compétences du 21e 

siècle. En ce sens, le développement de la compétence à collaborer devient 

incontournable dans la société actuelle puisqu’elle constitue une habileté permettant de 

relever des défis de taille, aujourd’hui et dans l’avenir (MEO, 2016). 

Enfin, cette étude permettra de documenter l’implantation du modèle RàI dans des 

milieux éducatifs québécois. Bien que ce modèle soit de plus en plus répandu, il 

subsiste plusieurs défis relatifs à son implantation (Barrio et al., 2015 ; Burns et al., 

2005 ; Dion et al., 2008 ; Fuchs et Vaughn, 2012 ; Mitchell et al., 2012 ; Robinson et 

al., 2013) et les enseignants et orthopédagogues ne seraient pas assez bien préparés 

(Vaughn et Fuchs, 2003). Comme cela a été mentionné précédemment, les rôles des 

enseignants et des orthopédagogues sont appelés à changer dans un contexte 

d’implantation du modèle RàI, et plusieurs auteurs soulèvent l’insuffisance 

d’informations pour mener ce changement adéquatement dans les milieux de pratique 

(Alsuliman, 2012 ; Mitchell et al., 2012 ; Vaughn et Fuchs, 2003). C’est dans cette 

optique que des pistes de recommandation découleront de ce projet de recherche, ce 

qui intéressera sans doute toutes les parties prenantes. 



38 

 

À plus long terme, des retombées sur la qualité de la vie professionnelle des enseignants 

et des orthopédagogues sont aussi envisagées. En effet, selon Saint-Laurent (2008), un 

enseignant qui sait collaborer avec les autres intervenants risque moins de se sentir 

dépassé et isolé. Dans un contexte où 15 à 20 % des jeunes enseignants désertent la 

profession dans les cinq premières années de pratique (Martel, Ouellette et Ratté, 2003) 

et qu’environ 43 % ont déjà envisagé sérieusement de quitter l’enseignement 

(Mukamurera, 2006), ce genre d’apports est d’une importance capitale. De manière 

plus globale, les données issues de cette recherche contribueront à mieux comprendre 

comment utiliser les ressources de manière optimale pour assurer la réussite scolaire 

du plus grand nombre d’élèves.  

En bref, dans cette problématique, il a été question de l’importance de la prévention 

des difficultés d’apprentissage de la lecture. Le modèle RàI a par la suite été exposé, 

puisqu’il constitue une approche prometteuse en matière de prévention des difficultés 

d’apprentissage de la lecture. Ensuite, les transformations provoquées par l’avènement 

du modèle RàI au regard des pratiques des enseignants et des orthopédagogues ont été 

présentées. Enfin, l’importance de la collaboration entre ces deux intervenants a été 

relevée afin de faciliter l’implantation d’un tel modèle axé sur la prévention des 

difficultés d’apprentissage de la lecture. Dans le prochain chapitre, les principaux 

concepts identifiés dans cette problématique seront définis plus en profondeur. 



 

 

CHAPITRE II 

 

 

 

CADRE CONCEPTUEL 

Dans ce chapitre, les trois principaux concepts inhérents à cette recherche seront 

exposés. Pour débuter, le modèle de réponse à l’intervention (RàI) sera présenté. Par la 

suite, les concepts intimement liés aux objectifs de recherche seront détaillés. D’abord, 

il sera question des rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue en ce qui a trait aux 

services dispensés aux élèves en difficulté. Enfin, le concept de collaboration entre 

l’enseignant et l’orthopédagogue sera développé. 

2.1  Le modèle de réponse à l’intervention 

Dans cette section, le modèle de réponse à l’intervention sera explicité. Son origine 

sera d’abord retracée, suivie de sa définition et de ses composantes essentielles. Les 

types d’approches associés au modèle RàI seront par la suite présentés. Pour finir, une 

brève synthèse des recherches ayant porté sur son implantation sera proposée.  
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2.1.1  L’origine du modèle  

Pendant plusieurs années, l’approche la plus couramment utilisée pour identifier les 

élèves en difficulté en lecture se basait sur l’écart entre l’aptitude à apprendre, mesurée 

par le quotient intellectuel (QI), et le rendement en lecture en fonction de l’âge 

chronologique (Desrochers et al., 2012 ; Fuchs et al., 2003 ; Gunderson et Siegel, 

2001 ; Vaughn et Klingner, 2007 ; Wold, 2009). Aux États-Unis, cette approche est 

dénommée « discrepancy approach ». L’observation d’un écart entre le QI et le 

rendement en lecture constitue d’ailleurs le critère le plus répandu pour identifier les 

élèves ayant des difficultés sévères en lecture au Canada et aux États-Unis (Fréchette 

et Desrochers, 2011). Cette méthode présenterait plusieurs limites (Fletcher, Denton et 

Francis, 2005 ; Fuchs et al., 2003 ; Gresham, 2001 ; McIntosh et al., 2011 ; Vaughn, 

Linan-Thompson et Hickman, 2003). Fréchette et Desrochers (2011) expliquent qu’une 

limite importante de cette approche réside dans le fait que l’élève est déjà en grande 

difficulté au moment où il est identifié comme étant « à risque ». Avec cette approche 

qualifiée de « wait to fail », la plupart des élèves éprouvant des difficultés scolaires ne 

sont pas évalués avant la troisième ou même la quatrième année du primaire, ce qui fait 

en sorte que les interventions deviennent moins porteuses (Fréchette et Desrochers, 

2011 ; McIntosh et al., 2011). Fletcher et al. (2005) rapportent aussi que des méta-

analyses ont révélé les faiblesses de cette approche sur le plan statistique. Justice (2006) 

affirme qu’elle mènerait à un nombre important de faux positifs et de faux négatifs. 

Dans ce contexte, la pertinence du QI comme indicateur pour évaluer l’aptitude à 

apprendre à lire est remise en cause (Fréchette et Desrochers, 2011 ; Vaughn et al., 

2003). Une étude de Siegel (1992) l’a d’ailleurs démontré en comparant deux groupes 

ayant de faibles résultats en lecture. Le premier groupe était constitué de lecteurs 

identifiés comme ayant une performance en lecture significativement en deçà du score 

prédit au test de QI. Le second groupe était constitué d’élèves faibles en lecture, mais 

leur performance n’était pas significativement plus faible que le score prédit au test de 



41 

 

QI. Les résultats de l’étude ont démontré qu’il n’y avait pas de différences 

significatives entre les deux groupes sur le plan de la compréhension en lecture (Siegel, 

1992). Enfin, une autre critique à l’égard de ce type d’approche est qu’elle ne mènerait 

pas à des recommandations d’ordre pédagogique (McIntosh et al., 2011). Justice 

(2006) ajoute à cet effet que cette approche ne fait pas la promotion des interventions 

préventives qui pourraient permettre de réduire les difficultés des élèves dès leur 

apparition. Le modèle de réponse à l’intervention permettrait de pallier plusieurs de ces 

lacunes, c’est pourquoi plusieurs chercheurs recommandent qu’il remplace l’approche 

traditionnelle pour identifier les élèves en difficulté (Fuchs et Fuchs, 1998 ; Gresham, 

2001 ; Vaughn et Fuchs, 2003).   

Sur le plan conceptuel, les origines du modèle de réponse à l’intervention sont issues 

de divers courants, comme l’énoncent Sugai, Horner, Fixsen et Blase (2010) : 

L’histoire développementale du modèle RàI inclut des contributions 

significatives de l’analyse appliquée du comportement, des outils 

d’évaluation basés sur le curriculum, de l’enseignement de précision, de 

l’intervention préréférentielle (prereferral intervention), de l’équipe 

d’assistance à l’enseignement, de l’enseignement prescriptif et 

diagnostique, de la prise de décision appuyée sur les données, du dépistage 

et de l’intervention précoce et universelle, des consultations 

comportementales et pédagogiques, et des équipes de résolution de 

problèmes. (p. 288, traduction libre) 

Schulte (2016) explique aussi que, même si la représentation contemporaine du modèle 

RàI est fortement associée à l’identification des difficultés d’apprentissage en lecture, 

plusieurs éléments du modèle ont plutôt été extraits des recherches sur le concept de 

prévention des difficultés de comportement. À titre d’exemple, les origines de 

l’approche de résolution de problèmes, qui constitue l’une des principales approches 

associées au modèle RàI, se retrouvent dans un modèle de consultation béhaviorale 

développé pour prévenir les difficultés de comportement au préscolaire. De manière 
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plus précise, Vaughn et Fuchs (2003) évoquent que les racines du modèle de réponse à 

l’intervention sont issues d’un rapport du National Research Council paru en 1982. Ce 

rapport avait pour objectif de déterminer les facteurs expliquant la surreprésentation 

des minorités dans les programmes d’adaptation scolaire, ainsi que de revoir les critères 

pour les placements dans ces programmes (Heller, Holtzman et Messick, 1982 ; 

Vaughn et Fuchs, 2003). Pour accroitre la validité des classements en adaptation 

scolaire, les auteurs de ce document ont identifié trois critères à prendre en compte 

(Heller et al., 1982 ; Vaughn et Fuchs, 2003). Le premier critère vise à vérifier si la 

qualité de l’enseignement dans la classe ordinaire favorise l’apprentissage. Le 

deuxième critère concerne la qualité du programme d’adaptation scolaire. Les auteurs 

précisent que le programme en question doit avoir une valeur suffisante pour assurer 

un progrès chez les élèves, sinon le placement de l’élève dans la classe spéciale ne 

serait pas justifié. Le troisième critère permet d’attester si le processus d’évaluation 

pour identifier les difficultés est précis et significatif. Lorsque ces trois critères sont 

respectés, le classement pour le programme d’adaptation scolaire serait valide.   

Par la suite, Fuchs et Fuchs (1998) ont repris les critères de Heller et ses collaborateurs 

(1982) et élaboré le « treatment validity model » qui comprend quatre phases. La phase 

I est liée au premier critère du modèle de Heller et ses collaborateurs (1982) et concerne 

la classe ordinaire. À cette étape, le rendement de tous les élèves de la classe ordinaire 

est mesuré. Les résultats de cette évaluation permettent de déterminer si la qualité de 

l’enseignement dispensé en classe est suffisante pour garantir un progrès chez les 

élèves. Si la moyenne de l’ensemble des élèves est faible comparée aux autres classes 

du même milieu (école, ville, commission scolaire, province, etc.), il est nécessaire de 

renforcer la qualité de l’enseignement. Lorsque la qualité de l’enseignement dans la 

classe ordinaire a été rehaussée, il est possible d’entamer la phase II qui vise à identifier 

les élèves dont le niveau de performance est très faible par rapport aux autres élèves de 

la classe. Cette phase permet d’identifier les élèves qui ne « répondent » pas à cet 
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enseignement de qualité. La phase III a pour but d’évaluer les adaptations mises en 

place dans la classe ordinaire pour les élèves identifiés. Cette étape permet de 

déterminer si la classe ordinaire peut être transformée en un environnement éducatif 

adéquat pour ces élèves. Si les adaptations mises en place ne permettent pas le progrès 

des élèves en question, un placement en adaptation scolaire est envisagé. La phase IV 

rejoint le deuxième critère de Heller et ses collaborateurs (1982) et a pour but d’évaluer 

l’efficacité du programme d’adaptation scolaire. Si le programme ne favorise pas la 

réussite de l’élève en question, aucune preuve ne permet de justifier son retrait de la 

classe ordinaire. Cette dernière étape a fait l’objet d’une controverse, donc elle a été 

retirée du modèle (Fuchs, Fuchs et Speece, 2002 ; Vaughn et Fuchs, 2003).  

2.1.2  La définition et les composantes essentielles 

Le modèle à trois paliers décrit dans la section précédente s’est ensuite redéfini de 

manière plus précise à partir des composantes essentielles. Avant d’expliciter ces 

composantes, il convient de se pencher sur la définition du modèle. Le modèle RàI est 

un modèle d’organisation de services et d’interventions qui vise à répondre aux besoins 

de tous les élèves de manière inclusive, tout en portant une attention particulière à ceux 

qui éprouvent des difficultés (CSE, 2017 ; Desrochers, 2014). Le National Center on 

Response to Intervention (NCTRI) a défini le modèle de réponse à l’intervention. Sa 

définition a été reprise et traduite par Desrochers et ses collaborateurs (2016) : 
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La RàI réunit des procédés d’évaluation et d’intervention dans un système 

axé sur la prévention et constitué de paliers multiples pour maximiser la 

réussite des élèves et pour réduire les problèmes de comportement. Dans 

ce modèle, les écoles s’appuient sur des données pour identifier les élèves 

à risque de difficultés d’apprentissage, pour pister les progrès des élèves, 

pour mettre en œuvre des interventions démontrées efficaces par la 

recherche, pour adapter l’intensité et la nature de ces interventions à la 

réponse de l’élève à l’enseignement dispensé et pour identifier les élèves 

qui présentent un trouble d’apprentissage ou tout autre trouble.  (NCTRI, 

2010, p. 2, traduit et cité par Desrochers et al., 2016, p. 6) 

  

Tel que présenté à la figure 2.1, le modèle RàI est fondé sur quatre composantes 

essentielles qui seront détaillées dans les prochains paragraphes (NCTRI, 2010). 

Tiré de NCTRI (2010) 

Figure 2.1 Composantes essentielles du modèle RàI  

Prise de 
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2.1.2.1 Le dépistage universel 

Les mesures de dépistage universel sont menées auprès de tous les élèves de la classe 

(NCTRI, 2010 ; Justice, 2006 ; Vaughn et al., 2007). Elles sont prises de la maternelle 

à la troisième année à trois moments au cours de l’année scolaire (début de l’automne, 

début de l’hiver et fin du printemps) (Desrochers et al., 2016 ; Vaughn et al., 2007). 

Hintze et Marcotte (2010) rapportent que ces mesures de dépistage permettent d’abord 

d’évaluer globalement la qualité de l’enseignement dispensé dans la classe ordinaire. 

Ces mesures contribueraient également à déterminer les élèves pour qui cet 

enseignement n’est pas suffisant pour assurer un progrès des apprentissages (Hintze et 

Marcotte, 2010). Pour déterminer si un élève risque de développer des difficultés en 

lecture, Desrochers et ses collaborateurs (2016) présentent deux approches 

couramment utilisées dans le milieu scolaire. La première consiste à établir des 

standards de rendement attendu à différents moments dans l’année scolaire et à 

comparer le rendement de chaque élève à ces standards (Desrochers et al., 2016). La 

seconde approche est basée sur un cadre normatif et permet de préciser si le score de 

l’élève à l’épreuve se situe sous le 25e rang centile par rapport à son groupe de référence 

(Desrochers et al., 2016 ; Hintze et Marcotte, 2010). Les instruments d’évaluation 

utilisés doivent être étroitement liés au programme de formation (Desrochers et al., 

2016 ; Fuchs et Fuchs, 2007 ; Hintze et Marcotte, 2010). 

2.1.2.2 Le pistage des progrès 

Les mesures de pistage des progrès permettent d’évaluer la performance des élèves afin 

de quantifier l’amélioration de la réponse à l’intervention (Hintze et Marcotte, 2010 ; 

NCTRI, 2010). Elles permettent du même coup d’évaluer l’efficacité de l’intervention 

(Dion et al., 2011 ; Fuchs et Fuchs, 2007 ; NCTRI, 2010). Ces mesures peuvent être 
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utilisées pour évaluer un élève en particulier ou une classe entière (NCTRI, 2010). 

Fuchs et Fuchs (2007) expliquent que la performance des élèves est évaluée sur une 

base hebdomadaire, ce qui permet d’identifier les élèves « non-répondants » qui 

recevront les interventions du deuxième palier. Les mesures de pistage des progrès sont 

utilisées de la même manière auprès des élèves des deuxième et troisième paliers 

(Fuchs et Fuchs, 2007). À ces paliers supérieurs, les mesures de pistage de progrès 

permettent aux orthopédagogues d’individualiser plus efficacement leurs interventions 

pour mieux aider les élèves à surmonter leurs difficultés (Dion et al., 2011 ; Hintze et 

Marcotte, 2010). 

2.1.2.3 Un système de prévention à paliers multiples 

Le système de prévention à paliers multiples est issu du domaine de la santé (Caplan, 

1964 ; Gordon, 1983 ; Leavell et Clark, 1953). Ce modèle est constitué de trois paliers 

de prévention : primaire, secondaire et tertiaire. La prévention primaire réfère aux 

moyens mis en œuvre pour empêcher l’apparition d’un trouble ou d’une maladie (Harn, 

Kame’enui et Simmons, 2007 ; Lefebvre et Giroux, 2010). La prévention secondaire a 

pour but de réduire le nombre de cas existants relatifs à un problème déjà identifié 

(Harn et al., 2007 ; Lefebvre et Giroux, 2010). Enfin, la prévention tertiaire vise à 

réduire les complications associées à un problème existant (Harn et al., 2007 ; Lefebvre 

et Giroux, 2010).  

Ces trois paliers de prévention, illustrés à la Figure 2.2, sont repris dans le modèle RàI 

et appliqués au monde de l’éducation. Le premier palier est associé à des interventions 

universelles offertes à tous les élèves de la classe et est effectué au moyen d’un 

enseignement de haute qualité basé sur les connaissances issues de la recherche 

(Desrochers et al., 2016 ; McIntosh et al., 2011 ; Vaughn et al., 2007 ; Whitten et al., 
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2012). Selon Laplante et ses collaborateurs (2010), ces interventions doivent privilégier 

un enseignement explicite et systématique, et miser sur des habiletés hautement 

associées à la réussite. Vaughn et ses collaborateurs (2007) précisent que ces 

interventions devraient répondre aux besoins d’environ 70 à 80 % des élèves. Le 

second palier correspond à des interventions supplémentaires qui s’adressent aux 

20 à 30 % d’élèves pour qui les interventions universelles n’ont pas été suffisantes 

(Vaughn et al., 2007 ; Whitten et al., 2012). Les interventions sont plus systématiques 

et elles se font en petits groupes homogènes de quatre ou cinq élèves, à raison de 

20 minutes par jour (Desrochers et al., 2012 ; Laplante et al., 2010 ; Vaughn et al., 

2007 ; Whitten et al., 2012). Le troisième palier concerne les élèves qui n’ont pas 

répondu aux interventions supplémentaires. Les interventions sont intensives et 

adaptées aux besoins individuels (Fuchs et al., 2012 ; Laplante et al., 2010 ; Whitten et 

al., 2012). Elles se font en petits groupes ou individuellement et la durée recommandée 

est de 45 à 60 minutes par jour (Desrochers et al., 2012).  

 
Tiré de Whitten et al. (2012) 

Figure 2.2 Paliers d’intervention du modèle RàI  

Palier III

Palier II

Palier I
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2.1.2.4 Une prise de décision basée sur les données 

Dans un modèle RàI, les intervenants fondent leurs décisions sur les données issues des 

mesures de dépistage universel et de pistage des progrès à chacun des paliers (NCTRI, 

2010). Le NCTRI explique que ces décisions concernent autant l’enseignement, 

l’identification des élèves en difficulté, que les déplacements des élèves à travers les 

différents paliers. Barnes et Harlacher (2008) ajoutent que les données issues des 

mesures d’évaluation permettent de déterminer rapidement si les élèves répondent à 

l’intervention ou s’ils ont besoin d’un autre type d’intervention. Conséquemment, 

l’évaluation, l’intervention et la rétroaction deviennent intimement liées (Barnes et 

Harlacher, 2008). 

2.1.3  Les types d’approches 

Fuchs et ses collaborateurs (2003) précisent que deux groupes ont fait la promotion du 

modèle de réponse à l’intervention : des chercheurs s’intéressant à l’apprentissage de 

la lecture et des psychologues scolaires qui faisaient de la pression pour modifier le 

rôle de psychométricien qui leur était attribué. Ces deux groupes s’entendent sur le fait 

que l’approche traditionnelle d’identification des élèves en difficulté, basée sur le QI, 

doit être éliminée. Cependant, leur vision diffère en ce qui a trait au rôle que le modèle 

doit remplir (Fuchs et al., 2003). Du côté des psychologues, le modèle RàI est basé sur 

une approche de résolution de problèmes. Pour ce qui est des chercheurs s’intéressant 

à l’apprentissage de la lecture, le modèle RàI s’établit à partir d’un protocole standard 

et validé. Cette double identité associée au modèle RàI a contribué à créer une 

confusion autour du modèle (Christ, Burns et Ysseldyke, 2005 ; Fuchs et al., 2003). 

Les deux approches seront décrites afin de mieux cerner ce qui les distingue. 
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L’approche de résolution de problèmes est issue de travaux portant sur la consultation 

béhaviorale (Tarp et Wetzel, 1969, cité dans Fuchs et al., 2003). Plus précisément, la 

création de l’approche de résolution de problèmes associée au modèle RàI est attribuée 

à l’« Heartland Area Education Agency » en Iowa (Burns et Ysseldyke, 2005 ; Fuchs 

et Fuchs, 2006). Les praticiens de cette agence ont élaboré une démarche de résolution 

de problèmes qui est entreprise par une équipe de professionnels à chacun des paliers 

du modèle RàI. Cette démarche de résolution de problèmes est constituée de quatre 

étapes : 1) l’identification du problème et de ses causes, 2) la conception d’un plan, 

3) la mise en œuvre du plan et 4) l’évaluation de l’efficacité du plan (Vaughn, 2016). 

Cette démarche repose sur une analyse approfondie de l’environnement éducatif de 

l’élève et de ses habiletés déficitaires, ce qui permet d’individualiser les interventions 

(Burns et al., 2005). Cette approche permet donc une grande flexibilité puisque 

l’équipe de professionnels peut sélectionner les moyens d’intervention et d’évaluation 

parmi une variété, afin qu’ils soient alignés le plus possible sur les besoins spécifiques 

de l’élève (Fuchs et Fuchs, 2006 ; Vaughn, 2016). Les moyens sélectionnés varient 

donc en fonction des caractéristiques des élèves (Fuchs et Fuchs, 2006). Cette 

flexibilité est perçue comme un avantage, mais aussi comme une faiblesse potentielle 

de l’approche (Fuchs et Fuchs, 2006). En effet, la qualité des moyens identifiés pour 

évaluer les élèves et intervenir auprès d’eux est tributaire de l’expertise des praticiens 

qui élaborent le plan (Fuchs et Fuchs, 2006 ; Vaughn, 2016).  

Le protocole standard constitue la seconde approche qui est associée au modèle de 

RàI. Le mot « protocole » réfère à un programme prédéterminé et le mot « standard » 

réfère au fait que ce protocole demeure le même pour tous les élèves (Vaughn, 2016). 

Pour mettre en application le modèle RàI avec le protocole standard, les praticiens se 

basent sur un programme d’intervention validé par la recherche (Burns et al., 2005 ; 

Fuchs et al., 2003 ; Vaughn, 2016). Le même programme d’intervention est utilisé pour 

tous les élèves ayant des problématiques similaires (Fuchs et al., 2003). Comme un 
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seul programme d’intervention est utilisé, il est plus facile de garantir une fidélité 

d’implantation, et c’est la raison pour laquelle cette approche est davantage supportée 

par la recherche (Fuchs et al., 2003 ; Laplante, 2014 ; Vaughn, 2016). Desrochers et al. 

(2016) expliquent que la standardisation vise à garantir que la mise en œuvre des 

interventions est conforme aux modalités qui ont été démontrées efficaces par la 

recherche. Laplante (2018) précise d’ailleurs que c’est cette approche a fait l’objet du 

plus grand nombre d’études scientifiques rigoureuses. Il existe toutefois peu de 

protocoles standards. De plus, puisque les interventions doivent être implantées selon 

un protocole précis et prédéterminé, cela peut induire un rôle de technicien chez 

certains enseignant (Fuchs, Fuchs et Stecker, 2010). Afin de contrer ce problème 

potentiel et de permettre ainsi à l’enseignant d’exercer son jugement professionnel, un 

protocole standardisé et dynamique a été conçu (Desrochers et al., 2017, p. 294). « La 

standardisation vise à garantir que la mise en œuvre des interventions est conforme aux 

modalités qui ont été démontrées efficaces par la recherche. L’actualisation dynamique 

renvoie à l’ajustement des paramètres de l’intervention en fonction des progrès réalisés 

par les élèves (Desrochers et al., 2017, p. 294) ». Des études ont démontré les effets 

positifs du modèle avec protocole standardisé dynamique en contexte québécois 

(Brodeur, Gosselin, Mercier, Legault et Vanier, 2006 ; Dion, Brodeur, Gosselin, 

Campeau et Fuchs, 2010). 

En résumé, Burns et ses collaborateurs (2005) relatent que la différence fondamentale 

entre les deux approches repose sur le niveau d’individualisation ainsi que dans la 

profondeur de l’analyse du problème qui s’effectue avant de sélectionner, concevoir et 

implanter l’intervention. Selon Fuchs et ses collaborateurs (2010), les études suggèrent 

que l’approche de protocole standard serait supérieure à l’approche de résolution de 

problèmes quant aux progrès observés chez les élèves ayant de graves difficultés 

d’apprentissage. Toutefois, ces auteurs précisent que, comme le nombre de protocoles 

standards disponibles est plutôt faible, plusieurs praticiens doivent fonctionner en 
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s’inspirant de l’approche de résolution de problèmes (Fuchs et al., 2010). Au Québec, 

l’étude d’Allard (2016) révèle que les milieux scolaires faisant partie de son échantillon 

ne semblent pas se positionner pour une approche ou pour une autre de manière 

explicite. L’auteure précise que cette situation peut laisser croire qu’il y a un manque 

de connaissances en lien avec les approches proposées par la recherche concernant 

l’implantation du modèle RàI. Lefebvre (2018) constate que les milieux scolaires qu’il 

accompagne comme chercheur se trouvent souvent dans une approche hybride. Il 

explique que les milieux scolaires se positionnent au point de départ pour une approche 

en particulier et qu’ils s’ajustent en cours de route pour en venir à un modèle hybride. 

Il émet l’hypothèse qu’aucune des deux approches n’apporte des solutions pouvant 

s’appliquer à l’ensemble des élèves, raison pour laquelle il est parfois nécessaire de 

s’appuyer sur les deux approches. 

2.1.4  L’implantation du modèle RàI 

2.1.4.1 Les phases d’implantation 

L’implantation se définit comme étant « un ensemble précis d’activités conçues pour 

mettre en pratique une activité ou un programme aux dimensions connues » (Fixsen, 

Naoom, Blase, Friedman et Wallace, 2005, p. 5, traduction libre). Le processus 

d’implantation se décline en différentes phases. Fixsen et ses collaborateurs (2005) 

distinguent six phases d’implantation : 1) l’exploration et l’adoption, 2) l’installation 

du programme, 3) l’implantation initiale, 4) l’opération complète, 5) l’innovation et 

6) la pérennité. Le NCTRI (2010) en présente quant à lui plutôt quatre : 1) l’exploration 

et l’adoption, 2) la planification, 3) l’implantation et 4) l’amélioration continue. 

Comme le modèle proposé par le NCTRI est appliqué directement au modèle RàI, il 

nous apparait comme étant plus pertinent dans le cadre de ce projet de recherche. 

Chacune des phases sera donc détaillée. 
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1) L’exploration et l’adoption. Cette étape a pour but d’explorer si le programme 

correspond aux besoins et aux ressources du milieu, ce qui permet de prendre une 

décision sur l’adoption. L’équipe recueille des informations sur le modèle et évalue si 

les retombées attendues correspondent aux besoins du milieu. L’objectif est de 

mobiliser les acteurs qui seront sollicités dans le processus d’implantation et d’établir 

une vision claire du modèle en développant une culture et un vocabulaire communs. 

2) La planification. À cette étape, l’équipe doit se doter de procédures claires afin de 

planifier les infrastructures et le soutien nécessaires pour implanter le modèle RàI. Les 

rôles de leadership sont définis et les ressources sont assignées pour soutenir 

l’implantation du modèle. À ce stade, il est recommandé de développer un plan pour 

l’implantation, le développement professionnel et l’évaluation. 

3) L’implantation. Cette troisième phase vise à rendre le modèle RàI pleinement 

opérationnel. À ce stade, le modèle est adopté par les praticiens et implanté dans les 

classes et les écoles avec fidélité. Il importe de planifier une mise à l’échelle du modèle 

pour inclure plus de classes, de niveaux scolaires et/ou de disciplines. Une évaluation 

de la fidélité d’implantation et des retombées peut être effectuée. À cette étape, il est 

également possible d’établir et de raffiner les procédures et les lignes directrices, tout 

en offrant du développement professionnel de manière continue. 

4) Amélioration continue. Cette dernière phase vise l’innovation et l’évaluation dans le 

but d’améliorer les pratiques, d’assurer la pertinence du modèle RàI et sa pérennité.  
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2.1.4.2 Une synthèse des études sur l’implantation du modèle RàI 

L’efficacité du modèle RàI a été démontrée par de nombreuses études (Burns et al., 

2005 ; Hughes et Dexter, 2011 ; Murray et al., 2010 ; O’Connor et al., 2005 ; Simmons 

et al., 2008). Une méta-analyse de Burns et ses collaborateurs (2005), basée sur 

21 articles portant sur l’efficacité du modèle, a révélé qu’il avait des retombées 

positives sur la réussite des élèves en lecture, ainsi que des retombées systémiques. 

Quelques années plus tard, Hughes et Dexter (2011) ont mené une synthèse des 

connaissances pour étudier l’impact du modèle. Pour ce faire, ils ont examiné 13 études 

dans lesquelles des programmes étaient implantés selon les principes du modèle RàI. 

Les résultats de cette synthèse démontrent que ces programmes ont eu des retombées 

positives sur la réussite des élèves. Les auteurs précisent cependant que ces résultats 

doivent être interprétés avec prudence, puisque ces études n’ont pas utilisé des devis 

de recherche permettant d’établir des relations causales entre la réussite des élèves et 

les programmes d’intervention. Bien que ce modèle soit fort prometteur, plusieurs 

auteurs soulèvent les défis relatifs à son implantation dans les milieux éducatifs (Barrio 

et al., 2015 ; Burns et al., 2005 ; Fortier et Lefebvre, 2009 ; Fuchs et Vaughn, 2012 ; 

Mitchell et al., 2012 ; Robinson et al., 2013). Pour assurer la pérennité du modèle RàI, 

il devient crucial de documenter son implantation (Alsuliman, 2012 ; Benjamin, 2011 ; 

Gersten et Dimino, 2006 ; Hughes et Dexter, 2011). Les prochains paragraphes 

présentent une synthèse des principales études portant sur l’implantation du modèle 

RàI. 

Des études se sont notamment intéressées aux perceptions des acteurs en contexte 

d’implantation du modèle RàI (Martinez et Young, 2011 ; Nugent, 2012 ; Perry, 2012 ; 

Swanson et al., 2012 ; Tubpun, 2012). Martinez et Young (2011) ont cherché à décrire 

les perceptions du personnel scolaire face au modèle RàI à partir d’un sondage mené 

auprès de 99 acteurs (enseignants, orthopédagogues, gestionnaires et autres membres 
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du personnel scolaire). Les résultats indiquent entre autres que la majorité des acteurs 

considèrent que le modèle RàI a des retombées positives sur les élèves. La majorité des 

répondants affirme aussi en apprendre davantage sur leurs élèves grâce à l’approche 

RàI. Une étude de Swanson et al. (2012) s’intéresse plutôt aux perceptions de cinq 

orthopédagogues intervenant en troisième année dans une école implantant le modèle 

RàI depuis cinq ans. Les perceptions des orthopédagogues ont été recueillies à partir 

de discussions menées sous forme de groupe de discussion, ainsi que par des entretiens 

individuels. Les orthopédagogues interrogés ont relevé trois principaux avantages de 

l’approche RàI : 1) l’accès à une intervention rapide dès que l’élève est identifié, 2) le 

fait de pouvoir répondre aux besoins des élèves et 3) les opportunités de collaboration 

avec le personnel scolaire. Les trois principales contraintes identifiées sont : 1) les défis 

reliés à l’élaboration de l’horaire, 2) l’augmentation de documents à remplir et 3) le 

nombre croissant d’élèves à suivre. 

D’autres recherches ont étudié de façon approfondie le processus d’implantation du 

modèle RàI dans une ou deux écoles à partir de devis de recherche mixte, qualitatif 

(Alsuliman, 2012 ; Barker, 2011 ; Dulaney, 2013 ; Kosteck, 2012 ; Lembke, Garman, 

Deno et Stecker, 2010 ; Morris, 2012 ; Robinson et al., 2013 ; White et al., 2012 ; 

Zelenka, 2010) ou de recherche-action (Lefebvre et Fortier, 2012). À titre d’exemple, 

Robinson et ses collaborateurs (2013) ont mené une recherche exploratoire pour étudier 

la première année d’implantation du modèle dans une école primaire située en milieu 

rural. Ils ont recueilli des données à partir d’entretiens et d’observation auprès de 

13 enseignants et 3 gestionnaires dans le but d’identifier les succès, les défis et les 

facteurs ayant facilité ou entravé l’implantation du modèle. Les résultats de cette étude 

ont révélé qu’il était ardu de dispenser un enseignement appuyé par la recherche dans 

ces deux milieux. Les ressources limitées et le faible accès à des activités de 

développement professionnel en milieu rural éloigné apparaissaient comme deux 

obstacles importants. White et ses collaborateurs (2012) ont, quant à eux, dirigé une 
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étude de cas s’intéressant à l’implantation du modèle RàI dans une école primaire qui 

était la première à implanter le modèle dans son district. L’objectif de cette recherche 

était d’identifier les caractéristiques critiques de l’implantation, ainsi que l’influence 

contextuelle à partir d’entretiens non structurés auprès de 15 praticiens impliqués dans 

les comités de pilotage RàI. À partir des données obtenues à l’issue de cette recherche, 

les auteurs insistent sur deux aspects essentiels à une implantation réussie, soit l’offre 

d’un soutien adéquat pour le personnel scolaire et la nécessité d’obtenir l’appui des 

enseignants. 

Des études ont plutôt examiné l’implantation dans plusieurs écoles à partir de 

questionnaires et/ou d’entretiens (Jenkins, Schiller, Blackorby, Thayer et Tilly, 2013 ; 

Martinez et Young, 2011 ; Wold, 2009) ou d’analyse documentaire (Berkeley et al., 

2009). Berkeley et ses collaborateurs (2009) ont décrit l’état de l’implantation du 

modèle RàI dans les cinquante États américains à partir des documents déposés sur le 

site Internet du ministère de l’Éducation. Un entretien a aussi été réalisé avec un 

représentant de chacun des cinquante États. Les résultats de cette étude révèlent que 

15 États ont adopté le modèle RàI et sont actuellement en train de l’implanter à petite 

ou à grande échelle. Certains États (22) sont en phase de développement, et d’autres 

États (10) offrent de l’information et des conseils au personnel scolaire à propos du 

modèle RàI sans en imposer son implantation. Les trois autres États ne sont 

actuellement pas en processus d’implantation et n’offrent pas d’information au 

personnel scolaire à propos du modèle. Quelques années plus tard, Jenkins et ses 

collaborateurs (2013) ont recueilli des données sur l’implantation du modèle RàI auprès 

de praticiens provenant de 62 écoles primaires situées dans 17 États différents, ce qui 

constitue l’échantillon consulté le plus important à ce jour. À partir d’un questionnaire 

et d’une entrevue téléphonique, les chercheurs ont obtenu des données à propos de 

l’enseignement différencié, du dépistage et des interventions de deuxième et troisième 

paliers (type d’intervention, taille des sous-groupes, durée des interventions). Cette 
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étude a donc permis d’avoir un meilleur portrait des pratiques utilisées dans les 

différents milieux, notamment la fréquence et la durée des interventions, le ratio 

élève/intervenant, le curriculum, le matériel utilisé, les outils d’évaluation, ainsi que 

les paramètres d’intensification. 

Les études s’intéressant à l’implantation du modèle RàI se rapprochent davantage des 

objectifs de la présente recherche. En effet, certaines études, majoritairement réalisées 

dans le cadre d’études doctorales, se sont penchées sur la question des rôles des 

orthopédagogues (Lee, 2012 ; Leonard, 2012 ; Mitchell et al., 2012 ; Palenchar, 2012 ; 

Swanson et al., 2012) en contexte d’implantation du modèle RàI. L’étude de Mitchell 

et ses collaborateurs (2012) avait entre autres pour but d’examiner le rôle de 

l’orthopédagogue dans le modèle RàI. Les données ont été recueillies auprès de sept 

orthopédagogues à partir d’observation. Les orthopédagogues ont été observés pendant 

trois journées de travail consécutives et leurs tâches ont été réparties en quatre 

catégories principales : intervenant, évaluateur, collaborateur et gestionnaire. Ces 

catégories sont associées aux différents rôles joués par l’orthopédagogue selon une 

recension des écrits réalisée par les auteurs. Les résultats de l’étude concordent 

d’ailleurs avec cette recension, puisque les orthopédagogues observés effectuaient des 

tâches dans chacune de ces catégories (intervenant [27 %], évaluateur [13 %], 

collaborateur [27 %], gestionnaire [33 %]). Dans le même sens, la recherche de 

Palenchar (2012) visait à établir le profil des rôles et responsabilités des 

orthopédagogues de la Virginie de l’Ouest intervenant dans le cadre du modèle RàI, à 

partir d’un devis de recherche descriptif. Les données ont été recueillies par le biais 

d’un questionnaire qui a été rempli par 341 orthopédagogues. Les résultats démontrent 

que les orthopédagogues sont pleinement engagés dans la mise en place du modèle RàI, 

que ce soit en participant aux mesures de pistage des progrès, en intervenant auprès des 

élèves à risque aux paliers 2 et 3, en utilisant des interventions appuyées par la 

recherche ou en contribuant aux prises de décision concernant les élèves en difficulté. 
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Les orthopédagogues ont également rapporté avoir plus d’opportunités de collaboration 

avec l’enseignant de la classe ordinaire. Par ailleurs, Palenchar (2012) avise qu’il serait 

important de mener des études sur la répartition des rôles entre l’enseignant de la classe 

ordinaire et l’orthopédagogue, afin d’obtenir une perspective plus large sur l’ensemble 

du système. 

Une étude qualitative de Bean et Lillenstein (2012) s’est d’ailleurs intéressée aux 

changements de rôle occasionnés par l’implantation du modèle RàI chez plusieurs 

acteurs du milieu scolaire, dont le rôle de l’enseignant de la classe ordinaire. Un 

questionnaire a été rempli par les gestionnaires de cinq écoles primaires implantant le 

modèle RàI depuis plus de trois ans. Par la suite, le personnel scolaire de ces écoles a 

été observé et interviewé. Les résultats de cette étude révèlent que le modèle RàI a 

provoqué trois principaux changements dans les pratiques des enseignants. Ils sont 

notamment amenés à baser davantage leurs décisions sur des données issues des 

évaluations et ils ont un sentiment d’appartenance envers les élèves qui va au-delà de 

leur groupe-classe. Enfin, ils sont appelés à collaborer de manière plus importante avec 

les autres intervenants. Mise à part l’étude de Bean et Lillenstein (2012), peu d’études 

concernent l’enseignant de la classe ordinaire en contexte d’implantation du modèle 

RàI. Certaines recherches se sont penchées sur l’enseignant de la classe ordinaire en 

contexte d’implantation du modèle RàI de manière plus générale (Benjamin, 2011 ; 

Diamond, 2013 ; Russ, 2012 ; Tubpun, 2012), mais ces études ne visaient pas 

précisément à identifier leurs rôles.  

Plus d’études sur la collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue en contexte 

d’implantation du modèle RàI sont aussi requises (Barrio et al., 2015). Seulement trois 

études empiriques ont été identifiées. L’étude doctorale de Kosteck (2012) avait pour 

but d’examiner l’impact de l’implantation du modèle RàI sur la collaboration entre 

l’enseignant et l’orthopédagogue à partir d’un devis de recherche qualitatif. Des 



58 

 

entretiens ont été menés auprès de gestionnaires, d’enseignants et d’intervenants 

provenant de deux écoles implantant le modèle RàI depuis plus de deux ans. Les 

résultats de cette recherche ont révélé que l’implantation du modèle RàI a solidifié les 

liens entre les enseignants et les orthopédagogues participants. Cette collaboration 

accrue avait pour conséquence d’augmenter le niveau de responsabilité des enseignants 

face à la réussite des élèves en difficulté. Une autre étude doctorale, celle de Mitra 

(2010), s’intéressait aux croyances et aux pratiques des directions d’établissement en 

regard des ressources facilitant la collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue 

en contexte d’implantation du modèle RàI. Les données recueillies auprès de 

433 directions d’établissement à partir d’un questionnaire en ligne démontrent qu’il y 

a un écart entre les croyances des directions d’établissement à propos des ressources à 

déployer pour soutenir la collaboration et les ressources qu’ils mettent réellement en 

place. Une dernière étude a été effectuée en contexte québécois dans le cadre d’un 

mémoire de maitrise (Allard, 2016). Cette étude descriptive et exploratoire visait à 

documenter les pratiques de collaboration, ainsi que la dynamique collaborative, auprès 

de quatre dyades formées d’un enseignant et d’un orthopédagogue en contexte 

d’implantation du modèle RàI. Les données recueillies à partir d’entretiens semi-

dirigés décrivent les pratiques collaboratives exclusives, partagées et conflictuelles des 

enseignants et des orthopédagogues pour chaque palier d’intervention au regard de trois 

zones dynamiques : la zone de travail, la zone de pouvoir et la zone d’affection. Les 

études recensées n’ont pas porté un regard approfondi et spécifique sur la dimension 

opérationnelle de la collaboration. 

2.2  Les rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue en ce qui a trait aux services 

offerts aux élèves en difficulté  

Comme l’a présenté la section précédente, le modèle RàI modifie de façon importante 

les rôles des enseignants et des orthopédagogues en ce qui a trait aux services offerts 
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aux élèves en difficulté. Dans un chapitre portant sur les rôles de l’enseignant en 

contexte inclusif, Moreau (2015) définit le concept de rôle comme étant les diverses 

fonctions qu’une personne assume dans une organisation de services. Moreau (2015) 

explique que ces fonctions lui sont attribuées et reconnues par le milieu au regard de 

compétences professionnelles. De manière plus précise, l’auteur ajoute que le rôle et 

les fonctions de l’enseignant ou de l’orthopédagogue sont modulés au regard 

d’interactions entre les aspects individuels inhérents aux compétences des personnes et 

les aspects sociaux liés principalement à l’organisation des services pédagogiques 

d’une école ou d’une commission scolaire. Dans cette section, ces deux aspects ayant 

une influence sur la définition des rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue seront 

explicités. Dans les prochains paragraphes, il sera possible d’en apprendre davantage 

sur les périodes ayant marqué l’historique de l’organisation des services (aspect social) 

offerts aux élèves en difficulté au Québec, en débutant par le rapport Parent jusqu’à la 

venue du modèle RàI. Tout au long de cet historique, une attention sera portée sur le 

travail de l’orthopédagogue et de l’enseignant. La deuxième partie de cette section 

abordera plus en profondeur la question des rôles et fonctions attendus chez les 

enseignants et les orthopédagogues (aspect individuel) en contexte d’implantation du 

modèle RàI. 

2.2.1  L’évolution des services offerts aux élèves en difficulté au Québec et leur 

incidence sur les rôles des enseignants et des orthopédagogues 

Historiquement, le rôle des enseignants et des orthopédagogues a été étroitement lié à 

l’évolution des services éducatifs adaptés (Horth, 1998 ; Moreau, 2015). Dans cette 

section, les grands pans de l’histoire et les politiques ministérielles ayant marqué l’offre 

des services destinés aux élèves en difficulté seront donc présentés. L’incidence 

qu’engendrent ces changements sociaux et politiques ministériels sur le travail des 

enseignants et des orthopédagogues sera décrite. Il sera possible de constater que le 
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travail de l’orthopédagogue et de l’enseignant a été appelé à se modifier de manière 

importante depuis les années 60. 

2.2.1.1 La démocratisation de l’éducation et la naissance de l’orthopédagogie 

Avant les années 60, les élèves handicapés et en difficulté n’avaient que peu ou pas 

accès à la scolarisation proprement dite au Québec (CSE, 1996 ; Goupil, 1997 ; Tardif 

et Lessard, 1992). À cette époque, Tardif et Lessard (1992) relatent que l’école 

québécoise offrait les rudiments d’un enseignement primaire pour le peuple et que seule 

l’élite accédait à un enseignement secondaire. L’enfance « exceptionnelle » était alors 

presque invisible dans l’espace scolaire (Tardif et Lessard, 1992). Selon Tardif et 

Lessard (1992), c’est au début des années 60, avec la réforme de l’éducation soutenue 

par les travaux de la commission Parent, que la prise en charge des élèves handicapés 

ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (ÉHDAA8) par les institutions 

scolaires débute réellement. Le rapport Parent est en faveur d’une démocratisation de 

l’éducation et stipule donc qu’il faut permettre à tous les enfants, y compris les 

ÉHDAA, de recevoir la meilleure éducation possible selon leurs besoins (Goupil, 

1997 ; Marcoux, 2013).   

C’est au cours des années 60 que nait l’orthopédagogie (Laplante, 2012 ; Tardif et 

Lessard, 1992 ; Tardif et Mukamurera, 1999). Cette nouvelle fonction nait des suites 

des initiatives et des efforts des Universités de Montréal et de Sherbrooke qui mettent 

en place des programmes de formation pour répondre aux besoins du milieu éducatif 

(ADOQ, 2003 ; Laplante, 2012 ; Tardif et Lessard, 1992 ; Tardif et Mukamurera, 

 
8 Les élèves HDAA incluent ceux ayant des troubles graves du comportement, des déficiences 

intellectuelle, motrice, organique, langagière, visuelle ou auditive, ceux ayant un trouble du spectre de 

l’autisme, un trouble relevant de la psychopathologie, ainsi que les élèves en difficulté d’apprentissage. 
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1999). Dès son apparition, la profession de l’orthopédagogue ne semble pas reposer 

sur des balises clairement établies :  

La réforme scolaire appelle structurellement la naissance de 

l’orthopédagogie mais sans limiter conjoncturellement les limites et la 

nature de ce champ : ce qui laissait place à divers modèles de 

développement et à divers projets professionnels.  (Tardif et Lessard, 1992, 

p. 244)  

Tardif et Lessard (1992) expliquent que les premiers orthopédagogues qui entrent en 

fonction au tout début des années 70 doivent s’efforcer de définir et de stabiliser un 

champ d’intervention en mouvance et aux limites imprécises. Malgré ces limites 

imprécises, la formation en orthopédagogie des années 70 s’inscrivait davantage dans 

un courant instrumental et cognitif (ADOQ, 2003 ; Laplante, 2012). La première 

génération d’orthopédagogues intervient plutôt selon une perspective psychomédicale 

et se perçoit comme des professionnels du diagnostic (Tardif et Lessard, 1992). Les 

services sont dispensés en petits groupes à l’extérieur de la classe et l’orthopédagogue 

travaille à partir de tests d’identification et de classement des élèves en difficulté 

(Tardif et Mukamurera, 1999). Au besoin, l’élève est dirigé vers des services spéciaux 

offerts à une population spécifique (Tardif et Mukamurera, 1999). Les élèves y sont 

regroupés par catégorie de difficultés, par exemple, la déficience mentale, la déficience 

visuelle, les difficultés de comportement ou d’apprentissage, etc. (Goupil, 1997).  

À cette époque, l’enseignant de la classe ordinaire n’avait pas un rôle clairement établi 

par rapport aux élèves en difficulté, puisque la classe ou l’école spéciale apparaissait 

comme la seule manière de répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves 

exceptionnels (Saint-Laurent, 2008 ; Vienneau, 2002). Cette manière de procéder 

teintait les rapports entre les enseignants et les orthopédagogues. En effet, à cette 

époque, Tardif et Lessard (1992) expliquent que  
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[...] la plupart des enseignants voient les orthopédagogues comme des 

spécialistes qui peuvent les soulager des enfants problèmes, rendre leur 

classe plus homogène en y retirant les éléments perturbateurs et ainsi 

faciliter leur tâche d’enseignant auprès d’une clientèle régulière. (p. 247)  

Cette tendance à référer systématiquement aux services spécialisés a fait croitre de 

manière importante l’effectif de l’« enfance inadaptée » : plus les commissions 

scolaires engagent des orthopédagogues, plus l’« enfance inadaptée » augmente (Tardif 

et Lessard, 1992). Pour répondre à cette demande croissante, les classes et écoles 

spécialisées se multiplient (CSE, 1996 ; Marcoux, 2013 ; Tardif et Lessard, 1992 ; 

Tardif et Mukamurera, 1999). Trop souvent, les élèves qui entrent dans le secteur 

spécial n’en ressortent plus (CSE, 1996 ; Goupil, 1997).  

2.2.1.2 Le rapport COPEX et la vague d’intégration scolaire 

Au cours des années 70, un grand mouvement de normalisation s’est développé au 

Québec (Horth, 1998). Horth (1998) explique que « la normalisation vise l’utilisation 

de moyens aussi valorisants et stimulants que possible, afin d’instaurer et de maintenir 

un statut, des attitudes et des comportements personnels acceptables et ceci dans le 

cadre social le plus normal possible » (p. 6). La normalisation a une grande influence 

sur les lignes directrices de la politique de l’adaptation scolaire, prises du Rapport du 

Comité pour l’Enfance exceptionnelle (COPEX) (Gonçalves et Lessard, 2013). Ce 

rapport dénonce les augmentations enregistrées du nombre d’élèves en difficulté et 

remet en question le modèle médical privilégié par les orthopédagogues de l’époque 

(CSE, 1996 ; Goupil, 1997 ; Horth, 1998 ; Tardif et Lessard, 1992). L’approche 

médicale, qui tente de rechercher des causes internes et non observables pour expliquer 

des difficultés, ne se préoccupe pas suffisamment des comportements observables et 

des habiletés spécifiques (Goupil, 1997). Laplante (2012) ajoute que cette approche 

prend peu en considération le rôle des facteurs de risque et de résilience de nature 
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environnementale, comme la famille et les approches pédagogiques adoptées par les 

enseignants. D’autre part, le spécialiste qui pose un diagnostic ne fournit pas 

nécessairement des moyens d’intervention à l’enseignant (Goupil, 1997). En outre, les 

interventions orthopédagogiques sont souvent déconnectées des apprentissages 

scolaires et de la réalité de la classe ordinaire (Laplante, 2012). Le rapport COPEX 

réaffirme donc la mission essentielle de l’école, qui n’est pas de guérir ou de soigner, 

mais plutôt d’enseigner et de faire apprendre (Tardif et Lessard, 1992). En ce sens, le 

champ d’action privilégié devient donc la classe et non des lieux spécialisés et voués 

au travail quasi clinique (Tardif et Lessard, 1992). Par conséquent, le rapport prône la 

nécessité de scolariser tous les enfants québécois, incluant ceux en difficulté, dans le 

milieu le plus normal possible (Goupil, 1997 ; Horth, 1998 ; Marcoux, 2013 ; Tardif et 

Lessard, 1992). Pour guider cette intégration, le rapport COPEX recommande un 

système intégré de mesures éducatives en s’appuyant sur le principe de normalisation 

(voir Figure 2.3). 
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Tiré de Goupil (1997) 

Figure 2.3 Système en cascade  

Ce système en cascade vise le maintien des élèves en difficulté dans leur classe 

d’origine afin de favoriser une scolarisation dans le cadre le plus normal possible 

(Goupil, 1997 ; Horth, 1998 ; Marcoux, 2013). Comme les orientations issues de ce 

rapport préconisent le maintien ou le retour de l’élève à la classe ordinaire dès que 

possible (Horth, 1998), il est envisageable de déduire qu’elles ont une incidence 

déterminante sur le rôle de l’enseignant de la classe ordinaire. Celui-ci doit désormais 

assumer une plus grande part de responsabilité dans l’éducation des ÉHDAA. Cela dit, 

peu de détails ont été trouvés dans les articles consultés concernant ce qui était attendu 



65 

 

de l’enseignant de façon spécifique. Les modifications provoquées par le rapport 

COPEX sur le rôle de l’orthopédagogue, ainsi que son rapport à l’enseignant, sont 

quant à elles mieux documentées. D’une part, il est recommandé que les services 

orthopédagogiques soient d’abord et avant tout donnés en classe ordinaire avec soutien 

à l’enseignant. L’intervention peut se faire à l’extérieur de la classe seulement si le 

problème exige un encadrement spécifique et personnalisé (Marcoux, 2013). De plus, 

la vague d’intégration qui a suivi la parution du rapport COPEX marque l’échec du 

modèle médical et, par le fait même, la dominance du modèle pédagogique comme 

stratégie professionnelle des orthopédagogues (Tardif et Lessard, 1992). Les propos de 

Prud’homme (2018) vont dans le même sens : « L’approche clinique, associée à la 

“pathologisation” de la difficulté scolaire et à la ségrégation, parait en tout cas 

incompatible avec les objectifs de normalisation et de soutien en classe du COPEX » 

(p. 77). La profession de l’orthopédagogue aurait d’ailleurs oscillé entre ces deux 

modèles depuis le début des années 70. Tardif et Lessard (1992) expliquent ce qui 

distingue ces deux modèles. Dans le modèle médical, l’orthopédagogue établit avec 

l’enseignant un rapport clinique et garde une certaine distance de l’enseignement 

régulier en classe, ce qui lui permet de porter un regard critique sur celui-ci. Dans un 

modèle pédagogique, l’enseignant et l’orthopédagogue deviennent des collègues 

collaborateurs. Dans ce contexte, l’orthopédagogue contribue à l’identification des 

difficultés d’apprentissage ainsi qu’au développement et à l’implantation de mesures 

pédagogiques correctrices dans la classe. Au cours des années suivant la parution du 

rapport COPEX, les formateurs en orthopédagogie tenteront de rapprocher leur 

discipline du monde de l’enseignement (Prud’homme, 2018). 
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2.2.1.3 Des défis liés à l’intégration scolaire 

Les recommandations issues du rapport COPEX sont officiellement reprises par le 

MEQ dans sa politique et son plan d’action relatifs à l’organisation des services aux 

élèves handicapés et en difficulté parus en 1978 et publiés sous le nom : L’école 

québécoise : énoncé de politique et plan d’action : l’enfance en difficulté d’adaptation 

et apprentissage (MEQ, 1978). L’objectif de la nouvelle politique est d’assurer le 

parcours scolaire dans le cadre le plus normal possible, en favorisant les services 

éducatifs communs à tous, plutôt que des mesures spéciales (Gonçalves et Lessard, 

2013). Depuis l’application de cette politique, le nombre d’enfants intégrés augmente 

considérablement et la composition de la classe ordinaire se modifie considérablement 

(Maertens, 2004 ; Tardif et Mukamurera, 1999). Les transformations provoquées par 

cette politique amènent cependant une certaine confusion entre les rôles des 

enseignants et des orthopédagogues : « Ces changements de pratique ont contribué à 

altérer l’identité professionnelle de l’orthopédagogue, en entretenant une confusion 

quant aux rôles respectifs et aux compétences de celui-ci et de l’enseignant » (Laplante, 

2012, p. 11). Tardif et Lessard (1992) abondent également dans ce sens : 

Avec l’intégration, les enseignants du régulier doivent faire une partie du 

travail des orthopédagogues et inversement. Dans les remous de 

l’intégration, les rapports entre les deux groupes semblent moins clairs, 

puisqu’ils empiètent chacun sur le territoire de l’autre mais à partir de 

finalités pédagogiques différentes. Les orthopédagogues, qui n’ont guère 

de choix de moyens depuis l’échec du modèle psychomédical, sont amenés 

à investir l’adaptation et l’intégration en classe ordinaire. (p. 259) 

Ces transformations amènent un éclatement du travail de l’orthopédagogue qui se 

reflète dans la multitude de tâches qui lui sont confiées à cette époque, ainsi qu’à son 

rapport à l’enseignant. Prud’homme (2018) précise d’ailleurs que, de 1975 à 1995, une 

forte pression s’exerçait pour redéfinir ce qu’est et ce que fait l’orthopédagogue. Tardif 
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et Mukamurera (1999) précisent que l’orthopédagogue peut agir à titre de conseiller 

auprès de l’enseignant de la classe ordinaire, assister directement l’enseignant, 

travailler en « dénombrement flottant » avec un nombre variable d’élèves, intervenir 

dans une ou plusieurs écoles, enseigner à des groupes ou à un seul élève, etc. Ces 

auteurs qualifient même l’orthopédagogue de l’époque comme « un homme ou une 

femme à tout faire ». Laplante (2012) explique que certains orthopédagogues vont 

même jusqu’à se substituer à l’enseignant de la classe ordinaire ou à assumer la 

responsabilité pédagogique de la moitié du groupe.  

Des études ont d’ailleurs tenté de recenser les modes d’intervention privilégiés par les 

orthopédagogues de l’époque. Une étude de Drapeau (1980 ; Filion et Goupil, 1995) 

visait à identifier les modèles de services utilisés par les orthopédagogues parmi cinq 

modalités : 1) interventions avant la référence, 2) modèles basés sur la consultation, 

3) équipes de résolution de problèmes, 4) programmes ressources, 5) classes ressources 

et classes spéciales à temps partiel. Des données ont été recueillies auprès de 

57 orthopédagogues par l’entremise d’un questionnaire. Les résultats révèlent que le 

modèle le plus utilisé est le dénombrement flottant. Une décennie plus tard, les résultats 

d’une étude menée par Goupil, Comeau et Michaud (1994) corroborent ces résultats. 

Goupil et ses collaborateurs (1994) ont mené une étude exploratoire dans le but de 

décrire les services offerts aux élèves en difficulté d’apprentissage. Les données ont été 

recueillies auprès de 70 directions d’école par le biais de questionnaires et d’entrevues. 

Les résultats de cette étude révèlent que la majorité des services (80 %) se donnent à 

l’extérieur de la classe ordinaire (Goupil et al., 1994). Les résultats de la recherche de 

Filion et Goupil (1995) vont dans le même sens. Cette étude avait pour but de décrire 

la répartition des services d’orthopédagogie à partir d’un relevé d’observation sous 

forme d’agenda et d’une entrevue menés auprès de 18 orthopédagogues. Les résultats 

indiquent aussi que les orthopédagogues dispensent peu de services dans la classe 

ordinaire (5,71 % du temps) et que la majorité des élèves sont retirés de la classe 
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partiellement pour recevoir des services en orthopédagogie selon la formule du 

« dénombrement flottant » (63,64 % du temps) (Filion et Goupil, 1995). Les résultats 

de ces études, bien qu’ils ne puissent être généralisés, vont à l’encontre des 

recommandations du rapport COPEX (Filion et Goupil, 1995 ; Goupil et al., 1994).  

Des défis dans la mise en œuvre de l’intégration scolaire se vivent aussi du côté des 

enseignants. Dans un avis portant sur l’intégration scolaire, le Conseil supérieur de 

l’éducation (1996) énonce qu’en dépit de l’enthousiasme suscité par la politique 

d’intégration scolaire, des difficultés sont vécues par les enseignants :  

En effet, dès les premières années après son adoption, la Centrale des 

enseignantes et enseignants et l’Association des cadres scolaires du Québec 

attirent l’attention du ministre de l’Éducation sur les difficultés rencontrées 

par leurs membres dans son application. Le nombre croissant d’élèves 

HDAA dans des classes ordinaires induit un changement dans le 

fonctionnement de ces classes qui pose de nouveaux défis pour 

l’enseignement. De nouvelles tâches sont incorporées au travail des 

enseignants et contribuent à sa complexité plus grande. (p. 4) 

Gonçalves et Lessard (2013) rappellent également que la Centrale de l’enseignement 

du Québec (CEQ) avait attiré l’attention du Ministère sur les difficultés causées par la 

mise en œuvre de cette politique et des impacts sur leur travail. À l’époque, la CEQ 

dénonçait : « le manque de ressources et la tendance à la déprofessionnalisation de 

l’enseignement, dus au processus d’intensification du travail liée à l’intégration des 

élèves HDAA dans les classes ordinaires » (Gonçalves et Lessard, 2013, p. 342). La 

CEQ aurait également signalé au Ministère le manque de préparation des enseignants, 

le manque de services appropriés ainsi que le manque de soutien à ces élèves 

« parachutés » dans le système régulier. Enfin, Gonçalves et Lessard (2013) énoncent 

que les syndicats déploraient aussi le manque d’identification rigoureuse des difficultés 

des élèves, en insistant sur l’importance de diagnostics de qualité qui sont 
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fondamentaux pour un meilleur suivi des élèves, ainsi que pour déterminer le type de 

ressources approprié à leurs besoins. 

2.2.1.4 La politique de l’adaptation scolaire : de nouvelles façons de dispenser les 

services aux élèves en difficulté 

Comme cela a été mentionné précédemment, même si des défis demeurent concernant 

l’application de la politique de 1978, des progrès indéniables ont été réalisés sur le plan 

de l’intégration scolaire au cours des décennies qui ont suivi la parution du rapport 

COPEX (CSE, 1996, Maertens, 2004). Malgré les services mis en place, les élèves 

intégrés continuent à éprouver des difficultés et ne parviennent toujours pas à répondre 

aux critères minimaux de réussite établis par le ministère de l’Éducation (MEQ, 1999 ; 

Marcoux, 2013). Les élèves en difficulté d’apprentissage ont le taux de diplomation le 

plus faible parmi les élèves HDAA (12,7 %) (MEQ, 1999). Marcoux (2013) explique 

que le redoublement représentait alors la seule solution pour remédier aux échecs 

scolaires. Ce moyen est pourtant jugé comme étant coûteux et son efficacité est remise 

en question par le CSE (1996). C’est dans ce contexte que le virage du succès s’amorce, 

virage qui consiste à passer de l’accès à l’éducation du plus grand nombre d’élèves au 

succès du plus grand nombre (MEQ, 1997). Cet objectif constitue d’ailleurs l’idée 

maitresse du renouveau pédagogique qui débute officiellement au début des années 

2000 et dont les lignes directrices se trouvent dans l’Énoncé de politique éducative 

(MEQ, 1997), ainsi que dans les modifications apportées à la Loi sur l’instruction 

publique. La politique de l’adaptation scolaire (MEQ, 1999), qui s’inscrit dans cette 

réforme, propose de nouvelles avenues pour soutenir et conduire à la réussite les élèves 

en difficulté.  

Les voies d’action proposées dans cette politique modifient les façons de dispenser les 

services aux élèves en difficulté, autant pour l’enseignant que pour l’orthopédagogue. 
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Tout d’abord, la prévention constitue la première voie d’action à privilégier (MEQ, 

1999). Dans cette optique, l’enseignant se doit d’offrir des conditions d’apprentissage 

stimulantes pour permettre aux élèves de se développer au maximum de leurs capacités 

(MEQ, 2003). Pour être efficaces, les interventions de nature préventive nécessitent 

une bonne connaissance du développement cognitif et socioaffectif de l’enfant, ainsi 

qu’une concertation des différents intervenants (MEQ, 2003). En ce qui concerne 

l’orthopédagogue, Leblanc (2003) explique que sa contribution consiste 

principalement à intervenir auprès des enseignants, des parents, de la direction de 

l’école et des divers agents d’éducation préoccupés par la réussite de l’élève. Pour ce 

faire, l’orthopédagogue pourrait, par exemple, animer des ateliers d’éveil à l’écrit 

destinés aux parents ou encore mettre en œuvre un programme visant le développement 

de la conscience phonologique en collaboration avec l’enseignant (Leblanc, 2003). La 

politique d’adaptation scolaire (MEQ, 1999) insiste également sur l’importance de 

l’adaptation des services éducatifs. Bergeron et St-Vincent (2011) expliquent que 

l’enseignant est le premier responsable de l’adaptation des programmes et services 

destinés aux élèves en difficulté. Pour ce faire, ils doivent utiliser divers moyens tels 

que : 

[…] l’élaboration de programmes qui tiennent compte de la diversité des 

élèves, l’adaptation des modalités d’enseignement et du matériel 

didactique, des approches pédagogiques souples qui respectent le rythme 

d’apprentissage des élèves et favorisent leur intégration sociale ainsi que 

l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication. (Bergeron et St-Vincent, 2011, p. 275) 

L’adaptation des interventions apparait également comme une compétence 

professionnelle de l’enseignant dans le document La formation à l’enseignement : les 

orientations, les compétences professionnelles paru dans la même période (MEQ, 

2001). Bien que l’enseignant de la classe ordinaire soit le premier visé en ce qui a trait 

à l’adaptation des services, celui-ci doit être soutenu dans cette tâche, notamment par 
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l’orthopédagogue (MEQ, 1999, 2003). Dans le contexte de la réforme, les pratiques en 

matière d’évaluation sont également appelées à changer (MEQ, 1999). L’évaluation 

est désormais considérée comme un moyen permettant de mieux intervenir auprès des 

élèves en difficulté (MEQ, 2003). Pour ce faire, l’enseignant évalue les progrès de 

l’élève dans l’optique d’ajuster ses interventions (Bergeron et St-Vincent, 2011 ; MEQ, 

1999). En ce qui concerne les interventions à adopter auprès des élèves en difficulté, 

celles-ci doivent prendre naissance dans la classe, puisque c’est là que se réalisent la 

plupart des apprentissages scolaires (MEQ, 2003). Pour être efficaces, ces interventions 

en classe doivent être exécutées de manière souple et stratégique, avec le soutien de 

l’orthopédagogue (MEQ, 2003). Le plan d’intervention constitue d’ailleurs l’outil 

privilégié pour planifier les interventions devant être effectuées auprès des élèves en 

difficulté et nécessite la collaboration des différents intervenants, notamment de 

l’enseignant et l’orthopédagogue (MEQ, 1999).  

2.2.1.5 L’évaluation de la politique de l’adaptation scolaire : une situation à 

améliorer 

En 2008, une recherche d’envergure menée par Gaudreau et ses collaborateurs a 

examiné l’application de la politique de l’adaptation scolaire (MEQ, 1999). À partir 

de données recueillies auprès de 19 commissions scolaires, l’équipe de recherche a été 

en mesure d’identifier des concordances et des discordances entre l’énoncé de politique 

et son application dans les milieux éducatifs. Une discordance relevée est liée aux 

méthodes d’enseignement utilisées en classe ordinaire. La politique de l’adaptation 

scolaire (MEQ, 1999) préconise des approches pédagogiques nouvelles, ouvertes, 

souples et variées en classe. Or, les résultats révèlent que les méthodes pédagogiques 

les plus fréquemment utilisées par les enseignants sont plutôt conventionnelles 

(exercices d’application entourés de questions-réponses) (Gaudreau et al., 2008). Une 

autre discordance a trait à l’adaptation des services éducatifs. Comme cela a été 
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mentionné précédemment, pour mettre en place les adaptations, les enseignants ont 

besoin de soutien et de temps de concertation avec les différents intervenants, 

notamment l’orthopédagogue. Pourtant, les résultats de cette étude dévoilent que :  

[...] le temps hebdomadaire requis par la concertation entre intervenants-es 

n’est pas reconnu dans l’horaire de travail d’une grande partie des 

enseignants-es et des PNE ou autres non-enseignants-es, il correspond mal 

aux besoins des enseignants-es et suscite peu leur satisfaction. (Gaudreau 

et al., 2008, p. 592) 

D’autres études ont permis d’identifier les défis vécus des enseignants et des 

orthopédagogues pendant cette période. Une recension des écrits, basée sur 65 études 

et menée par Portelance et Lessard (2002), fait état des défis que l’enseignant et 

l’orthopédagogue ont à relever quant au soutien des élèves à risque. D’une part, 

Portelance et Lessard (2002) déclarent que le rôle principal de l’enseignant de la classe 

ordinaire  

[...] est de mettre en place des situations éducatives particulières et de les 

animer de façon à permettre au jeune, et par conséquent à ses parents, de 

découvrir de nouvelles modalités d’adaptation qui tiennent compte de la 

complexité de sa réalité individuelle, familiale, scolaire et sociale. (p. 28)  

Or, au quotidien, dans l’urgence, il s’avère que les enseignants ont tendance à agir de 

manière spontanée et au meilleur de leur connaissance (Gendreau et Cormier, 1995 ; 

Portelance et Lessard, 2002). Portelance et Lessard (2002) affirment également que 

certains enseignants prétendent ne pas pouvoir aider réellement les élèves en difficulté 

grave d’apprentissage qui sont intégrés dans la classe ordinaire. L’orthopédagogue vit 

aussi des défis dans sa pratique professionnelle selon ces auteurs. Il apparait que le 

temps dont il dispose est souvent insuffisant pour répondre aux besoins des enseignants 

et des élèves (Portelance et Lessard, 2002). De surcroit, ses relations avec l’enseignant 

sont parfois difficiles en raison d’incompatibilités relatives à leurs conceptions 
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éducatives respectives (Portelance et Lessard, 2002). Les auteurs ajoutent que les 

enseignants ne se sentent pas toujours à l’aise de recevoir l’orthopédagogue dans leur 

classe. 

En 2008, Brodeur et ses collaborateurs ont aussi identifié certains enjeux relatifs au 

travail de l’enseignant et de l’orthopédagogue, plus précisément concernant 

l’enseignement-apprentissage de la lecture. Cette équipe de chercheurs a rédigé un 

article commandé par le Réseau canadien d’excellence sur la littératie afin de faire le 

point sur le rôle de l’enseignant et de l’orthopédagogue quant à l’enseignement-

apprentissage de la lecture. Ils ont notamment relevé le fait que les enseignants, de la 

maternelle à la troisième année, n’utilisent pas les approches les plus efficaces pour 

enseigner la lecture (approche équilibrée, apprentissage explicite des correspondances 

lettres-sons, etc.) (Brodeur et al., 2008). Les auteurs notent également une 

identification tardive des élèves présentant des retards en lecture. En ce qui a trait au 

travail de l’orthopédagogue, Brodeur et ses collaborateurs (2008) précisent que les 

interventions mises en place visent fréquemment la récupération de contenus vus en 

classe plutôt que la remédiation des connaissances et processus en cause dans les 

difficultés en lecture observées. Marcoux (2013) abonde dans ce sens en affirmant que 

l’orthopédagogue se retrouve parfois à dupliquer le travail de l’enseignant et aboutit à 

faire du rattrapage et de l’aide aux devoirs. Le CSE (1998) affirme pourtant que :  

Théoriquement, la récupération et le rattrapage des élèves ayant des 

difficultés légères font partie de la tâche des enseignantes et enseignants 

titulaires. Les orthopédagogues quant à eux font de la rééducation, c’est-à-

dire qu’ils interviennent lorsqu’un élève présente des troubles graves et 

persistants. (p. 36)  

Brodeur et ses collaborateurs (2008) ajoutent que les orthopédagogues sont appelés à 

intervenir auprès d’un grand nombre d’élèves, ce qui fait en sorte que le temps qui peut 

être consacré à chacun est plutôt limité : « Il est fréquent qu’un élève ne bénéficie 
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d’interventions orthopédagogiques qu’à raison de 30 à 60 minutes par semaine » 

(p. 17). Selon Marcoux (2013), ce saupoudrage de services ne permet pas à 

l’orthopédagogue d’agir promptement et efficacement. 

2.2.1.6 La réussite éducative : vers une éducation inclusive pour tous 

Plusieurs années après la parution du rapport COPEX, le principe de normalisation est 

remis en question. 

En dépit des bonnes intentions affichées, plutôt que de reconnaitre la place 

légitime de la différence, la normalisation oblige les élèves à travailler plus 

que les autres afin de tenter d’arriver à faire comme leurs pairs ou encore à 

diminuer ou camoufler le plus possible ce qui caractérise leur différence. 

Par voie de conséquence, ceux qui ont des besoins spéciaux peuvent 

demeurer en dehors de la vie scolaire normale et plus tard, une fois adultes, 

en dehors de la vie sociale et culturelle de leur communauté en général. 

(Bergeron, Rousseau et Leclerc, 2011, p. 93) 

Ces auteures proposent d’élargir ce rapport à la différence en tenant compte des 

caractéristiques de tous ceux qui composent la classe, plutôt que de s’attarder 

seulement aux différences de l’élève « inclus » (Bergeron et al., 2011). En 2017, le 

Conseil supérieur de l’éducation (CSE) publie l’avis Pour une école riche de tous ses 

élèves : s’adapter à la diversité des élèves de la maternelle à la 5e année du secondaire 

qui va tout à fait dans ce sens. Cet avis fait état des défis vécus dans les milieux scolaires 

par rapport à l’intégration des élèves ayant des besoins particuliers. Le CSE (2017) 

explique que l’intégration cas par cas d’élèves avec des besoins particuliers au sein de 

la classe ordinaire pose encore de nombreux défis. Selon les auteurs de l’avis, le mode 

d’intervention basé sur une individualisation des mesures d’aide ne permettrait plus de 

répondre à l’ensemble des besoins. De plus, ce mode de fonctionnement générerait des 

contraintes jugées excessives par le personnel enseignant. En ce sens, les auteurs du 
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CSE (2017) s’inscrivent dans une approche d’éducation inclusive prônant plutôt la 

prise en compte de la diversité de tous les élèves pour permettre à chacun de développer 

son plein potentiel. Cette vision est également fortement présente dans deux axes de la 

Politique de la réussite éducative (MEES, 2017a), soit l’atteinte du plein potentiel de 

tous et de toutes et un milieu inclusif, propice au développement, à l’apprentissage et 

à la réussite.  

La collaboration apparait comme un élément incontournable pour déployer cette vision 

de l’éducation inclusive (CSE, 2017). Or, les champs d’action des différentes 

personnes qui interviennent auprès de l’élève sont plus ou moins étanches (CSE, 2017). 

Comme mentionné précédemment, les limites des champs d’action des enseignants et 

des orthopédagogues demeurent floues. La parution des référentiels décrivant les 

compétences spécifiques de l’orthopédagogue (ADOQ, 2018 ; Brodeur et al., 2015) 

contribue à préciser la profession de l’orthopédagogie. Toutefois, les universités 

utilisent actuellement le même référentiel de compétences professionnelles (MEQ, 

2001) pour structurer la formation initiale des enseignants et des orthopédagogues 

(Allard, 2016). Or, ce référentiel de compétences (MEQ, 2001) ne définit pas de 

manière spécifique les compétences professionnelles de l’orthopédagogue. Pourtant, 

connaitre et reconnaitre les compétences de l’autre est à la base d’une collaboration 

fructueuse (CSE, 2017). 

2.2.1.7 Un modèle prometteur pour organiser les services 

Les enseignants et les orthopédagogues font face à plusieurs défis quant à 

l’organisation des services. En ce sens, le modèle RàI apparait dans diverses 

publications comme un modèle prometteur d’organisation des services (Brodeur et al., 

2008 ; CSE, 2017 ; MELS, 2012 ; MEES, 2017). Une conférence de consensus menée 



76 

 

par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur a permis de documenter 

son implantation en contexte québécois et d’identifier des recommandations. Le jury 

de cette conférence de consensus affirme que l’apport principal du modèle RàI consiste 

à réunir, à opérationnaliser et à coordonner plusieurs leviers pour soutenir le progrès 

scolaire des jeunes (Comité sur la RàI, 2019). Ces leviers, tels l’enseignement de 

qualité, le dépistage et le pistage régulier des progrès, sont évoqués dans la Politique 

de l’adaptation scolaire (MEQ, 1999). En ce qui concerne les enseignants et les 

orthopédagogues, le modèle RàI peut contribuer à une clarification de leurs rôles. 

Brodeur et ses collaborateurs (2008) expliquent que ce modèle permet de structurer les 

changements à apporter en ce qui a trait au rôle et à la formation des enseignants et des 

orthopédagogues, puisqu’ils y sont définis de manière complémentaire.  

Comme nous l’avons déjà mentionné, les rôles des enseignants et des orthopédagogues 

ont grandement évolué depuis les années 60. Plusieurs politiques et mouvements 

sociaux ont influencé leurs rôles au regard des services offerts aux élèves en difficulté 

d’apprentissage, que ce soit le rapport Parent, le rapport COPEX ou encore la politique 

de l’adaptation scolaire. Certains défis ont été surmontés, alors que d’autres demeurent. 

En ce sens, le modèle de réponse à l’intervention apparait comme une piste à explorer, 

autant pour baliser les rôles des enseignants et des orthopédagogues que pour rendre 

opérationnelle la Politique de l’adaptation scolaire (MEQ, 1999). La prochaine section 

apportera de plus amples détails concernant les rôles de l’enseignant et de 

l’orthopédagogue en lien au modèle RàI. 

2.2.2  Les rôles attendus des enseignants et des orthopédagogues dans un contexte 

d’implantation du modèle RàI 

Dans cette section, il sera possible d’expliquer plus en détail les rôles des enseignants 

et des orthopédagogues dans un contexte d’implantation du modèle RàI. D’une part, 
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les rôles des enseignants et des orthopédagogues seront identifiés en fonction des 

paliers d’intervention. Par la suite, les compétences et les tâches spécifiques en contexte 

d’implantation du modèle seront définies. 

2.2.2.1  Distinction des rôles des enseignants et des orthopédagogues en fonction des 

paliers d’intervention 

Comme l’a démontré l’historique de l’organisation des services, la distinction des rôles 

d’enseignant et d’orthopédagogue n’a pas toujours été claire en contexte d’inclusion. 

Le modèle RàI se positionne dans un contexte où les rôles des enseignants et des 

orthopédagogues sont définis de façon complémentaire (Brodeur et al., 2008). En effet, 

à chacun des paliers du modèle, des modalités pédagogiques et organisationnelles sont 

proposées (MELS, 2012) permettant de structurer la manière dont les services sont 

dispensés aux élèves par ces deux intervenants. Bien que la distinction entre les rôles 

de l’enseignant et de l’orthopédagogue en contexte RàI mérite d’être clarifiée 

davantage (Alsuliman, 2012 ; Barrio et al., 2015 ; Fuchs et al., 2010 ; Palenchar, 2012), 

certaines balises sont déjà proposées dans les écrits scientifiques. Le Tableau 2.1 

présente une synthèse des éléments à prendre en considération pour appliquer chacun 

des paliers du modèle RàI.  
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Tableau 2.1 Application de chacun des paliers du modèle RàI en lecture au 

primaire  

 Palier I Palier II Palier III 

Objectifs - Développer la 

compétence à lire de tous 

les élèves ; 

- Repérer les difficultés 

dès leur apparition et 

offrir rapidement une 

intervention adéquate ; 

- Assurer à chacun l’accès 

aux apprentissages 

correspondant à son âge 

chronologique. 

Accélérer le 

développement de la 

compétence à lire pour 

les élèves en difficulté 

par rapport à leurs 

besoins. 

Accélérer le 

développement de la 

compétence à lire pour 

les élèves en difficulté 

par rapport à leurs 

besoins. 

Intervenants 

responsables 

- Enseignant est le 

premier responsable ; 

- L’orthopédagogue 

soutient l’enseignant 

(différenciation 

pédagogique, évaluation). 

Enseignant en 

collaboration avec 

l’orthopédagogue 

Orthopédagogue 

Bases de 

l’enseignement 

et des 

interventions 

- Programme de formation 

régulier en lecture ; 

- Enseignement appuyé 

par la recherche et ciblant 

les cinq composantes 

essentielles d’un 

enseignement de la lecture 

efficace ; 

- Rajustements pour 

soutenir 

l’accomplissement des 

tâches par les élèves qui 

ont des besoins 

particuliers ; 

- Gestion de classe qui 

favorise l’enseignement 

différencié. 

- Interventions validées 

par la recherche mettant 

l’accent sur les 

composantes essentielles 

en fonction des besoins 

des élèves ; 

- Enseignement intensif ; 

- Soutien de type 

« étayage ». 

- Interventions validées 

par la recherche mettant 

l’accent sur les 

composantes 

essentielles en fonction 

des besoins spécifiques 

des élèves ; 

- Enseignement dont 

l’intensité est 

augmentée par rapport à 

l’enseignement offert au 

palier II. 

Élèves 

concernés 

Tous les élèves de la 

classe 

Les élèves qui 

rencontrent des 

difficultés en lecture et 

qui ne progressent pas de 

façon satisfaisante au 

palier I 

Les élèves qui ont des 

difficultés persistantes 

en lecture et qui ne 

progressent pas de façon 

satisfaisante au palier II 

Environnement Classe ordinaire Classe ordinaire ou local 

extérieur 

Déterminé par l’école 



79 

 

 Palier I Palier II Palier III 

Type de 

regroupement 

Regroupements flexibles 

pour des activités 

différenciées en classe 

Enseignement en petits 

groupes d’élèves ayant 

des besoins semblables 

(2 à 5 élèves) 

Enseignement en petits 

groupes d’élèves ayant 

des besoins semblables 

(1 à 3 élèves) 

Temps - Un minimum de 

90 minutes par jour  

- Séance d’une durée de 

20 à 45 minutes ; 

- 3 à 5 fois par semaine ; 

- Cycle de 8 à 

15 semaines. 

- Séance d’une durée de 

30 à 60 minutes par 

jour ; 

- 4 à 5 fois par semaine ; 

- Cycle de 8 à 

15 semaines. 

Évaluation - Dépistage universel au 

début, au milieu et à la fin 

de l’année scolaire ; 

- Évaluation de la réponse 

à l’intervention par un 

suivi fréquent des progrès 

des élèves. 

Suivi des progrès deux 

fois par mois 

relativement à des 

habiletés ciblées pour 

assurer des progrès et un 

apprentissage adéquats. 

Suivi des progrès 

chaque semaine 

relativement à des 

habiletés ciblées pour 

assurer des progrès et un 

apprentissage adéquats. 

Tiré de Haager et Mahdavi (2007), MELS (2012), Vaughn et al. (2007) et Whitten et al. (2012) 

Dans le tableau 2.1, les paliers d’intervention sont explicités. Les objectifs, les bases 

de l’enseignement, les élèves concernés, l’environnement, le type de regroupement, la 

durée et la fréquence des interventions, ainsi que les modalités d’évaluation sont 

présentés en détail. Pour chacun des paliers, il est possible de constater qu’il y a un 

intervenant responsable. Le premier palier appartient davantage à l’enseignant. Celui-

ci est toutefois supporté par l’orthopédagogue. Le second palier affiche une 

responsabilité partagée entre l’enseignant et l’orthopédagogue, alors que le troisième 

palier appartient davantage à l’orthopédagogue. 

2.2.2.2 Les compétences et les tâches de l’orthopédagogue en contexte RàI 

Comme l’a démontré l’historique de l’organisation des services, depuis sa naissance, 

l’orthopédagogie a toujours été un champ d’intervention aux limites imprécises (Tardif 

et Lessard, 1992). La distinction entre le rôle de l’orthopédagogue et celui de 

l’enseignant de la classe ordinaire est d’ailleurs un problème qui se pose depuis 
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longtemps (Tardif et Lessard, 1992 ; Marcoux, 2013). L’avènement du modèle RàI 

offre une opportunité pour structurer cette réflexion (Fuchs et al., 2012). Malgré les 

balises proposées par le modèle RàI, après une décennie d’implantation du modèle aux 

États-Unis, des chercheurs insistent sur l’importance de clarifier le rôle de 

l’orthopédagogue dans le processus d’implantation (Alsuliman, 2012 ; Barrio et al., 

2015 ; Fuchs et al., 2010 ; Palenchar, 2012). Pour ce faire, des modèles ciblant les 

compétences attendues des orthopédagogues en contexte d’implantation du modèle RàI 

ont été proposés et seront détaillés dans la prochaine section. Par la suite, le choix du 

modèle retenu pour cette thèse sera justifié. 

• Les cinq rôles de l’orthopédagogue contemporain (Hoover et Patton, 2008) 

En contexte d’implantation du modèle RàI, le rôle de l’orthopédagogue se modifie 

considérablement (Bean et Lillenstein, 2012 ; Haager et Mahdavi, 2007 ; Hoover et 

Patton, 2008 ; Lopez, 2010 ; Mitchell et al., 2012 ; Swanson et al., 2012 ; 

Van Garderen et al., 2012). Hoover et Patton (2008) énumèrent les cinq sphères 

critiques dans lesquelles l’orthopédagogue contemporain doit développer des 

compétences de haut niveau. Ces cinq sphères sont illustrées dans le schéma ci-après 

(Figure 2.4). 
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Tiré de Hoover et Patton (2008) 

Figure 2.4 Cinq rôles de l'orthopédagogue contemporain  

Le premier rôle concerne la prise de décision basée sur des données. Dans le modèle 

RàI, la réponse des élèves aux interventions doit être documentée pour suivre leurs 

progrès et prendre des décisions éclairées sur le plan pédagogique (NCTRI, 2010). Pour 

ce faire, l’orthopédagogue doit développer certaines habiletés. Il doit notamment être 

en mesure de développer et d’implanter de manière continue des outils favorisant le 

dépistage et le pistage de progrès des élèves (Hoover et Patton, 2008).   

Le second rôle a trait aux interventions appuyées par la recherche. L’orthopédagogue 

doit être en mesure de soutenir la mise en place des interventions appuyées par la 

recherche au palier I (Cummings et al., 2008 ; Hoover et Patton, 2008 ; Simonsen et 
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al., 2010). Aux paliers supérieurs, il doit être capable d’implanter des interventions 

supplémentaires et intensives basées sur la recherche (Hoover et Patton, 2008). 

Le troisième rôle cible la différenciation de l’enseignement, nécessaire à l’implantation 

du modèle RàI. Dans l’optique de répondre aux besoins individuels des élèves dans la 

classe ordinaire, l’orthopédagogue doit soutenir l’enseignant dans la conception et la 

mise en place d’un enseignement différencié (Hoover et Patton, 2008). 

Le quatrième rôle vise à soutenir l’enseignant en ce qui a trait aux difficultés 

comportementales et socioaffectives. Cela implique d’être en mesure de développer, 

d’implanter et d’évaluer les conditions favorisant un environnement éducatif optimal 

dans la classe ordinaire. L’orthopédagogue peut également soutenir les enseignants qui 

interviennent auprès d’élèves ayant des difficultés comportementales et socioaffectives 

et qui doivent modifier ou adapter leur enseignement ainsi que l’environnement 

éducatif. 

Enfin, le cinquième rôle touche à la collaboration. L’orthopédagogue se doit 

d’interagir et de soutenir les intervenants qui mettent en place des stratégies pour 

répondre aux besoins des élèves en difficulté en contexte inclusif. Dans un contexte 

d’implantation du modèle RàI, la collaboration apparait comme un élément 

extrêmement important, puisque les élèves demeurent, autant que possible, dans la 

classe ordinaire. 

• Les quatre rôles clés (Mitchell et al., 2012)  

Mitchell et ses collaborateurs (2012) proposent également une synthèse des rôles de 

l’orthopédagogue dans un contexte RàI basé sur des écrits scientifiques empiriques et 
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prescriptifs. Ils ont été en mesure d’identifier une liste de tâches réparties en quatre 

rôles clés : le gestionnaire, le diagnosticien, l’intervenant et le collaborateur. Le 

gestionnaire remplit trois catégories de tâches. Il remplit des documents et écrit des 

courriels, il supervise les élèves dans leur déplacement (entre la classe et le local de 

l’orthopédagogue) et réalise des tâches qui ne sont pas reliées à sa profession. Les 

tâches du diagnosticien peuvent aussi se regrouper en trois catégories : l’implantation 

de mesures d’évaluation, l’explication et les interactions autour des mesures 

d’évaluation, et l’apprentissage des outils d’évaluation. Les tâches de l’intervenant 

consistent à utiliser des interventions appuyées par la recherche, à offrir des 

interventions supplémentaires et intensives, et à effectuer l’évaluation des progrès en 

continu. Les tâches du collaborateur sont plus nombreuses. Il assiste l’enseignant en 

classe et agit à titre de consultant auprès des élèves et des professionnels. Il offre du 

soutien à l’enseignant de la classe ordinaire et communique avec les parents. Enfin, il 

collabore avec l’enseignant dans une optique de planification.  

Dans le cadre de cette recherche, le modèle de Mitchell et ses collaborateurs (2012) 

nous apparait plus pertinent. Il est plus détaillé que le modèle de Hoover et Patton 

(2008), ce qui permettra une analyse fine du travail de l’orthopédagogue. De plus, les 

rôles sont définis sous forme de tâches, ce qui permettra une analyse en profondeur sur 

le plan opérationnel. Ce modèle nous apparait d’autant plus pertinent qu’il propose une 

typologie très similaire à celle suggérée dans le Référentiel des compétences pour une 

maitrise professionnelle en orthopédagogie (Brodeur et al., 2015) et à celle proposée 

par le référentiel de l’ADOQ (2018). D’ailleurs, le tableau suivant (Tableau 2.2) 

résume les tâches de l’orthopédagogue en lien avec chacun des rôles clés du modèle 

proposé par Mitchell et ses collaborateurs (2012). Les tâches sont issues de l’article de 

Mitchell et certaines sont tirées du Référentiel des compétences pour une maitrise 

professionnelle en orthopédagogie (Brodeur et al., 2015).  
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Tableau 2.2 Tâches de l'orthopédagogue en contexte d'implantation du modèle RàI 

Tâches en lien avec l’intervention Tâches en lien avec l’évaluation 

 Utilisation d’interventions appuyées par la 

recherche 

 Choix, modification ou élaboration des 

interventions de niveau 2 pour un sous-

groupe d’élèves 

 Choix, modification ou élaboration des 

interventions de niveau 3 pour un élève ou 

un sous-groupe d’élèves 

 Consignation des progrès réalisés par le[s] 

apprenant[s] de façon continue  

 Soutien à l’apprenant dans l’utilisation des 

modalités d’aide mises en œuvre  

 Participation à une activité professionnelle de 

formation continue portant sur l’évaluation 

 Identification des mesures 

d’adaptation/modification appropriées en équipe 

pour un [des] apprenant[s] 

 Identification des niveaux d’intervention 

appropriés en équipe pour un [des] apprenant[s] 

 Analyse et priorisation des demandes 

d’évaluation en orthopédagogie 

 Établissement d’un portrait initial de la situation 

globale d’un [des] apprenant[s] 

 Choix et mise en œuvre des procédures, des 

modalités et des outils d’évaluation pour un 

[des] apprenant[s] 

 Analyse et interprétation des données recueillies  

 Explication/Discussion des résultats des 

évaluations en équipe à propos d’un [des] 

apprenant[s] 

Tâches en lien avec la collaboration Tâches en lien avec la gestion 

 Soutien à l’enseignant dans la classe 

 Consultation avec enseignant/parent/autre 

intervenant 

 Rencontre avec enseignant/parent/autre 

intervenant 

 Soutien à l’enseignant pour la 

différenciation  

 Soutien à l’enseignant pour l’évaluation 

 Soutien à l’enseignant pour la pédagogie 

 Planification avec l’enseignant 

 Communication avec les parents 

 Recherche et création de matériel 

pédagogique/orthopédagogique 

 Documents à remplir 

 Participation à des réunions 

 Lecture et rédaction de courriels 

 Transport des élèves (entre la classe et le local 

en ortho) 

 Tâches administratives 

 

2.2.2.3 Les compétences et les tâches de l’enseignant de la classe ordinaire 

Pour guider et faciliter nos analyses, un modèle sera élaboré pour les enseignants en 

s’inspirant des quatre rôles clés proposés par Mitchell et ses collaborateurs (2012). Les 

tâches de l’enseignant de la classe ordinaire, en ce qui a trait au soutien aux élèves en 
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difficulté d’apprentissage de la lecture, sont regroupées en quatre catégories : 

l’enseignement/intervention, l’évaluation, la gestion et la collaboration (Tableau 2.3). 

Tableau 2.3 Tâches de l'enseignant en contexte d'implantation du modèle RàI 

Tâches en lien avec 

l’enseignement/intervention 
Tâches en lien avec l’évaluation 

 Utilisation de pratiques d’enseignement 

appuyées par la recherche 

 Utilisation de pratiques d’enseignement 

différenciées (utilisation des sous-groupes) 

 Choix, modification ou élaboration des 

interventions de niveau 2 pour un sous-

groupe d’élèves 

 Mise en œuvre d’une intervention de 

niveau 2 auprès d’un sous-groupe d’élèves 

 Consignation des progrès réalisés par le[s] 

apprenant[s] de façon continue 

 Élaboration et mise en œuvre de stratégies 

de gestion de classe 

 Participation à une activité professionnelle de 

formation continue portant sur l’évaluation 

 Identification des mesures 

d’adaptation/modification appropriées en 

équipe pour un [des] apprenant[s] 

 Identification des niveaux d’intervention 

appropriés en équipe pour un [des] 

apprenant[s] 

 Choix et mise en œuvre des procédures, des 

modalités et des outils d’évaluation pour un 

[des] apprenant[s] 

 Analyse et interprétation des données 

recueillies  

 Explication/Discussion des résultats des 

évaluations en équipe à propos d’un [des] 

apprenant[s] 

Tâches en lien avec la collaboration Tâches en lien avec la gestion 

 Rencontre avec l’orthopédagogue 

 Rencontre avec le parent 

 Rencontre avec un autre intervenant 

 Planification avec d’autres enseignants 

 Planification avec l’orthopédagogue 

 Communication avec les parents 

 Recherche et création de matériel pédagogique 

 Documents à remplir 

 Participation à des réunions 

 Lecture et rédaction de courriels 

2.3  La collaboration 

La mise en œuvre du modèle RàI repose sur une collaboration accrue entre l’enseignant 

et l’orthopédagogue. Dans cette section, le concept et les caractéristiques essentielles 

de la collaboration seront exposés. Par la suite, des typologies de la collaboration seront 

décrites. Une attention particulière sera ensuite portée sur la question spécifique de la 
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collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue. Les diverses formes de 

collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue seront d’abord détaillées. Enfin, 

les conditions favorables à l’établissement d’une collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue seront présentées. 

2.3.1  Des définitions de la collaboration 

Le concept de collaboration est défini de multiples façons. Bush (2003) définit la 

collaboration comme étant : « un discours, une conversation, une communication, une 

discussion orientés vers un but entre deux enseignants ou plus » (p. 2, traduction libre) 

De leur côté, Corriveau et Savoie-Zajc (2010) ajoutent à leur définition la notion 

d’interdépendance en définissant la collaboration comme étant une : « Dynamique 

interactionnelle plus ou moins intense qui se tisse entre des personnes et qui tient 

comme idéal une culture collaborative où les personnes travaillent en cohésion, autour 

d’un but commun, dans des relations d’interdépendance » (p. 9). En contexte 

d’interdépendance, l’enseignant sent qu’il ne peut pratiquement pas accomplir son 

travail sans l’apport de l’autre ou des autres (Dionne, 2003 ; Little, 1990). Dans un 

autre ordre d’idées, Friend et Cook (2016) précisent quant à elles le fait que la 

collaboration constitue un acte volontaire : « la collaboration interpersonnelle est un 

style d’interaction directe entre au moins deux parties équivalentes engagées 

volontairement qui travaillent ensemble en prenant des décisions de façon partagée 

pour atteindre un but commun » (p. 7, traduction libre). Portelance, Borges et Pharand 

(2011) mettent quant à elles l’accent sur l’ouverture aux savoirs et aux expériences des 

autres : « La collaboration est un processus complexe caractérisé par une démarche 

conjointe des personnes qui collaborent, leur engagement dans la poursuite d’un but 

commun et leur ouverture aux savoirs et aux expériences des autres » (p. 216). Cette 

ouverture implique de « reconnaitre que l’on n’est pas le seul à connaitre », ce qui 



87 

 

constitue une attitude favorable à la conduite du dialogue (Martineau et Simard, 2011). 

Enfin, Robinson (1991) insiste plutôt sur le partage d’expertise. Il définit la 

collaboration comme un : « processus interactif dans lequel des individus possédant 

différentes expertises, connaissances et expériences travaillent volontairement 

ensemble en vue d’apporter des solutions communes à un problème » (p. 441).  

De manière plus précise, à la lumière des positions recensées, il apparait que la 

collaboration n’est pas définie de manière fixe. En effet, il a été possible de constater 

des divergences au sein des définitions présentées dans le paragraphe précédent. Cela 

dit, les auteurs cités précédemment semblent tout de même s’entendre sur certains 

points. Tout d’abord, la notion d’interactions entre deux ou plusieurs individus fait 

partie intégrante de la majorité des définitions. Le travail en vue de l’atteinte d’un but 

commun constitue également un élément récurrent chez la plupart des auteurs. En ce 

qui concerne les divergences, les auteurs insistent dans leur définition sur une 

caractéristique de la collaboration qui leur apparait comme étant essentielle. Corriveau 

et Savoie-Zajc (2010) choisissent l’interdépendance alors que Portelance, Borges et 

Pharand (2011) mentionnent l’ouverture aux autres. Friend et Cook (2016) considèrent 

quant à elles la notion d’acte volontaire comme étant centrale. Robinson (1991) aborde 

aussi la notion d’acte volontaire, mais elle ajoute celle du partage d’expertise.  

Une autre distinction se dégage des définitions exposées. Il ne semble pas y avoir de 

consensus quant à la nature même de la collaboration. Portelance, Borges et Pharand 

(2011) la présentent comme étant un processus complexe. Cette conception de la 

collaboration se distingue de celle de Friend et Cook (2016) qui définissent la 

collaboration comme étant un style interactionnel. Cette conception de la collaboration 

rejoint celle de Corriveau et Savoie-Zajc (2010) qui énoncent que la collaboration est 

une dynamique interactionnelle qui se tisse entre des personnes. Enfin, Bush (2003) 

semble également concevoir davantage la collaboration de cette manière puisqu’il 
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affirme qu’elle est « une discussion, une conversation, une communication ». Cette 

conception est plus proche du style interactionnel que du processus. La définition de 

Robinson (1991) se situe au carrefour de ces conceptions, puisqu’il définit la 

collaboration comme étant un processus interactif. 

Dans le cadre de ce projet de recherche, cette définition de Robinson (1991) sera 

retenue : « processus interactif dans lequel des individus possédant différentes 

expertises, connaissances et expériences travaillent volontairement ensemble en vue 

d’apporter des solutions communes à un problème » (p. 441). Le partage d’expertise 

est effectivement au cœur de la collaboration entre l’orthopédagogue et l’enseignant 

dans une perspective de prévention des difficultés d’apprentissage en lecture. À notre 

avis, l’appellation « processus interactif » décrirait également mieux le concept de 

collaboration. 

2.3.2  Des caractéristiques de la collaboration 

Il a été démontré que la collaboration se définit de multiples façons. Toutefois, des 

caractéristiques inhérentes au concept de la collaboration se dégagent des définitions 

énoncées. Friend et Cook (2016) énumèrent les caractéristiques de la collaboration qui 

permettent de compléter la définition de base. Beaumont et ses collaborateurs (2010) 

ont repris et traduit les caractéristiques établies par Friend et Cook (2016) en apportant 

des précisions. Chacune des caractéristiques de Friend et Cook (2016) est présentée en 

s’appuyant sur les précisions relevées par Beaumont et ses collaborateurs (2010). 

Les auteures expliquent d’abord que la collaboration est volontaire. Il n’est pas 

possible de forcer les gens à collaborer. Beaumont et ses collaborateurs (2010) 

partagent cet avis :  
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Le travail collaboratif imposé peut générer du mécontentement chez le 

personnel scolaire qui interprète ces rencontres obligatoires comme 

contraignantes, voire provocantes et ce, malgré le fait que des retombées 

positives soient observées suite à ce travail d’équipe. (p. 7)  

Tardif (2007) précise que la commande de collaboration suscite souvent des résistances 

et impulse des pratiques collaboratives déconnectées des besoins réels des enseignants. 

Les pratiques collectives fonctionnent dans la mesure où elles ont un sens pour les 

enseignants (Tardif, 2007).  

La collaboration requiert également la parité entre les participants (Friend et Cook, 

2016). Pour que la relation de collaboration soit paritaire, chaque personne doit avoir 

la conviction de pouvoir contribuer également à la prise de décision et que ses opinions 

soient prises en compte (Beaumont et al., 2010). Beaumont et ses collaborateurs (2010) 

affirment qu’une absence de parité peut conduire à une perte de motivation à collaborer 

et à s’impliquer.  

La collaboration est basée sur la poursuite de buts communs (Friend et Cook, 2016). 

Les auteures mentionnent que les individus qui collaborent doivent partager au moins 

un but. Beaumont et ses collaborateurs (2010) expliquent que lorsqu’un des membres 

poursuit un but individuel au détriment du but commun, il est plus probable que des 

conflits surviennent. 

La collaboration repose sur un partage des responsabilités (Friend et Cook, 2016). Les 

auteures distinguent deux types de responsabilités : la responsabilité liée à la réalisation 

des tâches et la responsabilité liée à la prise de décision. En ce qui concerne la 

réalisation des tâches, Friend et Cook (2016) précisent qu’il n’est pas nécessaire que 

chaque individu participe également à chacune des tâches. Il est plutôt recommandé 

qu’une division des tâches soit effectuée en tenant compte du contexte (Beaumont et 
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al., 2010). Par contre, en ce qui concerne la prise de décision, chaque membre doit y 

participer également. 

Les individus qui collaborent partagent leurs ressources (Friend et Cook, 2016). 

Chaque individu engagé dans l’activité collaborative possède et met en application ses 

ressources dans le but d’atteindre le but commun (Beaumont et al., 2010). Les 

ressources varient en fonction du rôle de l’individu et de l’activité, mais la disponibilité 

et le temps offerts sont souvent considérés comme des ressources cruciales. 

Les individus qui collaborent partagent la responsabilité des retombées. Qu’elles 

soient positives ou négatives, tous les individus ayant participé à l’activité collaborative 

sont responsables des retombées. 

Beaumont et ses collaborateurs (2010) précisent que la collaboration prend 

généralement deux formes en milieu scolaire québécois. D’une part, il y a les pratiques 

de collaboration formelles, telle la participation à des comités, à des rencontres ou à 

des activités de formation. D’autre part, il y a les pratiques de collaboration informelles, 

qui se vivent par le biais de rencontres furtives ou d’échanges d’idées. Ces auteurs 

ajoutent que même si les pratiques collaboratives informelles sont plus répandues, les 

milieux scolaires auraient intérêt à formaliser davantage les pratiques collaboratives 

(Beaumont et al., 2010). Mérini, Thomazet et Ponté (2014) décrivent quant à eux les 

pratiques collaboratives sous l’angle de dimensions. La dimension spatiale fait 

référence au lieu (dans la classe, dans l’école, hors de l’école) et la dimension 

temporelle fait référence au temps (temps scolaire, temps périscolaire, temps 

extrascolaire). La dimension sociale est décrite à partir des acteurs impliqués dans les 

pratiques collaboratives (élèves, enseignants, partenaires). La dimension réglementaire 

spécifie si la collaboration est prescrite ou volontaire. 
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2.3.3  La typologie de la collaboration 

La collaboration est une notion plurielle associée à plusieurs caractéristiques. Une autre 

particularité du concept de collaboration est qu’il s’apparente à d’autres notions, entre 

autres la coopération, la collégialité et le partenariat. Pour mieux saisir la signification 

de la collaboration, il convient de délimiter les frontières de chacun de ces termes.  

Marcel, Dupriez et Périsset Bagnoud (2007) distinguent trois modalités de « travail 

partagé », selon le degré d’intensité du partage, à partir des pratiques de coordination, 

en passant par celles de collaboration, pour aller jusqu’à celles de coopération. Selon 

ces auteurs, « la collaboration est présente à chaque fois que plusieurs enseignants 

travaillent ensemble à la poursuite d’un but commun, même s’ils assumeront 

individuellement leurs tâches face aux élèves » (Marcel et al., 2007, p. 10). Ces mêmes 

auteurs réservent l’appellation coopération à « une situation où les enseignants agissent 

ensemble, opèrent ensemble et ajustent en situation leur activité professionnelle afin de 

répondre aux caractéristiques de la situation et à leurs objectifs » (Marcel et al., 2007, 

p. 11). 

McEwan (1997) propose aussi un continuum basé sur une intensification du partage, 

partant de l’isolement jusqu’à la collaboration. Ce continuum, composé de six 

éléments, a été traduit et adapté par Boies et Portelance (2013) tel qu’illustré dans la 

Figure 2.5 : 

 
Tiré de Boies et Portelance (2013) 

Figure 2.5 Adaptation du continuum de McEwan (1997)  

Isolement Indépendance Coordination Collégialité Coopération Collaboration 
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Boies et Portelance (2013) expliquent en détail comment se traduit chacun des niveaux 

du continuum de McEwan dans la pratique. Le niveau d’isolement signifie que 

l’enseignant travaille seul dans sa classe sans recevoir du soutien des autres enseignants 

ou des autres membres de l’équipe-école. Au niveau d’indépendance, il enseigne en 

l’absence de coordination avec les collègues, sans dépendre des autres. Il est en mesure 

de reconnaitre la tendance collective, mais en fixant ses propres buts (Boies et 

Portelance, 2013). Les enseignants qui travaillent en coordination souscrivent à des 

règles communes et s’entendent sur un calendrier ou des façons de procéder. Les 

échanges d’informations se rapportent aux règlements établis, à l’utilisation des locaux, 

bureaux, espaces de travail ou encore du matériel. Au niveau de la collégialité, les 

enseignants communiquent sur une base quotidienne et partagent des idées, des 

responsabilités, du matériel et des expériences. Les enseignants s'accommodent, ils 

acceptent facilement de recevoir de l'aide et d'aider (Boies, 2012). Dans un climat de 

coopération, les enseignants se regroupent pour travailler à l’accomplissement d’un 

but. Chacun s’acquitte d’une sous-tâche permettant au groupe de réaliser la tâche 

globale. Enfin, au stade de collaboration, les enseignants partagent volontairement un 

but. Ils mettent en commun des idées et réalisent ensemble l’entièreté des tâches 

nécessaires à l’atteinte des objectifs. 

La typologie de Little (1990), reprise par Dionne (2003), qualifie le degré d’intensité 

de la relation à partir du niveau d’interdépendance existant entre des collègues 

s’échelonnant sur un gradient croissant d’interdépendance : 

 

 L’échange d’histoire 

de vie et d’idées 

L’apport 

d’assistance sous 

forme de conseils 

La planification 

conjointe et 

l’échange de 

matériel 

Le travail conjoint 

1 2 3 4 

Indépendance Interdépendance 
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Figure 2.6 Niveaux d'interdépendance du continuum de Little (1990) 

Beaumont et ses collaborateurs (2010) ont traduit et détaillé chacun des niveaux du 

continuum de Little (1990) en y apportant des précisions. Au niveau le plus faible 

d’interdépendance, les échanges entre les collègues sont d’ordres informels, 

superficiels, et les interactions sont peu centrées sur la résolution de problèmes. Au 

second niveau du continuum, il serait question de relations d’entraide ponctuelle de 

type informel entre collègues, souvent à sens unique. Le troisième niveau correspond 

à des discussions d’ordre pédagogique ou disciplinaire qui visent le partage d’idées, de 

matériel ou la planification de stratégies d’enseignement. Enfin, le niveau plus élevé 

d’interdépendance se caractérise par le partage et le chevauchement des expertises et 

des responsabilités (Beaumont et al., 2010). Ce serait à ce niveau du continuum que 

l’on pourrait affirmer être en présence d’un véritable processus de collaboration 

(Dionne, 2003 ; Little, 1990). Les trois autres types de relations appartiendraient plutôt 

à la collégialité. 

Comme cette recherche étudie la collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue, 

il est plutôt improbable que le degré d’intensité de la relation observé soit en deçà de 

la collégialité. Pour cette raison, le continuum de Little (1990) semble être le modèle 

le plus pertinent puisqu’il présente de manière détaillée les différents niveaux de 

relation collégiale. Il permettra une analyse fine et approfondie de la relation de 

collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue.  

2.3.4  Les formes de collaboration 

Le concept de collaboration a été détaillé dans les sections précédentes. Il convient 

maintenant de se centrer plus spécifiquement sur la collaboration entre l’enseignant de 
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la classe ordinaire et l’orthopédagogue, puisque cette relation constitue l’objet de la 

présente recherche. Tremblay (2012) propose trois formes de collaboration entre 

professionnels : la consultation collaborative, le coenseignement et la co-intervention. 

Ce modèle nous apparait particulièrement pertinent, car il permet de faire une analyse 

fine des formes de collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue. 

2.3.4.1 La consultation collaborative 

La consultation collaborative est un modèle de consultation spécifique au domaine de 

l’éducation (Paré et Trépanier, 2010). Idol, Nevin et Paolucci-Whitcomb (1994) la 

définissent ainsi : « La consultation collaborative est un processus interactif qui permet 

à un groupe de personnes ayant des expertises diverses de générer des solutions 

créatives à des problèmes définis mutuellement » (p. 13, traduction libre). Ces auteures 

précisent que le processus de consultation collaborative se déroule en six étapes : 

l’établissement des objectifs de l’équipe, l’identification du problème, la 

recommandation des interventions, l’implantation des recommandations, l’évaluation 

et le suivi. Tremblay (2012) indique que ce type de consultation est fréquent entre 

l’enseignant et l’orthopédagogue. Concrètement, la consultation collaborative prend la 

forme d’une rencontre hebdomadaire entre l’orthopédagogue et l’enseignant afin de 

planifier les interventions auprès des élèves à risque ou en difficulté d’apprentissage, 

d’échanger et de se concerter (Saint-Laurent, 2008). L’étude de Saint-Laurent et ses 

collaborateurs (1995) apparait, à notre connaissance, comme l’une des seules études 

québécoises portant sur le modèle de consultation collaborative. Pourtant, dans leur 

recension des écrits, Saint-Laurent et ses collaborateurs (1995) énumèrent plusieurs 

avantages relatifs à ce modèle. Ces auteurs relèvent d’abord le fait que ce 

fonctionnement implique des échanges, ce qui fait en sorte que les intervenants se 

sentent moins isolés. L’aspect interactif du processus assure également que 
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l’enseignant et l’orthopédagogue participent à part entière à la démarche 

d’apprentissage des élèves. De plus, les deux intervenants ont plus de chances d’être 

cohérents dans leur façon d’aborder les objectifs à travailler et ainsi favoriser chez 

l’élève un meilleur transfert des apprentissages (Saint-Laurent et al., 1995). Bien que 

de multiples avantages soient envisagés, peu de recherches ont établi l’efficacité de ce 

modèle (Dobson et Gifford-Bryan, 2014 ; Idol et al., 1994 ; Paré et Trépanier, 2010 ; 

Saint-Laurent et al., 1995) et il ne serait pas très répandu dans les écoles du Québec 

(Paré et Trépanier, 2010). À cet égard, Paré et Trépanier (2010) soutiennent que les 

obstacles organisationnels sont souvent pointés du doigt.  

2.3.4.2 Le coenseignement 

Le coenseignement représente une deuxième forme de collaboration entre l’enseignant 

et l’orthopédagogue. Le terme « coenseignement » serait une appellation dérivée de 

« cooperative teaching » (Murawski et Swanson, 2001). Ce concept est défini comme 

suit par Friend et Cook (2016) : « Le coenseignement est une façon d’organiser les 

services afin d’offrir des services spécialisés à des élèves ayant des difficultés ou des 

besoins particuliers pendant qu’ils sont dans la classe ordinaire » (p. 160, traduction 

libre). Les auteures précisent que le coenseignement se produit lorsque deux ou 

plusieurs professionnels possédant différentes expertises enseignent à un groupe 

d’élèves en même temps, dans un même lieu. Le coenseignement est ainsi étroitement 

associé à une conception d’une orthopédagogie non pas corrective, mais plutôt 

qualitative, c’est-à-dire visant à améliorer la qualité de l’enseignement offert à tous les 

élèves (Tremblay, 2015). Bien que le travail de l’orthopédagogue s’effectue de plus en 

plus au sein de la classe, ce type de dispositif demeure relativement rare dans les écoles 

(Tremblay, 2012). Il existerait six grandes configurations pour structurer le travail de 
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coenseignement (Friend et Cook, 2016 ; Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007 ; 

Tremblay, 2012) ; celles-ci sont illustrées à la Figure 2.7 : 

 
Tiré de Friend, Cook, Hurley-Chamberlain et Shamberger (2010) 

Figure 2.7 Configurations du coenseignement  

Tremblay (2012) présente une description ainsi que les avantages et les inconvénients 

de chacune de ces configurations résumées dans le tableau suivant (Tableau 2.4). 
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Tableau 2.4 Description, avantages et inconvénients des configurations de 

coenseignement  

 Description Avantages Inconvénients 

L’un enseigne, 

l’autre observe 

Un enseignant planifie et prend 

l’activité en charge pendant que 

l’autre, souvent 

l’orthopédagogue, observe le 

groupe et/ou gère la discipline. 

Est utile pour 

prendre des 

informations sur un 

ou des élèves du 

groupe en les 

observant. 

Les actions de 

l’orthopédagogue 

sont très limitées. 

Enseignement 

de soutien 

L’enseignant planifie et prend 

l’activité en charge pendant que 

l’orthopédagogue fournit les 

adaptations et autres formes de 

soutien. 

Peut augmenter le 

niveau de confort des 

coenseignants 

inexpérimentés. 

Peut se traduire par 

une relation de 

domination de 

l’enseignant et 

l’orthopédagogue 

peut être considéré 

comme un assistant. 

Enseignement 

parallèle 

L’enseignant et l’orthopédagogue 

se partagent la responsabilité de 

la planification et de 

l’enseignement. La classe est 

divisée en deux et chacun prend 

sa moitié. 

Permet d’enseigner 

en petits groupes 

pour stimuler les 

interactions, 

permettre les 

manipulations, la 

discussion, etc. 

Doit être utilisé 

seulement quelques 

fois par semaine, 

pour ne pas créer 

deux groupes au sein 

d’une même classe. 

Enseignement 

en ateliers 

L’enseignant et l’orthopédagogue 

se partagent la responsabilité de 

la planification et de 

l’enseignement. Les élèves 

permutent selon un parcours 

prédéterminé par le biais 

d’ateliers. 

Les élèves 

bénéficient d’un plus 

petit ratio 

enseignant/élèves et 

sont exposés à un 

plus large éventail 

d’expériences. 

Demande une 

planification et de la 

préparation 

supplémentaire. Le 

niveau de bruit est 

élevé et la gestion du 

temps plus complexe. 

Enseignement 

alternatif 

L’enseignant et l’orthopédagogue 

se partagent la responsabilité de 

la planification et de 

l’enseignement. La majorité des 

élèves reste en grand groupe, 

alors que certains élèves 

travaillent dans un petit groupe 

de remédiation. 

Permet 

d’individualiser. 

L’orthopédagogue 

peut être considéré 

comme un assistant. 

Enseignement 

partagé 

Les deux enseignants présentent 

la même activité au même groupe 

en se partageant le travail et en 

variant les rôles de façon 

constante. 

Plus enrichissant 

pour les enseignants 

et les élèves. 

Favorise la créativité 

dans l’élaboration et 

la présentation de la 

leçon. 

Requiert plus 

d’engagement et 

demeure difficile à 

mettre en œuvre. 

Tiré de Tremblay (2012) 
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Comme le présente le Tableau 2.4, il est possible de dégager certains constats relatifs 

aux différentes configurations du coenseignement. Certaines configurations, tels 

l’enseignement en ateliers, l’enseignant alternatif et l’enseignement partagé, exigent un 

travail de collaboration et de planification plus soutenu entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue. D’autres configurations, par exemple, pendant que l’un enseigne 

l’autre observe, l’enseignement de soutien et l’enseignement parallèle, demandent 

moins de travail conjoint. Cependant, ces configurations peuvent être utiles pour 

différencier l’enseignement, pour observer des élèves ou pour intervenir de manière 

spécifique auprès de certains élèves (Tremblay, 2015). 

Une méta-analyse réalisée par Murawski et Swanson (2001) a permis de révéler un 

effet modéré (0.4) du coenseignement sur la réussite des élèves. Ces résultats sont à 

considérer avec précaution, puisque seulement 6 des 89 articles consultés satisfaisaient 

les critères de sélection. Les auteurs insistent donc sur la nécessité de conduire 

davantage de recherches pour mieux déterminer les effets du coenseignement. Une 

métasynthèse menée par Scruggs, Mastropieri et McDuffie (2007) s’est plutôt penchée 

sur les résultats des études qualitatives ayant porté sur le coenseignement. Quatre 

conclusions ont pu être tirées de cette métasynthèse. Premièrement, il semble que les 

gestionnaires, enseignants et élèves perçoivent le coenseignement comme étant 

bénéfique autant pour la classe ordinaire, pour l’orthopédagogie et pour le 

développement professionnel des enseignants. Deuxièmement, les enseignants ayant 

participé à ces études s’entendent sur le fait que le soutien des membres de la direction 

est crucial pour établir des conditions favorables au coenseignement. Troisièmement, 

la configuration prédominante qui est ressortie de ces études est celle où l’un enseigne 

et l’autre assiste, ce qui fait en sorte que l’orthopédagogue joue souvent un rôle de 

subordonné. Quatrièmement, les résultats de cette métasynthèse dévoilent que 

l’enseignement en grand groupe domine chez les enseignants. Les orthopédagogues 
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adoptent quant à eux un rôle d’assistant, en soutenant les élèves en difficulté à 

l’intérieur de la classe. 

2.3.4.3 La co-intervention 

La co-intervention concerne le soutien direct à l’élève par du personnel spécialisé, 

comme l’orthopédagogue (Tremblay, 2012). Tremblay (2012) précise que ces 

interventions peuvent être menées en dehors de la classe (co-intervention externe) ou 

dans la classe (co-intervention interne). La co-intervention externe avec un 

orthopédagogue est un modèle largement utilisé dans les écoles (Gaudreau, 2010 ; 

Tremblay, 2012 ; Trépanier, 2005) et se fait parfois en individuel ou en petits groupes. 

Selon Dion et ses collaborateurs (2008), le ratio un à un permet à l’orthopédagogue 

d’adapter parfaitement son enseignement aux besoins de son élève, de maximiser 

l’attention de ce dernier et de s’assurer qu’un contenu est maitrisé avant d’enchainer 

avec le suivant. Une méta-analyse d’Elbaum, Vaughn, Hughes et Moody (2000) a 

d’ailleurs révélé l’efficacité de l’intervention individuelle sous forme de tutorat. Cela 

dit, les résultats indiquent également que cette mesure ne produit pas d’effet supérieur 

à l’enseignement en petits groupes (2 à 6 élèves). Bissonnette, Richard, Gauthier et 

Bouchard (2010) affirment donc qu’il semble préférable de recourir à l’enseignement 

en petits groupes préalablement à la mise en place d’un service de tutorat pour favoriser 

une meilleure utilisation des ressources. Bien que le modèle de co-intervention externe 

soit démontré comme étant efficace (Elbaum et al., 2000 ; Torgesen, Wagner et 

Rashotte, 1999), il présente plusieurs limites, comme cela a été évoqué dans la 

problématique. Le fait que l’élève manque forcément du contenu enseigné au groupe-

classe pour recevoir les interventions de l’orthopédagogue constitue l’une des limites 

les plus couramment citées dans la littérature (Ervin, 2010; Giasson ; 2004 ; Saint-

Laurent et al., 1998 ; Tremblay, 2012). Avec ce type de modèle, l’orthopédagogue peut 
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offrir un temps limité à ses élèves (30 à 60 minutes par semaine), ce qui est largement 

en deçà de leurs besoins (Brodeur et al., 2008 ; Ervin, 2010 ; Saint-Laurent et al., 1998 ; 

Tremblay, 2012). 

La co-intervention interne concerne les interventions réalisées, le plus souvent, auprès 

d’un seul élève à l’intérieur de la classe (Tremblay, 2012). Le professionnel soutient 

l’élève à besoins spécifiques dans ses apprentissages en classe. L’auteur explique que 

les interventions permettent une adaptation individuelle des conditions 

d’enseignement, sans toutefois les modifier. À notre connaissance, aucune étude 

scientifique portant sur cette forme de collaboration spécifique n’a été repérée dans 

notre recension.  

2.3.5  Les conditions favorables à la collaboration enseignant-orthopédagogue 

Maintenant que les différentes formes de collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue ont été exposées, il convient de se pencher sur les conditions 

favorables à l’implantation de telles pratiques collaboratives. En effet, certaines 

conditions favorisent l’émergence et la consolidation des pratiques de collaboration en 

milieu scolaire (Beaumont et al., 2010). Mattessich et Monsey (1992) ont conduit une 

recension des écrits afin de recenser les facteurs qui influencent l’efficacité de la 

collaboration. Les auteurs ont été en mesure de dénombrer 19 facteurs regroupés en six 

catégories : l’environnement, l’adhésion (membership), le processus et les structures, 

la communication, l’objectif et les ressources. Une seconde synthèse, réalisée par le 

Center on Instruction (Mohammed et al., 2011), a permis de relever sept facteurs qui 

soutiennent la collaboration dans les milieux scolaires : une vision et des buts partagés, 

l’adhésion (membership), le support systémique, la communication et le respect, le 

processus, la responsabilité et la compréhension du contexte local. Dettmer, Thurston, 
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et Dyck (2005) présentent quant à eux un modèle comprenant douze éléments clés pour 

favoriser un travail d’équipe réussi, notamment entre l’enseignant et l’orthopédagogue. 

Les douze éléments identifiés sont regroupés en quatre catégories : la préparation, la 

délimitation des rôles, le modèle pour structurer les rôles et l’évaluation des retombées. 

Bien que les synthèses de Mattessich et Monsey (1992) et du Center on Instruction 

(Mohammed et al., 2011) soient fort utiles pour comprendre les conditions favorables 

à la collaboration en milieu scolaire dans une vision plus globale, elles ne permettent 

pas une analyse fine de l’opérationnalisation de la collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue. Le modèle de Dettmer et ses collaborateurs (2009), qui s’applique 

davantage à notre objet spécifique de recherche, est retenu et sera présenté dans la 

prochaine section. 

2.3.5.1 Une description du modèle de Dettmer et al. (2005) 

Dettmer et ses collaborateurs (2009) ont relevé douze éléments clés, regroupés en 

quatre catégories, qui favorisent un travail d’équipe efficace entre les intervenants 

scolaires. C’est un modèle qui s’applique au contexte spécifique de collaboration dans 

une perspective de soutien aux élèves en difficulté (Figure 2.8). 
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Dettmer et al. (2009, traduction libre) 

Figure 2.8 Éléments clés pour travailler ensemble de façon efficace 

La première catégorie correspond à la préparation. Selon Dettmer et al. (2009), cette 

préparation devrait débuter dès la formation initiale des intervenants scolaires, et se 

poursuivre aux études supérieures ainsi que par diverses initiatives de développement 

professionnel. 

La seconde catégorie concerne la délimitation des rôles. Pour ce faire, un élément clé 

identifié par les auteurs consiste à clarifier les rôles de chacun, que ce soit à travers 

une formule de consultation, de co-intervention ou de coenseignement. Cette étape 

permet d’éliminer l’ambiguïté ou l’incompréhension autour des rôles. Le second 

élément relevé par Dettmer et ses collaborateurs (2009) est la parité entre les rôles des 

intervenants scolaires. Le manque de parité peut miner l’enthousiasme et l’efficacité 

des intervenants. Enfin, les intervenants déterminent leurs attentes par rapport à leur 

rôle. Ainsi, les attentes deviennent plus réalistes et les deux parties prenantes ont 

davantage confiance en la démarche. 

• Évaluation
• Acceptation
• Engagement

•Formation initiale
•Formation continue
•Études supérieurs

• Structure
•Ressources
•Gestion

• Définition des rôles
• Parité
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Une autre condition favorable à la mise en place d’une collaboration efficace a trait à 

la conception du modèle permettant de structurer les rôles. Les intervenants en arrivent 

à concevoir la structure de travail collaboratif en fonction des besoins du milieu. En 

effet, une variété de formes de collaboration existe (coenseignement, co-intervention, 

consultation), ainsi qu’une variété de contextes (niveau scolaire, discipline, type de 

difficultés d’apprentissage, contexte scolaire, contexte familial, etc.). Un sondage mené 

auprès des enseignants peut s’avérer utile pour identifier les formes de collaboration à 

privilégier dans les différents contextes. L’attribution de ressources apparait également 

comme un élément clé selon les auteurs, puisqu’il assure la mise en place du modèle. 

Le temps, qui constitue l’un des principaux obstacles à la collaboration, est plus que 

déterminant. Dettmer et ses collaborateurs (2009) suggèrent d’allouer et de planifier 

des périodes pour le travail collaboratif. À ce sujet, le soutien de la direction 

d’établissement est crucial. La gestion apparait d’ailleurs comme un élément clé du 

succès. Pour assurer la réussite du modèle en question, les intervenants spécialisés 

suivent un nombre raisonnable de cas pour avoir du temps pour communiquer, 

notamment avec les enseignants. L’utilisation des technologies peut s’avérer 

extrêmement utile pour assurer une gestion efficace des ressources. 

L’évaluation et le soutien constituent la dernière catégorie du modèle de Dettmer et 

ses collaborateurs (2009). L’évaluation permet de mesurer les retombées du travail 

collaboratif. Si le succès est démontré à l’aide de données valides et recueillies 

rigoureusement, le personnel scolaire sera encouragé à poursuivre sa démarche de 

travail collaboratif. L’acceptation représente aussi un élément clé du succès. 

Effectivement, la participation à la démarche de travail collaboratif doit se faire sur une 

base volontaire. Pour encourager le personnel scolaire à s’y engager, Dettmer et ses 

collaborateurs (2009) proposent que les gestionnaires fassent la promotion de ses 

avantages. Pour finir, la mise en place d’une telle démarche collaborative nécessite un 



104 

 

engagement de la part des participants qui seront appelés à modifier leurs pratiques de 

façon importante. 

2.4  Une synthèse du cadre conceptuel 

Les trois principaux concepts intégrés à ce projet de recherche ont été définis et 

explicités dans ce chapitre. Le modèle RàI se définit à partir de ses composantes 

essentielles que ce soit le dépistage universel, le pistage de progrès, le système de 

prévention à paliers multiples et la prise de décision appuyée sur les données. Pour 

mieux comprendre l’évolution des rôles des enseignants et des orthopédagogues, un 

historique a été exposé afin de mieux situer les confusions passées et actuelles entre 

ces deux professions. Le cadre de référence de Mitchell et ses collaborateurs (2012) a 

été retenu pour l’analyse des rôles des orthopédagogues et des enseignants. Enfin, le 

concept de collaboration a été défini et détaillé. La typologie de Little (1990) a été 

sélectionnée pour analyser le degré d’intensité de la relation entre les enseignants et les 

orthopédagogues. Les formes de collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue, 

tels le coenseignement, la co-intervention et la consultation, ont été exposées. Le 

modèle de Dettmer et ses collaborateurs (2009) permettra de porter un regard sur les 

conditions favorables à la collaboration entre ces deux intervenants. Ces différents 

concepts sont présentés de manière intégrée dans la figure suivante. 
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Figure 2.9 Schéma intégrateur  

Comme présenté dans la figure, les rôles des enseignants et des orthopédagogues sont 

modulés par les aspects individuels (compétences professionnelles) et les aspects 

sociaux (organisation des services). La collaboration est représentée comme un espace 

commun partagé par l’enseignant et l’orthopédagogue. Cette collaboration se vit selon 

un certain degré d’intensité, à partir de diverses formes, à l’intérieur de conditions plus 

ou moins favorables. Dans la présente étude, les rôles des enseignants et des 

orthopédagogues, ainsi que leur collaboration, se construisent dans le contexte précis 

d’implantation du modèle RàI. 

2.5  Les objectifs de recherche 

Cette recherche vise à répondre à la question suivante : Comment s’opérationnalisent 

les rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue, ainsi que leur collaboration en 

contexte d’implantation du modèle de réponse à l’intervention (RàI) en lecture au 
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primaire ? Deux objectifs de recherche nous permettront de répondre à cette question. 

Le premier objectif se penche sur la question des rôles de l’enseignant et de 

l’orthopédagogue. Il cherche à : circonscrire les rôles de l’enseignant et de 

l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture au 

primaire (obj. 1). Le second objectif porte sur la collaboration entre ces deux 

intervenants. Il a pour but de : documenter la collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue dans un contexte d’implantation du modèle RàI en lecture au 

primaire (obj. 2). 

Dans ce cadre conceptuel, les principaux concepts sur lesquels s’appuie cette recherche 

ont été présentés. Le modèle de réponse à l’intervention, les rôles des enseignants et 

des orthopédagogues, ainsi que la collaboration ont été exposés en détail. Les objectifs 

de recherche ont finalement été présentés. Dans le prochain chapitre, le devis 

méthodologique permettant de concrétiser ces objectifs de recherche sera expliqué.  



 

 

CHAPITRE III 

 

 

 

MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre vise à détailler la méthodologie employée dans le cadre de ce projet de 

recherche. Dans la première section, la posture épistémologique sera expliquée et 

justifiée. Par la suite, la méthode de recherche retenue sera décrite, suivie de 

l’instrumentation qui en découle. Puis, l’opérationnalisation de la collecte de données 

sera explicitée. Enfin, le traitement des données et les considérations éthiques 

inhérentes à cette étude seront abordés à la fin du chapitre. 

3.1  La posture épistémologique  

La présente étude vise à circonscrire les rôles des enseignantes et des orthopédagogues, 

et de documenter leur collaboration en contexte d’implantation du modèle RàI au 

primaire. Avant de présenter de manière plus précise la méthode de recherche, il 

convient de se pencher sur la posture épistémologique dans laquelle s’inscrit cette 

recherche. Le choix d’une perspective interprétative et heuristique sera expliqué et 

justifié. 
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3.1.1  Une perspective interprétative 

Avant tout, il est nécessaire de situer le paradigme dans lequel s’inscrit cette étude. 

Merriam (1998) affirme que le premier élément à considérer dans la planification d’un 

projet de recherche est notre orientation philosophique. À la suite de l’analyse des 

visions ontologiques et épistémologiques associées aux différents courants des 

recherches consultées dans le cadre conceptuel (Bean et Lillenstein, 2012 ; Benjamin, 

2011 ; Kosteck, 2012 ; Lee, 2012 ; Leonard, 2012 ; Mitchell et al., 2012 ; Mitra, 2010 ; 

Palenchar, 2012 ; Swanson et al., 2012), il est possible d’affirmer que cette recherche 

s’inscrit dans un paradigme interprétatif. Cette posture épistémologique est cohérente 

avec le but de la présente recherche qui vise à étudier de manière approfondie le travail 

des enseignantes et des orthopédagogues en contexte d’implantation du modèle de 

réponse à l’intervention en lecture. En effet, la perspective interprétative se situe 

davantage dans une vision subjective de la réalité (Hamilton et Corbett-Whittier, 2013) 

et repose donc autant que possible sur les participants et leur vision de la situation 

étudiée (Creswell, 2003). Toujours selon la perspective interprétative, le chercheur est 

préoccupé par l’expérience vécue des participants envers l’objet de recherche et 

cherche à documenter leur contexte (Hamilton et Corbett-Whittier, 2012). Dans ce 

projet de recherche, nous nous intéressons à l’expérience vécue par les enseignantes et 

les orthopédagogues à travers leurs rôles et leur collaboration, et nous cherchons à 

documenter le contexte dans lequel ils évoluent, c’est-à-dire l’implantation du modèle 

RàI en lecture au primaire. La méthodologie associée au paradigme interprétatif 

correspond également aux besoins de notre étude. En effet, le paradigme interprétatif 

est davantage associé aux recherches de nature qualitative (Karsenti et Savoie-Zajc, 

2004). Comme ce fut mentionné dans le premier chapitre, plusieurs recherches 

quantitatives ont été menées pour mesurer l’efficacité du modèle RàI, mais les aspects 

qualitatifs liés à l’implantation du modèle — comme le rôle des praticiens tel que vécu 

et leur collaboration — ont été peu étudiés (Benjamin, 2011). Des études qualitatives 
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sont donc requises pour examiner ces phénomènes en profondeur (Alsuliman, 2012 ; 

Wold, 2009).  

3.1.2  Une visée heuristique 

Cette recherche s’inscrit dans une perspective interprétative, ainsi que dans une visée 

heuristique. La recherche heuristique permet de constituer un mémoire de l’évolution 

des pratiques en fonction des évolutions historiques des publics, des contextes sociaux, 

des réformes, etc. (Marcel, 2005). Selon Bru (2002), nous ne possédons pas aujourd’hui 

de larges corpus permettant de rendre compte de la façon dont on enseigne à l’école, 

ce qui justifierait la nécessité de constituer un corpus structuré de connaissances 

relatives aux pratiques enseignantes. Au-delà de l’avancement des connaissances, ce 

type de recherche permet également d’étudier les pratiques enseignantes en contexte 

pour mieux les décrire, les expliquer et les comprendre (Bru, 2002). Dans la présente 

étude, les rôles des enseignantes et des orthopédagogues, ainsi que leur collaboration 

en contexte d’implantation du modèle RàI seront décrits et étudiés de manière 

approfondie. Les études s’inscrivant dans cette perspective privilégient également des 

méthodologies de type qualitatif (Bru, 2002). Les prochains paragraphes présentent la 

méthode de recherche retenue pour arriver à réaliser cette étude.  

3.2  La méthode de recherche : l’étude de cas 

Comme cette recherche s’inscrit dans une perspective interprétative et heuristique, 

nous optons pour une méthodologie qualitative. De façon plus précise, la méthode de 

recherche qui nous apparait comme étant la plus appropriée en fonction de notre 

question de recherche est l’étude de cas. En effet, notre étude cherche à découvrir 
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comment s’opérationnalisent les rôles des enseignantes et des orthopédagogues, ainsi 

que leur collaboration en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture au primaire. 

Des experts en étude de cas stipulent que cette méthode de recherche se révèle comme 

étant particulièrement utile pour répondre à de telles questions de recherche, débutant 

par « comment » (Gagnon, 2012 ; Yin, 2014).  

3.2.1  Une définition et des caractéristiques de l’étude de cas 

L’étude de cas sera définie dans les prochains paragraphes. Les positions 

épistémologiques reliées à cette méthode de recherche seront exposées, suivies des 

définitions proposées par les experts du domaine. Les caractéristiques de l’étude de cas 

seront enfin présentées. 

3.2.1.1 Des positions épistémologiques divergentes 

L’étude de cas vise à développer une analyse approfondie d’un cas ou de plusieurs cas 

à partir d’une multitude de sources de données (Creswell, 1998). Cette méthode de 

recherche est caractérisée par une grande flexibilité qui permet au chercheur de se 

positionner où il le veut sur le continuum qualitatif-quantitatif, en fonction de ses 

objectifs de recherche (Karsenti et Demers, 2004). Karsenti et Demers (2004) 

expliquent d’ailleurs que les principaux protagonistes de cette méthode de recherche, 

même s’ils s’entendent pour souligner la grande souplesse de l’étude de cas, ont parfois 

des positions épistémologiques différentes. La vision de Merriam (1998) s’inscrit 

davantage dans un courant interprétatif, alors que celle de Yin (2003) correspond plutôt 

à une perspective positiviste. L’approche de Stake (1995) serait considérée comme 

étant mixte, donc à la fois positiviste et interprétatif. Karsenti et Demers (2004) 
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comparent les trois approches. Selon Merriam (1998), l’étude de cas viserait à 

comprendre et à décrire un phénomène humain. Yin (2003) considère plutôt que le but 

de l’étude de cas est de généraliser, de confirmer ou d’informer une théorie. Pour Stake 

(1995), l’étude de cas permet de comprendre et de décrire, mais il ajoute la notion de 

généralisation. Pour cibler la position la plus pertinente pour cette étude, il convient de 

se rapporter à nos objectifs de recherche. Ceux-ci sont d’abord et avant tout orientés 

vers la compréhension et la description d’un phénomène humain, soit les rôles des 

enseignantes et des orthopédagogues, ainsi que leur collaboration en contexte 

d’implantation du modèle RàI en lecture. Pour cette raison, l’approche de Merriam 

(1998, 2009), qui s’inscrit dans une visée interprétative, nous apparait comme étant la 

plus judicieuse. 

3.2.1.2 Les définitions de l’étude de cas 

L’étude de cas peut donc être associée à différents courants épistémologiques. Il 

convient maintenant de s’attarder à la manière dont les auteurs la définissent. Merriam 

(2009) définit l’étude de cas de la façon suivante : « Une étude de cas est une 

description en profondeur d’un système délimité » (p. 43, traduction libre). Le terme 

« système délimité » (Albarello, 2011) réfère à une unité singulière, une unité qui se 

délimite par des frontières (Merriam, 2009). La délimitation de l’objet d’étude s’avère 

d’ailleurs comme un élément central à l’étude de cas. Stake (2006) considère même 

que l’étude de cas ne se définit pas comme étant un choix méthodologique, mais plutôt 

comme un choix de l’objet à étudier (Karsenti et Demers, 2004). La définition de Roy 

(2009) décrit plus concrètement la nature des objets de recherche privilégiés dans une 

étude de cas :  
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L’étude de cas est une approche de recherche empirique qui consiste à 

enquêter sur un phénomène, un événement, un groupe ou un ensemble 

d’individus, sélectionnés de façon non aléatoire, afin d’en tirer une 

description précise et une interprétation qui dépasse ses bornes. (p. 207) 

Dans les définitions de Merriam (2009) et de Roy (2009), la description apparait 

comme étant une finalité de l’étude de cas. Cette idée de décrire et d’explorer un 

phénomène en profondeur est aussi présente dans la définition de Yin (2014) : « Une 

étude de cas est une enquête empirique qui examine un phénomène contemporain en 

profondeur au sein de son contexte réel et particulièrement lorsque les frontières entre 

phénomène et contexte ne sont pas clairement évidentes » (p. 16, traduction libre). 

Cette définition insiste également sur l’importance du contexte entourant l’objet 

d’étude. Creswell (2007) reprend quant à lui le concept de « système délimité » dans sa 

définition de l’étude de cas, mais il ajoute d’autres éléments qui peuvent nous 

renseigner sur la dimension opérationnelle inhérente à cette méthode de recherche :  

L’étude de cas est une approche qualitative dans laquelle un chercheur 

explore un système délimité (un cas) ou de multiples systèmes délimités 

(des cas) à travers le temps, à partir de détails et d’une collecte de données 

en profondeur provenant de multiples sources d’information, et rapporte 

une description du ou des cas ainsi que des thèmes reliés à ces cas. (p. 73, 

traduction libre) 

Pour en arriver à cette description en profondeur du système restreint à l’étude, la 

définition de Creswell (2007) met l’accent sur le fait que de multiples sources de 

données doivent être utilisées, et ce, sur une longue période. Certains principes 

communs ont donc pu se dégager de l’analyse des définitions énumérées. L’étude de 

cas porterait sur un système délimité, qu’elle cherche à décrire en profondeur à partir 

d’une multitude de sources de données, en tenant compte du contexte.   
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3.2.1.3 Les caractéristiques de l’étude de cas 

Merriam (1998, 2009) recense trois principales caractéristiques de l’étude de cas : 

particulariste, descriptive et heuristique. L’étude de cas est particulariste puisque 

l’objet de l’étude est un système délimité, comme mentionné précédemment (Karsenti 

et Demers, 2004 ; Merriam, 1998). Notre étude s’intéresse effectivement à un système 

délimité, puisque nous nous intéressons aux enseignantes et aux orthopédagogues qui 

travaillent dans un contexte très spécifique, qui est celui de l’implantation du modèle 

RàI en lecture. Le nombre de cas correspondant à ces caractéristiques ne peut se trouver 

en quantité infinie, ce qui constitue la preuve que notre objet d’étude est bel et bien un 

système délimité (Merriam, 2009). Cet objet de recherche spécifique est décrit en 

profondeur. Au cours de cette étude, nous tentons d’obtenir une description riche et 

détaillée des rôles des enseignantes et des orthopédagogues, ainsi que leur 

collaboration en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Cette visée 

descriptive correspond à la deuxième caractéristique de l’étude de cas. En effet, ce type 

de devis de recherche est descriptif puisque le résultat final est une description 

complète et littérale du phénomène à l’étude (Karsenti et Demers, 2004 ; Merriam, 

1998). Cette description approfondie permettra d’apporter un éclairage sur la question 

de l’opérationnalisation des rôles des enseignantes, des orthopédagogues et de leur 

travail collaboratif en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Les constats 

issus de cette recherche permettront donc d’améliorer la compréhension que nous 

avons de ce phénomène, ce qui correspond à la dimension heuristique de l’étude de 

cas. 
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3.2.2  Les avantages et les limites de l’étude de cas 

L’étude de cas présente plusieurs avantages pour étudier les rôles des enseignantes et 

des orthopédagogues, ainsi que leur collaboration en contexte d’implantation du 

modèle RàI en lecture. Tout d’abord, cette méthode de recherche serait toute indiquée 

pour étudier les phénomènes sociaux. En effet, l’étude de cas permet une 

compréhension profonde des phénomènes, des processus les composant et des 

personnes y prenant part (Gagnon, 2012). Mucchielli (1996) stipule d’ailleurs que l’un 

des grands avantages de l’étude de cas est de fournir une situation où l’on peut observer 

l’interaction d’un grand nombre de facteurs ; ceci permet de saisir la complexité et la 

richesse des situations sociales. L’étude de cas est également d’une grande valeur pour 

explorer des phénomènes nouveaux ou négligés : « Grâce à son approche inductive, 

l’étude de cas devient très efficace pour analyser des réalités négligées par la science 

et que les théories existantes expliquent mal ou seulement en partie » (Roy, 2009, 

p. 209). L’implantation du modèle RàI apparait également comme un phénomène tout 

récent dans le système d’éducation québécois et la question des rôles des praticiens et 

de leur collaboration a été peu étudiée jusqu’à maintenant, d’où la pertinence d’opter 

pour ce type de méthodologie. Merriam (1998) ajoute également que l’étude de cas se 

révèle particulièrement utile pour étudier les innovations éducatives. Ce choix 

méthodologique apparait donc judicieux pour étudier le contexte d’implantation du 

modèle RàI, qui est actuellement considéré comme une approche innovante en 

éducation (Dulaney, 2013). Roy (2009) mentionne également que l’étude de cas est 

une approche privilégiée pour comprendre le contexte entourant le cas. Étant donné le 

nombre restreint de cas, il est possible d’inscrire le phénomène dans son contexte (Roy, 

2009). La prise en compte du contexte apparait d’ailleurs comme l’une des 

caractéristiques majeures de l’étude de cas (Albarello, 2011). Dans notre étude, le 

contexte, qui se définit comme étant l’implantation du modèle RàI en lecture, est 

étroitement lié aux rôles des enseignantes et des orthopédagogues ainsi qu’à leur 
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collaboration ; c’est pourquoi il est pertinent de le documenter pour obtenir une 

meilleure compréhension de notre objet de recherche. Gagnon (2012) stipule également 

que l’étude de cas assure une forte validité interne, puisque les phénomènes étudiés 

sont des représentations authentiques de la réalité étudiée.  

Par contre, certaines critiques énoncent que les études de cas sont subjectives et 

s’appuient sur des informations partielles qui ne représentent pas toute la réalité du cas 

(Roy, 2009). La validité externe représenterait également une limite importante de 

l’étude de cas, puisqu’elle présente des lacunes importantes quant à la généralisation 

des résultats (Gagnon, 2012 ; Roy, 2009). Gagnon (2012) poursuit en affirmant qu’il 

ne faut pas se désoler de cette faiblesse puisque la spécificité et la particularité 

favorisées par l’étude de cas ne font pas bon ménage avec l’universalité. Stake (1995) 

avance même que le fait de rechercher cette généralisation pourrait distraire le 

chercheur des éléments particuliers nécessaires pour comprendre le cas.   

3.2.3  Les types d’étude de cas 

Il existe différents types d’études de cas. Merriam (2009) explique que certains auteurs 

les distinguent selon leur fonction, alors que d’autres les différencient selon le nombre 

de cas à l’étude. Bogdan et Biklen (1982) suggèrent une typologie composée de trois 

différents types d’étude de cas : 1) l’étude de cas historique et organisationnelle ; 

2) l’étude de cas observationnelle ; 3) l’histoire de vie. L’étude de cas historique et 

organisationnelle s’intéresse au développement d’une organisation particulière à 

travers le temps. Le second type est une étude de cas qui s’appuie majoritairement sur 

l’observation participante pour collecter ses données. Pour ce qui est de l’histoire de 

vie, le chercheur mène des entrevues approfondies auprès d’un participant afin 

d’obtenir un récit narré à la première personne. Tremblay (1968) propose une autre 
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typologie et divise les études de cas en trois catégories : 1) l’approche monographique ; 

2) l’étude de cas suggestifs ; 3) l’étude de sujets individuels. L’approche 

monographique vise à donner une description exhaustive d’une situation, d’un 

problème, d’une unité géographique, etc. (Roy, 2009). L’étude de cas suggestifs 

s’intéresse à des cas exemplaires ou atypiques pour étudier un phénomène (Roy, 2009). 

L’étude de sujets individuels se centre sur l’étude d’un seul sujet qui fait l’objet d’un 

cas (Roy, 2009). Stake (1995) propose quant à lui une typologie constituée de trois 

types d’étude de cas : 1) l’étude de cas intrinsèque ; 2) l’étude de cas instrumentale ; 

3) l’étude de cas collective. L’étude de cas intrinsèque est entreprise lorsque le 

chercheur a un intérêt intrinsèque pour un cas particulier. Ce genre d’étude ne mène 

pas à une généralisation. L’étude de cas instrumentale vise quant à elle à mieux 

comprendre un phénomène ou à raffiner une théorie (Karsenti et Demers, 2004). En ce 

sens, le cas joue plutôt un rôle secondaire. L’étude de cas collective porte sur plusieurs 

cas. Différents termes sont utilisés pour faire référence à ce type d’études qui portent 

sur plusieurs cas : collective, multiple, multicas, multisite ou comparative (Merriam, 

2009). Ce dernier type d’étude de cas a d’ailleurs été retenu pour cette recherche et il 

sera explicité dans la section suivante. 

3.2.4  L’étude de cas multiples 

L’étude de cas multiples se distingue de l’étude de cas unique en ce sens qu’elle vise à 

collecter et à analyser des données obtenues à partir de plusieurs cas. Selon Gagnon 

(2012), l’étude de cas unique est surtout conseillée pour vérifier une théorie ou pour 

l’étude d’un phénomène jusque-là inexploré. L’étude de cas multiples vise plutôt à tirer 

des conclusions d’un ensemble de cas et serait surtout utile lorsqu’un phénomène est 

susceptible de se produire dans une variété de situations (Gagnon, 2012). Dans le cadre 

de cette recherche, l’étude de cas multiples est envisagée puisque nous considérons 
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qu’examiner les rôles exercés par les enseignantes et les orthopédagogues, ainsi que 

leur travail collaboratif dans une variété de contextes, permettra de mieux documenter 

leurs pratiques. Albarello (2011) avance que l’analyse de plusieurs cas rend possible 

l’examen de variations de différentes natures. Dans cette étude, les enseignantes et les 

orthopédagogues proviennent de différentes écoles, commissions scolaires et régions 

administratives. Les variations culturelles, organisationnelles et même géographiques 

pourraient avoir une incidence sur les rôles exercés par les enseignantes et les 

orthopédagogues, ainsi que sur leurs pratiques collaboratives. Bien que les cas 

sélectionnés soient variés, ils possèdent aussi des caractéristiques communes 

inhérentes à notre sujet de recherche : ils doivent notamment travailler dans un milieu 

où l’on implante le modèle RàI en lecture. Stake (2006) explique d’ailleurs qu’il est 

essentiel que les cas sélectionnés partagent des similarités :  

Dans les études multicas, le cas individuel est intéressant parce qu’il 

appartient à une collection particulière de cas. Ces cas individuels partagent 

des caractéristiques ou des conditions communes. Les cas de cette 

collection sont liés ensemble. Ils sont les membres d’un groupe ou des 

exemples d’un phénomène. (p. 5-6, traduction libre) 

Stake (2006) définit ce groupe ou ce phénomène comme étant une collection cible. 

Pour mieux comprendre la collection cible, le chercheur étudie quelques membres de 

ladite collection. Stake (2006) rappelle néanmoins que c’est la collection que le 

chercheur essaie de comprendre à travers l’étude de ces cas en identifiant ce qui est 

similaire et différent. Dans le cadre de cette étude, les enseignantes et les 

orthopédagogues travaillant dans un contexte d’implantation du modèle RàI en lecture 

au primaire est notre collection cible. Pour mieux comprendre notre objet d’étude, nous 

examinons quelques cas faisant partie de cette collection cible en relatant leurs 

similitudes et leurs différences. Cette analyse basée sur plusieurs cas aboutira à des 

conclusions plus substantielles que si nous avions ciblé un seul cas. En effet, Albarello 

(2011) stipule que les analyses multicas conduisent à des conclusions plus puissantes 
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que l’analyse d’un seul site. L’auteur ajoute même que dans cette perspective, il est 

souvent préférable de faire porter l’analyse sur deux ou plusieurs sites. 

3.3  L’instrumentation 

Le recours à des sources d’information multiples et variées pour collecter les données 

représente l’un des principaux critères de qualité d’une étude cas (Albarello, 2011 ; 

Gagnon, 2012 ; Roy, 2009 ; Yin, 2014). Albarello (2011) explique que s’appuyer sur 

un matériau dense favorise l’atteinte d’une bonne compréhension du contexte et permet 

d’obtenir des regards différents sur une même réalité. Les informations provenant de 

différentes sources peuvent ainsi être triangulées, c’est-à-dire que le chercheur vérifie 

systématiquement si l’information obtenue d’une source est corroborée par d’autres 

sources (Gagnon, 2012 ; Roy, 2009). En nous appuyant sur ce principe incontournable 

pour réaliser une étude de cas, nous obtenons nos données à partir de divers 

instruments, notamment des entretiens (en dyade et en individuel), de l’observation et 

de l’analyse documentaire.  

3.3.1  Des entretiens semi-structurés 

Dans le cadre de cette étude, des données sont obtenues par le biais d’entretiens 

effectués auprès des enseignantes et des orthopédagogues. Ce choix d’instrument est 

tout indiqué pour documenter notre objet de recherche et s’aligne parfaitement avec la 

méthode de recherche ciblée. L’entretien représente effectivement l’une des plus 

importantes sources d’information dans les études de cas puisque ce type de recherche 

s’intéresse aux phénomènes humains (Yin, 2014). Albarello (2011) précise que pour 

comprendre la complexité d’un cas, il faut pouvoir appréhender la manière dont les 
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intervenantes perçoivent la situation et comprennent le monde. En questionnant les 

enseignantes et les orthopédagogues, nous sommes en mesure de mieux saisir la 

manière dont ils perçoivent leurs rôles et leur travail de collaboration en contexte 

d’implantation du modèle RàI en lecture. Le type d’entretien utilisé dans cette étude 

est l’entretien semi-structuré. Il existe plusieurs types d’entretien. Merriam (1998) 

suggère d’ailleurs un continuum allant de l’entretien hautement structuré ou 

standardisé, en passant par l’entretien semi-structuré, pour finir par l’entretien non 

structuré ou informel. Comme notre étude s’inscrit dans une perspective interprétative, 

il est considéré que les participants définissent le monde d’une façon unique (Merriam, 

1998). Ainsi, il est préférable d’opter pour un type d’entretien plus ouvert et moins 

structuré. L’entretien semi-structuré est envisagé puisqu’il permet d’aborder certains 

thèmes préétablis, tout en offrant la possibilité à l’interviewé de développer d’autres 

thèmes auxquels le chercheur n’aurait pas pensé en préparant l’entretien (Boutin, 

2006). 

Un guide d’entretien est élaboré pour faciliter la conduite des entretiens. Le guide 

d’entretien est préparé dans le but de s’assurer que le chercheur obtienne 

fondamentalement une information de même densité de la part des personnes 

interrogées (Boutin, 2006). Boutin (2006) ajoute également que le guide d’entretien 

permet à l’intervieweur d’utiliser au mieux le temps prévu pour la tenue de l’entretien. 

Cet outil souple et flexible comporte une liste de questions et de thèmes à aborder lors 

de l’entretien et peut servir d’aide-mémoire pour l’intervieweur. Dans le cadre de cette 

étude, le guide d’entretien permet de recueillir des données sur des thèmes reliés aux 

deux objectifs de recherche. Le premier objectif s’intéresse aux rôles des enseignantes 

et des orthopédagogues en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Tout 

comme le précise Moreau (2015), les rôles de ces intervenants sont modulés au regard 

d’interaction entre les aspects individuels inhérents aux compétences des personnes et 

les aspects sociaux liés principalement à l’organisation des services pédagogiques 
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d’une école ou d’une commission scolaire. Les entretiens ont donc pour but de 

recueillir des données à propos de ces deux aspects. Tout d’abord, nous cherchons à 

connaitre les responsabilités et les tâches exercées par les enseignantes et les 

orthopédagogues en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture (aspect 

individuel). De manière plus précise, les questions sont structurées à partir des quatre 

composantes essentielles du modèle RàI (NCTRI, 2010). Les entretiens portent 

également sur l’organisation des services privilégiée par le milieu scolaire (aspect 

social). Le second objectif porte sur la collaboration entre l’enseignante et 

l’orthopédagogue. Les entretiens visent à obtenir une description des pratiques 

collaboratives en lien avec l’implantation du modèle RàI. De manière plus précise, ils 

visent à comprendre l’opérationnalisation de ces pratiques (fréquence ? lieu ? durée ? 

avec qui ? sur quoi travaillez-vous ?). Enfin, les conditions favorables à la collaboration 

(Dettmer et al., 2005) sont aussi abordées au cours de ces entretiens (Annexes A, B, C, 

D, E). 

Comme cela a été mentionné précédemment, des thématiques relatives aux deux 

objectifs de recherche sont abordées au cours des trois entretiens qui ont été menés à 

trois moments différents au cours de la collecte de données. Ces thématiques sont 

d’ailleurs reprises dans le Tableau 3.1. Le premier entretien se fait en dyade et débute 

par une brève mise en contexte. Afin de mieux connaitre les participants, des questions 

sont posées concernant leur parcours professionnel respectif et l’historique de leur 

travail de collaboration. Avant d’entrer dans le vif du sujet, la chercheuse s’informe 

également de manière générale de l’implantation du modèle RàI en lecture dans leur 

école et leur commission scolaire. À la suite à cette mise en contexte, les thématiques 

relatives aux rôles des enseignantes et des orthopédagogues (obj. 1) ainsi qu’à la 

collaboration (obj. 2) sont abordées. Les participants sont appelés à répondre en 

précisant ce qui s’est fait à la première étape de l’année scolaire. La même formule est 

d’ailleurs reprise pour les deux entretiens suivants, excepté pour la mise en contexte 
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qui s’effectue seulement au cours du premier entretien. Le deuxième entretien, qui se 

fait de manière individuelle avec chacune des intervenantes (enseignante et 

orthopédagogue), cible donc ce qui a été réalisé en lien avec le modèle RàI en lecture 

à la deuxième étape de l’année scolaire, et le troisième entretien, qui se fait en dyade, 

s’intéresse à ce qui s’est fait à la troisième étape. À la fin de chacun des entretiens, 

environ deux questions sont posées concernant les conditions favorables à la 

collaboration (obj. 2). Les questions portant sur ce thème sont élaborées à partir du 

modèle de Dettmer et ses collaborateurs (2005) et cernent donc les quatre composantes 

du modèle (préparation, délimitation des rôles, modèle, évaluation). Pour ne pas 

alourdir les entretiens, un ou deux aspects du modèle sont abordés à chacun des 

entretiens. La délimitation des rôles nous apparait plus délicate à aborder en dyade 

puisqu’il est question, entre autres, de déterminer si les participants considèrent que 

leur relation est paritaire. C’est la raison pour laquelle nous traitons de ce sujet lors des 

entretiens individuels. 
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Tableau 3.1 Description des entretiens 

Mois Entretien #  Type d’entretien Thématiques abordées 

Mi-janvier Entretien #1 Entretien en dyade 

(enseignante + 

orthopédagogue) 

Mise en contexte et présentation ; 

Tâches et responsabilités en lien avec 

l’implantation du modèle RàI en lecture à 

la première étape (obj. 1) ; 

Organisation des services privilégiée à la 

première étape (obj. 1) ; 

Description des pratiques collaboratives en 

lien avec le modèle RàI en lecture à la 

première étape (obj. 2) ; 

Conditions favorables à la collaboration 

(obj. 2) ; 

La préparation (Dettmer et al., 2005). 

Mi-mars Entretien #2 Entretien individuel 

(enseignante et 

orthopédagogue 

séparément) 

Tâches et responsabilités en lien avec 

l’implantation du modèle RàI en lecture à 

la deuxième étape (obj. 1) ; 

Organisation des services privilégiée à la 

deuxième étape (obj. 1) ; 

Description des pratiques collaboratives en 

lien avec le modèle RàI en lecture à la 

deuxième étape (obj. 2) ; 

Conditions favorables à la collaboration 

(obj. 2) ; 

La délimitation des rôles et le modèle 

(Dettmer et al., 2005). 

Mi-mai Entretien #3 Entretien en dyade Tâches et responsabilités en lien avec 

l’implantation du modèle RàI en lecture à 

la troisième étape (obj. 1) ; 

Organisation des services privilégiée à la 

troisième étape (obj. 1) ; 

Description des pratiques collaboratives en 

lien avec le modèle RàI en lecture à la 

troisième étape (obj. 2) ; 

Conditions favorables à la collaboration 

(obj. 2) ; 

L’évaluation (Dettmer et al., 2005). 

 

Afin de mieux documenter le contexte d’implantation du modèle RàI, un entretien avec 

la direction d’établissement est effectué lors de la troisième prise de données. La 

direction a un rôle clé dans l’implantation du modèle au sein de l’établissement scolaire 
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(Williams, 2014). Outre la documentation du contexte, cet entretien permet également 

de trianguler les données obtenues auprès des enseignantes et des orthopédagogues 

concernant les deux objectifs de recherche. Le guide d’entretien est donc composé de 

questions à propos de l’historique d’implantation du modèle de réponse à 

l’intervention, des rôles de l’enseignante et de l’orthopédagogique ainsi que de la 

collaboration entre ces deux intervenants. 

3.3.2  L’analyse documentaire 

Pour enrichir notre compréhension de l’objet de recherche, des données sont recueillies 

à partir de divers documents. Les documents recueillis sont de deux ordres : les 

documents générés par la chercheuse et les documents produits dans le site.   

Merriam (1998) explique que les documents générés par le chercheur permettent d’en 

apprendre davantage sur une situation, une personne ou un événement à l’étude. Dans 

cette recherche, les documents générés par la chercheuse prennent la forme de grilles 

de consignation que les enseignantes et les orthopédagogues remplissent à certains 

moments précis de l’étude. Le premier document vise à documenter les rôles des 

enseignantes et des orthopédagogues et s’intitule « Grille de consignation des tâches » 

(Annexes F et G). Il permet d’enrichir la description des rôles des enseignantes et des 

orthopédagogues en consignant leurs tâches en lien avec le modèle RàI en lecture tout 

au long de l’année scolaire. En effet, comme mentionné dans le cadre conceptuel, le 

modèle de Mitchell et ses collaborateurs (2012) a été retenu pour l’étude des rôles et 

celui-ci est constitué d’une liste de tâches réparties en quatre rôles clés : le gestionnaire, 

le diagnosticien, l’intervenant et le collaborateur. L’outil utilisé est d’ailleurs adapté de 

l’instrument « Role observation instrument » élaboré par ces auteurs. Les tâches sont 

préalablement inscrites sur la grille par la chercheuse et sont réparties en quatre 
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catégories : les tâches en lien avec l’intervention (ortho.) ou l’enseignement (ens.), les 

tâches en lien avec l’évaluation, les tâches en lien avec la gestion, et les tâches en lien 

avec la collaboration. Il est à noter que les orthopédagogues remplissent la grille de 

consignation lorsqu’ils effectuent des tâches en lien avec le groupe de l’enseignante 

ciblée dans la dyade. Le deuxième document, la « Grille de consignation des pratiques 

collaboratives » (Annexe H), porte sur le deuxième objectif de recherche. Il vise à 

recueillir des données sur la collaboration entre l’enseignante et l’orthopédagogue, 

notamment sur la dimension opérationnelle, sur l’intensité de la relation ainsi que sur 

les modalités de collaboration. Cet outil vise à décrire les dimensions inhérentes 

(spatiale, sociale, temporelle, etc.) à leurs pratiques telles que décrites dans le cadre 

conceptuel. Ces dimensions sont tirées de l’outil « Repérage des pratiques enseignantes 

collaboratives » élaboré par Marcel, Mérini, Piot et Rinaudo (2006). Celles-ci ont été 

adaptées à la réalité québécoise. D’autres aspects du cadre conceptuel sont également 

ajoutés à cette grille, notamment l’intensité de la relation et les formes de collaboration. 

Le degré d’intensité de la relation fait référence au continuum de Little (1990) et les 

formes de collaboration s’appuient sur la typologie de Tremblay (2012). L’utilisation 

de ces grilles de consignation nous permet de corroborer les renseignements provenant 

d’autres sources, notamment des entretiens et des séances d’observation (Gagnon, 

2012 ; Yin, 1998). Elles permettent également de collecter des données en continu en 

l’absence de la chercheuse sur le site. À cet égard, Merriam (1998) explique que les 

documents apparaissent comme étant une source stable d’information, puisque la 

présence du chercheur ne risque pas d’altérer son contenu, contrairement à 

l’observation et à l’entretien.    

La deuxième catégorie de documents analysés est constituée de documents produits 

et/ou utilisés par les enseignantes et les orthopédagogues dans leur milieu scolaire en 

lien avec leurs rôles et leur travail collaboratif en contexte d’implantation du modèle 

RàI en lecture. À chacune des visites dans les milieux, la chercheuse recueille donc les 
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documents pertinents, que ce soit du matériel pédagogique, des outils conçus par les 

intervenants ou par la commission scolaire, des documents ministériels, etc. Ces 

documents peuvent être pertinents pour nos deux objectifs de recherche. Albarello 

(2011) explique que les documents produits dans un site jettent un éclairage spécifique, 

parfois révélateur sur le cas à l’étude, et peuvent en favoriser une meilleure 

compréhension.  

3.3.3 L’observation directe 

L’observation constitue une autre source de données utilisée dans cette étude. Tout 

comme les entretiens, l’observation serait, selon Merriam (1998), une source 

d’information primordiale en recherche qualitative. Dans le cadre de cette recherche, 

l’observation est utilisée de façon formelle et directe à partir de grilles d’observation 

(Annexes I et J). L’observation directe contribue à recueillir des données à propos des 

deux objectifs. Tout d’abord, les enseignantes et les orthopédagogues sont observés 

individuellement. Ces séances d’observation permettent de documenter leurs rôles par 

le biais des tâches qu’ils doivent réaliser en lien avec l’implantation du modèle RàI en 

lecture (obj. 1). Ces séances d’observation directe sont analysées à partir d’un format 

adapté de la « Grille de consignation des tâches ». Une attention sera portée sur les 

mêmes aspects que les informations obtenues par le biais de l’analyse documentaire, 

dans une perspective de triangulation. Les séances d’observation des enseignantes se 

feront en contexte de classe. Celles destinées à observer les orthopédagogues peuvent 

se faire dans des contextes variés, selon les pratiques de l’orthopédagogue 

(dénombrement flottant, coenseignement, etc.).  

Les enseignantes et les orthopédagogues sont également observés ensemble lors d’une 

séance de travail collaboratif (obj. 2) (voir Annexe K : Grille d’observation des 
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pratiques collaboratives). D’une part, des données sont recueillies afin de déterminer 

le degré d’intensité de la relation (Little, 1990) de chacune des dyades. Une attention 

est également portée sur la ou les formes de collaboration (Tremblay, 2012) 

privilégiée(s) par les dyades lors de ces séances. Une attention est portée sur les mêmes 

dimensions (spatiale, sociale, temporelle, etc.) et aspects théoriques (degré d’intensité 

de la collaboration et formes de collaboration) que dans la « Grille de consignation des 

pratiques collaboratives » (Annexe H) dans une perspective de triangulation. 

Albarello (2011) énonce que l’observation directe du site s’avère tout à fait 

indispensable dans la grande majorité des études de cas. L’utilisation de cet instrument 

permet à la chercheuse de porter un regard précis et attentif sur l’environnement 

immédiat des enseignantes et des orthopédagogues, qui exerce sans contredit une 

influence certaine sur la manière dont ils évoluent (Albarello, 2001). Par le biais de 

l’observation, la chercheuse peut remarquer des éléments qui favoriseront une 

meilleure compréhension du contexte dans lequel les enseignantes et les 

orthopédagogues interviennent (Merriam, 1998). De plus, ce type d’instrument a 

l’avantage de repérer certaines situations difficiles à aborder lors des entretiens 

(Merriam, 1998). 

3.3.4  Le journal de bord  

Une observation informelle du site est aussi menée à l’aide d’un journal de bord. Le 

journal de bord permet de noter les impressions, les sentiments, ainsi que les 

événements jugés importants par la chercheuse (Savoie-Zajc, 2004). Baribeau (2005) 

énonce que le journal de bord est très souvent mentionné comme un instrument 

permettant la triangulation des données et assurant la qualité de la recherche.  
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3.4  L’opérationnalisation de la recherche 

Karsenti et Demers (2004) recensent trois principaux éléments dans la production 

d’une étude de cas : la planification de l’étude de cas, la collecte des données et 

l’analyse des données recueillies. Dans les prochains paragraphes, ces différentes 

étapes seront détaillées. 

3.4.1  La sélection des cas et des participants 

Lors de l’étape de la planification de l’étude de cas multiples, différentes activités ont 

dû être réalisées et elles seront présentées en détail dans les prochains paragraphes. 

3.4.1.1 La sélection des cas 

La planification de notre étude de cas débute par le choix du ou des cas. Ces cas sont 

sélectionnés à partir d’une procédure d’échantillonnage intentionnel. Merriam (1998) 

soutient que c’est la forme d’échantillonnage la plus utilisée pour réaliser des études 

de cas. L’échantillonnage intentionnel permet une sélection de « cas riches en 

information » (traduction libre de « information-rich cases »), ce qui favorise une 

compréhension en profondeur des éléments centraux à notre problème de recherche 

(Merriam, 1998). Pour sélectionner des « cas riches en information », nous avons 

dressé une liste de critères de sélection en fonction des objectifs de l’étude (Merriam, 

1998). Chacun des cas est constitué d’une dyade, formée d’une enseignante et d’une 

orthopédagogue. Les trois dyades ont été sélectionnées en nous appuyant sur ces 

critères de recrutement : 
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1. Les dyades doivent travailler au premier cycle du primaire dans une même 

école implantant le modèle de réponse à l’intervention en lecture.  

2. Les dyades doivent collaborer de façon régulière sur une base hebdomadaire.   

3. Les dyades doivent avoir pour objet de travail commun l’enseignement-

apprentissage de la lecture.   

4. Les dyades doivent provenir de trois commissions scolaires différentes.  

Le choix de ces critères se justifie par différentes raisons. Tout d’abord, le premier 

cycle du primaire est ciblé puisque l’implantation du modèle de réponse à l’intervention 

débute souvent par le préscolaire et le premier cycle du primaire. Comme il n’y a pas 

d’enseignement formel de la lecture au préscolaire, le premier cycle est privilégié. Nous 

trouvons également important que les dyades œuvrent dans un même cycle. Bien que 

l’objectif de notre étude ne soit pas de comparer, l’analyse intercas se fera plus 

aisément si le contexte dans lequel se trouvent nos dyades comporte des similarités 

(ex. : âge et développement des enfants, curriculum, etc.). Cela dit, il importe 

également qu’il y ait des divergences afin d’explorer une variété de contextes, 

notamment sur le plan organisationnel. C’est la raison pour laquelle les trois dyades 

proviennent de commissions scolaires différentes. Les trois commissions scolaires sont 

situées dans des territoires variés, pour avoir une perspective de la réalité en milieu 

urbain et en région éloignée. Comme nous optons pour l’étude de cas multiples, trois 

dyades sont sélectionnées. Gagnon (2012) soutient que plus le nombre de cas à l’étude 

est grand, plus il y a de risques que le chercheur opte pour une collecte de données de 

surface. Nous considérons que ce nombre de dyades nous permet de faire une 

description détaillée et approfondie de chacun des cas, tout en nous permettant de 

répondre à notre question de recherche de façon valide.  
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3.4.1.2 Le recrutement 

Pour recruter les milieux participants, des chercheurs expérimentés dans 

l’accompagnement en milieu scolaire concernant l’implantation du modèle RàI ont été 

contactés. L’objectif était de cibler des commissions scolaires implantant le modèle 

RàI. Les milieux n’ont pas été sélectionnés sur la base de l’exemplarité de leurs 

pratiques, mais plutôt sur la base des critères identifiés précédemment. À la suite de 

discussions et d’échanges par courriel avec ces chercheurs expérimentés, trois 

commissions scolaires ont été ciblées pour participer à l’étude. Tout d’abord, les 

commissions scolaires ciblées implantent le modèle de réponse à l’intervention en 

lecture dans une ou plusieurs écoles primaires de leur territoire. Les deux approches du 

RàI, résolution de problèmes et protocole standard, sont représentées dans notre 

échantillon. En effet, nous ne privilégions pas une approche au détriment d’une autre, 

puisque nous nous intéressons à l’implantation du modèle dans un contexte naturel. 

Actuellement, les deux types d’approches sont implantés dans les écoles du Québec. 

La démarche issue du projet « Cap sur la prévention » (Lefebvre et Fortier, 2012), 

fondée sur l’approche de résolution de problèmes, est implantée dans l’une des 

commissions scolaires ciblées. À notre connaissance, les autres commissions scolaires 

s’inscrivent davantage dans une approche de protocole standard. La description d’une 

variété d’approches enrichit nos données et offre un portrait plus juste de la réalité telle 

qu’elle est vécue dans les écoles du Québec. Les trois milieux9 se situent dans trois 

villes différentes dont l’une se trouve même dans une région plus éloignée des grands 

centres, ce qui permet de documenter ce contexte particulier. Pour recruter nos 

enseignantes et orthopédagogues au sein de ces commissions scolaires, les directions 

des services éducatifs et les conseillers pédagogiques disciplinaires en français ont été 

contactés par courriel et/ou par téléphone. Les objectifs de ce projet de recherche leur 

 
9 Les trois milieux sélectionnés seront décrits de manière plus approfondie dans le chapitre 

« Présentation des résultats ». 
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ont brièvement été expliqués afin que ces acteurs puissent être en mesure d’identifier 

une dyade participante en fonction des critères de recrutement (Voir Annexe L : Lettre 

de recrutement). 

3.4.1.3 La rencontre préalable 

Avant d’entamer le projet de recherche, une rencontre préalable a eu lieu avec chacune 

des dyades participantes. Étant donné que les dyades travaillent dans des commissions 

scolaires se situant dans diverses régions à travers la province, cette rencontre s’est 

faite en présentiel ou par téléphone. Le but de cette rencontre était de présenter aux 

participants le déroulement de la recherche, ainsi que les aspects déontologiques qui y 

sont associés. D’ailleurs, le formulaire de consentement (Annexe M) leur a été transmis 

par courriel à la suite de cette première rencontre. Ils ont pu remettre ce formulaire 

signé lors de la première visite de la chercheuse sur le terrain. Les grilles de 

consignation leur ont aussi été transmises par voie électronique afin de leur permettre 

de remplir ces outils le plus tôt possible. 

3.4.2  La collecte de données 

La collecte de données s’est déroulée de janvier à mai 2017. Nous considérions 

important que notre étude s’échelonne sur plusieurs mois, puisque cela nous permettait 

d’avoir une vue d’ensemble du travail des enseignantes et des orthopédagogues en 

contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. En effet, les rôles de ces deux 

intervenantes, ainsi que leur travail de collaboration, sont appelés à évoluer au fil de 

l’année scolaire. De plus, une meilleure connaissance des besoins des élèves se raffine 

tout au long de l’année et les deux intervenantes doivent ajuster leurs pratiques en 
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conséquence. Trois prises de données ont été planifiées dans chacun des milieux. La 

première a lieu en janvier, la seconde en mars et la dernière en mai. De manière plus 

précise, les instruments énumérés ci-haut ont permis de collecter les données à ces trois 

moments prédéterminés.  

3.4.2.1 Les entretiens 

Trois entretiens ont été réalisés au cours de l’année scolaire. Le premier et le dernier 

entretiens ont été effectués simultanément avec les deux membres qui composent la 

dyade, soit l’enseignante et l’orthopédagogue. Le deuxième entretien a été réalisé 

individuellement avec chacun des participants. Les entretiens en dyade permettent 

d’aborder des thèmes spécifiques, tout en permettant aux participants d’exprimer leur 

point de vue et au chercheur d’aller au-delà des questions préétablies (Bogdan et 

Biklen, 1998 ; Hantzidiamantis, 2011). Les entretiens individuels offrent la possibilité 

à chaque participant de s’exprimer en toute confidentialité sans la présence de son 

collègue (Hantzidiamantis, 2011). Ils permettent également de trianguler les données 

obtenues d’un entretien à l’autre, puisque les mêmes questions sont posées aux deux 

intervenantes. 

Les entretiens ont été d’une durée de 45 à 60 minutes. Les enseignantes et les 

orthopédagogues n’ont pas accès à des périodes de libération dans le cadre de ce projet 

de recherche. Les entretiens ont donc été réalisés pendant une période libre, sur l’heure 

du midi et à la fin de la journée. Pour des raisons de faisabilité, il était donc préférable 

d’opter pour des entretiens d’une durée assez courte. Les entretiens ont été enregistrés 

et transcrits dans leur intégralité. Ils ont été partagés avec les participants pour 

permettre une vérification et une validation de leur part. 
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3.4.2.2 La grille de consignation A 

Tout au long de la tenue du projet de recherche, les participants ont été invités à remplir 

des grilles de consignation, ce qui permet de recueillir des données en lien avec les 

objectifs de recherche en continu. Le premier outil s’appelle la « Grille de consignation 

des tâches » et se remplit de façon individuelle (voir Annexes F et G). Entre les prises 

de données, l’enseignante et l’orthopédagogue sélectionnent au moins trois situations 

d’enseignement ou d’évaluation représentatives de leur quotidien en contexte 

d’implantation du modèle RàI en lecture. Ils doivent par la suite décrire les tâches 

associées à ces situations d’enseignement ou d’évaluation. Nous considérons que le 

nombre de situations d’enseignement ou d’évaluation permet de documenter notre 

premier objectif de recherche en continu, sans trop alourdir la tâche des enseignants et 

des orthopédagogues. Les enseignantes et les orthopédagogues se servent d’un outil 

différent puisque leurs tâches, bien qu’elles se ressemblent, ne sont pas exactement 

similaires. C’est pourquoi ils doivent remplir leur grille de manière individuelle. Nous 

estimons que les participants ont besoin d’une dizaine de minutes pour remplir une 

grille, ce qui fait un total de 90 minutes pour l’ensemble du projet. 

3.4.2.3 La grille de consignation B 

Le deuxième document, nommé « Grille de consignation des pratiques 

collaboratives », est en lien avec le deuxième objectif de recherche et permet donc de 

documenter la collaboration entre l’enseignante et l’orthopédagogue (voir Annexe H). 

Cette fois, cet outil est commun pour les deux intervenantes. Encore une fois, les 

intervenantes peuvent sélectionner environ trois séances de travail collaboratif à 

documenter entre chacune des prises de données. À chaque séance de travail 
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collaboratif sélectionnée, ils remplissent une grille avec des éléments à encercler. Nous 

croyons que cette grille peut être remplie en 5 à 10 minutes. 

3.4.2.4 La séance d’observation directe A 

Des séances d’observation directe ont été réalisées pour enrichir les données relatives 

aux deux objectifs de recherche. Dans les séances d’observation directe A, 

l’enseignante et l’orthopédagogue ont été observés individuellement à chacune des 

prises de données. Dans la partie individuelle, les praticiens choisissent une période de 

30 à 45 minutes où ils effectuent des tâches en lien avec le modèle RàI en lecture. Ces 

tâches peuvent être réalisées en présence d’élèves ou non.  

3.4.2.5 La séance d’observation directe B 

Les séances d’observation directe B visent à recueillir des données relatives au 

deuxième objectif de recherche portant sur la collaboration. À chaque prise de donnée, 

une période de travail collaboratif lié à l’implantation du modèle RàI en lecture a donc 

été observée et analysée à partir d’une grille d’observation. Les enseignantes et 

orthopédagogues étaient libres de choisir la forme de collaboration qui leur convenait 

(ex. : coenseignement, co-intervention, consultation collaborative).   

3.4.2.6 Le calendrier et la synthèse de la collecte des données 

La chercheuse s’est rendue dans chacun des milieux à trois moments au cours de 

l’année scolaire 2016-2017. Tout comme l’illustre la Figure 3.1, la première prise de 
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données dans les différents milieux a été effectuée à la mi-janvier, la seconde a été faite 

à la mi-février et la troisième à la mi-mai. Ces visites dans les milieux ont été précédées 

de la rencontre préalable qui a été décrite antérieurement.   

 
Figure 3.1 Calendrier des prises de données dans les milieux 

La collecte de données de la présente recherche se base en partie sur les données 

obtenues lors de ces visites dans les milieux. Cela dit, des données ont aussi été 

recueillies en l’absence de la chercheuse. Dans le tableau suivant (Tableau 3.2), le 

déroulement de la recherche est détaillé en fonction de ces deux moments, soit pendant 

les prises de données en présence de la chercheuse et lors des prises de données en 

l’absence de la chercheuse. Lors des visites dans les milieux, la chercheuse s’est rendue 

dans chacune des écoles participantes pour faire les entretiens et les séances 

d’observation. La chercheuse estime avoir eu besoin d’environ une journée pour 

chaque prise de données dans chacun des milieux. Lors de ces visites sur le terrain, la 

chercheuse en a profité pour recueillir les grilles de consignation remplies ainsi que les 
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documents pertinents. Outre les moments où la chercheuse a été présente dans les 

milieux, des données ont été recueillies par le biais des grilles de consignation A et B 

(Annexes F, G, H). Les participants ont aussi été appelés à compiler les documents 

pertinents à la recherche.  

Tableau 3.2 Description des prises de données 

À chacune des étapes de la collecte de données 

Prise de données en présence de la chercheuse : Prise de données en l’absence de la chercheuse : 

 Entretien en dyade ou individuel (45 à 

60 minutes) ; 

 Séance d’observation directe A avec 

l’enseignante (30 à 45 minutes) ; 

 Séance d’observation directe A avec 

l’orthopédagogue (30 à 45 minutes) ; 

 Séance d’observation directe B avec 

l’enseignante et l’orthopédagogue (45 à 

60 minutes) ; 

 Collecte des grilles de consignation remplies 

et des autres documents pertinents. 

 3 grilles de consignation A à remplir par 

l’enseignante ; 

 3 grilles de consignation A à remplir par 

l’orthopédagogue ; 

 3 grilles de consignation B à remplir par 

l’enseignante et l’orthopédagogue ; 

 Compilation des documents pertinents par 

les participants. 

 

3.4.3  Le traitement des données  

Dans cette étude de cas multiples, le processus de traitement des données a été fait de 

façon itérative et réalisé simultanément avec la collecte de données (Albarello, 2011 ; 

Gagnon, 2012). Gagnon (2012) mentionne que ce serait une grave erreur de se 

consacrer exclusivement à la collecte de données pendant une période de temps, puis 

de s’isoler pour traiter les données. En effet, l’auteur précise qu’il devient alors difficile 

de retourner sur le terrain pour combler les lacunes ou tester les tendances apparues en 

cours d’analyse. Gagnon (2012) explique que le traitement des données consiste en un 

va-et-vient de trois activités concurrentes : l’épuration, le codage et l’analyse. Notre 
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démarche de traitement des données se base donc sur ces trois processus qui seront 

explicités dans les prochains paragraphes. 

3.4.3.1 L’épuration des données 

Cette étude se base sur un volume important d’informations recueillies à partir de 

sources diverses, que ce soit les entretiens, les observations et les grilles de 

consignation. Devant cette masse de données obtenues lors de la collecte, nous avons 

procédé dans un premier temps à une épuration des données. Albarello (2011) affirme 

que cette opération est tout à fait centrale dans une démarche d’analyse de cas qui 

repose sur un matériau large, dense et d’origines variées. Pour ce faire, Gagnon (2012) 

explique que l’épuration des données consiste à s’assurer que les données soient bien 

pertinentes à la recherche. Ainsi, la chercheuse s’assure de retenir les données 

directement en lien avec les objectifs de recherche. Les données issues des entretiens, 

des observations et des grilles de consignation sont donc examinées attentivement afin 

de retenir seulement celles qui concernent directement les rôles des enseignantes et des 

orthopédagogues, ainsi que leurs pratiques collaboratives, en contexte d’implantation 

du modèle RàI en lecture.  

À cette étape, nous constituons également notre base de données pour faciliter la 

codification. Roy (2009) explique que la base des données renferme les résultats de 

toutes les sources dans une structure unique, ce qui en facilite la manipulation et 

l’analyse. Cette base de données se construit tout au long de la recherche. Il n’est pas 

recommandé de déterminer un format préétabli puisque cela nuirait à la richesse des 

données (Gagnon, 2012). Dans le cadre de cette étude, la base de données est constituée 

à partir du logiciel N’Vivo 11 avant de débuter le codage. 
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3.4.3.2 Le codage des données 

Une fois que les données ont été épurées, nous avons procédé au codage, ce qui a 

permis d’organiser et de trier les données pour en faciliter l’analyse (Gagnon, 2012 ; 

Merriam, 1998). Selon Huberman et Miles (1991, cité dans Albarello, 2011), le code 

est : « un outil de recouvrement et d’organisation permettant à l’analyste d’identifier 

rapidement, d’extraire puis de regrouper tous les segments liés à une question, une 

hypothèse, un concept ou un thème donné. Ce regroupement ouvre la voie à l’analyse » 

(p. 74). Nous avons effectué l’opération de codage des données à partir d’un processus 

de codage-triage. Gagnon (2012) précise que le processus de codage-triage consiste à 

identifier et à coder des passages des textes évoquant les catégories ou les concepts qui 

décrivent le phénomène étudié. Cette approche serait à privilégier pour traiter des 

données riches et complexes comme celles obtenues dans le cadre de notre étude de 

cas (Richards et Richards, 1994).  

Le codage de données s’effectue à la suite de plusieurs lectures complètes du corpus 

constitué des textes, issus des entretiens, documents et séances d’observation, ainsi que 

des grilles de consignation. Le corpus réunit l’ensemble des sources de données 

(entretien, grilles d’observation, grilles de consignation) et est regroupé sous forme 

d’une base de données créée à partir du logiciel d’analyse qualitative N’Vivo 11. Les 

données sont subdivisées en unités d’information marquées par un code (Gagnon, 

2012). Pour créer des codes, la chercheuse choisit les symboles qui conviennent le 

mieux pour synthétiser un élément significatif du cas (Albarello, 2011). Merriam 

(1998) affirme que le code peut être composé de mots, de lettres, de chiffres, de phrases 

ou encore une combinaison de ces éléments. Le code doit être le plus proche possible 

du concept décrit pour faciliter le travail de l’analyste et diminuer le risque d’erreur 

(Albarello, 2011). Une fois que les codes sont élaborés, ils sont regroupés en catégories, 

qui sont des thèmes généraux et des sous-thèmes (Albarello, 2011 ; Gagnon, 2012). 
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Dans cette étude, les principales catégories sont établies selon une approche top-down, 

c’est-à-dire qu’elles sont déterminées à partir des concepts inhérents à l’étude (Gagnon, 

2012). Gagnon (2012) précise d’ailleurs que cette approche est privilégiée en 

éducation. Cela dit, une codification mixte est privilégiée afin de laisser place à des 

codes émergents (Gendron et Brunelle, 2010). Un arbre thématique est élaboré à partir 

du logiciel. Cet arbre thématique est basé sur les principaux thèmes abordés dans les 

entretiens et lors des observations. Des sous-thèmes émergents sont ajoutés tout au long 

du processus de codification. Le comité de recherche a validé le choix des thèmes ciblés 

dans cet arbre thématique. Dans le Tableau 3.3, un extrait du cahier de codage présente 

les éléments centraux sur lesquels la chercheuse se base pour élaborer et structurer le 

système de codage. 
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Tableau 3.3 Éléments centraux du projet pour structurer le système de codage 

Code Type de code 

1. Collaboration enseignante-ortho 
Thème général prédéterminé associé à un objectif de 

recherche 

1.1  Collaboration en contexte RàI Sous-thème émergent. 

1.2  Conditions favorables 
Sous-thème prédéterminé en lien avec un concept du 

cadre conceptuel. 

1.3  Formes de collaboration 
Sous-thème prédéterminé en lien avec un concept du 

cadre conceptuel. 

1.4  Intensité de la relation 
Sous-thème prédéterminé en lien avec un concept du 

cadre conceptuel. 

1.5 Opérationnalisation de la 

collaboration 
Sous-thème émergent. 

1.6  Retombées de la collaboration Sous-thème émergent. 

2. Rôle des enseignantes 
Thème général prédéterminé associé à un objectif de 

recherche 

2.1  4RC – Collaboration - ENS 

Sous-thèmes prédéterminés en lien avec un concept du 

cadre conceptuel. 

2.2  4RC – Enseignement - ENS 

2.3  4RC – Évaluation – ENS 

2.4  4RC – Gestion - ENS 

3. Rôle des orthopédagogues 
Thème général prédéterminé associé à un objectif de 

recherche 

3.1  4RC – Collaboration - ORTHO 

Sous-thèmes prédéterminés en lien avec un concept du 

cadre conceptuel 

3.2  4RC – Enseignement - ORTHO 

3.3  4RC – Évaluation – ORTHO 

3.4  4RC – Gestion - ORTHO 

4. Contexte 
Thème général prédéterminé associé à la méthode de 

recherche  

4.1  Implantation du modèle RàI 
Sous-thème prédéterminé en lien avec un concept du 

cadre conceptuel 

4.2  Organisation des services 
Sous-thème prédéterminé en lien avec un concept du 

cadre conceptuel 

 

Un processus de contre-codage avec un deuxième observateur est effectué afin de 

valider l’analyse et la fiabilité du codage (Mukamurera, Lacourse et Couturier, 2006). 

Cette opération permet de réaliser un contre-codage de 20 % des entretiens. Trois 

entretiens ont été ciblés, dans chacun des sites, parmi les quinze entretiens effectués : 

un entretien avec une direction, un entretien avec une orthopédagogue et un entretien 

avec une enseignante. Pour chacun des entretiens, des thèmes ont été sélectionnés. Le 

test non paramétrique kappa de Cohen (K), effectué avec N'Vivo 11 à la suite de ce 
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contre-codage, a permis de déterminer un coefficient kappa d'accord interjuges pour 

chacun de ces thèmes, comme le présente le tableau suivant. 

Tableau 3.4 Coefficient kappa d’accord interjuges par thème 

Cas 1 (Entretien avec la direction – T3) :  

 Collaboration ens.-ortho. : K 0.74 (97.67 % d'accord) 

 Rôle de l'enseignante : K 0.98 (99.72 % pourcentage d'accord)  

 Rôle de l'ortho. : K  0.73 (97.69 % pourcentage d'accord) 

Cas 2 (Entretien avec l’orthopédagogue – T2) : 

 Collaboration ens.-ortho. : K 0.91 (99.52 % d'accord)   

 Rôle de l'enseignante : Kappa 0.59 (97.25 % d’accord) 

 Rôle de l'ortho. : Kappa 0.41 (96.87 % d’accord) 

Cas 3 (Entretien avec l’enseignant – T2) : 

 Collaboration ens.-ortho. : K 0.99 (99.9 % d'accord)   

 Rôle de l'enseignante : K 0.46 (86.17 % d’accord) 

 Rôle de l'ortho. : K 0.78 (98.26 % d’accord) 

 

À la lumière de ces résultats, il est possible de constater que l’accord interjuges est 

considéré comme très bon (0,61 à 0,80) et excellent ou presque parfait (>0,81) pour la 

plupart des thèmes. Dans le cas des thèmes portant sur les rôles, le kappa est parfois 

modéré ou bon (Ruest, Bourget et Guay, 2015).  

3.4.3.3 L’analyse des données 

Une fois que le processus de codage a été entamé, l’analyse de données s’est mise en 

branle. Des auteurs stipulent que l’analyse des données constitue l’activité la plus 

complexe de l’étude de cas, puisque le chercheur se retrouve avec un nombre élevé 

d’informations provenant de sources variées (Albarello, 2011 ; Gagnon, 2012 ; 

Merriam, 1998). Pour éviter de se noyer dans les données, Albarello (2011) affirme 

qu’il faut avoir recours à des procédures spécifiques et rigoureuses. De telles 
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procédures ont d’ailleurs été privilégiées dans cette étude de type multicas. Merriam 

(1998) mentionne qu’il y a deux niveaux d’analyse dans une étude multicas : l’analyse 

en profondeur et l’analyse intercas.  

Le travail d’analyse dans cette recherche débute donc par un examen de chacun des cas 

en profondeur : « Les données sont recueillies afin que le chercheur puisse en 

apprendre le plus possible à propos des variables contextuelles qui ont pu avoir une 

portée sur le cas » (Merriam, 1998, p. 194, traduction libre). Pour exécuter cette analyse 

en profondeur, une démarche en trois étapes décrite par Albarello (2011) a été adoptée : 

la description du contexte, l’historique de la situation et la chronologie des événements. 

La description du contexte a été réalisée en examinant minutieusement la structure et 

la morphologie du site pour en dégager une meilleure compréhension de la dynamique 

interne. De manière plus spécifique, nous avons également examiné tout ce qui a trait 

à l’implantation du modèle RàI en lecture dans ces milieux, ainsi qu’aux modalités 

d’organisation des services en orthopédagogie privilégiées dans ces commissions 

scolaires. L’historique de la situation nous permet de documenter la dimension 

temporelle et historique du cas. Pour ce faire, la chercheuse tente de repérer les origines 

de l’implantation du modèle RàI en lecture, ainsi que l’historique des pratiques 

collaboratives entre l’enseignante et l’orthopédagogue. La chronologie des événements 

renseigne la chercheuse sur les logiques d’action, les évolutions organisationnelles et 

les dynamiques internes. Cette procédure s’accomplit en prenant note, tout au long de 

l’étude, des activités qui composent le cas : « À partir du moment précis que l’analyste 

a considéré être le point de départ du cas, chaque situation est conservée, notée, 

répertoriée » (Albarello, 2011, p. 90). Ces trois procédures ont été utilisées tout au 

cours de notre étude pour chacun des cas. Pour chacune des dyades, les données issues 

de cette analyse systématique ont ensuite été regroupées par objectif de recherche. Pour 

le premier objectif de recherche, une analyse des données selon les quatre rôles clés 

(Mitchell et al., 2012) est effectuée par rapport à l’enseignante et à l’orthopédagogue 
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pour les trois dyades. Pour le second objectif de recherche, les données relatives à la 

collaboration sont analysées au regard de différents concepts, soit les formes de 

collaboration, l’intensité de la relation et les conditions favorables à la collaboration. 

Les aspects opérationnels liés à la collaboration sont également analysés. 

Par la suite, les données ont été étudiées à un deuxième niveau : l’analyse intercas 

(Albarello, 2011 ; Gagnon, 2012 ; Merriam, 1998). L’analyse intercas permet de 

dégager des tendances, des similitudes et des différences (Albarello, 2011 ; Gagnon, 

2012). À cet effet, Merriam (1998) reprend les mots de Miles et Huberman (1994) :  

Le chercheur tente d’identifier les processus et les retombées qui 

apparaissent dans plusieurs cas afin de comprendre ce qui relève des 

conditions locales, ce qui permet de développer des descriptions plus 

sophistiquées, ainsi que des explications plus puissantes. (p. 195)    

Gagnon (2012) explique que l’analyse intercas s’effectue en sélectionnant des 

catégories pour dégager des similarités et des différences intragroupes. Dans le cadre 

de cette recherche, le travail d’analyse s’effectue principalement à partir de matrices 

d’analyse intercas. Pour le premier objectif de recherche, des matrices sont élaborées 

pour chacun des rôles clés et pour chacun des paliers d’intervention. Il devient donc 

possible d’extraire les similitudes et les divergences en lien avec les responsabilités et 

les tâches adoptées par les enseignantes et les orthopédagogues en fonction des paliers 

d’intervention, ce qui permet d’accéder à un plus haut degré de précision. En ce qui 

concerne le deuxième objectif de recherche, des matrices d’analyse intercas sont 

construites par rapport aux différents concepts liés à la collaboration, soit les formes de 

collaboration, l’intensité de la relation et les conditions favorables à la collaboration. 

La dimension opérationnelle de la collaboration est aussi analysée de manière 

transversale. 
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3.5  Les considérations éthiques 

Cette recherche respecte les principes directeurs du Cadre normatif pour l'éthique de la 

recherche avec des êtres humains de l’UQAM (voir Annexe N : Certificat éthique). 

Pour ce faire, un formulaire de consentement a été utilisé pour permettre aux 

participants à l’étude de connaitre leurs droits. Lors de la première rencontre avec les 

enseignantes et les orthopédagogues, le contenu de ce formulaire leur a été expliqué de 

vive voix. Ils ont d’abord été informés du but général de la recherche, ainsi que des 

procédures méthodologiques utilisées. Ils ont donc pu avoir une estimation du nombre 

d’heures d’implication attendues avant de débuter le projet de recherche. Les avantages 

et les risques ont ensuite été exposés. Le principal avantage est lié au fait qu’ils 

contribuent à l’avancement des connaissances dans le domaine de 

l’enseignement/intervention auprès des élèves en difficulté d’apprentissage de la 

lecture. Ils n’ont été exposés à aucun risque, si ce n’est la possibilité que certaines 

questions puissent occasionner un malaise. Cela dit, les participants n’étaient pas tenus 

de répondre à une question qu’ils auraient estimée embarrassante.  

Il était également entendu avec les participants que les renseignements recueillis au 

moyen des grilles de consignation, des entretiens et des observations sont confidentiels 

et que seuls les membres de l’équipe de recherche y ont accès. Le matériel de recherche 

(copies papier des journaux de bord) ainsi que le formulaire de consentement ont été 

conservés séparément sous clé au laboratoire de la chercheuse responsable pour la 

durée totale du projet. Les documents ainsi que les formulaires de consentement seront 

détruits deux ans après les dernières publications. Enfin, il a été répété aux enseignantes 

et aux orthopédagogues que leur participation au projet de recherche était entièrement 

volontaire. Ils ont participé au projet sans aucune contrainte ou pression extérieure, et 

ils ont donc été libres de mettre fin à leur participation en tout temps au cours de cette 

recherche. Dans ce cas, les renseignements les concernant auraient été détruits.  
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Dans ce chapitre, le devis méthodologique permettant de mener à bien cette recherche 

a été présenté, en la situant d’abord sur le plan épistémologique. La méthode de 

recherche et l’instrumentation sélectionnées ont ensuite été exposées. Par la suite, la 

démarche de collecte et de traitement des données a été explicitée. Dans le prochain 

chapitre, les résultats obtenus dans le cadre de cette collecte de données seront 

présentés en détail. 



 

 

CHAPITRE IV 

 

 

 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

Le prochain chapitre traite des résultats obtenus dans cette étude multicas. La première 

section vise à présenter chacun des cas en profondeur. Pour chacune des dyades, le 

contexte sera d’abord explicité. Par la suite, les résultats relatifs aux deux objectifs de 

recherche seront présentés. Les rôles des enseignantes et des orthopédagogues seront 

expliqués, ainsi que leur travail de collaboration. Pour terminer, une analyse intercas 

sera exposée afin d’identifier les similitudes et les divergences entre les cas. 

4.1  Une analyse en profondeur des trois cas 

Dans cette section, chacun des cas, constitué d’une dyade formée d’une enseignante et 

d’une orthopédagogue, sera décrit en profondeur. En guise de rappel, les dyades ont 

été sélectionnées sur la base de différents critères. Tout d’abord, elles travaillent au 

premier cycle du primaire dans une même école implantant le modèle RàI en lecture. 

Ensuite, elles collaborent de façon régulière sur une base hebdomadaire en ayant pour 

objet de travail l’enseignement-apprentissage de la lecture. Enfin, elles proviennent de 

trois commissions scolaires différentes. Les résultats issus des entretiens, des séances 

d’observation, des grilles de consignation et de l’analyse documentaire seront analysés 

au regard des concepts intimement liés aux objectifs de cette recherche. Le premier 

objectif est de circonscrire les rôles des enseignantes et des orthopédagogues en 
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contexte d’implantation du modèle RàI en lecture au premier cycle du primaire. Le 

second objectif vise à documenter leur collaboration, dans ce même contexte, et sera 

explicité pour chacun des cas. En effet, la compréhension du contexte est un élément 

crucial de l’étude de cas. 

4.1.1  La première dyade : Aurélie et Estelle10 

Dans les prochains paragraphes, des résultats directement liés aux rôles de 

l’enseignante et de l’orthopédagogue et de leur collaboration seront présentés pour 

cette dyade constituée d’Aurélie et Estelle. Les résultats présentés sont issus des 

entretiens, des séances d’observation directe et de l’analyse documentaire. Juste avant 

d’aborder ces thèmes liés aux objectifs de recherches, il convient de faire une brève 

présentation de celle-ci et de décrire le contexte entourant ce premier cas. 

4.1.1.1 La présentation de la dyade  

Aurélie et Estelle travaillent ensemble à la même école depuis dix ans. Leur école, qui 

accueille 156 élèves, se situe en milieu urbain et pluriethnique avec un indice socio-

économique de 4. On y retrouve une classe pour chaque niveau scolaire. Estelle 

enseigne en première année du premier cycle du primaire depuis plusieurs années. Elle 

enseigne au régulier, mais elle a effectué sa formation initiale en adaptation scolaire. 

Aurélie est une orthopédagogue avec 23 années d’expérience. Aurélie travaille trois 

jours par semaine à l’école et offre des services en orthopédagogie à tous les niveaux 

 
10 Il est à noter que les prénoms utilisés pour désigner les participantes sont fictifs afin de préserver 

leur anonymat. 
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scolaires. Avec les élèves de la classe d’Estelle, Aurélie travaille presque 

exclusivement en dénombrement flottant. 

4.1.1.2 La description du contexte : Implantation du modèle RàI 

Cette description débute par un bref historique décrivant l’implantation du modèle et 

se poursuit en expliquant les éléments qui sont ressortis par rapport à chacune des 

composantes essentielles du modèle. 

• L’implantation du modèle  

Pour débuter l’implantation dans les milieux scolaires, des conseillères pédagogiques 

de la commission scolaire ont offert des formations et de l’accompagnement sur ce 

modèle aux différents intervenants. D’entrée de jeu, il n’est pas possible de déterminer 

de manière définitive l’approche du modèle RàI privilégiée par la commission scolaire. 

Bien que le modèle RàI fasse partie intégrante du Cadre de référence du service en 

orthopédagogie, aucune référence ne s’y trouve quant à l’approche par protocole 

standard ou l’approche par résolution de problèmes. Les intervenants consultés ne 

précisent pas non plus, lors des entretiens, si leur vision du modèle RàI s’inscrit dans 

l’une ou l’autre de ces approches. La directrice de l’école explique que l’implantation 

s’est effectuée de manière progressive dans son école puisque l’avènement de ce 

modèle provoque un changement dans les pratiques des enseignants. Elle mentionne 

également que les enseignants et les intervenants devaient se familiariser avec de 

nouvelles approches, de nouveaux termes et de nouveaux concepts. Elle rajoute que 

l’implantation s’est tout de même bien déroulée dans cette école, en précisant que le 

fait d’avoir une seule classe par niveau a simplifié l’implantation.   



148 

 

• Le dépistage universel  

Le soutien de la commission scolaire va au-delà de l’offre de services 

d’accompagnement et de formation. L’équipe des conseillères pédagogiques de 

l’adaptation scolaire et de français a élaboré une trousse d’évaluation pour le dépistage 

universel en lecture. Cette trousse comprend un guide de passation, une épreuve, ainsi 

qu’une fiche à remplir par les intervenants pour chaque prise de données du dépistage 

universel, qui s’effectue en septembre, en janvier et en avril. Les habiletés visées par 

les mesures de dépistage universel évoluent au fil de l’année scolaire (voir Figure 4.1).  

 
 

Figure 4.1 Habiletés visées par les mesures de dépistage universel 

Comme le présente la Figure 4.1, en septembre, l’évaluation porte sur la conscience 

phonologique, le principe alphabétique et l’identification des mots. En janvier et en 

avril, la lecture orale et la compréhension sont évaluées. Le fait que les outils 

d’évaluation du dépistage universel soient fournis par la commission scolaire apparait 

comme un élément facilitant selon Aurélie et Estelle. Elles expliquent que c’est gagnant 

pour elles et que ce ne serait pas évident de bâtir de tels outils en choisissant un texte 

au hasard.  

Septembre

•Conscience 
phonologique

•Principe 
alphabétique

•Identification 
des mots

Janvier

•Évaluation de la 
lecture orale

•Compréhension 
(rappel de récit)

Avril

•Évaluation de la 
lecture orale

•Compréhension 
(rappel de récit)
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La gestion des données issues des mesures de dépistage s’effectue de manière 

informatisée, à partir d’un logiciel élaboré par la commission scolaire. Aurélie et 

Estelle compilent donc les données obtenues dans le logiciel et les calculs se font 

automatiquement. De plus, un système de couleur, associé à des seuils de réussite, 

s’affiche pour permettre une identification rapide des élèves à risque. À la suite de 

l’analyse des données qui se fait en équipe, Aurélie et Estelle rencontrent la directrice 

pour communiquer les résultats et discuter des services. 

Dans cette commission scolaire, il est souhaité que l’enseignant soit l’unique 

responsable de l’opération de dépistage universel. Aurélie n’est pas d’accord avec cette 

façon de faire et elle a proposé une solution à la directrice : 

Dans ma formation, on disait que c’était important que l’enseignant le fasse 

seul et que l’orthopédagogue ne soit pas impliqué dans le processus 

d’évaluation. Moi j’étais convaincue que si je le faisais comme cela, les 

profs n’auraient pas embarqué. J’ai négocié auprès de la directrice une 

demi-journée. On ne le savait pas si ça allait fonctionner si ça rentrait dans 

le temps. On a une responsabilité commune de le faire et de le passer 

ensemble comme cela. 

La directrice a accepté de libérer les enseignants pour deux périodes à chaque opération 

de dépistage. Aurélie et Estelle sont très satisfaites de cette manière de procéder et elles 

sont reconnaissantes envers la directrice. Elles trouvent qu’elle fait preuve de 

leadership en déployant des efforts pour faciliter l’implantation du modèle RàI. 

Pour chaque dépistage, le déroulement s’effectue selon une logistique bien réfléchie : 

un élève débute son évaluation avec Estelle (évaluation de la lecture orale) et un autre 

élève attend dans le corridor. De petites chaises et des magazines sont mis à la 

disposition des élèves qui attendent leur tour. Une fois que l’évaluation de la lecture 

orale est terminée, l’élève va retrouver Aurélie dans un autre local et fait l’autre partie 



150 

 

du test (évaluation de la compréhension) pendant qu’un autre élève débute le processus 

avec Estelle ; et ainsi de suite, jusqu’à ce que tous les élèves aient été évalués. 

• Le système de prévention à paliers multiples 

En ce qui concerne le premier palier d’intervention, mis à part l’enseignement régulier 

dispensé par Estelle, les participantes ne dénotent rien de spécifique en lien avec 

l’implantation du modèle RàI. Aurélie affirme même qu’il y a un manque à cet effet : 

« Ce qui arrive aussi, c’est le fait qu’il n’y a pas beaucoup de soutien au niveau 1, de 

formation-là. Non mais c’est vrai, ils présument que les profs vont aller se former. […] 

Où sont les formations en niveau 1, il n’y en a pas ! » Cependant, au deuxième palier 

d’intervention, la commission scolaire fournit du matériel gradué « clé en main » 

d’entrainement à la lecture pour les interventions en sous-groupe. Il est utilisé à la fois 

par Estelle et par Aurélie, auprès du sous-groupe d’élèves qu’elles voient au palier II. 

Même si elles observent des résultats positifs chez les élèves, Estelle et Aurélie 

évoquent que l’utilisation d’un matériel « clé en main » de manière répétitive peut 

occasionner de l’ennui chez les enseignants et les orthopédagogues. En ce qui concerne 

le troisième palier d’intervention, Aurélie explique qu’il est très rare que des élèves se 

rendent à ce niveau de manière officielle. 

• Le pistage de progrès  

Le processus de pistage de progrès n’est pas formalisé selon les participantes et il se 

fait davantage à partir des observations. Toutefois, lors du deuxième bloc 

d’intervention, Aurélie et Estelle ont ressenti le besoin de créer une évaluation 

« maison » permettant de vérifier si les élèves répondaient aux interventions de 

deuxième palier. Cette évaluation visait à porter un regard sur les mêmes habiletés que 
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celles proposées dans le dépistage universel et les épreuves étaient similaires, mais elle 

était administrée seulement auprès des élèves suivis au deuxième palier d’intervention. 

• La prise de décision basée sur des données  

Les données issues des mesures de dépistage universel permettent à Aurélie et Estelle 

de prendre des décisions à propos des interventions offertes aux élèves. Elles utilisent 

notamment ces données pour former les sous-groupes d’intervention. Les élèves les 

plus faibles en lecture forment deux sous-groupes. Un sous-groupe, réunissant trois 

élèves en plus grande difficulté, est suivi par Aurélie, l’orthopédagogue, pendant le 

bloc d’intervention. L’autre sous-groupe, formé de trois élèves, est suivi par Estelle, 

l’enseignante. C’est également à partir des données qu’elles arrivent à cibler le matériel 

d’intervention le plus adéquat. En cours de bloc d’intervention, il peut arriver que des 

élèves changent de groupe. Pour les guider dans ces prises de décision, Aurélie et 

Estelle se basent sur leurs observations ou encore sur l’évaluation « maison » qu’elles 

ont fait passer aux élèves à mi-parcours. 

4.1.1.3 La description du contexte : l’organisation des services privilégiée par la 

commission scolaire d’Aurélie et Estelle 

Les rôles des enseignants et des orthopédagogues en contexte d’implantation du 

modèle RàI en lecture sont aussi influencés par l’organisation des services. Dans le 

Cadre de référence du service en orthopédagogie de la commission scolaire, paru en 

2014, certaines balises sont proposées. Dans ce document, il est écrit que l’organisation 

des services, dans la commission scolaire d’Aurélie et Estelle, se structure selon le 

modèle RàI (voir le Tableau 4.1).  
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Tableau 4.1 Description des trois niveaux d’intervention  

Niveau Description Intervenant responsable 

Niveau 1 « Le niveau 1 vise à réduire la probabilité 

d’apparition des difficultés et à permettre le 

développement optimal de tous les élèves en 

offrant un enseignement basé sur les approches 

pédagogiques reconnues efficaces par la 

recherche, le PFEQ ainsi que sur les sphères ou 

les compétences visées. »  

L’enseignant est le principal 

responsable de ce niveau. 

Niveau 2 « Le niveau 2 vise à réduire les difficultés de 

certains élèves malgré la mise en place, au 

niveau 1, de pratiques gagnantes. Les 

interventions sont fréquentes et ciblent une 

sphère ou une composante essentielle pendant 

une période significative. » 

Les interventions sont assurées soit 

par l’enseignant, par l’enseignant 

en orthopédagogie ou par 

l’intervenant ciblé par l’équipe. 

Les interventions peuvent aussi 

être réalisées en collaboration. 

Niveau 3 Le niveau 3 vise à corriger et à diminuer les 

difficultés persistantes d’un élève. Les 

interventions sont intensives, structurées et 

systématiques.  

L’enseignant en orthopédagogie 

est responsable de cibler les élèves 

et d’assurer les interventions. 

Tiré du Cadre de référence du service en orthopédagogie 

Comme le présente le Tableau 4.1, la commission scolaire définit, dans son cadre de 

référence en orthopédagogie, chacun des niveaux du modèle RàI de manière explicite 

en y associant un intervenant responsable. Ce descriptif correspond d’ailleurs à ce qui 

est proposé dans les écrits scientifiques consultés (Haager et Mahdavi, 2007 ; MELS, 

2012 ; Vaughn et al., 2007 ; Whitten et al., 2012). La commission scolaire présente 

également dans son cadre de référence en orthopédagogie un schéma apportant des 

précisions sur le fonctionnement de ces niveaux d’intervention (voir Figure 4.2). 
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Tiré du Cadre de référence du service en orthopédagogie  

Figure 4.2 Schéma illustrant la procédure d'intensification de l'intervention  

La Figure 4.2 illustre la façon dont se structure l’intensification des niveaux 

d’intervention auprès des élèves du primaire de la commission scolaire. Pour chacun 

des niveaux d’intervention, il est possible de visualiser le chemin à suivre en fonction 

de la réponse à l’intervention. 

Les rôles de l’orthopédagogue pour chacun des niveaux d’intervention sont également 

détaillés dans le cadre de référence (voir Annexe O). De manière générale, les gestes 

orthopédagogiques se divisent en deux catégories : les interventions directes et les 

interventions indirectes, comme le présente la Figure 4.3.   
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Tiré du Cadre de référence du service en orthopédagogie 

Figure 4.3 Gestes orthopédagogiques  

Comme l’illustre la Figure 4.3, les interventions directes comprennent les interventions 

ciblées en sous-groupe, ainsi que les évaluations. Les interventions indirectes incluent 

le soutien-conseil. Des principes directeurs permettant de guider la prise de décision en 

lien avec l’organisation des services au primaire sont également présentés dans le cadre 

de référence en orthopédagogie (voir Tableau 4.2).  

Gestes orthopédagogiques

Interventions directes

Interventions ciblées en 
sous-groupes ou 
individualisées 

Évaluations

Interventions indirectes Soutien-conseil



155 

 

Tableau 4.2 Principes directeurs guidant l’organisation des services à la 

commission scolaire d’Aurélie et Estelle 
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La prise en 

compte des 

besoins des 

élèves 

 Déterminer l’organisation des services à partir des besoins spécifiques 

identifiés chez les élèves et non à partir de règles prédéterminées (horaire, 

élèves ayant un diagnostic, uniformité du nombre d’élèves ou de périodes par 

groupe-classe, blocs d’interventions prédéterminés en lecture, en écriture et 

en mathématique, etc.).  

 Favoriser l’intervention par groupes de besoins semblables nonobstant le 

groupe repère de l’élève.  

 S’assurer que l’organisation des services est souple et efficace et qu’elle 

s’ajuste aux besoins des élèves. 

La collaboration 

et la 

communication 

entre les 

intervenants 

 Développer et maintenir une étroite collaboration entre l’enseignant et 

l’enseignant en orthopédagogie afin d’assurer un échange efficace des 

informations et une responsabilité partagée au niveau 2 ;  

 Bien définir la complémentarité des rôles de chacun des intervenants. 

 Informer les parents et favoriser leur collaboration.  

 S’assurer du transfert des informations lors des périodes de transition (d’un 

enseignant à l’autre). 

Identification 

des élèves pour 

les niveaux 2 et 

3 

 S’assurer de la présence d’un niveau 1 optimal qui vise à réduire la 

probabilité d’apparition des difficultés avant d’établir qu’un élève a besoin 

d’un niveau 2 ou 3 d’intervention. 

 S’assurer que les interventions rééducatives de niveau 3 soient offertes aux 

élèves dont les difficultés persistent malgré les interventions de niveaux 1 et 

2. 

Identification 

des objectifs 

d’apprentissage 

 S’assurer de cibler dès le départ l’objectif prioritaire à travailler avec les 

élèves. 

 Au premier cycle, privilégier les interventions en lien avec la lecture, 

spécifiquement au niveau des sphères suivantes : traitement alphabétique, 

identification des mots et fluidité. 

Utilisation des 

données 
 Établir, dès le départ, la durée du suivi et évaluer la progression de l’élève en 

utilisant un suivi des progrès (pistage). Si un élève répond très rapidement à 

une intervention, le suivi se terminera d’emblée. 

 Privilégier l’utilisation de données en lien avec les sphères d’intervention 

(annexe 4) plutôt que les résultats au bulletin scolaire. Cette façon de faire 

vise à privilégier la prévention plutôt que la réaction à l’échec. 

Pour les 

interventions de 

niveaux 2 et 3 

 Privilégier, aux niveaux 2 et 3, des suivis fréquents (3 à 4 fois par semaine), 

spécialement durant les deux premiers cycles du primaire. 

 Cibler des objectifs spécifiques en lien avec les prédicteurs de réussite et les 

sphères ou composantes essentielles au développement de la lecture, de 

l’écriture ou de la mathématique. 

 Privilégier, lors des suivis, une structure répétitive qui permet à l’élève de se 

centrer sur l’apprentissage et non sur l’appropriation des activités. 

 Effectuer un pistage continu des progrès de l’élève. 

 Privilégier l’enseignement explicite et l’enseignement réciproque. 

 S’assurer qu’un réinvestissement soit fait rapidement en classe afin de 

favoriser un transfert des éléments d’apprentissage si l’élève participe à une 

intensification des interventions assurée par l’enseignant en orthopédagogie.  
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Les principes directeurs apparaissant dans le cadre de référence en orthopédagogie de 

la commission scolaire ont été regroupés par thème par la chercheuse dans le Tableau 

4.2. Il est possible de constater que l’organisation des services dans cette commission 

scolaire s’appuie sur la prise en compte des besoins des élèves, sur la collaboration et 

la communication, sur une identification rigoureuse des objectifs d’apprentissage, des 

élèves et des niveaux d’intervention appropriés, ainsi que sur l’utilisation des données. 

4.1.1.4 Les rôles de l’enseignant : l’exemple d’Estelle 

Maintenant que le contexte d’implantation du modèle RàI a été présenté, il convient de 

se pencher sur l’analyse du cas d’Estelle et Aurélie au regard des objets spécifiques de 

la recherche, soit les rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue, ainsi que leur 

collaboration. En premier lieu, les rôles assumés par Estelle, en lien avec l’implantation 

du modèle RàI en lecture, seront explicités à partir de la catégorisation de Mitchell et 

ses collaborateurs (2012) : le rôle d’interventionniste, d’évaluatrice, de gestionnaire et 

de collaboratrice. 

• Le rôle d’interventionniste 

Dans le cas d’Estelle, le rôle d’interventionniste se décline en deux catégories 

d’interventions : les interventions universelles de palier I et les interventions 

supplémentaires de palier II.   

Au palier I : Estelle enseigne aux élèves de sa classe les apprentissages essentiels du 

programme de formation de la première année. Elle enseigne notamment les 

correspondances graphèmes-phonèmes à partir du matériel pédagogique Raconte-moi 
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les sons11. Pour travailler l’identification de mots, tous les élèves participent également 

au programme d’entrainement à la lecture validé par la recherche « Apprendre à lire à 

deux »12. Les séances d’intervention de ce programme s’effectuent trois à quatre fois 

par semaine, pour une durée de dix minutes sous forme de tutorat par les pairs. Cet 

enseignement du code prend davantage de place au début de l’année scolaire et diminue 

pour laisser de plus en plus de place au sens, comme Estelle le décrit lors de notre 

dernier entretien qui a eu lieu en fin d’année scolaire :  

Là, on n’est plus dans la mécanique. C’était plus avant, au début de l’année. 

Avant, quand j’avais un texte à lire, on jouait au détective, on essayait de 

trouver les sons et des mots qu’on connait dans les textes. Là c’est vraiment 

les stratégies de lecture, on lit et on vérifie après.   

Dans la classe d’Estelle, l’enseignement de la compréhension de lecture s’effectue de 

diverses façons et à partir de matériel varié. Estelle utilise notamment le manuel 

didactique Tourniquet des éditions CEC : « Je l’utilise plus comme support ce matériel-

là. Je fais mon enseignement, mes petites pièces de théâtre, mon animation. J’utilise 

cela pour consolider les apprentissages de grammaire ou pour les lectures et les 

activités de compréhension ». Elle utilise également des albums de littérature jeunesse. 

Pour travailler le rappel du texte narratif, Estelle utilise le matériel Le récit en 3D 13: 

« Moi je lis un conte et on travaille sur le rappel, c’est qui, ça se passe quand… ». Les 

textes informatifs sont aussi travaillés. Le vocabulaire associé à ce type de texte (titres, 

sous-titres, etc.) et les stratégies à employer pour repérer l’information ont été 

enseignés aux élèves. Au début de l’année, Estelle utilisait aussi des textes incitatifs : 

« Les élèves doivent lire les consignes et ajouter aux dessins qu’est-ce qu’il manque en 

 
11 Laplante, J. (2001). Raconte-moi les sons. Montréal : Chenelière Éducation. 

12 Dion, E. Apprendre à lire à deux. http://www.labpe.uqam.ca/materiel_formation.php 

13 Dugas, B. (2006). Le récit en 3D. Montréal : Chenelière Éducation. 

http://www.labpe.uqam.ca/materiel_formation.php
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faisant seulement ce qui est demandé ». Les tâches de compréhension proposées aux 

élèves après la lecture sont surtout axées sur le questionnement, à l’oral et à l’écrit, 

pour amener les élèves à extraire des informations tirées du texte. Lors des situations 

de lecture, au fur et à mesure que l’année avance, Estelle laisse de plus en plus de place 

à la lecture autonome.  

Là mes élèves savent lire pour la plupart. Donc, à chaque fois qu’on fait 

une situation de lecture, on va faire la préparation, pis après je laisse un 

temps pour une lecture autonome. Puis là, je leur dis ceux qui ont fini de 

lire, tu relis. Je laisse un temps, ceux qui ont de la difficulté lisent juste une 

fois le texte. Pendant ce temps-là je vais aider ceux qui ont de la difficulté. 

Après cela, soit on passe tout de suite à la compréhension ou soit on va 

faire une lecture à voix haute, une phrase chaque ami. Cela travaille aussi, 

faut que tu suives, faut que tu arrêtes au point, la plupart lisent vraiment 

quand même assez bien. Une situation vraiment de lecture, pas mal ça. 

Estelle précise qu’il y a des périodes de bibliothèque et des périodes de lecture à soi, 

où les élèves peuvent exercer leurs habiletés en lecture. Les ateliers, qui sont effectués 

au moment où les élèves en difficulté reçoivent leurs interventions de palier II, 

permettent aux élèves de travailler la lecture, de manière autonome.  

Au palier II : Le rôle exercé par Estelle au palier II est formalisé. Elle anime trois 

séances d’intervention par semaine auprès d’un sous-groupe de trois élèves à risque. 

Ces périodes correspondent aux périodes où deux autres sous-groupes d’élèves quittent 

la classe pour aller en orthopédagogie, l’un après l’autre (période scindée en deux). 

Comme cela a été mentionné précédemment, Estelle utilise un matériel d’entrainement 

à la lecture fourni par la commission scolaire pour animer ses séances d’intervention 

de palier II. Ce matériel d’intervention est constitué de courtes activités qui travaillent 

l’entrainement à la lecture de lettres, de mots et de courts textes, de manière progressive 

et structurée. Chaque séance est composée de quatre blocs d’activités visant 

principalement à développer les habiletés en identification des mots et en fluidité. Le 
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premier bloc consiste à identifier le son des lettres. Le second bloc vise l’identification 

des mots en prononçant chacun des phonèmes de manière isolée (segmentation) avant 

de les fusionner pour former le mot. Le troisième bloc est centré sur la lecture de mots 

fréquents, alors que le quatrième bloc est constitué d’un court texte.  

Estelle termine la séance en faisant écrire des mots et des non-mots à ses élèves au 

tableau. Elle leur demande parfois d’écrire une phrase dans leur journal personnel. S’il 

reste du temps, les élèves peuvent rejoindre les autres pour participer aux ateliers. 

Pendant la séance d’intervention, Estelle utilise des stratégies pour aider ses élèves à 

apprendre. Elle les encourage et leur offre une rétroaction précise et immédiate 

lorsqu’ils font une erreur ou lorsqu’il y a hésitation. Elle leur fait des rappels des 

techniques à utiliser, comme l’utilisation du doigt pointeur. Elle leur fait également des 

rappels des comportements appropriés de lecteur. 

La mise en œuvre d’interventions de palier II en classe nécessite l’utilisation de 

stratégies de gestion de classe. En effet, lorsqu’Estelle réalise son intervention auprès 

du sous-groupe d’élèves à risque, les autres élèves doivent fonctionner de manière 

autonome. Pour ce faire, Estelle a travaillé ce fonctionnement dès le début de l’année 

scolaire. Elle leur présente les ateliers petit à petit et chaque enfant a sa feuille de route. 

L’objectif qu’elle souhaite atteindre est d’amener ses élèves à travailler calmement sans 

solliciter l’aide de l’enseignante. Pour aider les élèves, Estelle fait des séances de 

pratique :  

Je vais faire quelques périodes de rodage. Je suis disponible et je me 

promène. Je ne suis jamais disponible pour les questions, car c’est cela que 

je ne veux pas. Quand je les sens prêts [à travailler de manière autonome], 

je prends un groupe avec moi. 
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Pour faciliter l’implantation des ateliers, Estelle tolère le chuchotement. Par contre, les 

élèves n’ont pas le droit de dessiner. Malgré les progrès, Estelle explique que c’est un 

défi important pour les élèves : « Cela reste toujours un défi parce qu’ils sont très petits 

les enfants. Je reste leur première référence. Il faut que je réponde avec des signes, avec 

les yeux. C’est difficile. » Même si les élèves chuchotent, cela demeure bruyant et 

Estelle est souvent arrêtée pour demander aux élèves de baisser le ton. Au cours du 

troisième bloc d’intervention, Estelle a essayé de voir deux sous-groupes d’élèves au 

cours de la période. Elle n’y est pas arrivée en raison de ces défis organisationnels.   

• Le rôle d’évaluatrice 

En ce qui concerne l’évaluation en contexte d’implantation du modèle RàI, Estelle 

assume surtout des responsabilités liées au dépistage universel, puisque le processus de 

pistage de progrès n’est pas formalisé à cette école. Comme ce fut expliqué plus tôt, 

lors des opérations de dépistage universel, l’évaluation est scindée en deux et Estelle 

se charge d’une partie de l’épreuve, alors qu’Aurélie fait l’autre partie, simultanément, 

dans un autre local. Selon Aurélie, il est important qu’Estelle soit responsable de 

l’évaluation de la lecture orale :  

Moi je souhaitais absolument que le prof entende ses élèves lire, parce qu’il 

n’a jamais la chance de le faire. Tandis que la compréhension, on a quand 

même une idée avec les petites évaluations. Pour moi, c’était bien 

important. Il y a d’autres écoles qui se séparent les élèves. Mais là, elle les 

voit toutes. C’est pour cela qu’on fait cela comme ça. Pis ça roule, en deux 

heures, on a tout fait.  

Estelle a effectivement accès à deux périodes de libération de 60 minutes et n’a donc 

pas la responsabilité de tous ses élèves pendant le dépistage. Ces périodes de libération 

sont importantes selon Estelle. Dans d’autres milieux, les enseignants n’y ont pas accès 

et doivent mettre un film ou faire venir un parent bénévole pour faire des jeux. Estelle 
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considère que ses élèves sont plus disposés à faire le test de dépistage s’il y a une 

suppléante et qu’ils sont en train de faire une tâche papier-crayon. Les périodes libres 

ne sont pas une option intéressante non plus selon elle :  

Aller chercher un jeune dans le gymnase dans son cours d’éducation 

physique pour faire un test de lecture, ça lui tente pas de faire ça, il veut 

jouer au ballon. C’est sûr que ça pourrait être une manière d’épargner des 

sous par la direction. Mais nous autres c’est non, pas une période de 

spécialiste non plus. Nous, c’est dégagement.  

La première période de libération sert à la passation du test et la deuxième sert à 

l’analyse et à l’interprétation des données. Pendant la passation du test de dépistage, 

Estelle explique les consignes en respectant le protocole de passation. Elle encourage 

et sécurise les élèves qui semblent plus nerveux. Elle consigne ses observations et les 

résultats sur une feuille qui sera remise à Aurélie, juste avant la deuxième partie de 

l’évaluation. Le travail d’analyse et d’interprétation des données s’effectue à deux. 

Aurélie et Estelle compilent les données dans le logiciel fourni par la commission 

scolaire et elles discutent à partir des données pour former les sous-groupes qui 

recevront les interventions de palier II. Estelle participe également à la rencontre pour 

communiquer les résultats avec la direction. 

En ce qui concerne le pistage de progrès, Estelle participe à la passation de l’évaluation 

de mi-parcours, qui se fait selon la même logistique que le dépistage universel. Estelle 

s’occupe de la partie de l’évaluation qui porte sur la lecture orale. Cette évaluation est 

réalisée seulement auprès des élèves bénéficiant des interventions de palier II. Estelle 

n’est pas libérée pour cette évaluation, donc elle se place dans le corridor, pendant que 

ses élèves travaillent de façon autonome.  
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• Le rôle de gestionnaire 

Des tâches liées à la gestion en contexte d’implantation du modèle RàI s’ajoutent aux 

tâches liées à l’intervention et à l’évaluation. Le Tableau 4.3 regroupe les tâches de 

gestion réalisées par Estelle.  

Tableau 4.3 Liste de tâches liées à la gestion apparaissant dans les grilles de 

consignation (Estelle) 

 

Tâches liées à la gestion 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen de 

minutes attribuées 

à cette tâche dans 

les grilles 

A
v

an
t 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 

Recherche de matériel pédagogique 1/6 60 minutes 

Conception de matériel pédagogique 1/6 120 minutes 

Adaptation de matériel pédagogique 1/6 2 minutes 

Préparation du matériel pédagogique 2/6 4 minutes 

Planification (micro) 2/6 40 minutes 

Planification (macro) 0/6 --- 

Formation 2/6 120 minutes 

Lecture de documents/courriels/articles 0/6 --- 

A
p

rè
s 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 Déplacement des élèves 0/6 --- 

Consignation des observations et des progrès des 

élèves 
2/6 10 minutes 

Gestion et classement du matériel 2/6 2 minutes 

Rajustement de la planification (macro) 0/6 --- 

 

Comme le présente le Tableau 4.3, il est possible de constater qu’Estelle consigne des 

observations à propos des progrès de ses élèves. En effet, lors des interventions de 

palier II, Estelle consigne ses observations à propos des élèves du sous-groupe dans 

une grille prévue à cet effet. Ces notes lui permettent de porter un regard sur l’évolution 
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de l’apprentissage des élèves en lecture et elles lui permettent de conserver des traces. 

D’ailleurs, à la fin du bloc d’intervention, les notes d’Estelle sont transposées dans un 

document simplifié qui est déposé dans le dossier de l’élève. Ce document de fin de 

bloc d’intervention a été élaboré par Estelle et Aurélie en réponse à un besoin : 

« Aurélie a remarqué que les élèves qui sont suivis avec moi, ils n’ont pas de traces aux 

dossiers. Quelques années plus tard, si l’élève est en difficulté, on se demande, lui il a 

eu du service ou non ? » Mis à part ces notes et ce document pour le dossier de l’élève, 

Estelle ne fait pas beaucoup mention de tâches de gestion lors des entretiens. Dans les 

six grilles de consignation remplies par Estelle, il est possible d’en apprendre davantage 

sur les tâches de gestion effectuées. Il lui arrive notamment de rechercher, concevoir, 

adapter, préparer et classer du matériel pédagogique. À titre d’exemple, Estelle a dû 

développer et se procurer du matériel pour ses ateliers de lecture. Elle a également 

travaillé à l’adaptation de la feuille de routine pour les devoirs pour un élève en grande 

difficulté. Les tâches de recherche et de conception semblent plus chronophages que 

celles de préparation et d’adaptation. Concernant la planification, dans les interventions 

ciblées dans les grilles de consignation, Estelle semble accorder plus de temps à la 

microplanification qu’à la macroplanification. Enfin, il arrive qu’Estelle assiste à des 

formations de courte durée. 

• Le rôle de collaboratrice  

La collaboration fait également partie du travail d’Estelle au quotidien en contexte 

d’implantation du modèle RàI. Les tâches associées à la collaboration apparaissent 

dans le Tableau 4.4.  
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Tableau 4.4 Liste de tâches liées à la collaboration apparaissant dans les grilles de 

consignation (Estelle) 

 

Tâches liées à la collaboration 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen de 

minutes attribuées 

à cette tâche dans 

les grilles 

A
v

an
t 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 Rencontre/discussion avec l’ortho (planification) 2/6 20 minutes 

Rencontre/discussion avec l’ortho (conception) 0/6 --- 

Rencontre avec un autre intervenant 0/6 --- 

A
p

rè
s 

l’
in

te
rv

en
ti

o

n
 

Rencontre/discussion avec l’ortho 2/6 30 minutes 

Rencontre/discussion avec un autre intervenant 2/6 60 minutes 

 

Comme l’indique le Tableau 4.4, Estelle collabore avec Aurélie. Elle le fait surtout 

pour échanger à propos des élèves : « C’est des observations et je vais lui en faire part, 

pour avoir son impression, son opinion. Qu’est-ce qu’on fait avec cela ? Est-ce que je 

devrais faire une référence ? Échanger des observations et demander l’opinion aussi, 

c’est ça. » Elle partage ses observations avec Aurélie, ce qui peut les amener à prendre 

des décisions, comme opérer des changements dans la formation des sous-groupes. 

Elles discutent également des interventions à mettre en place auprès de certains élèves 

en difficulté sur le plan des apprentissages et du comportement. Estelle affirme avoir 

discuté avec Aurélie du cas d’un élève pour lequel des mesures d’adaptation étaient 

mises en place pour améliorer la période des devoirs et leçons. Après avoir constaté 

que le parent ne s’investissait pas, elles ont choisi d’arrêter d’offrir ces mesures 

d’adaptation.  
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4.1.1.5 Les rôles de l’orthopédagogue : l’exemple d’Aurélie 

Dans les prochains paragraphes, les rôles joués par Aurélie dans le contexte 

d’implantation du modèle RàI en lecture seront explicités, toujours à partir des quatre 

rôles clés (Mitchell et al., 2012) : d’interventionniste, d’évaluatrice, de gestionnaire et 

de collaboratrice. 

• Le rôle d’interventionniste 

Aurélie intervient auprès des élèves au palier II. Au palier I, son rôle est informel et 

plutôt centré sur le soutien à l’enseignant, c’est pourquoi il sera abordé dans la section 

sur « le rôle de collaboratrice ». 

Au palier II : Aurélie structure son suivi en orthopédagogie à partir de blocs 

d’intervention. Un bloc d’intervention est constitué d’environ huit semaines et débute 

à la suite de l’analyse des résultats issus du dépistage universel. Avec les élèves de 

première année de la classe d’Estelle, Aurélie travaille surtout les mécanismes 

d’identification des mots et la fluidité :  

En première année, ce qu’on veut c’est améliorer la vitesse de lecture et 

l’identification de mots. On veut qu’ils sachent lire. Pour la première et 

deuxième année, c’est ça pour l’orthopédagogue. C’est de cibler qui a 

besoin de travailler sa vitesse de lecture et on l’augmente et c’est ça qu’on 

veut travailler.   

Aurélie ajoute que la répétition est un élément clé de l’approche RàI : « L’idée dans la 

RàI on revoit, on revoit, on revoit, et un moment donné on va complexifier au fur et à 

mesure ». Comme cela a été expliqué antérieurement, Aurélie voit deux sous-groupes 

d’élèves pour des séances de 30 minutes. Le premier sous-groupe est composé d’élèves 



167 

 

à risque et elle base son enseignement sur le matériel « clé en main » de la commission 

scolaire. Pour le deuxième sous-groupe, composé d’élèves plus faibles, elle bonifie ses 

séances avec des activités plus ludiques, car elle trouvait ennuyeux de devoir travailler 

continuellement avec ce matériel :  

On se parlait de cela avec une collègue justement. On se sent comme des 

robots, on ne se sent même plus comme des ortho à faire cela tout le temps. 

Moi ce qui me sauve ici, c’est que j’ai une classe par niveau. […] J’ai une 

autre collègue qui avait toutes sortes de jeux qu’elle ne faisait plus, mais là 

elle les intègre dans ses périodes. C’est bien beau, mais là, il faut être 

imaginatif aussi. 

Aurélie utilise notamment du matériel de manipulation et du matériel visuellement 

attrayant (plaque de métal avec lettres magnétiques, syllabos14 avec crayons effaçables, 

affiches aide-mémoires, affiche de glissade pour travailler la fusion phonémique, la 

boite à mots, etc.). Elle ajoute également des activités plus kinesthésiques (ex. : 

compter les syllabes en touchant les parties du corps ou en sautant dans un cerceau). 

Elle tient à intégrer des activités plus ludiques et actives pour garder l’intérêt de ses 

élèves. Aurélie précise toutefois qu’elle observe les retombées positives de l’utilisation 

du matériel « clé en main » sur l’apprentissage des élèves en lecture : « Effectivement 

il y a du résultat. Si on ne donne pas plus 30 minutes là-dessus, on n’aura pas de 

résultat ». Dans les séances d’intervention d’Aurélie, de courtes activités pédagogiques 

se succèdent. Au début des séances, elle fait un rappel des connaissances ayant été 

travaillées antérieurement et elle le fait par questionnement. Au cours de la séance, elle 

opte souvent pour des activités qui sollicitent une participation active des élèves, que 

ce soit à partir de la manipulation ou par le biais du questionnement.  

 
14 Le syllabo est un outil visuel pour aider l’élève à segmenter la syllabe en graphèmes. C’est un 

outil développé par Line Laplante dans le cadre de la démarche RÉÉDYS. 
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Au palier III : La distinction entre les interventions de palier II et de palier III ne semble 

pas clairement établie pour Aurélie :  

On se posait la question ce matin, c’est vrai que c’est presque du niveau 3. 

Je suis là avec ma boite à mots, les syllabos, la glissoire. Parce qu’en 

théorie, on avance en niveau 3 quand l’enfant résiste à l’intervention 

pendant plus qu’un bloc dans ma tête. Mais en même temps, si je fais le 

« clé en main », ça marchera pas, parce qu’il est trop rapide pour ces élèves-

là. 

À partir des propos d’Aurélie, il est possible de constater qu’elle associe le palier II à 

un programme « clé en main » et le palier III à des séances plus individualisées. Elle 

précise également que les interventions de palier III se font très rarement : « Ça prend 

une évaluation. C’est très rare qu’on va passer des élèves en niveau 3 ». Elle explique 

cependant qu’il y a une différence dans ses interventions avec les deux sous-groupes 

d’élèves. Avec son groupe d’élèves plus faibles, elle considère que ses interventions 

s’apparentent davantage au palier III. 

• Le rôle d’évaluatrice 

Aurélie joue un rôle important dans l’opération de dépistage. Elle dit qu’elle assume la 

responsabilité d’encadrer et de coordonner l’organisation du dépistage. Elle réserve les 

locaux, prépare le matériel, etc. Lors de la passation, Aurélie s’occupe de l’évaluation 

de la compréhension qui se fait à partir d’un rappel de récit. Cette répartition des tâches 

est appréciée par les enseignantes :  

J’avais proposé aux profs de faire la fluidité, il n’y avait pas de jugement à 

faire, ça les sécurisait de ne pas avoir de jugement à porter. Je pourrais voir 

des élèves pendant qu’Estelle les voit, c’est long. Mais je veux qu’Estelle 

voie TOUS ses élèves. Les profs aiment ça.  
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Pendant la passation du test de dépistage, Aurélie explique les consignes en respectant 

le protocole de passation. Elle questionne les élèves à la suite du rappel de récit, tout 

en consignant les observations et les résultats. À la suite de la passation du test, Aurélie 

compile les données dans le logiciel à l’aide d’Estelle et elles discutent par la suite des 

décisions à prendre. 

En ce qui concerne le pistage de progrès, Aurélie précise lors du premier entretien qui 

a eu lieu en janvier que le processus de pistage de progrès n’est pas formalisé à son 

école : « J’ai des collègues qui le font, qui refont lire des petits textes. Moi, c’est plus 

dans l’observation que je vais aller que dans la mesure ». Cependant, en cours d’année, 

comme cela a été mentionné précédemment, Aurélie et Estelle ont souhaité évaluer les 

élèves bénéficiant du palier II afin de vérifier s’ils répondaient aux interventions. 

Aurélie a conçu une évaluation « maison » et tout comme pour le dépistage, elle se 

charge de l’évaluation de la compréhension.  

• Le rôle de gestionnaire 

Des tâches de gestion sont incluses dans le travail quotidien d’Aurélie. Celles-ci sont 

présentées dans le Tableau 4.5. 
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Tableau 4.5 Liste de tâches liées à la gestion apparaissant dans les grilles de 

consignation (Aurélie) 

 

Tâches liées à la gestion 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen 

de minutes 

attribuées à cette 

tâche dans les 

grilles 

A
v

an
t 

 

l’
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ti
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n

 o
u

 l
’

év
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u
at
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n

 

Recherche de matériel pédagogique ou d’outils 

d’évaluation 
4/7 10 minutes 

Conception de matériel pédagogique ou d’outils 

d’évaluation 
3/7 60 minutes 

Adaptation de matériel pédagogique 0/7 --- 

Préparation du matériel pédagogique 3/7 2 minutes 

Planification (micro) 5/7 50 minutes 

Planification (macro) 1/7 --- 

Formation 2/7 Demi-journée 

Lecture de documents/courriels/articles 0/7 --- 

Déplacement des élèves 3/7 2 minutes 

A
p

rè
s 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 o
u

 l
’

év
al

u
at

io
n
 Déplacement des élèves 4/7 2 minutes 

Consignation des observations et des progrès des 

élèves 
4/7 4 minutes 

Gestion et classement du matériel 4/7 2 minutes 

Rajustement de la planification (macro) 6/7 5 minutes 

Analyse des données 2/7 15 minutes 

Consignation des données 1/7 --- 

Interprétation des données 2/7 --- 

 

Comme il est indiqué dans le Tableau 4.5, Aurélie se retrouve souvent en conception 

et en développement d’outils sous forme de grilles, de tableaux, etc. Ces outils lui 

permettent de mieux organiser les informations, notamment les résultats obtenus par 

les élèves lors des épreuves de dépistage universel :  



171 

 

J’essaie d’être efficace et je suis une fille de grille. Mes résultats RàI, je 

trouve ça l’fun de voir la progression. Je vais chercher les anciens résultats 

et je les place à côté des nouveaux. J’essaie toujours de mettre un petit 

commentaire sur le comportement, l’attention.  

Pour planifier ses séances d’intervention de palier II, Aurélie a aussi développé une 

grille qui lui permet de noter des précisions pour chacune de ses activités (voir Annexe 

P).   

Aurélie a également un travail de gestion à faire lors des fins de bloc d’intervention. 

Elle compile les résultats et observations pour chacun des élèves qui ont été suivis et 

ce bilan se retrouve dans le dossier de l’élève. Elle précise que le bilan du premier bloc 

est plus élaboré que les suivants, puisque ce sont souvent les mêmes élèves qui sont 

suivis d’un bloc à l’autre. Pour bonifier ces bilans, Aurélie effectue une évaluation 

provenant d’une autre commission scolaire et qui permet d’identifier les 

correspondances graphèmes-phonèmes connues par les élèves. Elle refait cette 

évaluation lors des fins de bloc pour noter l’évolution de l’apprentissage des élèves. 

Dans sa pratique quotidienne, Aurélie prend beaucoup en note ses observations sur ses 

élèves pour laisser des traces, que ce soit sur les apprentissages ou les comportements. 

Elle consigne également les échanges qu’elle peut avoir avec les parents : « Ce que j’ai 

dit aux parents, je le renote pour avoir une trace ». Hormis ce travail de conception, de 

développement et de consignation, Aurélie participe également à des formations. Elle 

mentionne avoir eu plusieurs rencontres de formation à la commission scolaire à propos 

de l’utilisation des outils de dépistage universel. Elle a aussi participé à une formation 

offerte par un chercheur concernant l’évaluation en lecture. Dans les grilles de 

consignation, avant les séances d’intervention et d’évaluation ciblées, Aurélie a 

tendance à consacrer du temps pour rechercher et concevoir du matériel pédagogique. 

Cette information a également été rapportée lors des entretiens. La microplanification 

fait également partie des tâches qu’elle effectue avant la majorité de ses séances 

d’intervention ou d’évaluation. Après les séances, Aurélie consigne ses observations la 
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majorité du temps. Lorsqu’elle est en contexte d’évaluation, elle analyse et interprète 

les données. 

• Le rôle de collaboratrice 

Au palier I, en ce qui concerne les pratiques d’enseignement universelles, Aurélie ne 

joue pas de rôle formel d’accompagnement ou de coaching auprès d’Estelle : « Elle ne 

me consulte presque pas. Je pense qu’elle est autonome. Si tu avais une question, tu 

pourrais venir me voir ». Aurélie demeure tout de même une personne de référence 

pour Estelle, même si elle n’intervient pas directement dans ses décisions 

pédagogiques : « C’est pas Aurélie que je vais aller voir pour choisir mes lectures. J’ai 

un matériel que je suis et je m’ajuste au rythme de mes élèves. C’est sûr qu’Aurélie, 

c’est une référence pour moi et pour les autres profs de l’école ». Selon Aurélie, le rôle 

d’accompagnement pédagogique proprement dit n’est pas facile à jouer :  

Je pense que les orthopédagogues, en général, de ce que j’entends, on est 

toujours en train de pousser les profs. Ils restent souvent très facilement 

dans leur habitude et aiment ravoir leur matériel pédagogique, leurs mêmes 

affaires. Estelle est plus ouverte que d’autres enseignants, mais quand 

même. Et je comprends parce que quand on a un groupe au complet, un 

moment donné, tu veux être sûr que le programme soit tout vu, pour ne pas 

pénaliser personne. Je pense quand même qu’ils ne se rendraient pas 

compte surtout en première et en deuxième année, que la lecture se fait 

tellement de différentes façons, pas besoin de prendre le même petit cahier. 

C’est difficile.  

Aurélie va plutôt proposer un soutien ponctuel en suggérant des activités ou des pistes 

de solution lorsque l’enseignante vit une situation difficile avec un ou des élèves : 

« Aurélie m’aide quand j’ai des gros points d’interrogation sur des élèves. Elle va 

m’aider à voir clair, à me pister sur des hypothèses ». Le rôle d’accompagnement 

d’Aurélie semble davantage formalisé dans le contexte du dépistage universel, comme 



173 

 

l’explique Estelle : « Aurélie, c’est comme mon guide là-dedans, c’est elle 

l’orthopédagogue, c’est elle qui a le matériel. C’est tout le temps assez bien défini et 

assez clair ». Mis à part ce travail d’accompagnement, Aurélie inclut d’autres tâches de 

collaboration en lien avec l’implantation du modèle RàI (voir Tableau 4.6). 

Tableau 4.6 Liste de tâches liées à la collaboration apparaissant dans les grilles de 

consignation (Aurélie) 

 

Tâches liées à la collaboration 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen 

de minutes 

attribuées à 

cette tâche dans 

les grilles 

A
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Rencontre/discussion avec l’enseignant 

(planification) 
1/7 10 minutes 

Rencontre/discussion avec l’enseignant 

(conception) 
0/7 --- 

Rencontre avec un autre intervenant 2/7 15 minutes 

A
p

rè
s 

 l
’

in
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Rencontre/discussion avec l’enseignant 2/7 35 minutes 

Rencontre/discussion avec un autre intervenant 0/7 --- 

 

Comme l’expose le Tableau 4.6, Aurélie participe à des rencontres avec d’autres 

intervenants. Elle rencontre notamment la direction toutes les deux semaines pour 

discuter à propos des élèves en difficulté. Elle participe également à une communauté 

d’apprentissage avec trois autres orthopédagogues dans laquelle elles construisent du 

matériel à se partager. Dans les grilles de consignation, il apparait qu’Aurélie rencontre 

parfois Estelle, que ce soit avant ou après ses séances d’intervention ou d’évaluation. 

Elle communique parfois avec un collègue orthopédagogue par courriel. 
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4.1.1.6 Leur collaboration 

Le deuxième objectif de la présente recherche vise à documenter la collaboration entre 

l’enseignant et l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. 

La prochaine section présente une analyse du travail collaboratif entre Aurélie et 

Estelle. 

• Opérationnalisation de la collaboration 

Avant d’analyser le travail collaboratif plus en profondeur, une description de la 

collaboration sur le plan opérationnel sera exposée. 

Moments de rencontre. Les moments de rencontre ont été consignés dans les grilles 

de consignation. Les prochaines figures indiquent la répartition des moments de 

rencontre des deux intervenantes. 
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Figure 4.4 Répartition des moments de rencontre dans les grilles de consignation 

La Figure 4.4 précise les moments de rencontre vécus par Aurélie et Estelle au cours 

de la collecte de données. Des périodes de libération leur sont accordées pour les trois 

prises de données au cours de l’année scolaire. En effet, comme expliqué dans les 

sections précédentes, le travail collaboratif pour les opérations de dépistage universel 

est formalisé à l’école d’Aurélie et Estelle, ce qui explique l’octroi de ces périodes de 

libération. Hormis ces périodes de libération, le travail collaboratif s’effectue à 

différents moments. Des périodes libres de l’enseignante ont été utilisées pour des 

rencontres avec Aurélie et la direction, afin de partager les résultats obtenus lors du 

dépistage universel. Mis à part ces moments plus formels, les rencontres s’effectuent à 

la récréation ou après l’école.   

Lieu des rencontres. La Figure 4.5 représente la répartition des lieux de rencontre des 

deux intervenantes. 

16%

50%

17%

17%

période de libération période libre de l'enseignante récréation après l'école
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Figure 4.5 Répartition des lieux de rencontre dans les grilles de consignation 

Comme l’indique la Figure 4.5, les rencontres s’effectuent le plus souvent dans le local 

de l’orthopédagogue, mais elles ont aussi parfois lieu dans le bureau de la direction ou 

dans la classe. Cela dit, ce portrait des lieux de rencontre serait incomplet, puisque les 

deux intervenantes mentionnent se rencontrer souvent dans des lieux plus informels 

tels que le corridor ou le cadre de porte, ce qui n’apparait pas dans les grilles de 

consignation. En effet, au quotidien, la collaboration entre Aurélie et Estelle existe 

beaucoup dans l’informel : « On était dans le corridor, on se parlait des élèves. On s’est 

regardées on a réalisé que dans le fond, on se parle tout le temps. Mais pas 

formellement ». Aurélie et Estelle affirment qu’il est rare qu’elles se donnent rendez-

vous. Elles se croisent dans le corridor ou se mettent à discuter d’un cas d’élève dans 

le cadre de porte.  

Nature et motifs des rencontres. Les rencontres de travail collaboratif entre Aurélie 

et Estelle se divisent en deux catégories : les rencontres formelles et les rencontres 

informelles. Les rencontres formelles concernent d’abord et avant tout les trois 

opérations de dépistage universel. Les deux périodes de libération permettent à Aurélie 

et Estelle de faire la passation des tests et de faire l’analyse et l’interprétation des 

17%

50%

33%

Dans la classe Dans le local de l'orthopédagogue Dans le bureau de la direction
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données. Par la suite, Estelle utilise une période libre pour communiquer les résultats 

obtenus à la direction avec Aurélie. Ces informations obtenues lors des entretiens sont 

corroborées par les données issues des grilles de consignation présentées dans la 

prochaine figure. Cette figure présente la fréquence des motifs de collaboration. 

 
Figure 4.6 Répartition des motifs de collaboration dans les grilles de consignation  

Comme l’illustre la Figure 4.6, les motifs de collaboration des rencontres formelles 

concernent le plus souvent le dépistage universel et les interventions de palier II qui 

découlent de ce dépistage. Peu de rencontres collaboratives concernent les pratiques 

d’enseignement universelles, la gestion de classe ou la conception et la recherche de 

matériel pédagogique. 

Les motifs des rencontres informelles ont été davantage recueillis dans les entretiens. 

Estelle et Aurélie affirment que ces rencontres servent plutôt à discuter à propos des 
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élèves. Elles s’échangent des observations à propos de l’apprentissage et du 

comportement des élèves, comme dans l’exemple suivant, extrait d’une rencontre 

collaborative :  

Cette élève est très nerveuse. Elle lit et elle me regarde. Elle cherche… 

comme de la nervosité, une petite agitation. Dans la fusion, Dis le son, colle 

les sons, c’est très difficile pour elle. Elle voulait lire tout de suite, là je 

l’arrêtais. Elle oubliait le premier son donc à chaque fois, elle recommence.   

Parfois, ces rencontres informelles peuvent servir à la recherche de solutions. En effet, 

lors d’une rencontre ayant eu lieu à la récréation, Aurélie et Estelle discutent du fait 

qu’Estelle n’arrive plus à voir deux sous-groupes de manière consécutive dans la 

période réservée aux interventions de palier II et elles cherchent une solution à ce 

problème. À un autre moment, Estelle demande de l’aide à Aurélie, puisqu’elle éprouve 

des difficultés avec une élève de son sous-groupe. La directrice est consciente de 

l’existence de ces deux types de rencontres collaboratives. Elle mentionne toutefois, 

lors de l’entretien, que les deux intervenantes prennent souvent rendez-vous pour se 

faire des rencontres pédagogiques. Pourtant, Estelle et Aurélie me répètent à deux 

reprises qu’elles ne prennent pas souvent rendez-vous, mais que les discussions 

informelles sont fréquentes : « Oui on se rencontre souvent, oui on en parle tout le 

temps. On est toujours en train de s’échanger nos observations et nos 

questionnements ». Malgré cette divergence dans les perceptions, il est clair que la 

relation de collaboration d’Aurélie et Estelle s’établit sur une base formelle et 

informelle, comme indiqué dans le schéma synthèse suivant.   
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Figure 4.7 Synthèse de l'opérationnalisation du travail collaboratif (dyade 1) 

La Figure 4.7 regroupe les informations recueillies lors des entretiens et par le biais des 

grilles de consignation concernant les deux types de rencontres vécus par Estelle et 

Aurélie. Les lieux, les moments et les motifs de rencontre sont détaillés pour les 

rencontres formelles et informelles. 

• Les formes de collaboration privilégiées 

Tremblay (2012) propose trois formes de collaboration entre professionnels : la 

consultation collaborative, le coenseignement et la co-intervention. Aurélie et Estelle 

privilégient définitivement la co-intervention. La co-intervention concerne le soutien 

direct à l’élève par du personnel spécialisé, comme l’orthopédagogue (Tremblay, 

2012). Pour les périodes d’orthopédagogie destinées aux élèves d’Estelle, Aurélie offre 
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exclusivement des interventions directes. Ces interventions visent parfois à évaluer les 

élèves, mais le plus souvent, elles servent à intervenir auprès d’eux en sous-groupes. 

Tremblay (2012) précise également que ces interventions peuvent être menées en 

dehors de la classe (co-intervention externe) ou dans la classe (co-intervention interne). 

Dans le cas de la présente dyade, la co-intervention externe est le modèle prédominant, 

comme l’affirme Aurélie : « Nous sommes toujours en dénombrement flottant ». 

Aurélie ajoute d’ailleurs qu’elle croit que cette manière de procéder est préférable pour 

les élèves. Elle croit que la co-intervention interne peut nuire à la concentration des 

élèves :  

C’était ça la mode. Que l’ortho fasse les petits groupes dans la classe. Je 

serais dans la classe en même temps que Estelle va faire son groupe. Mon 

intervention ne sera pas aussi efficace. Si moi je suis dérangée, eux aussi, 

ils le sont. Je me dis souvent que les élèves qui ont des difficultés ont 

souvent un TDA/H associé. D’être ici, porte fermée, c’est facilitant. 

Le co-enseignement n’est pas une forme de collaboration utilisée par cette dyade. Par 

contre, avec une autre enseignante de l’école, qui débute dans la profession et qui a un 

groupe plus difficile, Aurélie affirme intervenir davantage en classe. La consultation 

collaborative n’est pas une forme de collaboration privilégiée non plus. Saint-Laurent 

(2008) explique que la consultation collaborative prend la forme d’une rencontre 

hebdomadaire entre l’orthopédagogue et l’enseignant afin de planifier les interventions 

auprès des élèves à risque ou en difficulté d’apprentissage, d’échanger et de se 

concerter. Même si Estelle et Aurélie échangent fréquemment à propos des élèves, 

aucune période dans l’horaire n’est réservée pour ce travail collaboratif et ce processus 

n’est pas formalisé. 
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• Intensité de la relation 

L’intensité de la relation entre Aurélie et Estelle est analysée au regard des niveaux de 

continuum proposés par Little (1990), et qui ont été repris par Dionne (2003) et 

Beaumont et ses collaborateurs (2010). Il est difficile de statuer de manière définitive 

sur un niveau, puisque les données obtenues à partir des entretiens, des séances 

d’observation et des grilles de consignation révèlent que le degré d’intensité de leur 

relation fluctue. Au niveau le plus faible d’interdépendance, les échanges entre les 

collègues sont d’ordres informels, superficiels et les interactions sont peu centrées sur 

la résolution de problèmes. En effet, il arrive qu’Estelle et Aurélie échangent des 

anecdotes de manière informelle, comme ce fut précisé dans la section précédente. Bien 

que les échanges tournent autour des élèves, ces échanges d’anecdotes sur les élèves 

ou même sur les parents des élèves ne conduisent pas nécessairement à des actions 

concrètes.   

Au second niveau du continuum, il serait question de relations d’entraide ponctuelle de 

type informel entre collègues, souvent à sens unique. À cet effet, des propos issus des 

entretiens démontrent qu’il y a effectivement une relation d’entraide ponctuelle qui 

s’établit entre Estelle et Aurélie : « Aurélie m’aide quand j’ai des gros points 

d’interrogation sur des élèves. Elle va m’aider à voir clair, à me pister sur des 

hypothèses ». Cette assistance est utile selon Estelle qui s’exprime par rapport au rôle 

de soutien qu’Aurélie joue en lien avec le dépistage universel :  

Comme je dis, la vision d’Aurélie m’aide. Moi je vois d’une manière, je 

vois une difficulté, j’ai des doutes, Aurélie m’aide à voir clair là-dedans ou 

elle met des mots. Mais porter tout cela toute seule, moi ça me stresserait. 

Je ne me sentirais pas assez outillée.  
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Les requêtes d’assistance et de soutien se font le plus souvent à sens unique, comme 

stipulé dans le continuum, selon ce que nous confie Aurélie : « C’est rare que j'aille 

voir Estelle si je suis à court de ressources. Je vais plus aller voir mes collègues ortho. 

Ce n’est pas qu’elle n’est pas compétente, mais en même temps, ce n’est pas sa réalité. 

Dans ma tête ce n’est comme pas son problème ».  

Le troisième niveau correspond à des discussions d’ordre pédagogique ou disciplinaire 

qui visent le partage d’idées, de matériel ou la planification de stratégies 

d’enseignement. Le travail de collaboration d’Aurélie et Estelle semble peu centré sur 

le partage de matériel. Leurs discussions, comme elles l’affirment, sont davantage 

axées sur les élèves que sur les pratiques pédagogiques. Par contre, la planification 

apparait comme étant un motif de collaboration à certains moments, mais cette 

planification concerne davantage les stratégies d’évaluation (dépistage et pistage de 

progrès) que les stratégies d’enseignement. 

Le niveau plus élevé d’interdépendance se caractérise par le partage et le 

chevauchement des expertises et des responsabilités (Beaumont et al., 2010). Ce serait 

à ce niveau du continuum qu’on pourrait affirmer être en présence d’un véritable 

processus de collaboration (Dionne, 2003 ; Little, 1990). La manière dont l’exercice de 

dépistage s’opère se rapproche du travail conjoint, puisqu’il y a une répartition 

équitable des rôles et une réelle implication des deux parties dans toutes les phases de 

la démarche (passation du test, analyse et interprétation des données, communication 

des résultats). Elles travaillent en interdépendance, puisqu’elles ont besoin l’une de 

l’autre pour mener à bien l’opération de dépistage. Le chevauchement d’expertise 

s’observe également, surtout lors de l’analyse et de l’interprétation des données. 

Aurélie apporte son expertise sur les outils d’évaluation, ainsi que ses connaissances 

sur l’analyse des méprises en lecture orale. Estelle bonifie avec la connaissance qu’elle 

a de ses élèves, ainsi que sur son enseignement régulier qu’elle dispense en classe. 
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Cette interdépendance transparait dans les propos d’Estelle : « Ça arrive que toi tu me 

dises non, ou que tu voies quelque chose sur un élève que moi je n’ai pas vu ou le 

contraire. Nos deux lunettes sont super importantes ». Aurélie semble aussi accorder 

une grande valeur à ce travail conjoint qui, à la base, n’était pas la manière de faire 

proposée par la commission scolaire :  

Il y a des écoles où c’est l’orthopédagogue qui fait de la suppléance dans 

la classe pendant que l’enseignant fait son dépistage. Ça lui donne quoi 

l’orthopédagogue ? Ça change aussi je trouve le fait de le faire à deux… 

Là, c’est plus les élèves de l’enseignant ce sont NOS élèves. On a une 

responsabilité commune de le faire et de le passer ensemble comme cela.  

En observant les deux intervenantes, il est également possible de constater qu’elles 

détiennent un cadre de référence commun (voir Tableau 4.7).  

Tableau 4.7 Exemple de termes et de concepts faisant partie du cadre de référence 

commun 

✓ Vitesse de lecture 

✓ Exactitude 

✓ Analyse  

✓ Rappel de texte 

✓ Seuils de réussite 

✓ Données 

✓ Portrait classe 

✓ Cote (cote pour évaluer la qualité 

du rappel de texte) 

✓ Code de couleur (pour situer le 

niveau de réussite des élèves) 
 

Dans la Figure 4.7, des termes et des concepts fréquemment nommés et utilisés par 

Estelle et Aurélie sont regroupés pour illustrer la présence d’un cadre de référence 

commun.  
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• Conditions favorables à la collaboration 

Dettmer et ses collaborateurs (2009) ont relevé douze éléments clés qui favorisent un 

travail d’équipe efficace entre l’enseignant et l’orthopédagogue. Ces éléments clés sont 

regroupés en quatre catégories : 1) la préparation, 2) la délimitation des rôles, 3) le 

modèle ainsi que 4) l’évaluation et le soutien. 

La première catégorie correspond à la préparation à la collaboration. Estelle et Aurélie 

affirment qu’elles n’ont pas été préparées au travail collaboratif, que ce soit en contexte 

de formation initiale ou continue. 

La seconde catégorie concerne la délimitation des rôles. Dans le cas d’Aurélie et 

Estelle, les rôles semblent particulièrement bien définis dans les opérations de 

dépistage, comme expliqué précédemment. Pour ce qui est des interventions auprès des 

élèves, les rôles sont clairement établis au palier II. Toutefois, au palier I, le rôle 

d’Aurélie est beaucoup moins clair. La directrice semble lui attribuer des 

responsabilités, mais rien n’est formalisé. Même pour Estelle, lors des entretiens, elle 

n’arrive pas à cerner de manière affirmée ce qui est inclus dans le palier I. En ce qui 

concerne la parité de la relation, Estelle et Aurélie communiquent une vision assez 

semblable, et ce même si les entretiens ont été menés séparément. Estelle affirme : 

« Pour moi, c’est elle qui apporte, qui a toutes les connaissances. Je n’ai pas 

l’impression que je lui apporte grand-chose (rire). À part… Je ne vois pas ça négatif, 

mais dans le sens, pour moi, dans notre relation, c’est pas mal plus elle la ressource ». 

De son côté, Aurélie partage cette opinion : « Moi j’ai moins besoin d’elle qu’elle aurait 

besoin de moi dans ses interventions. Je n’irai pas la voir pour cela. Je vais aller la voir 

pour lui dire tel élève, ça a été épouvantable avec tel élève aujourd’hui. Ça je vais le 

faire ». Elles ont également des attentes spécifiques l’une envers l’autre. Estelle 

s’attend à ce que l’orthopédagogue soit une personne à qui elle peut se référer souvent 
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et en qui elle peut avoir confiance. Aurélie espère quant à elle un soutien de la part de 

l’enseignant pour la gestion des comportements :  

Si un élève est plus tannant en ortho, Estelle s’en occupe avec sérieux. Elle 

l’assoit à l’extérieur de la classe et elle le met dans le rouge. Il n’a pas de 

plaisir. C’est des ateliers dans sa classe pendant ce temps. L’élève pourrait 

être assez brillant pour s’en retourner [dans la classe pour profiter des 

ateliers]. Après une fois, ils ne veulent pas retourner.  

Elle s’attend également à ce qu’Estelle la tienne au courant des suivis avec les sous-

groupes d’élèves au palier II dans la classe. 

La troisième catégorie a trait au modèle permettant de structurer les rôles. Pour le volet 

enseignement et intervention, le travail collaboratif se structure à partir des trois paliers 

du modèle RàI. La directrice le nomme d’ailleurs au cours de l’entretien. Elle explique 

qu’au niveau 1, elle essaie de donner beaucoup d’autonomie et de responsabilité à 

l’enseignante. Au niveau 2, elle précise que c’est l’enseignante et l’orthopédagogue 

ensemble, parce que c’est un peu plus pointu. Quand il y a vraiment de la résistance, la 

directrice explique que c’est l’orthopédagogue qui se charge de déployer une 

intervention de niveau 3. En ce qui concerne le volet évaluation, la structure de travail 

collaboratif est différente. Comme cela a été mentionné précédemment, Aurélie et 

Estelle effectuent le dépistage universel en équipe selon une logistique bien établie. 

Des ressources sont également attribuées pour favoriser ce travail collaboratif. La 

direction accepte d’offrir des périodes de libération et des locaux sont accessibles. Pour 

le volet enseignement et intervention, des ressources matérielles sont fournies à 

l’enseignant et à l’orthopédagogue pour faciliter la mise en œuvre des séances 

d’intervention de palier II. Pour faciliter le déploiement de cette structure de travail 

collaboratif, Aurélie et Estelle communiquent de diverses manières, selon le contexte : 

« Les courriels nous servent plus à organiser nos rencontres, nos rendez-vous, c’est plus 

pragmatique, mais discuter, échanger, c’est plus de vive voix ». 
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La quatrième catégorie inclut l’évaluation et le soutien. Il est d’abord important de 

mentionner que le travail de collaboration n’est pas imposé, bien au contraire, comme 

le dit Estelle : « Moi je pense que c’est une nécessité ». Elles croient également que 

leur travail collaboratif apporte des retombées positives pour leurs élèves, même si 

celles-ci ne sont pas évaluées de manière formelle : « C’est sûr qu’on ne peut pas 

évaluer s’il y a un impact sur les résultats, mais moi je suis sûre qu’il y a un impact sur 

la réussite ». Estelle nuance en ajoutant que la collaboration n’influence pas 

directement l’apprentissage, mais plutôt la qualité de l’intervention : « Est-ce que c’est 

pour cela (notre collaboration) qu’Olivier connait plus de sons aujourd’hui, ça je pense 

pas. C’est vraiment l’intervention qui a fait ça, mais le fait qu’on collabore, ça aide à 

la réussite de l’intervention ». Par exemple, un élève qui se comporte moins bien avec 

Aurélie, aura une conséquence lorsqu’il retourne dans la classe. Estelle exprime : « Ils 

savent qu’on est une équipe ». Leur collaboration amène aussi une flexibilité dans 

l’offre de services directs aux élèves. Des changements dans la formation des sous-

groupes peuvent survenir à tout moment, lorsque le besoin émerge. 

4.1.1.7 La synthèse de la première dyade: Estelle et Aurélie  

Aurélie et Estelle travaillent ensemble depuis dix ans dans une école primaire de petite 

taille (une classe par niveau) située dans un milieu urbain ayant un indice de milieu 

socio-économique (IMSE) de quatre. Dans leur commission scolaire, le modèle RàI est 

implanté dans la grande majorité des écoles. Il n’est pas possible de statuer du type 

d’approche privilégié à partir des données obtenues. D’ailleurs, l’organisation du 

service en orthopédagogie se structure à partir de ce modèle, comme stipulé dans le 

Cadre de référence du service en orthopédagogie de la commission scolaire. Dans ce 

cadre de référence, des balises sont clairement établies relativement aux rôles de 

l’enseignant et de l’orthopédagogue à chacun des paliers d’intervention, ainsi qu’à la 
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procédure d’intensification des services. Ces balises sont en cohérence avec les 

principes théoriques du modèle RàI. L’implantation du modèle est pilotée par l’équipe 

des services éducatifs de la commission scolaire. Un chercheur agit également à titre 

de consultant. En guise d’exemples, des outils de dépistage universel et du matériel 

d’intervention graduée « clé en main » pour le palier II sont développés par des 

conseillers pédagogiques, qui les rendent disponibles dans les écoles. Un logiciel 

d’analyse de données est également mis à la disposition des équipes-écoles pour guider 

la prise de décision basée sur les résultats obtenus à partir des mesures de dépistage 

universel.  

En ce qui concerne leurs rôles, au palier I, Estelle mise sur le développement des 

mécanismes d’identification des mots écrits (correspondances graphèmes-phonèmes) 

dans les premiers mois de l’année scolaire et plus l’année avance, plus elle met l’accent 

sur la compréhension (stratégies de lecture). Elle utilise des approches variées (lecture 

à deux, lecture autonome, ateliers de lecture, etc.) et du matériel de diverses sources 

(littérature jeunesse, manuel, jeux, etc.). Les deux intervenantes sont d’avis qu’il y a 

un manque de soutien relatif à la mise en œuvre du palier I. À cet effet, le rôle de 

l’orthopédagogue ne semble pas clairement défini à ce palier d’intervention dans cette 

école. Elle apporte un soutien à Estelle lorsqu’elle s’interroge sur des élèves en 

difficulté, notamment pour la mise en place de mesures d’adaptation, mais affirme ne 

pas se mêler du choix des pratiques d’enseignement. À l’échelle de l’école, même si 

les interventions indirectes font officiellement partie du Cadre de référence du service 

en orthopédagogie, peu de précisions sont apportées sur leur opérationnalisation. Au 

palier II, les rôles des deux intervenantes sont bien délimités. Estelle intervient auprès 

d’un sous-groupe d’élèves à risque dans la classe, trois périodes de trente minutes par 

semaine, à partir du matériel « clé en main » fourni par la commission scolaire. Pendant 

ce temps, ses élèves travaillent de manière autonome en atelier de lecture. Au cours de 

la même période, Aurélie intervient auprès de deux groupes d’élèves en difficulté (deux 
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périodes de 30 minutes). Elle utilise le matériel d’intervention de la commission 

scolaire et bonifie avec du matériel plus ludique. Elles interviennent toutes les deux sur 

les mécanismes d’identification des mots et la fluidité. Les groupes sont formés à partir 

des données issues des mesures de dépistage universel. Peu d’informations ont été 

recueillies sur le palier III qui serait rarement implanté selon Aurélie. Lors des 

opérations de dépistage universel, les rôles sont bien définis et des ressources sont 

attribuées par la direction. Pour chacune des périodes de dépistage universel, Estelle et 

Aurélie ont accès à deux périodes de libération. L’évaluation des élèves s’effectue 

selon une logistique bien réfléchie qui est encadrée et coordonnée par Aurélie. Estelle 

s’occupe d’évaluer les élèves sur le plan de la fluidité de lecture et Aurélie s’occupe de 

la compréhension. Le travail de compilation et d’analyse de données, ainsi que les 

prises de décision sur le service qui sera offert aux élèves se font entièrement en équipe. 

Le pistage de progrès ne s’effectue pas de manière formelle. Les deux intervenantes 

consignent de manière rigoureuse leurs observations sur les élèves et elles se basent 

majoritairement sur ces observations pour guider la prise de décision au cours des blocs 

d’intervention. Cela dit, il est possible de constater que le processus de pistage de 

progrès est en émergence et que les rôles seront possiblement répartis selon la même 

formule que dans le dépistage universel.  

Pour ce qui est de la collaboration, sur le plan opérationnel, Estelle et Aurélie se 

rencontrent surtout de manière informelle sur une base quotidienne. Ces rencontres se 

font de façon spontanée à divers endroits (corridor, cadre de porte, local de 

l’orthopédagogue, classe) et à différents moments (récréation, après l’école). Elles ont 

principalement pour but d’échanger des informations à propos des élèves et de 

rechercher des solutions à différentes problématiques. La collaboration existe 

également dans des moments formels sur une base moins régulière, lors de périodes de 

libération ou de périodes libres de l’enseignante. Ces rencontres formelles sont souvent 

reliées aux opérations de dépistage universel (évaluation des élèves, compilation et 
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analyse de données, prise de décision, communication des résultats à la direction). 

C’est d’ailleurs lors de ces rencontres formelles autour du dépistage universel que le 

degré d’intensité de la relation semble être le plus fort au sein de la dyade, en se 

rapportant au continuum de Little (1990). Les discussions informelles à propos des 

élèves apparaissent plutôt au plus bas niveau du continuum. Entre les deux, il est 

possible de retrouver des requêtes d’assistance de l’enseignante à l’orthopédagogue 

(second niveau), ainsi que des discussions à propos de la planification des séances de 

dépistage universel (troisième niveau). En ce qui concerne la forme de collaboration, 

la co-intervention externe apparait comme étant la forme dominante au sein de cette 

dyade. Parmi les conditions favorables à la collaboration, le modèle RàI semble être 

un repère structurant pour délimiter les rôles de chacun, organiser le travail collaboratif 

et déployer les ressources nécessaires (temps, matériel, etc.). Les rôles de chacun et le 

travail collaboratif apparaissent comme étant clairement définis au palier II, ainsi que 

lors du dépistage universel. Certaines zones grises subsistent, surtout au palier I. Il y 

aurait également un questionnement relatif à la parité entre les deux intervenantes. Bien 

qu’elles soient toutes les deux au même niveau sur le plan hiérarchique, il semble y 

avoir un léger déséquilibre. L’enseignante ne voit pas ce qu’elle peut apporter à 

l’orthopédagogue. De son côté, l’orthopédagogue a plutôt tendance à se référer à ses 

collègues orthopédagogues lorsqu’elle a des questionnements professionnels. Les deux 

intervenantes mentionnent aussi avoir peu été préparées au travail collaboratif en 

formation initiale et continue. 

4.1.2  La deuxième dyade : Odile et Émilie 

La deuxième dyade sera présentée et analysée dans les prochains paragraphes. Les 

résultats exposés sont issus des entretiens, des séances d’observation directe et de 

l’analyse documentaire. Cette section débutera par une description du contexte qui sera 
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suivie par une analyse des rôles de l’enseignante et de l’orthopédagogue et de leur 

collaboration. 

4.1.2.1 La présentation de la dyade  

Odile et Émilie travaillent ensemble à la même école depuis deux ans. Leur école 

accueille 270 élèves, se situe dans un milieu urbain et pluriethnique avec un indice 

socio-économique de 3. Émilie enseigne à cette école, dans la classe de première année, 

depuis deux ans. C’est une enseignante qui débute dans la profession. Odile est 

orthopédagogue à cette même école depuis plusieurs années. Elle travaille cinq jours 

par semaine à l’école et offre des services en orthopédagogie à tous les niveaux 

scolaires. Un ajout de services est octroyé à raison de quelques heures par semaine, 

mais comme cette commission scolaire est en pénurie de ressources, la personne qui 

occupe ce poste change chaque année et il s’agit rarement d’une personne ayant une 

formation en adaptation scolaire.   

4.1.2.2 La description du contexte : Implantation du modèle RàI 

Dans les paragraphes suivants, il sera question de l’implantation du modèle RàI dans 

l’école et dans la commission scolaire où Odile et Émilie interviennent. 

• L’implantation du modèle  

Le modèle RàI est implanté à l’échelle de la commission scolaire de façon formelle, 

comme décrit dans le rapport annuel 2016-2017 : « La mise en œuvre du modèle 
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multiniveau par le biais de la CAP [communauté d’apprentissage professionnel15] au 

préscolaire et au premier cycle s’est amorcée en 2012-2013 et apparait influencer 

positivement la réussite des élèves ». Le modèle RàI est effectivement répandu dans 

l’ensemble des écoles primaires de la commission scolaire, comme le précise Odile : 

« Il y a deux écoles qui sont réticentes par choix pédagogique. Sinon, c’est presque tout 

le monde dans la commission scolaire. Je pense qu’en haut, ça pousse fort pour qu’on 

s’en aille vers là ». La commission scolaire a opté pour une implantation structurée et 

progressive à l’horizontale (nombre d’écoles) et à la verticale (niveaux scolaires 

concernés). En effet, à l’horizontale, l’implantation a débuté par une école pilote qui a 

pu inspirer les autres milieux par la suite. À la verticale, l’implantation se fait également 

de manière progressive. Odile précise que presque toutes les écoles ont implanté le 

modèle au préscolaire, une vingtaine d’écoles le font en première année, une quinzaine 

en deuxième année et seulement deux écoles sont rendues à la troisième année. L’école 

d’Odile et Émilie en est à sa quatrième année d’implantation. Cette implantation 

progressive est bénéfique aux yeux de la directrice puisque cela lui a laissé le temps de 

préparer son équipe. Elle en parlait lors des rencontres du personnel pour que les 

enseignants saisissent en quoi le modèle RàI allait influencer leurs pratiques. À partir 

des données obtenues sur l’implantation du modèle RàI, il est difficile de déterminer si 

la commission scolaire privilégie l’approche par protocole standard ou par résolution 

de problèmes. Ces termes ne sont pas ressortis dans aucune des données recueillies. 

Au niveau de l’école, des acteurs clés ont contribué aux premières étapes de 

l’implantation. La directrice avait entendu parler de ce modèle lors de rencontres à la 

commission scolaire et elle se reconnaissait beaucoup dans cette manière de 

 
15 La communauté d’apprentissage professionnelle se définit comme un mode de fonctionnement 

des écoles qui mise sur la collaboration de tous les intervenants et qui encourage le personnel à 

entreprendre collectivement des activités et des réflexions pour améliorer continuellement leurs 

connaissances, leurs compétences, en vue d’obtenir de meilleurs résultats scolaires chez les élèves 

(Leclerc et Labelle, 2013). 
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fonctionner. Elle exprime que le modèle RàI lui a permis de mettre des mots, des 

concepts théoriques sur sa façon de faire. Odile aussi en entendait parler lors de 

formations offertes par la commission scolaire : « Le modèle est arrivé en 

orthopédagogie au départ. Il nous a été présenté en formation. Il nous a été expliqué ». 

Par la suite, des présentations ont été faites au reste de l’équipe-école. Odile, 

l’éducatrice spécialisée et la directrice étaient responsables de diffuser le message aux 

enseignants :  

Moi par la suite, j’ai essayé du mieux de mes compétences et de mes 

connaissances de le transmettre à mes collègues il y a de cela trois ans. J’ai 

parlé de qu’est-ce que c’était, vers où on s’en allait. Bien expliquer la 

pyramide et le rôle de chacun. On a commencé comme cela.  

L’arrivée du modèle RàI coïncidait aussi avec la mise à jour du projet éducatif et du 

plan de réussite. La directrice réaffirmait donc l’importance du modèle auprès de son 

équipe en l’insérant dans le plan de réussite. Elle précise que l’organisation des 

services, les ressources, la formation continue, les décisions reposent sur ce modèle. 

Outre ces présentations sur le modèle, les enseignants directement concernés par 

l’implantation du modèle recevaient aussi des formations par des conseillers 

pédagogiques de la commission scolaire. Le modèle RàI a débuté son implantation 

officiellement au début de l’année scolaire suivant ces formations. L’avènement du 

modèle a amené de nombreuses remises en question chez les enseignants, surtout en ce 

qui concerne la répartition des services en orthopédagogie :  

J’ai expliqué que j’allais fonctionner par bloc et que c’était fini le temps où 

t’avais 4 élèves en ortho dans telle place, pis c’était les 4 élèves qui 

sortaient en même temps. Ça, c’est venu brusquer un peu les professeurs 

parce qu’ils sont habitués d’avoir de l’ortho une ou deux heures par 

semaine. Tandis que moi j’ai dit non, ce sera des périodes de 30 minutes, 

je vais les voir 3 fois par semaine. 
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Certains enseignants étaient réticents à cette manière de procéder, puisqu’ils 

considéraient que les élèves sortent déjà trop souvent de la classe pour la francisation, 

les périodes de spécialistes, etc. Même après trois années d’implantation, Odile observe 

encore cette frustration chez quelques enseignants. D’autres enseignants étaient ouverts 

à cette nouvelle façon de faire dès le départ.   

• Le dépistage universel  

Le dépistage universel se fait de manière formelle dans les écoles implantant le modèle 

RàI. Une trousse de dépistage est fournie aux enseignants. Un chercheur a travaillé 

avec l’équipe de conseillers pédagogiques au développement de cette trousse de 

dépistage. Il écoute les commentaires des enseignants par rapport aux outils et il 

apporte les rajustements nécessaires. Le chercheur a également chapeauté la 

normalisation des épreuves, ce qui permet aux enseignants de situer leurs élèves par 

rapport à d’autres élèves du même niveau scolaire. Cette trousse de dépistage a été 

conçue précisément pour être utilisée par les enseignants à trois moments de l’année. 

En première année, les indicateurs varient au fil de l’année scolaire. La Figure 4.8 décrit 

les habiletés visées par ces épreuves de dépistage au cours de l’année.   

 
Figure 4.8 Habiletés visées par les mesures de dépistage universel 

octobre

•Fusion phonémique de 
mots de 3 phonèmes

•Segmentation 
phonémique de mots de 
3 phonèmes

janvier

•Décodage de mots

•Écriture de mots

avril

•Évaluation de la lecture 
orale

•Compréhension (rappel 
de récit)
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Comme le démontre la Figure 4.8, en octobre, la première épreuve vise à évaluer la 

fusion et la segmentation phonémiques. Cette épreuve s’effectue en entretien 

individuel. En janvier, l’épreuve permet d’évaluer les habiletés de décodage (entretien 

individuel) et d’écriture de mots (tâche papier-crayon en collectif). En avril, une 

évaluation de la lecture orale et de la compréhension se fait en entretien individuel. 

L’épreuve porte sur la fusion et la segmentation phonémiques. Chaque épreuve est 

assortie d’une procédure d’administration standardisée et d’une procédure de cotation 

des réponses fournies par l’élève.  

• Le pistage de progrès  

Le processus de pistage de progrès pour les élèves bénéficiant des interventions de 

palier II est formalisé dans cette école. Une procédure claire est établie pour évaluer la 

réponse à ces interventions supplémentaires pour le palier II en classe, comme 

l’explique Émilie : 

En fait, on leur fait faire la même prise de données qu’on avait fait au 

départ, pis là après cela, on en fait une deuxième parce qu’ils doivent en 

réussir deux pour dire qu’ils ont réussi. Après cela je donne mes résultats à 

Odile pis là s’ils n’ont pas réussi, mes interventions de niveau 2 en classe 

ne sont pas suffisantes. Pis là, elle les aurait pris.  

Le deuxième outil de pistage de progrès est fourni par la commission scolaire pour le 

premier bloc d’intervention (fusion et segmentation phonémiques). Pour les autres 

blocs d’intervention, c’est Odile qui fournit les outils de pistage. Le pistage de progrès 

pour les élèves suivis en classe se fait une fois au cours du bloc d’intervention. En 

orthopédagogie, Odile effectue un pistage de progrès aux deux semaines auprès des 

élèves suivis au palier II et elle le fait à partir d’outils développés dans un groupe de 

codéveloppement avec d’autres orthopédagogues.  
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• La prise de décision basée sur les données 

À la suite de chaque passation d’épreuves de dépistage universel, les prises de décisions 

relatives aux élèves se font en communauté d’apprentissage professionnelle (CAP), qui 

se définit ainsi dans le rapport annuel 2016-2017 de la commission scolaire : 

Une communauté d’apprentissage professionnelle (CAP) est une équipe 

collaborative constituée d’un groupe de personnes interdépendantes 

travaillant pour améliorer le rendement des élèves et pour lequel tous sont 

imputables. Lors des rencontres collaboratives, l’équipe CAP cherche 

constamment des réponses aux quatre questions suivantes : 1. Que voulons-

nous que nos élèves apprennent ? 2. Comment saurons-nous qu’ils l’ont 

appris ? 3. Qu’allons-nous faire avec ceux qui ont appris ? 4. Que ferons-

nous pour aider ceux qui n’ont pas appris ?  

La CAP de cette commission scolaire (CS) est composée de la directrice, des trois 

enseignantes de première année, de l’orthopédagogue, de l’orthophoniste, de 

l’éducatrice spécialisée et de la conseillère pédagogique. Au cours de l’année scolaire, 

six rencontres sont prévues. Elles ont notamment pour but de discuter des outils de 

dépistage, des résultats obtenus, mais également des interventions à apporter dans la 

classe et en orthopédagogie. Au cours de ces rencontres, des décisions sont prises 

relativement aux interventions à offrir aux élèves et aux actions à entreprendre pour 

résoudre certaines situations problématiques (ex. : référence à un professionnel, appel 

aux parents, etc.). La directrice, qui assume le rôle de leader lors de ces rencontres, 

ramène constamment l’équipe à ces prises de décisions pour la réussite des élèves. Pour 

guider les prises de décision, les seuils de réussite établis dans les épreuves de dépistage 

sont utilisés. Les élèves qui n’ont pas atteint le seuil de réussite, mais qui s’en 

approchent, sont suivis en intervention de palier II en classe. Les élèves plus faibles 

sont suivis en orthopédagogie. La prise de décision concernant le retour d’un élève au 

palier I est également basée sur des données. Comme ce fut expliqué dans la section 

précédente, l’élève en question doit réussir deux épreuves (épreuve de dépistage 
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universel + autre épreuve fournie par la CS ou l’ortho) avant de pouvoir retourner au 

palier I. 

• Le système de prévention à paliers multiples 

Le système de prévention structure les actions des acteurs de la commission scolaire, 

surtout en lien avec le développement des compétences en français, ainsi que pour le 

développement des habiletés sociales (voir Annexe Q). Au niveau de l’école, en ce qui 

concerne le premier palier d’intervention, une conseillère pédagogique a offert, 

pendant deux ans, un accompagnement aux enseignants de l’école concernant les 

pratiques d’enseignement universelles (voir Tableau 4.8).  

Tableau 4.8 Liste des pratiques d'enseignement universelles proposées dans 

l’accompagnement de la conseillère pédagogique 

Mettre à profit la dyade d’entraide 

Graduer les interventions 

Réfléchir sur la pratique des devoirs et leçons 

Donner une vision d’ensemble des apprentissages 

Marcher la classe/fournir de la rétroaction de qualité 

Enseigner explicitement 

Objectiver les apprentissages 

Établir des routines quotidiennes 

Établir des règles de classe 

 

Le Tableau 4.8 regroupe les pratiques universelles pour lesquelles les enseignantes de 

l’école ont reçu un enseignement dans l’optique de solidifier le palier I. Ces pratiques 

sont tirées de diverses références, notamment des méta-analyses de John Hattie (2009). 
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En lecture, un groupe de développement sur le langage oral et écrit au préscolaire et au 

premier cycle du primaire a développé des outils pour guider les enseignants dans les 

pratiques d’enseignement universelles. Ce groupe a notamment élaboré un document 

dans lequel sont identifiés les apprentissages fondamentaux en identification de mots 

(voir Annexe R). Les pratiques d’enseignement démontrées efficaces sont également 

proposées. Une équipe de conseillères pédagogiques a aussi développé un document 

phare intitulé « Planification annuelle des activités favorisant le développement du 

langage oral et écrit » destiné précisément aux enseignants de la première année du 

primaire. Pour chaque mois de l’année scolaire, des pratiques pédagogiques sont 

suggérées et détaillées. Ces pratiques sont associées à des intentions pédagogiques 

précises, qui sont reliées aux apprentissages fondamentaux (voir Annexe S). Toujours 

au premier palier, dans un document synthèse développé par la commission scolaire, 

les pratiques d’enseignement efficaces universelles en langage oral et écrit se résument 

ainsi : temps quotidien de lecture, d’écriture et de communication orale ; dispositifs 

variés en lecture, en écriture et en communication orale ; enseignement explicite des 

stratégies et métacognition. D’ailleurs, une macroplanification de l’enseignement 

explicite des stratégies de lecture est fournie aux enseignantes. Cet enseignement est 

structuré sous forme de blocs de 4 semaines incluant des périodes d’enseignement en 

classe et des périodes de décloisonnement.   

Au deuxième palier d’intervention, des groupes de besoin sont formés. Émilie 

intervient auprès d’un groupe dans la classe. La commission scolaire n’apporte pas de 

précisions ou de prescriptions concernant la mise en œuvre des interventions de 

palier II. En orthopédagogie, un groupe de besoins est formé, réunissant les élèves les 

plus en difficulté de chacune des trois classes de première année. Pour ce qui est du 

troisième palier d’intervention, il semble que ce soit difficile de statuer clairement sur 

leur existence :  
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C’est un peu du niveau 3 avec Siméon, aussitôt que tu tombes à 4-5 fois 

semaine, tu es vraiment dans l’intensification des services. […] Le niveau 

2, c’est trois fois semaine pis le niveau 3 on parle de 5 fois par semaine, à 

tous les jours. Siméon je le considère comme du niveau 3 par la persistance 

des difficultés, par l’intensification des services, mais comme je dois 

travailler plusieurs objectifs à la fois, je ne travaille pas 5 fois semaine sur 

les lettres, 5 fois par semaine sur la fusion, c’est pour cela que c’est difficile 

à catégoriser. 

Malgré cette hésitation, Odile semble cerner la différence entre les interventions de 

palier II et de palier III à partir de la fréquence des interventions : « Lorsque je voyais 

les élèves 8-9 fois par semaine, j’étais dans le niveau 3 clairement, je les voyais au 

minimum une heure par jour. En tombant dans le 4e bloc en les voyant seulement 3 fois 

semaine, là je considère cela comme du niveau 2 ». 

4.1.2.3 La description du contexte : l’organisation des services privilégiée par la 

commission scolaire d’Odile et Émilie 

Dans la commission scolaire d’Odile et Émilie, il n’existe pas de document officiel 

faisant guise de référence pour l’organisation des services en orthopédagogie. La 

directrice des services éducatifs mentionne que c’est dans les priorités du projet 

éducatif 2018-2019. Toutefois, dans les documents officiels de la commission scolaire, 

le modèle RàI (modèle multiniveau) est bel et bien présent et structure les actions des 

intervenants.   

De manière générale, selon Odile, ce sont les services directs aux élèves à l’extérieur 

de la classe qui sont priorisés à la commission scolaire : 
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[L’intervention en classe] n’est pas une approche préconisée dans notre 

commission scolaire. Dans d’autres CS, c’est une approche favorisée. 

Nous, la CS, pense qu’on est plus efficace en petits groupes, pis en 

rééducation et non pas dans le contenu présentement vu, mais dans ce qui 

n’est pas acquis et qui devrait l’être.  

Même si elle adhère à cette modalité d’organisation des services, elle voit les bénéfices 

de l’intervention en classe qu’elle a pu expérimenter grâce à la présence de sa stagiaire :  

Quand j’ai eu ma stagiaire j’ai eu la chance d’aller dans les classes et j’ai 

eu l’opportunité d’aider mes élèves en difficulté dans leur contenu présent, 

pis on s’entend que si le contenu passé n’est pas acquis, le contenu présent, 

il y a des bonnes chances qu’il ne le soit pas non plus. […] C’est ça, je 

trouve qu’il faudrait que je sois doublée… pour aider un maximum 

d’élèves.  

Odile explique toutefois qu’il est moins pertinent pour elle d’aller en classe depuis que 

les enseignants sont formés pour le palier I :  

Avant que les profs soient des experts en conscience phono, j’allais en 

classe. J’avais un Duo-Tang avec 15 cours de conscience phono. Une fois 

qu’ils ont eu les formations de la CAP quand ils ont eu le matériel, ils sont 

capables. Ils n’ont pas besoin de moi.  

Pour la période d’enseignement des stratégies de lecture en décloisonnement, Odile 

était sollicitée pour intervenir auprès d’un groupe d’élèves faibles. Encore une fois, elle 

sentait que ce travail pouvait être accompli par une enseignante : « Je me retrouvais à 

faire moins de services directs et plus d’aide en grand groupe, qui peut être assumée 

par une enseignante. C’est juste que des fois, quand les groupes sont nombreux, 

l’efficacité est moins là ». L’équilibre entre services à l’intérieur de la classe et services 

à l’extérieur de la classe semble difficile à trouver : « C’est d’essayer de trouver la 

meilleure solution, mais c’est comme un cheval de bataille. […] C’est un peu par 

tâtonnement, par essai erreur ». Toutefois, Odile souhaite définitivement prioriser les 
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services directs aux élèves par rapport aux services indirects. Dans ses premières 

années à cette école, Odile travaillait beaucoup dans son bureau sur les plans 

d’intervention puisqu’elle était responsable de les élaborer. Ce travail faisait en sorte 

qu’elle pouvait moins donner de services directs aux élèves : « Avant, je participais à 

tous les plans d’intervention, je les élaborais. Des services, avant, il n’[y] en avait pas 

beaucoup. Je travaillais quand même, j’étais toujours à l’école, j’étais des fois plus en 

bureau ou en intervention avec les parents ». Désormais, les enseignants sont 

responsables d’élaborer les plans d’intervention pour les élèves de leur classe et de 

rencontrer les parents. Odile est en soutien :  

Dans les dossiers majeurs, habituellement j’assiste. […] Je vais lui suggérer 

des trucs parce que cela fait partie du coaching que je fais. À moins que 

j’aie des choses nouvelles à leur dire, j’essaie de ne pas y aller. J’ai 

l’impression d’être beaucoup plus efficace dans mon bureau. 

4.1.2.4 Les rôles de l’enseignant : l’exemple d’Émilie 

Maintenant que le contexte entourant le cas d’Émilie et Odile a été explicité, il est 

nécessaire de se pencher sur les objectifs de recherche. Les prochains paragraphes 

concernent les rôles assumés par Émilie, en contexte d’implantation du modèle RàI en 

lecture, à partir des quatre rôles clés : interventionniste, évaluatrice, gestionnaire et 

collaboratrice. 

• Le rôle d’interventionniste  

Le rôle d’interventionniste se décline en deux catégories d’intervention pour Émilie : 

les interventions universelles de palier I et les interventions supplémentaires de 

palier II.   
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Au palier I : Dans les premiers mois de l’année, l’enseignement d’Émilie vise à 

solidifier les processus d’identification des mots. Elle travaille la fusion et la 

segmentation, à l’oral et à l’écrit, et elle enseigne également les correspondances 

graphèmes-phonèmes à l’aide du matériel Raconte-moi les sons16. Émilie voit un son 

par semaine et parfois deux ou trois lorsqu’ils peuvent être associés (ex. : son « o », 

« au » et « eau »).  

L’enseignement du code au palier I prend de moins en moins de place au fur et à mesure 

que l’année scolaire avance, comme elle le précise : « On a fini de voir tous les sons en 

février ou mars. Pis à partir de là, je suis plus allée en compréhension ». D’ailleurs, une 

bonne partie de l’enseignement de la compréhension se fait à partir de la 

macroplanification fournie par la commission scolaire concernant les stratégies de 

lecture. En première année, Émilie et ses collègues ont douze stratégies à enseigner de 

manière explicite. Elles ont débuté le programme en octobre et une stratégie est 

enseignée à l’intérieur d’un bloc de quatre semaines qui se termine par une petite 

évaluation. Les trois premières semaines sont consacrées à l’enseignement en classe de 

manière implicite :  

Avant de faire la stratégie en décloisonnement, on est supposé la voir 

pendant 3 semaines de temps en classe, 3 à 5 fois par semaine. Je ne leur 

dis pas, là on va travailler la stratégie, si on fait une activité de lecture. Je 

fais plutôt le lien avec les stratégies ou si je lis une histoire. Ils vont avoir 

été exposés, mais justement le décloisonnement c’est pour la travailler 

explicitement.  

La quatrième semaine, les élèves des trois classes de première année sont évalués pour 

déterminer leur niveau d’habileté. Ils sont décloisonnés et regroupés en trois groupes 

selon leur niveau d’habileté (fort, moyen, faible). L’enseignement explicite des 

 
16 Op. cit. 
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stratégies débute lorsque les groupes de décloisonnement sont formés et quatre 

rencontres sont prévues (une rencontre par semaine). Les trois premières sont 

consacrées à l’enseignement explicite des stratégies (modelage, pratique guidée et 

pratique autonome) et la dernière permet aux enseignantes de faire une évaluation. 

Pendant le bloc de décloisonnement de quatre semaines, les enseignantes intègrent dans 

leur enseignement la prochaine stratégie à voir, mais de manière implicite, et ainsi de 

suite. 

L’enseignement de la compréhension porte également sur le rappel de récit, qui a 

débuté cette année. Le rappel de récit avait été très difficile pour les élèves de l’année 

dernière, lors de la troisième prise de données. Les conseillères pédagogiques en 

français ont donc remis un document pour soutenir l’enseignement du rappel. Émilie 

considère que cet enseignement est bénéfique pour ses élèves :  

Cette année, on s’est pris dès le mois de septembre pour enseigner le rappel. 

On se rend compte que ça aide les élèves à se souvenir quand ils lisent un 

texte, quand on leur lit une histoire, de rappeler les personnages, le début, 

le milieu, la fin de l’histoire. Ça les fait réfléchir, fait que c’est gagnant.   

Émilie intègre la lecture d’histoires et d’albums de littérature jeunesse dans son 

enseignement. Elle en lisait davantage au début de l’année, mais elle affirme en lire en 

moyenne une à deux fois par semaine. Souvent, les élèves vont s’assoir dans le coin de 

lecture et elle ponctue sa lecture d’interventions pour intégrer les diverses stratégies : 

« Des fois, je vais arrêter, je vais leur poser des questions. Au début de l’année, on 

regardait la page couverture avec l’image, c’était cette stratégie-là et à la fin, je vais 

leur demander de faire un rappel ». Émilie peut opter pour des livres dont le thème est 

lié à un événement qui approche (ex. : Noël, Halloween, etc.) ou à un thème du manuel 

didactique. Des albums sont également sélectionnés et proposés aux enseignantes par 

la commission scolaire, et ces lectures s’inscrivent dans le projet visant le 
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développement des habiletés sociales (Projet Étincelles17). Les modalités de lecture 

peuvent varier : « Des fois, on va écouter une histoire plutôt que de la lire ensemble. 

Des fois, il y a un ami qui va lire à l’autre ». 

Émilie utilise du matériel varié pour ses séances d’enseignement de la lecture au 

quotidien. Elle utilise notamment un manuel didactique dans lequel elle puise des textes 

et des questions de compréhension. Ses activités sont aussi issues de divers sites 

Internet, notamment la communauté de français de la commission scolaire, les jardins 

de Vicky ou encore la page Facebook Le petit monde du premier cycle. Elle s’inspire 

également d’activités proposées sur le réseau social Pinterest. Ces outils lui permettent 

de diversifier son enseignement : « Il y a plein de profs qui partagent des activités qu’ils 

ont montées. À la place, de toujours faire du cahier, des activités ». 

Certaines pratiques d’enseignement utilisées par Émilie ne sont pas spécifiques au 

domaine de la lecture, mais elles ont été observées sur une base régulière lors des 

périodes d’observation. Émilie a tendance à poser beaucoup de questions à ses élèves 

plutôt que de donner des réponses. Elle fait des rappels des connaissances antérieures, 

ainsi que des stratégies à utiliser et des outils disponibles en cours de travail. Elle 

procède aussi par étayage auprès de l’élève en grande difficulté qui est suivi en 

orthopédagogie. Pour ce qui est du comportement, Émilie effectue à quelques reprises 

des rappels verbaux destinés à un ou plusieurs élèves du groupe, lorsque nécessaire. 

Au palier II : Au niveau organisationnel, Émilie planifie ses séances d’intervention de 

palier II lorsque les autres élèves du groupe sont en atelier, de manière autonome. 

Émilie travaille auprès d’un sous-groupe composé de trois élèves, deux à trois fois par 

 
17 Le projet Étincelles est développé par des intervenants de cette commission scolaire, c’est 

pourquoi aucune référence n’y est rattachée. 
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semaine. Elle travaille à partir de l’indicateur ciblé lors du dépistage universel. Au 

troisième bloc d’intervention, Émilie a surtout travaillé les correspondances 

graphèmes-phonèmes, tout en poursuivant le travail sur la segmentation et la fusion. 

Les interventions de palier II sont dispensées sous forme de jeux pour ne pas pénaliser 

ces élèves qui apprécient le moment des ateliers : « Je fais le niveau 2 avec eux pendant 

que les autres sont en atelier. C’est cool pour eux les ateliers, ils veulent jouer. J’essaie 

donc de faire mon niveau 2 sous forme de jeux ». Elle utilise du matériel varié tel que 

des lettres magnétiques, des tableaux effaçables, des abécédaires, etc. L’élève qui fait 

partie du groupe de besoin d’Odile fait aussi partie du sous-groupe d’Émilie : « Il fait 

un niveau 2 avec Odile aussi. Moi quand je travaille avec lui, il aurait été dans la classe 

de toute façon ». Cet élève bénéficie donc d’une double intervention de palier II. 

• Le rôle d’évaluatrice   

À la commission scolaire d’Odile et Émilie, l’enseignant est le premier responsable du 

dépistage universel. Ces outils d’évaluation ont été conçus pour être utilisés 

exclusivement par des enseignants. La première prise de données semble être complexe 

à mettre en place en raison du niveau d’autonomie des enfants : « La première, en plus, 

c’est en entrevue individuelle. Surtout, en première année, le travail autonome, ce n’est 

pas évident pour tous ». Les enseignantes ont choisi de mettre un film aux élèves, ce 

qui leur permettait de voir les élèves de manière individuelle à l’extérieur de la classe, 

dans le corridor. Lorsqu’Émilie se trouve dans le corridor, elle peut se fier sur la 

présence d’une préposée qui se trouve dans sa classe pour une élève handicapée. Celle-

ci peut donc intervenir rapidement s’il y a un problème. Plus l’année avance, plus les 

élèves gagnent en autonomie. Il devient donc plus facile de réaliser les prises de 

données. La deuxième prise de données est également plus simple à mettre en œuvre, 

puisque l’une des épreuves se fait en grand groupe (dictée de mots). Pour les entrevues 

individuelles de la deuxième et de la troisième prises de données, Émilie utilise des 



205 

 

moyens variés pour occuper ses élèves. Les élèves étaient vus en individuel, dans le 

corridor, pendant les ateliers, la période de lecture, la collation, etc. L’entrevue 

individuelle, qui vise à évaluer la compréhension, a nécessité plus de temps et, pour 

cette raison, Émilie a choisi de mettre un film aux élèves : « C’est le rappel qui est le 

plus difficile. Faut leur donner des fois jusqu’à 10 minutes pour la lecture et prendre le 

temps pour le rappel de l’histoire. C’était le plus difficile mais en même temps, ça a 

permis de prendre un après-midi film ». Émilie s’ajuste en fonction de son groupe 

d’élèves. L’année dernière, elle avait été capable de réaliser les entrevues pendant les 

ateliers et les travaux autonomes : « Cette année, ce n’était pas possible, parce que 

j’intervenais trop souvent ». Émilie doit effectuer la passation des épreuves dans un 

certain délai. Les enseignantes se donnent environ une semaine et demie pour évaluer 

l’ensemble des élèves de la classe. Émilie effectue par la suite la correction des 

épreuves et remet les résultats à Odile qui cible les élèves qui ont besoin d’interventions 

de paliers II et III en orthopédagogie. 

Pour ce qui est du pistage de progrès, Émilie se charge d’évaluer les élèves qui font 

partie de son sous-groupe de palier II en classe. Comme cela a été précisé 

précédemment, les élèves sont évalués à mi-parcours, à partir de deux instruments. Ils 

doivent réussir les deux évaluations pour pouvoir quitter le sous-groupe de palier II. Le 

premier est l’outil de dépistage universel et le second est fourni par la commission 

scolaire ou par Odile. Émilie se charge de la passation et de la correction des épreuves. 

Les données sont par la suite remises à Odile qui prend les décisions concernant le suivi 

en orthopédagogie. 

• Le rôle de gestionnaire   

Les tâches de gestion liées au matériel semblent demander beaucoup de temps pour 

Émilie qui est en début de carrière. Par exemple, pour l’enseignement des stratégies de 
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lecture en décloisonnement, elle doit bâtir ses activités, ce qui lui demande beaucoup 

de temps : « On va regarder sur le site de la commission scolaire, ils sont censés avoir 

des activités construites. Ce n’est pas toutes les stratégies de lecture qui ont des 

activités. C’est beaucoup de temps je trouve à créer ton propre matériel ». Au palier II, 

Émilie bâtit aussi son matériel pour ses ateliers avec le sous-groupe d’élèves. Le 

dépistage universel et le pistage de progrès amènent également des tâches de gestion 

pour Émilie. Elle doit corriger les prises de données et les consigner dans un tableau 

prévu à cet effet (voir Annexe T). Ces résultats sont remis à Odile. Ces informations 

issues des entretiens sont corroborées par les données issues des grilles de consignation 

remplies par Émilie, comme indiqué dans le Tableau 4.9.  



207 

 

Tableau 4.9 Liste de tâches liées à la gestion apparaissant dans les grilles de 

consignation (Estelle) 

 

Tâches liées à la gestion 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen de 

minutes attribuées 

à cette tâche dans 

les grilles 

A
v

an
t 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 o
u

 l
’

év
al

u
at

io
n

 

Recherche de matériel pédagogique ou 

d’outils d’évaluation 
8/11 15 minutes 

Conception de matériel pédagogique ou 

d’outils d’évaluation 
4/11 30 minutes 

Adaptation de matériel pédagogique 4/11 8 minutes 

Préparation du matériel pédagogique 7/11 6 minutes 

Planification (micro) 4/11 10 minutes 

Planification (macro) 3/11 15 minutes 

Formation 0/11 --- 

Lecture de documents/courriels/articles 0/11 --- 

A
p

rè
s 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 o
u

 l
’

év
al

u
at

io
n

 

Déplacement des élèves 0/11 --- 

Consignation des observations et des 

progrès des élèves 
9/11 18 minutes 

Gestion et classement du matériel 4/11 5 minutes 

Rajustement de la planification (micro) 6/11 5 minutes 

Rajustement de la planification (macro) 3/11 5 minutes 

Analyse des données 4/11 25 minutes 

Interprétation des données 3/11 13 minutes 

Communication des résultats 1/11 8 minutes 

 

Le Tableau 4.9 présente les tâches identifiées par Émilie dans les grilles de 

consignation. Dans les séances d’enseignement et d’évaluation ciblées dans ces grilles, 

Émilie effectue différentes tâches en lien avec le matériel pédagogique (recherche, 

conception, adaptation et préparation). La tâche de conception exige le plus de temps. 
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Les séances d’évaluation sont généralement suivies de tâches de gestion telles que 

l’analyse, l’interprétation et la consignation des données.  

• Le rôle de collaboratrice 

Émilie est en collaboration avec ses deux collègues du même niveau, surtout pour le 

palier I. Le projet de décloisonnement pour l’enseignement des stratégies de lecture 

nécessite une collaboration. Les enseignantes planifient ensemble les périodes de 

décloisonnement, se répartissent les élèves et se partagent du matériel. Les trois 

enseignantes se soutiennent également pendant les prises de données du dépistage 

universel : « On essaie de s’organiser ensemble avec les autres enseignantes de 1re 

année. On essaie de se dire je vais sortir quelques minutes avec tel élève, ils sont en 

atelier, on se partage la tâche ». Les trois enseignantes se rencontrent également en 

CAP lors des six rencontres ayant lieu pendant l’année scolaire. Lors de ces rencontres 

en CAP, Émilie collabore avec d’autres intervenants tels que la direction, la conseillère 

pédagogique, l’orthophoniste, l’orthopédagogue et l’éducatrice spécialisée. Émilie 

travaille en équipe avec d’autres membres du personnel de l’école, notamment Odile, 

puisqu’elle s’implique dans le comité pédagogique de l’école. Ce comité travaille au 

développement d’outils en lien avec diverses pratiques pédagogiques au palier I. 

Émilie établit aussi des communications avec les parents. Elle les rencontre à la remise 

des bulletins, mais la communication s’établit tout au long de l’année scolaire. En effet, 

à cette école, les enseignants doivent rédiger des communications mensuelles aux 

parents. Ces communications permettent de dresser un bilan sur les apprentissages des 

élèves, mais elles permettent également de relancer des parents sur certains sujets en 

lien avec le suivi à la maison. Les résultats obtenus par le biais des grilles de 

consignation vont dans le même sens (voir Tableau 4.10). 
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Tableau 4.10 Liste de tâches liées à la collaboration apparaissant dans les grilles de 

consignation (Estelle) 

 

Tâches liées à la collaboration 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen de 

minutes attribuées 

à cette tâche dans 

les grilles 

A
v

an
t 

 l
’

in
te

rv
en

ti
o

n
 

Rencontre/discussion avec l’ortho 

(planification) 
1/11 15 minutes 

Rencontre/discussion avec l’ortho 

(conception) 
0/11 --- 

Rencontre avec un autre intervenant 4/11 10 minutes 

A
p

rè
s 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 

Rencontre/discussion avec l’ortho 1/11 45 minutes 

Rencontre/discussion avec un autre 

intervenant 
1/11 45 minutes 

 

Dans le Tableau 4.10, il est possible de constater que les informations obtenues dans 

les grilles de consignation confirment qu’Émilie a tendance à rencontrer d’autres 

intervenants, en l’occurrence ses collègues enseignantes, avant les séances 

d’intervention ou d’évaluation. Les rencontres avec Odile sont peu fréquentes dans les 

grilles de consignation. 

4.1.2.5 Les rôles de l’orthopédagogue : l’exemple d’Odile 

Dans les prochains paragraphes, les rôles joués par Odile en lien avec l’implantation 

du modèle RàI en lecture seront explicités à partir des quatre rôles clés : 

interventionniste, évaluatrice, gestionnaire et collaboratrice. 
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• Le rôle d’interventionniste 

Odile intervient auprès des élèves aux paliers II et III. Au palier I, son rôle est informel 

et très ponctuel. Comme il est plutôt centré sur le soutien à l’enseignant, il sera abordé 

dans la section sur « le rôle de collaboratrice ». 

Aux paliers II et III, Odile travaille d’une manière structurée et progressive sur des 

cibles précises avec différents sous-groupes d’élèves de première année. Elle forme ses 

sous-groupes de besoins à partir d’objectifs de rééducation très spécifiques (voir 

Tableau 4.11).  

Tableau 4.11 Plan de rééducation orthopédagogique pour les élèves de première 

année 

Bloc Dates Fréquence des séances de 

rééducation 

Objectifs de rééducation orthopédagogique 

#2 28 novembre 

au 7 février 

2 périodes de 30 minutes par 

semaine 
Connaissance du nom et du son des lettres 

3 périodes de 30 minutes par 

semaine 

Fusion d’une syllabe de 3 phonèmes 

3 périodes de 30 minutes par 

semaine 

Segmentation d’une syllabe de 3 phonèmes 

#3 7 février au 

31 mars 

5 périodes de 30 minutes par 

semaine 
Fusion et lecture de syllabes avec graphèmes 

composés 

3 périodes de 30 minutes par 

semaine 
Segmentation et correspondances 

graphèmes-phonèmes 

3 périodes de 30 minutes par 

semaine 
Correspondances graphèmes-phonèmes 

#4 3 avril au 

12 mai 

3 périodes de 60 minutes par 

semaine 
Lecture et écriture de mots et de phrases 

 

Le Tableau 4.11 regroupe les objectifs de rééducation orthopédagogique ciblés pendant 

la période de collecte de données auprès des élèves de première année participant aux 

interventions de paliers II et III. Elle forme un sous-groupe par objectif (Annexe U). Il 
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est possible de constater qu’Odile travaille exclusivement sur la conscience 

phonémique et les mécanismes d’identification et de production des mots écrits. 

Certains élèves font partie de plusieurs groupes et peuvent donc sortir de la classe 

jusqu’à neuf fois par semaine. D’ailleurs, c’est lorsque cette fréquence est atteinte 

qu’Odile considère que ses interventions sont de palier III. Dans la classe d’Émilie, 

quatre élèves de sa classe sont ciblés au bloc 2. Aux blocs 3 et 4, il y a seulement un 

élève qui est ciblé. 

Lors des séances d’intervention, de courtes activités se succèdent et se répètent d’une 

fois à l’autre. Les activités sont directement liées aux objectifs de rééducation ciblés 

(identification de lettres, fusion/segmentation de syllabes, lecture et écriture de mots, 

etc.). Lorsque les élèves accomplissent les différentes tâches, Odile les encourage : 

(ex. : « Bravo ! Je t’ai vu regarder les affiches ! ») et elle leur rappelle des stratégies à 

utiliser au besoin (ex. : « Tu peux regarder sur le tableau des lettres. »). Elle offre une 

rétroaction rapide et personnalisée à chaque élève. La présence d’une stagiaire pendant 

quelques mois lui permet d’individualiser encore plus les séances d’intervention. Odile 

utilise différents supports tels que des lettres magnétiques, des tableaux effaçables, des 

supports visuels, etc. Les élèves possèdent également un petit cahier dans lequel ils 

écrivent des mots et des syllabes. 

• Le rôle d’évaluatrice 

Odile ne joue pas de rôle à proprement parler pour le dépistage universel. Cette 

opération appartient entièrement aux responsabilités de l’enseignante. La première 

année d’implantation des outils, Odile a accompagné les enseignantes et elle en 

expliquait l’importance. Cette année, il peut cependant arriver qu’elle donne des 

conseils ponctuels sur la mise en œuvre des séances d’évaluation. Par exemple, Odile 

a suggéré aux enseignantes de première année de débuter les séances d’évaluation avec 
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les élèves les plus forts et de terminer avec les plus faibles : « Ils ont plus d’exposition. 

Si la prise de données s’échelonne sur une semaine et demie, l’élève qui passe après 

huit jours aura eu plus de pratique. C’est une stratégie qu’on leur suggère, parce que 

les enseignants trouvent cela vraiment difficile ». L’implication d’Odile se limite à cet 

appui sous forme de conseils. 

Pour ce qui est du pistage du progrès, Odile joue un rôle beaucoup plus important. Les 

élèves suivis aux paliers II et III en orthopédagogie sont évalués fréquemment : « Moi 

je fais vraiment deux semaines d’intervention, une semaine d’évaluation, deux 

semaines d’intervention, une semaine d’évaluation ». Les évaluations portent 

spécifiquement sur les objectifs de rééducation fixés au départ. Le Tableau 4.12 

présente une description des tâches utilisées pour pister les progrès. 
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Tableau 4.12 Description des outils de pistage de progrès en fonction des objectifs 

de rééducation orthopédagogique 

Bloc Dates Objectifs de rééducation 

orthopédagogique 

Description de la tâche pour le pistage de 

progrès (à chaque deux semaines) 

#2 28 novembre 

au 7 février 

Connaissance du nom et du 

son des lettres 

Identification du nom et du son des 

26 lettres de l’alphabet. 

Fusion d’une syllabe de 

3 phonèmes 

Fusion de mots de 3 phonèmes (liste de 

12 mots) 

Segmentation d’une syllabe 

de 3 phonèmes 

Segmentation d’un mot de 3 phonèmes 

(liste de 10 mots) 

#3 7 février au 

31  mars 

Fusion et lecture de syllabes 

avec graphèmes composés 

Fusion de mots de 3 phonèmes (liste de 

10 mots) 

Lecture de syllabes simples de type CV 

(liste de 10 syllabes) 

Segmentation et 

correspondances 

graphèmes-phonèmes 

Segmentation de mots de 3 phonèmes 

(liste de 9 mots avec images) 

Correspondances 

graphèmes-phonèmes 

Identification du nom et du son des 

26 lettres de l’alphabet + ajout de sons 

composés 

#4 3 avril au 

12 mai 

Lecture et écriture de mots 

et de phrases 

Fusion et segmentation de mots de 

3 phonèmes (liste de 10 mots) 

Lecture de mots de deux syllabes (liste de 

10 mots) 

Écriture de mots (liste de 10 mots) 

 

Comme le présente le Tableau 4.12, la tâche varie selon l’objectif de rééducation. Odile 

utilise divers moyens pour pister les progrès, que ce soit de l’identification de lettres, 

de la lecture de syllabes, de la lecture de mots, de la fusion et de la segmentation 

phonémique ou encore de l’écriture de mots, etc. 

Pour ce qui est du pistage de progrès pour les élèves suivis au palier II en classe, Odile 

ne s’occupe pas de la passation des évaluations. Par contre, elle fournit des outils de 

pistage à Émilie et aux autres enseignantes de première année. Elle recueille également 

les résultats obtenus par les enseignantes, ce qui guide sa prise de décision par rapport 

à l’identification des élèves qui ont besoin de suivi en orthopédagogie. 
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• Le rôle de gestionnaire 

Plusieurs tâches de gestion sont intimement liées au pistage de progrès. La conception 

des outils de pistage fait notamment partie du travail d’Odile. Pour faciliter ce travail, 

elle fait partie d’un groupe de codéveloppement avec d’autres collègues 

orthopédagogues de la commission scolaire, dans lequel elles développent des 

interventions et des outils de pistage de progrès :  

On a créé une trousse d’intervention pour le palier 2 en lien avec chaque 

indicateur qui est ciblé dans les CAP. Il y a des exercices et des prises de 

données. Des prises de données de niveau 2 (ex. : fusion 3 sons). Vu qu’on 

en fait aux deux semaines, ça se peut que je travaille cela toute l’année fait 

que ça m’en prend plusieurs.  

Mise à part la conception des outils, un travail de consignation, d’analyse et 

d’interprétation des données doit aussi être effectué. Les données obtenues par le biais 

des outils de pistage de progrès influencent directement la conception du plan de 

rééducation :  

Le plan de rééducation découle de ce qui n’a pas été atteint. On a gradué et 

augmenté aussi un peu. Comme fusion/segmentation n’a pas été atteint, on 

le garde mais en même temps il faut qu’on s’en aille vers la lecture et 

l’écriture de mots sinon l’écart se creuse et même plus. Donc, c’est comme 

cela qu’on fonctionne. 

Ces données l’aident également à élaborer ses bilans orthopédagogiques qu’elle produit 

à la fin du bloc d’intervention (Annexe V). Dans ce bilan, Odile rappelle les objectifs 

de rééducation orthopédagogique et confirme si l’objectif est atteint ou non. Les 

résultats des prises de données sont présentés pour chacun des objectifs. La 

participation au prochain bloc d’intervention est annoncée et des précisions sont 

apportées par rapport aux forces et aux difficultés de l’enfant. Odile considère que les 
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données du pistage de progrès précisent ses bilans orthopédagogiques et lui permettent 

de garder des traces tout au long de l’année scolaire :   

Avant, je faisais deux bilans, décembre, la semaine avant Noël, il n’y avait 

pas de services et je faisais mes bilans et la dernière semaine de juin, je 

faisais mes bilans. Mais souvent, mes élèves changeaient entre ça. Souvent, 

on changeait les élèves aux étapes. Mettons un élève que j’avais vu la 

première étape, en décembre, je le voyais plus. Est-ce que je fais un bilan 

ou non ? Je ne savais plus quoi écrire et je ne me gardais pas de notes et je 

ne faisais pas d’épreuves de pistage aux deux semaines, fait que je 

composais comme dans mes travaux universitaires. Tandis que là, c’est 

super précis, c’est aidant, je ne sais pas à quel point les parents l’utilisent, 

mais moi, professionnellement parlant, j’ai l’impression d’être efficace et 

compétente dans ce que je remets. 

Ce portrait des tâches de gestion ressemble à celui qui émerge des grilles de 

consignation remplies par Odile, comme l’indique le Tableau 4.13.  
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Tableau 4.13 Liste de tâches liées à la gestion apparaissant dans les grilles de 

consignation (Odile) 

 

Tâches liées à la gestion 

Nombre de grilles 

où cette tâche a 

été cochée 

Nombre moyen de 

minutes attribuées à 

cette tâche dans les 

grilles 

A
v

an
t 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 o
u

 l
’

év
al

u
at

io
n

 

Recherche de matériel pédagogique ou 

d’outils d’évaluation 
13/14 5 minutes 

Conception de matériel pédagogique ou 

d’outils d’évaluation 
7/14 11 minutes 

Adaptation de matériel pédagogique 2/14 6 minutes 

Préparation du matériel pédagogique 7/14 5 minutes 

Planification (micro) 10/14 7 minutes 

Planification (macro) 7/14 19 minutes 

Formation 0/14 --- 

Lecture de documents/courriels/articles 10/14 22 minutes 

Déplacement des élèves 5/14 5 minutes 

A
p

rè
s 

 l
’

in
te

rv
en

ti
o
n

 o
u

 l
’

év
al

u
at

io
n
 

Déplacement des élèves 6/14 3 minutes 

Consignation des observations et des progrès 

des élèves 
7/14 5 minutes 

Gestion et classement du matériel 4/14 4 minutes 

Rajustement de la planification (macro) 4/14 10 minutes 

Analyse des données 6/14 10 minutes 

Interprétation des données 6/14 5 minutes 

Rajustement de l’outil d’évaluation 5/14 5 minutes 

 

Dans le Tableau 4.13, il est possible d’observer qu’avant les séances d’intervention et 

d’évaluation, la recherche et la conception de matériel et d’outils d’évaluation 

apparaissent fréquemment. La planification (micro et macro), ainsi que la lecture de 

documents et de courriels sont aussi des tâches qui reviennent dans la majorité des 
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grilles de consignation. À la suite d’une séance d’intervention ou d’évaluation, Odile 

prend souvent un moment pour consigner les progrès des élèves. Lorsqu’elle est en 

situation d’évaluation, elle analyse et interprète les données. Il est à noter qu’Odile a 

également encadré une stagiaire cette année, ce qui ajoute des tâches de gestion, même 

si cela n’est pas directement en lien avec le modèle RàI. 

• Le rôle de collaboratrice 

Tout comme le suggère la théorie sur le modèle RàI, le palier I se fait essentiellement 

en classe. Le rôle joué par Odile au palier I se résume ainsi : « Moi des fois, je peux 

coacher dans certaines notions, je peux former du matériel. Je peux accompagner, 

soutenir quand les profs sont découragés, mais le niveau 1 leur appartient ». Par 

exemple, si Émilie est à la recherche d’une activité ou d’un matériel en particulier, elle 

peut se référer à Odile. Au-delà du soutien plus ponctuel, Odile joue aussi un rôle de 

promotion et de diffusion des pratiques prometteuses au sein de l’école :   

C’est un peu ça mon rôle. […] Moi j’aime ça être abonnée à des sites 

comme le RIRE, à des réseaux sociaux, j’aime ça être à l’affut de ce qui se 

passe […] Je connais tout ça par bribes, je ne suis pas spécialiste, mais je 

connais ça mais pas assez pour dire on implante ça demain. Je ne veux pas 

avoir ce rôle de science infuse-là, mais ça fait partie de mes valeurs et de 

mes compétences de rester à l’affut, mais j’aime ça. Avec mon budget de 

livres, j’achète des ouvrages pédagogiques et j’essaie d’encourager ou 

d’inciter les profs à les lire pendant l’été. Pendant l’année scolaire, certains 

sont trop occupés, il y en a qui m’en prennent. Les 5 au quotidien, cet été ? 

Émilie m’a dit qu’elle va lire le livre sur les UNITS cet été. Des fois, c’est 

juste de dire qu’on l’a. C’est peut-être ça mon niveau 1 que je fais. 

Même si ce rôle d’accompagnement n’est pas défini de manière formelle, la direction 

considère qu’il est crucial. Elle croit que si elle ne le fait pas, elle continuera à recevoir 

un nombre important d’élèves dans son bureau. La directrice s’attend également à ce 
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qu’Odile fasse des rappels aux enseignants en rapport aux pratiques universelles 

apprises lors des formations avec la conseillère pédagogique. Pour solidifier les 

pratiques de palier I, un comité pédagogique a été formé et Odile en fait partie. Des 

pratiques prometteuses sont ciblées et décortiquées pour en faciliter la mise en œuvre. 

À travers ce comité, Odile exerce une certaine forme de leadership pédagogique : « On 

veut que les gens y adhèrent. Il faut trouver les bons arguments pour faire en sorte que 

l’équipe se rallie [à ces pratiques] ». Odile souhaiterait peut-être donner plus de place 

à ce rôle de leadership pédagogique, mais elle admet que c’est une position délicate :  

Peut-être que plus tard quand les pratiques de niveau 1 seront plus solides 

partout, parce qu’on travaille sur plein de pratiques prometteuses en même 

temps, peut-être que là j’aurai plus un coaching pédagogique, ou je pourrai 

avoir des périodes où elles viennent me voir du type mini-conseillère 

pédagogique. Mais en même temps, il y en a qui sont payés pour cela et 

elles l’ont la maitrise. Je ne veux pas non plus créer des tensions et c’est là 

des fois, que la limite est difficile à franchir.  

Odile joue un rôle de collaboratrice au sein des communautés d’apprentissage 

professionnelles. Elle participe aux rencontres et est responsable de la gestion des 

données. Elle compile les données obtenues par les enseignantes lors du dépistage 

universel en format Excel et utilise ce fichier lors des rencontres. Enfin, Odile effectue 

également des communications auprès des parents. Le bilan orthopédagogique de fin 

de bloc est envoyé et signé par les parents. Elle communique aussi avec eux par 

courriel : « Toutes les semaines, j’envoie un courriel aux parents pour dire ce qu’on a 

travaillé et des trucs à faire à la maison pour aider leur enfant en lien avec ce qu’on 

travaille ». Dans les grilles de consignation, ce sont surtout les rencontres qui ont été 

indiquées (voir Tableau 4.14). 
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Tableau 4.14 Liste de tâches liées à la collaboration apparaissant dans les grilles de 

consignation (Odile) 

 

Tâches liées à la collaboration 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen de 

minutes attribuées 

à cette tâche dans 

les grilles 

A
v

an
t 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 o
u

 

l’
év

al
u

at
io

n
 

Rencontre/discussion avec l’enseignant 

(planification) 
8/14 6 minutes 

Rencontre/discussion avec l’enseignant 

(conception) 
1/14 15 minutes 

Rencontre avec un autre intervenant 2/14 5 minutes 

A
p

rè
s 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 o
u

 

l’
év

al
u

at
io

n
 

Rencontre/discussion avec l’enseignant 2/14 5 minutes 

Rencontre/discussion avec un autre intervenant 0/14 --- 

 

Dans les grilles de consignation, comme le précise le Tableau 4.14, il est possible de 

constater qu’Odile et Émilie se rencontrent surtout pour la planification, avant les 

séances d’intervention et d’évaluation. Peu de rencontres ont lieu après les périodes de 

travail avec les élèves. 

4.1.2.6 Leur collaboration 

Le deuxième objectif de la recherche porte sur la collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. La dyade 

formée d’Odile et Émilie sera donc décrite à partir de différents concepts issus du cadre 

conceptuel. 
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• Opérationnalisation de la collaboration 

La prochaine section vise à décrire la manière dont se vit la collaboration entre Odile 

et Émilie, de manière concrète et opérationnelle. 

Moment des rencontres. Les rencontres entre Odile et Émilie se font souvent de 

manière spontanée et informelle. Odile précise qu’il n’y a pas de plage horaire réservée 

pour la collaboration entre elle et les enseignants : « Tout le monde a des périodes libres 

quand bon lui semble. Je ne peux pas dire le jour 4 à la troisième période venez me 

voir. C’est vraiment des messages de corridor ». Les moments de pause, telles la 

récréation ou l’heure du diner, sont parfois utilisés pour démarrer une conversation. La 

fréquence est difficile à estimer, mais Odile pense qu’elle a une rencontre informelle 

avec une enseignante par semaine, mais pas nécessairement avec Émilie. D’ailleurs, 

Odile souhaiterait établir une collaboration plus solide avec Émilie : « Tu me 

demandes, est-ce qu’il y en a beaucoup de collaboration ? Non, pas tant. J’espèrerais 

que ce soit plus, mais c’est difficile à dire. Je trouve que je lance des perches quand 

même quand je peux… mais je ne suis pas son boss non plus. Je suis au même niveau 

qu’elle ». Dans les grilles de consignation, les moments de rencontre les plus 

fréquemment identifiés par Odile apparaissent dans la Figure 4.9. 



221 

 

 
Figure 4.9 Répartition des moments de rencontre dans les grilles de consignation 

La Figure 4.9 révèle que les périodes libres sont des moments privilégiés pour des 

rencontres entre Odile et Émilie. Les rencontres CAP se font à la fin de la journée, 

après l’école, et les rencontres portrait-classe se font pendant une période de libération 

de l’enseignante, à chaque étape de l’année scolaire.  

Lieu des rencontres. Les rencontres informelles se font parfois dans le corridor : 

« Souvent dans le corridor, je m’informe sur ses élèves. Elle me montre ses travaux, 

des traces ». Odile parle également de rencontres informelles dans le cadre de porte. 

Mis à part le corridor et le cadre de porte, Odile et Émilie s’abordent dans le salon du 

personnel, au photocopieur, au restaurant, au volleyball, dans le local d’Odile, etc. Les 

rencontres formelles sont moins fréquentes. Les lieux de ces rencontres sont identifiés 

dans les grilles de consignation (voir Figure 4.10).   

50%

25%

25%

Temps d'enseignement Période libre de l'enseignante Période de libération Après l'école



222 

 

 
Figure 4.10 Répartition des lieux de rencontre dans les grilles de consignation 

La Figure 4.10 révèle que les principaux lieux de rencontre sont le bureau de la 

direction et le local de l’orthopédagogue. 

Nature et motifs des rencontres. Les rencontres informelles servent majoritairement 

à échanger à propos des élèves, comme le suggère Odile :  

Souvent dans le corridor, je demande pis comment il va ? Elle me montre 

ses travaux, des traces. [...] Des fois, elle fait juste me dire Odile, le 7, il ne 

le reconnait pas encore. Hey, il n’est pas encore capable d’écrire son nom. 

C’est des informations spontanées.  

Émilie partage aussi cette vision et précise que les discussions informelles portent 

davantage sur les élèves, et plus spécifiquement sur les élèves de sa classe qui sont 

suivis en orthopédagogie. Lorsqu’elle observe des difficultés chez d’autres élèves de 

la classe, elle se réfère aussi à Odile. Les sujets traités sont variables, mais Odile 

apprécie aborder le cheminement et le progrès des élèves :  

50%50%

Classe Local de l'orthopédagogue Bureau de la direction
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Ça ça arrive fréquemment. Au photocopieur, hey hier, il reconnaissait ces 

sons-là. Dire que les lettres, on est presque à un degré d’acquisition 

complet. C’est l’fun de voir ce cheminement-là. C’est des petits pas qu’on 

fait pour une grande étendue de services, pour beaucoup d’heures investies. 

Odile raconte également qu’il peut lui arriver de faire des visites spontanées dans la 

classe d’Émilie pour lui montrer les progrès réalisés par un élève en difficulté. De son 

côté, Émilie aussi partage les succès vécus en classe. Par exemple, Émilie a partagé à 

Odile qu’un élève en grande difficulté arrivait davantage à reconnaitre les nombres. 

Odile résume ce partage d’informations ainsi : « C’est plus par bribes d’information 

qu’on se lance ». Les discussions informelles permettent également de se confier 

certaines inquiétudes, tout comme le faisait Émilie au début de l’année : « Je pense 

qu’on s’est beaucoup parlé depuis le début d’année. J’ai beaucoup comparé à ma 

cohorte de l’année passée. J’avais beaucoup d’élèves forts. Cette année, au début de 

l’année, je me disais que les cocos avaient besoin d’aide ». Odile aussi transmet ses 

préoccupations à Émilie, mais elle préfère rester dans le positif : « Des fois aussi, je 

partage aussi les déceptions, je pensais que c’était acquis et finalement non. Je me garde 

aussi mon petit jardin secret, je ne le dis pas tout le temps. Des fois, je ne veux pas être 

trop dans le négatif non plus. C’est plus les réussites que je partage ». 

Selon Odile et Émilie, les discussions informelles concernent davantage 

l’apprentissage des élèves que les pratiques pédagogiques. Néanmoins, les deux 

intervenantes peuvent discuter en profondeur de pratiques de palier I, puisqu’elles 

s’impliquent toutes les deux dans le comité pédagogique. Les membres du comité 

pédagogique discutent et échangent à propos de diverses pratiques pédagogiques, qui 

peuvent être sujettes à débat (ex. : écriture script vs cursif en première année). Elles 

développent des outils pour faciliter la mise en œuvre de certaines pratiques 

prometteuses (ex. : enseignement des règles orthographiques, enseignement du rappel, 

etc.). Comme il y a une enseignante par cycle qui siège sur ce comité, elles en profitent 

pour travailler à l’harmonisation des pratiques (ex. : code de correction uniformisé). 
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Parmi les rencontres formelles, il y a évidemment les six rencontres en communauté 

d’apprentissage professionnelle. Ces rencontres visent à discuter des interventions de 

paliers I, II et III, à présenter les outils de dépistage universel et à discuter autour des 

données obtenues. Il y a aussi les rencontres de portrait-classe qui visent à faire un bilan 

avec la direction, Odile et la TES à propos de chacun des élèves de la classe, autant sur 

le plan des apprentissages que sur le plan du comportement. Les rencontres CAP et les 

portraits-classes se font chaque année. Des rencontres formelles peuvent également 

émerger lorsqu’il y a une situation problématique. Par exemple, dans les trois classes 

de première année, il y a un élève en très grande difficulté qui résiste aux interventions. 

Ces élèves peuvent potentiellement être appelés à redoubler leur année. Pour discuter 

de cette situation et des mesures d’adaptation à mettre en place, Odile a fait appel à la 

conseillère pédagogique en adaptation scolaire. Une rencontre a donc été planifiée avec 

les trois enseignantes de première année et la conseillère pédagogique a pu donner des 

suggestions de moyens à mettre en place pour soutenir ces élèves. 

Hormis les rencontres formelles et informelles, Odile organise également des 

rencontres qu’elle situe comme étant facultatives. Ces rencontres se font pendant la 

semaine du pistage de progrès et visent à montrer aux enseignants les résultats obtenus 

lors des prises de données. L’enseignant peut amener des traces des travaux de l’élève 

et un échange s’ensuit. Émilie assiste à ces rencontres facultatives de manière 

occasionnelle. La Figure 4.11 présente d’autres motifs de collaboration pouvant 

survenir dans des rencontres formelles, informelles ou facultatives. 
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Figure 4.11 Répartition des motifs de collaboration dans les grilles de consignation 

Dans la Figure 4.11, d’autres motifs de rencontre de collaboration apparaissent dans 

les grilles de consignation, notamment la gestion de classe, la planification et la 

différenciation pédagogique. La prochaine figure résume les informations recueillies à 

propos des trois types de rencontres. 

 
Figure 4.12 Synthèse de l'opérationnalisation du travail collaboratif (dyade 2) 
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À la Figure 4.12, il est possible de mieux cerner la manière dont s’opérationnalisent 

ces rencontres formelles, informelles et facultatives. Les lieux, les moments et les 

motifs de rencontre y sont présentés sous forme de synthèse. 

• Les formes de collaboration privilégiées 

Tremblay (2012) propose trois formes de collaboration entre professionnels : la 

consultation collaborative, le coenseignement et la co-intervention. Dans la prochaine 

section, les formes de collaboration dominantes pour la dyade d’Odile et Émilie seront 

présentées. 

La forme de collaboration privilégiée par Odile et Émilie est la co-intervention externe. 

Avec les élèves de première année, Odile travaille exclusivement en sous-groupe à 

l’extérieur de la classe. Odile peut parfois intervenir dans les classes auprès des élèves 

en difficultés des autres niveaux scolaires, notamment pendant les périodes 

d’évaluation (co-intervention interne). Les propos de la directrice abondent dans ce 

sens : « Quand elle va faire du niveau 1, 2, ça se peut qu’elle aille en classe, ou souvent, 

ses sous-groupes elle le fait dans son bureau. C’est plus dans son bureau 80 %-20 %, 

90-10 %. » Le coenseignement ne fait pas partie des formes de collaboration utilisées 

par Odile et Émilie. En ce qui concerne la consultation collaborative, même si Odile 

exerce une certaine forme de soutien et de coaching pédagogiques auprès d’Émilie, 

celle-ci n’est pas formalisée comme l’exige cette modalité de collaboration. 

Cette dyade collabore toutefois sous d’autres formes qui ne font pas partie de la 

typologie de Tremblay. La collaboration, sous forme de communauté d’apprentissage 

professionnelle, permet à Odile et Émilie de travailler ensemble pour l’apprentissage 

des élèves à partir de données obtenues par le biais des outils de dépistage universel. 

La dyade collabore également à travers le comité pédagogique. Cet espace de 
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collaboration leur permet de travailler de concert avec d’autres enseignants des autres 

cycles pour le raffinement des pratiques pédagogiques de palier I de l’ensemble de 

l’école. 

• L’intensité de la relation 

L’intensité de la relation d’Odile et Émilie est analysée au regard des niveaux d’un 

continuum (Dionne, 2003 ; Little, 1990 ; Beaumont et al., 2010). Comme pour la 

première dyade, il est difficile de statuer de manière définitive sur un niveau, puisque 

les données révèlent que le degré d’intensité de leur relation varie. Au niveau le plus 

faible d’interdépendance, les échanges entre les collègues sont d’ordre informel, 

superficiels, et les interactions sont peu centrées sur la résolution de problèmes. Comme 

cela a été décrit dans la section sur l’opérationnalisation de la collaboration, Odile et 

Émilie discutent souvent de manière informelle pour échanger des bribes d’information 

concernant les élèves. Ce genre d’échanges se situerait au plus bas niveau du 

continuum. 

Au second niveau du continuum, il serait question de relations d’entraide ponctuelle de 

type informel entre collègues, souvent à sens unique. Les données obtenues indiquent 

qu’il y a une relation d’entraide ponctuelle, qui part généralement de l’orthopédagogue 

vers l’enseignant. D’une part, Émilie a peu d’expérience en enseignement, ce qui fait 

qu’Odile devient une personne de référence pour elle : « Pour moi, Odile, c’est elle qui 

a plus de ressources et d’expérience. […] Quand je vois Odile, c’est plus pour lui 

demander conseil ». Émilie ne se sent toutefois pas obligée de suivre ses conseils à la 

lettre et elle ne se sent pas jugée :  
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Odile est super aidante. Les conseils qu’elle me donne, je les prends 

sérieusement et souvent, justement. Moi c’est juste ma deuxième année 

d’enseignement en première année. Elle travaille beaucoup avec ceux qui 

commencent à lire et à écrire. Ce qu’elle prend d’habitude [comme matériel 

pédagogique pour intervenir auprès des élèves], ça m’aide beaucoup. 

Ce soutien prend différentes formes : prêt de matériel pédagogique, prêt de livres, 

partage de conseils, accompagnement sur certaines notions, recherche de solutions 

pour une situation vécue en classe, validation des notes au bulletin, etc.  

Le troisième niveau correspond à des discussions d’ordre pédagogique ou disciplinaire 

qui visent le partage d’idées, de matériel ou la planification de stratégies 

d’enseignement. Au quotidien, le travail de collaboration d’Odile et Émilie semble peu 

correspondre à ces caractéristiques. Comme Odile n’intervient pas dans la classe 

d’Émilie, leurs échanges quotidiens sont peu centrés sur la pédagogie, mais plutôt sur 

l’évolution de l’apprentissage des élèves. Cela dit, dans le cadre du comité 

pédagogique, il est fort probable de penser qu’elles atteignent ce niveau d’intensité 

dans leur relation de collaboration. Elles y discutent effectivement de pédagogie, de 

matériel pédagogique et vont jusqu’à développer des outils, comme le décrit Odile :  

On était 4 membres dans le comité, on s’est réparti un peu les tâches, on 

mettait en commun. On discutait, on échangeait. C’est un comité où on 

avait beaucoup de collaboration, on avait les règles orthographiques, les 

images pour le rappel, un livret qu’on a fait à l’intention des parents et 

qu’on va mettre sur notre site web pour les tuteurs et pour les parents aussi, 

on a retravaillé notre code de correction qu’on va mettre dans l’agenda et 

qu’on va uniformiser pour toute l’école, nos affiches pour toute l’école on 

les a travaillées de la maternelle à la 6e année. Dès l’année prochaine, ça 

va être pareil dans toutes les classes. On a essayé d’élaborer une structure 

dans le but d’harmoniser cela pour faire un référentiel qui va être clair pour 

les élèves. C’est un peu là-dessus qu’on va travailler.  
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C’est dans le cadre de la communauté d’apprentissage professionnelle que le niveau le 

plus élevé d’interdépendance a été observé. Ce dernier niveau se caractérise par le 

partage et le chevauchement des expertises et des responsabilités (Beaumont et al., 

2010). Une rencontre en CAP a été observée et il a été possible de délimiter plus 

clairement le champ d’expertise et de responsabilité de l’enseignant et de 

l’orthopédagogue. Les Tableaux 4.15 et 4.16 présentent les apports de l’enseignante et 

de l’orthopédagogue appuyés par des propos recueillis lors de cette séance 

d’observation.  

Tableau 4.15 Apports des enseignants observés lors de la rencontre en CAP 

Apports des enseignants Propos des enseignants extraits du verbatim de la rencontre en 

CAP 

Apporte de l’information sur les 

élèves 

Émilie fait un bilan des apprentissages d’un élève. Elle parle de 

la difficulté à communiquer avec les parents. 

« C’est une élève qui prend du temps. Elle ne répond pas aux 

consignes ». 

« Je suis plus inquiète pour la compréhension ». 

Apporte de l’information sur la 

réalité de la classe (déroulement 

du dépistage universel) 

Émilie explique qu’ils ont mis un film pendant le dépistage. Elle 

relève les défis : 

« La fluidité, ça va, mais le rappel de récit c’est long et les 

élèves veulent aller voir le film ».  

Explique les améliorations par rapport au rappel de récit : « On a 

commencé à l’enseigner plus tôt ». 

Apporte des pistes de solution 

qui peuvent se faire en classe 

Une collègue d’Émilie dit : « Je vais le faire moi le niveau 2. 

J’ai deux petits programmes de fluidité. Julie, tu pourras 

m’aider à choisir le meilleur ». 

Apporte des questionnements à 

propos des élèves 

« Est-ce possible que les enfants soient nerveux pendant la prise 

de données, ce qui fait leur vrai potentiel ne ressort pas ? » 

 

Comme le démontre le Tableau 4.15, la contribution d’Émilie et des autres 

enseignantes de première année est variée. Elles apportent des renseignements utiles 

sur les élèves et sur la réalité de la classe. Elles amènent aussi des questionnements et 

des pistes de solution à mettre en œuvre dans la classe. 
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Tableau 4.16 Apports de l'orthopédagogue observés lors des rencontres en CAP 

Apports de l’orthopédagogue Propos d’Odile extraits du verbatim de la rencontre en CAP 

Apporte des précisions sur les 

données obtenues 

Odile montre les graphiques (sous forme de tarte). « 95 % des 

élèves répondent en justesse, 91 % pour la vitesse et 75 % pour 

la compréhension ». 

Apporte des précisions sur les 

habiletés des élèves en difficulté 

Odile explique qu’un élève en difficulté a désormais une 

maitrise parfaite des habiletés de fusion et de segmentation. 

Apporte des informations sur 

l’offre de service en 

orthopédagogie 

« Je vais lui offrir un service pour le rappel. Comme ils vont 

recommencer leur année, j’arrêterais de taper sur le clou. On a 

retiré le plus de ce qu’on pouvait de ces enfants-là ». 

Julie revient sur le fait qu’elle donnera un coup de pouce en 

compréhension.  

« Je pensais voir les rouges et vous (les enseignants), les jaunes 

en classe. Je pourrais voir tes deux élèves en même temps, ce qui 

fait que je te dérangerais juste une fois ». 

 

La contribution d’Odile explicitée dans le Tableau 4.16 est davantage liée aux données 

et aux services en orthopédagogie. Elle peut également apporter des précisions sur le 

niveau d’habileté des élèves en difficulté. Ces deux champs d’expertise se chevauchent 

tout au long de la rencontre en CAP pour guider la prise de décision, qui est centrée sur 

la réussite et l’apprentissage des élèves. Un autre indice permettant de supposer que les 

rencontres en CAP se situent au niveau le plus élevé du continuum est l’existence d’un 

cadre de référence commun, comme présenté dans le Tableau 4.17.  
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Tableau 4.17 Liste de termes et de concepts faisant partie du cadre de référence 

commun 

✓ Prise de données 

✓ Indicateurs 

✓ Seuil de réussite 

✓ Macroplanification 

✓ Communication mensuelle 

✓ Rouge et jaune (code de couleur pour 

identifier les élèves à risque et en 

difficulté) 

✓ Niveaux d’intervention (1, 2 et 3) 

✓ Fluidité 

✓ Justesse 

✓ Vitesse 

✓ Rappel de récit 

✓ Fusion/segmentation 

✓ Etc. 

 

Le Tableau 4.17 présente une liste non exhaustive de ces termes constituant le cadre de 

référence commun utilisé lors de la séance d’observation en CAP. Ces termes très 

précis, relatifs à l’implantation du modèle RàI en lecture, sont revenus à plusieurs 

reprises lors de la rencontre CAP. Ces termes sont utilisés et compris par tous les 

membres de la CAP.  

• Conditions favorables à la collaboration 

Dettmer et ses collaborateurs (2009) ont relevé douze éléments clés, regroupés en 

quatre catégories, qui favorisent un travail d’équipe efficace entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue : 1) la préparation, 2) la délimitation des rôles, 3) le modèle, ainsi 

que 4) l’évaluation et le soutien. 

La première catégorie correspond à la préparation à la collaboration. Odile et Émilie 

rapportent que la collaboration n’a pas fait partie de leur formation initiale. Par contre, 

le travail en CAP leur a permis d’en apprendre davantage sur la collaboration. Lors des 

premières rencontres, Odile précise que la conseillère pédagogique débute toujours en 

expliquant l’importance de la collaboration. Autrement, Odile et Émilie n’ont pas reçu 

de formation particulière traitant de la collaboration. 
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La seconde catégorie concerne la délimitation des rôles. Au premier palier, 

l’enseignement en classe et le dépistage universel appartient à Émilie. Avec le soutien 

de la commission scolaire au palier I, le rôle d’Émilie concernant l’enseignement de la 

lecture semble assez bien établi. Au deuxième palier, les rôles sont bien délimités 

également. Odile s’occupe de suivre les élèves en difficulté en sous-groupes de besoins 

et Émilie fait une intervention de palier II supplémentaire dans sa classe. Il semble 

toutefois y avoir des zones grises dans le rôle d’Odile. Quel rôle doit-elle assumer au 

palier I ? Quelle est la réelle distinction entre les interventions rééducatives de palier II 

et celles de palier III ? Ces questions demeurent en suspens. Pour ce qui est de la parité 

entre les rôles, une certaine responsabilité de leader pédagogique est assumée par Odile, 

ce qui fait en sorte que la parité est en léger déséquilibre :  

J’ai la même formation de 4 ans, j’ai un autre bac mais je suis payée le 

même salaire qu’elle, sauf que moi c’est ma job de connaitre les nouvelles 

pédagogies pis ça m’intéresse pis j’en mange. (…) C’est sûr que je suis 

toujours dans un rôle qui fait de la parité est difficile. Parce que je pousse 

toujours en conflit avec leur… par leur façon de faire, pas leur valeur, 

comment je pourrais te dire, leur tâche… Je suis toujours celle qui en 

rajoute, qui augmente la tâche, de la lourdeur, par les mesures à donner aux 

enfants, ou par les pratiques innovantes que j’aimerais qu’on mette en 

place. Même si je veux être paritaire, c’est peut-être le rôle qui m’a été 

donné à l’école et que j’ai pris parce que j’étais bien là-dedans. J’aimerais 

ça que ce le soit, mais je ne pense que ce l’est. 

Odile précise toutefois qu’elle ne se sent en aucun point supérieure à sa collègue 

Émilie. D’ailleurs, celle-ci confirme de son côté qu’elle ne se sent ni jugée ni forcée de 

changer ses pratiques. La directrice apporte également son point de vue sur la parité 

entre l’orthopédagogue et les enseignants : « Oui elle a un petit rôle, pas hiérarchique… 

mais, tranquillement, la majorité a fini par comprendre que c’est un suivi qu’on fait, 

elles ont un rôle de messager c’est parce que je leur délègue cela par rapport au suivi 

d’élèves ou au niveau pédagogique ». Odile et Émilie ont également des attentes l’une 

envers l’autre. Émilie s’attend à ce qu’Odile la soutienne lorsqu’elle vit des difficultés 
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avec un élève en particulier : « Ben c’est sûr que quand moi je m’aperçois qu’avec un 

élève ça marche pu, je m’attends qu’elle me donne encore plus de matériel ou de piste. 

[…] Je m’attends à ce qu’elle m’aide avec les élèves plus difficiles. Chose qu’elle fait 

aussi ». Du côté d’Odile, elle s’attend à ce qu’Émilie la tienne au courant de l’évolution 

de l’apprentissage des élèves : « Ce que je suggère aux enseignantes, c’est pas juste à 

Émilie, dès qu’ils sont inquiets, dès qu’il y a deux échecs consécutifs, qu’ils me 

signalent un drapeau rouge ». À ce propos, Odile affirme qu’elle aime mieux être 

surinformée que sous-informée. De manière plus spécifique, Odile détient aussi des 

attentes envers Émilie. Odile confie même qu’elle comptait profiter de ce projet de 

recherche pour atteindre certains objectifs. Elle souhaite notamment établir une relation 

de collaboration plus solide avec Émilie :  

Moi j’avais préalablement ciblé Émilie, car je voulais développer une 

collaboration entre elle et moi qui n’était pas nécessairement présente 

avant. […] Moi ce que je voulais par l’entremise de ton étude qu’au moins 

qu’elle sache plus tard dans les autres cohortes à venir, si ce n’est pas facile, 

que je suis là, que je peux l’aider, l’outiller, la diriger, ou lui suggérer. 

C’était ça un peu mon intention cachée. Je voulais aussi surtout, l’intention 

la plus cachée, c’était qu’elle prenne sa place dans son niveau. Pis cela, je 

pense que j’ai réussi.  

Comme en témoigne la fin de la citation, non seulement Odile souhaite accroitre la 

collaboration avec Émilie, mais elle aimerait qu’elle influence positivement les autres 

collègues du même niveau. Elle considère qu’elle est une excellente enseignante, mais 

elle souhaite qu’elle élargisse son réseau dans l’école : « Elle travaille beaucoup avec 

sa collègue de première année et comment je pourrais te dire… j’aimerais qu’elle aille 

chercher d’autres ressources. Pas que ce mariage-là n’est pas bon mais je ne veux pas 

qu’il soit unique. » 

La troisième catégorie a trait au modèle permettant de structurer les rôles. Les rôles 

d’Odile et Émilie sont structurés à partir des paliers d’intervention proposés dans le 
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modèle RàI. Le premier palier appartient à Émilie et Odile est en soutien, que ce soit 

pour l’enseignement régulier ou pour le dépistage universel. Le second palier 

appartient aux deux intervenantes. Émilie s’occupe d’offrir des interventions de 

palier II auprès d’un sous-groupe d’élèves en difficulté de sa classe. Odile offre quant 

à elle des interventions auprès d’un sous-groupe d’élèves réunissant les élèves en 

difficulté des trois classes de première année en fonction de leurs besoins. Les deux 

intervenantes sont également responsables d’évaluer les progrès de leur sous-groupe 

respectif. Pour communiquer, Odile et Émilie optent souvent pour le courriel, ce qui 

permet de laisser des traces. Elles utilisent également le pigeonnier pour se partager 

des informations imprimées.  

La quatrième catégorie inclut l’évaluation et le soutien. Émilie et Odile collaborent 

de façon volontaire et la relation s’établit de façon naturelle. Émilie ajoute que la 

personnalité d’Odile facilite la collaboration :  

Je pense que ça dépend de la personnalité de la personne. J’ai été dans des 

écoles où à chaque fois que j’allais voir l’orthopédagogue, je sentais que je 

la dérangeais et elle prenait les élèves, ce n’était pas nos élèves. C’était ses 

élèves quand ils étaient avec elles et on ne se parlait pas, il y avait des étapes 

complètes où je ne savais pas du tout ce qu’elle faisait avec mes élèves, 

jusqu'à ce que je lise un bilan. Là je trouve qu’il y a plus un échange et c’est 

nos élèves qui cheminent ou qui ont des difficultés. Odile avec sa 

personnalité, est ouverte à venir nous parler, elle n’est pas enfermée dans 

son bureau. Ça ça joue un gros rôle. Je ne sens pas qu’on est forcée à 

travailler ensemble. Ça se fait de façon naturelle. 

Toutefois, la collaboration par le biais des CAP a été apportée par la commission 

scolaire et la direction. Même si cette approche a été fortement proposée aux milieux, 

Odile n’y voit que du positif :  
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C’est difficile de critiquer, parce que je vois juste du positif. Je comprends 

la tâche, qu’on en demande plus, que c’est difficile, qu’on cible des écarts 

et que c’est là-dessus qu’on essaie de travailler. Mais au bout du compte, 

je trouve que c’est positif, sinon je n’y mettrais pas autant d’ardeur et 

d’énergie.   

Les propos d’Émilie abondent dans ce sens :  

C’est sûr que c’est fortement recommandé qu’on la fasse [la CAP], c’est 

sûr que quand on est dedans, c’est vraiment de la job, mais quand on 

regarde au bout de la ligne, le cheminement des élèves. Les élèves de 1re, 

2e, comparativement aux élèves qui sont en 3 pis 4, on voit que vraiment 

ils vont commencer l’année à un niveau plus élevé comparativement aux 

élèves qui n’ont pas vécu la CAP. Fait que ce n’est pas un sacrifice à faire, 

c’est quelque chose de bien, ce n’est peut-être pas agréable tout le long, 

mais ça vaut la peine. 

Émilie considère aussi qu’il y a des retombées positives à leur collaboration au 

quotidien. La collaboration avec Odile, notamment par le biais du comité pédagogique, 

favorise l’apprentissage d’Émilie sur le plan professionnel :  

C’est sûr qu’en parlant avec Odile et le comité, j’apprends à utiliser des 

nouveaux outils, comme les 5 au quotidien, que j’ai lu l’été passé, je ne 

connaissais pas. Je suis comme forcée à apprendre. C’est agréable. Il y a 

plein de choses, même pour la compréhension, que je suis sûre qui sont 

super intéressantes, mais dans mon quotidien, je ne suis pas poussée à aller 

chercher, mais si quelqu’un me les apporte, je suis plus qu’intéressée à les 

connaitre et à changer de pratiques. Je sais qu’on n’est jamais parfaite 

comme prof et on cherche toujours à changer et à améliorer nos pratiques. 

Fait que c’est sûr que d’avoir quelqu’un qui vient nous aider, des idées, hey 

j’ai vu cela, j’ai eu une formation ici ou là, hier, on se disait cela […]  
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4.1.2.7 La synthèse de la deuxième dyade : Émilie et Odile 

Émilie et Odile travaillent ensemble depuis deux ans dans une école primaire située 

dans un milieu urbain et pluriethnique ayant un IMSE de trois. Le modèle RàI est 

implanté de manière progressive et structurée à l’échelle de la commission scolaire, et 

il structure les interventions et les services destinés aux élèves sur le plan des 

apprentissages et des comportements. Il n’est pas possible de statuer sur le type 

d’approche privilégié à partir des données obtenues. L’implantation du modèle est 

pilotée par l’équipe des services éducatifs de la commission scolaire. Un chercheur agit 

également à titre de consultant. L’équipe des services éducatifs développe des outils 

(ex. : trousse de dépistage universel, liste des apprentissages fondamentaux, 

macroplanification, etc.) et offre de l’accompagnement dans les milieux pour faciliter 

l’implantation du modèle. L’accompagnement passe également par le biais de la 

communauté d’apprentissage professionnelle (CAP). En effet, six rencontres par année 

ont lieu en équipe collaborative réunissant les enseignants de première année, 

l’orthopédagogue, la conseillère pédagogique, la direction et d’autres intervenants 

scolaires. Ces rencontres permettent de faire un retour sur les interventions déployées 

à chacun des paliers du modèle, ainsi que sur les données issues des mesures de 

dépistage universel. Il s’ensuit des prises de décision collectives basées sur des données 

et structurées autour des paliers d’intervention. En ce qui concerne l’organisation des 

services en orthopédagogie, les services directs aux élèves sont privilégiés dans cette 

commission scolaire. 

En ce qui concerne leurs rôles, Émilie enseigne en première année du premier cycle du 

primaire et elle débute dans la profession. Elle reçoit de l’accompagnement sous 

différentes formes de la part des conseillers pédagogiques pour solidifier ses pratiques 

de palier I, que ce soit pour les pratiques universelles générales ou spécifiques à lecture. 

Émilie mise sur le développement des mécanismes d’identification des mots écrits dans 
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les premiers mois de l’année scolaire, et plus l’année avance, plus elle met l’accent sur 

la compréhension. Elle utilise des approches variées (enseignement explicite, atelier, 

etc.) et du matériel de diverses sources (littérature jeunesse, manuel, jeux, etc.). Odile 

n’a pas de rôle formel au palier I, bien qu’elle fasse la promotion de certaines pratiques 

prometteuses et que la direction souhaite qu’elle soutienne davantage les enseignants 

sur ce plan. Le palier II est une responsabilité partagée. Émilie intervient auprès d’un 

sous-groupe de palier II, trois fois par semaine. Ses interventions se font sous forme de 

jeux et se déroulent dans la classe pendant que les autres élèves sont en atelier. 

L’orthopédagogue offre également des interventions de palier II, trois à quatre fois par 

semaine (périodes de trente minutes). Elle forme des groupes réunissant des élèves des 

trois classes de première année ayant des besoins spécifiques communs. Ses objectifs 

de rééducation sont très ciblés et visent la rééducation des mécanismes d’identification 

des mots écrits. Il est difficile de statuer sur l’existence du palier III dans cette école. 

Le dépistage universel est une responsabilité qui appartient entièrement à l’enseignant. 

Émilie s’occupe de la passation et de la correction des épreuves. Les décisions qui 

s’ensuivent sont prises lors des rencontres en CAP. Odile n’a pas un rôle actif à jouer 

en ce qui concerne le dépistage universel, même s’il lui arrive d’apporter quelques 

conseils ponctuels. Le pistage de progrès, pour suivre l’apprentissage des élèves du 

palier II, est également une responsabilité partagée. Émilie s’occupe de mener un 

pistage de progrès auprès des élèves suivis en classe au palier II et Odile se charge de 

mesurer les progrès des élèves suivis en orthopédagogie. Odile participe également au 

développement d’outils de pistage de progrès, notamment par l’entremise d’un groupe 

de codéveloppement avec d’autres orthopédagogues.  

Pour ce qui est de la collaboration, sur le plan opérationnel, Émilie et Odile se 

rencontrent surtout de manière informelle sur une base quotidienne. Ces rencontres se 

font de façon spontanée à divers endroits (corridor, cadre de porte, salon du personnel) 

et à différents moments (récréation, après l’école). Elles ont principalement pour but 



238 

 

d’échanger des informations à propos des élèves (succès, défis, etc.). La collaboration 

existe également dans des moments formels sur une base moins régulière, lors des 

rencontres en comité pédagogique et en communauté d’apprentissage professionnelle. 

C’est d’ailleurs lors des rencontres en CAP qu’il est possible d’observer le plus haut 

degré d’intensité de la relation (Little, 1990) au sein de la dyade. Le chevauchement 

de l’expertise entre l’enseignante et l’orthopédagogue apparait plus clairement lors de 

ces rencontres et il est également possible de dénoter l’établissement d’un cadre de 

référence commun. Les discussions informelles à propos des élèves apparaissent plutôt 

au plus bas niveau du continuum. Entre les deux, il est possible de retrouver des 

requêtes d’assistance de l’enseignante à l’orthopédagogue (second niveau), ainsi que 

les rencontres en comité pédagogique (troisième niveau). En ce qui concerne la forme 

de collaboration, la co-intervention externe apparait comme étant la forme dominante 

au sein de cette dyade. Parmi les conditions favorables à la collaboration, il est possible 

de constater que le travail collaboratif se structure autour du modèle RàI qui est 

supporté par l’implantation des CAP. Les rôles de chacun et le travail collaboratif 

apparaissent comme étant clairement définis au palier II, ainsi que lors du dépistage 

universel et du pistage de progrès. Au palier I, le rôle d’Émilie est assez bien défini, 

mais celui d’Odile l’est peu. Sur le plan de la parité, il semble y avoir un léger 

déséquilibre. Même si elles ont toutes les deux le même statut, Odile sent qu’elle a un 

rôle de leader pédagogique dans l’école, ce qui a une incidence sur la parité. La 

collaboration se fait de manière volontaire dans cette école. Cependant, Émilie et Odile 

sont conscientes que le travail collaboratif amené par le modèle RàI et les CAP est 

fortement recommandé par les gestionnaires de la commission scolaire. Malgré tout, 

les deux intervenantes sont tout à fait à l’aise avec ces nouvelles pratiques et ajoutent 

même qu’elles en ressentent l’effet positif sur la réussite des élèves. 
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4.1.3  La troisième dyade : Noémie et Stéphanie 

Dans les prochains paragraphes, la troisième dyade sera présentée. Les résultats 

présentés sont issus des entretiens, des séances d’observation directe et de l’analyse 

documentaire. Le contexte d’implantation du modèle RàI sera détaillé. Par la suite, les 

rôles de l’orthopédagogue, de l’enseignant et leur collaboration seront explicités. 

4.1.3.1 La présentation de la dyade  

Noémie et Stéphanie travaillent ensemble, à la même école, depuis 8 ans. Leur école, 

qui accueille 155 élèves, se situe en milieu rural avec un indice socio-économique de 

9. Stéphanie enseigne en deuxième année du premier cycle du primaire depuis huit ans. 

Sa classe est composée de onze élèves. Noémie est une orthopédagogue avec une 

dizaine d’années d’expérience et elle intervient dans cette même école depuis 

treize ans. Noémie travaille cinq jours par semaine à l’école et offre des services en 

orthopédagogie pour le préscolaire et le premier cycle du primaire. Un autre 

orthopédagogue offre les services pour le deuxième et le troisième cycle. Cette année, 

Stéphanie travaille dans un contexte particulier puisqu’elle a seulement onze élèves 

dans sa classe. Cela dit, il y a des écarts importants entre ses élèves. Sur onze élèves, 

sept ont des difficultés particulières sur le plan des apprentissages et/ou du 

comportement. D’autres élèves sont très forts : « J’ai des élèves qui sont de niveau 

quasiment fin troisième année et j’en ai qui sont de niveau première année. J’ai 

vraiment deux écarts ». Comme elle a beaucoup d’élèves en difficulté, les élèves de 

Stéphanie reçoivent environ huit heures de services en orthopédagogie par semaine. 
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4.1.3.2 La description du contexte : Implantation du modèle RàI 

• L’implantation du modèle  

Dans cette commission scolaire, le modèle RàI a été amené à travers le projet « Cap sur 

la prévention ». L’objectif du projet « Cap sur la prévention » est de soutenir les 

pratiques éducatives dans le domaine de la prévention des difficultés en lecture et en 

écriture chez les élèves, en se basant sur des évidences scientifiques (Commission 

scolaire des Phares, 2009-201818). Ce projet a été implanté dans une école d’une 

commission scolaire à travers une recherche-action collaborative. Le modèle RàI fait 

partie intégrante du projet « Cap sur la prévention », comme illustré dans la Figure 4.13 

(p. 246). On y retrouve les trois paliers d’intervention ainsi que le dépistage universel. 

Ce projet concerne seulement les élèves du préscolaire et du premier cycle du primaire. 

Le projet « Cap sur la prévention » s’inscrit dans une approche de résolution de 

problèmes. Cela dit, cette approche n’est pas ressortie dans les données recueillies. 

L’école de Noémie et Stéphanie fait partie des deux écoles pilotes dans lesquelles la 

démarche « Cap sur la prévention » a été implantée dans leur commission scolaire. Ce 

sont les conseillères pédagogiques qui leur ont fait connaitre ce projet. L’implantation 

a débuté par les groupes de maternelle. Par la suite, Noémie explique que les autres 

enseignants ont vu les bienfaits sur les élèves. L’implantation de « Cap sur la 

prévention » a eu une incidence sur l’organisation des services en orthopédagogie :  

 
18 http://capsurlaprevention.csphares.qc.ca/ 

http://capsurlaprevention.csphares.qc.ca/
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Avant de commencer cela, ils ont présenté à tout le personnel le modèle 

intensif en orthopédagogie à toute l’équipe-école. Il fallait que toute 

l’équipe adhère à cela, pourquoi on mettait plus de temps en 

orthopédagogie au niveau des maternelles et du premier cycle.  

En effet, Noémie a dû changer sa façon d’offrir les services en orthopédagogie. Elle 

travaille désormais en blocs intensifs d’interventions d’une durée de cinq à six 

semaines et intervient auprès de sous-groupes ayant des besoins ciblés au palier II. Elle 

peut réunir des élèves provenant de classes différentes au besoin. Le directeur de 

l’établissement croit beaucoup à cette démarche, même s’il est conscient que cela peut 

provoquer de la résistance :  

Souvent, on réfère rapidement l’enfant à l’orthopédagogue, pour toutes 

sortes de raisons, des fois, des bonnes raisons, des fois, des moins bonnes 

raisons. Pis on a aussi la croyance que j’ai besoin de mon deux heures 

d’orthopédagogie par semaine. Alors que ce n’est pas nécessairement ce 

que la recherche dit. Moi je crois beaucoup à l’intensification, ça confirmait 

une de mes croyances. Les gens sont tout ouverts à cela, mais enlève-moi 

pas mon deux heures par semaine. C’est un peu ça qui faut amener les gens 

à changer leur mentalité.  

• Le dépistage universel  

Dans cette commission scolaire, le principal outil de dépistage universel qui est proposé 

aux écoles est Le Dépist’écrit19 qui a été développé dans le cadre du projet « Cap sur la 

prévention ». C’est un test accessible en ligne qui se fait une fois par année et qui 

concerne seulement les enfants d’âge préscolaire pour évaluer les différents facteurs de 

protection reliés à l’écrit (conscience phonologique, connaissance des lettres, etc.). Une 

équipe de la commission scolaire — composée de Noémie, d’une orthophoniste, d’une 

 
19 http://capsurlaprevention.csphares.qc.ca/8-accueil/7-accueil-depist-ecrit.html 

http://capsurlaprevention.csphares.qc.ca/8-accueil/7-accueil-depist-ecrit.html
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conseillère pédagogique et d’une autre orthopédagogue — travaille à l’élaboration d’un 

outil de dépistage universel. Cet outil est destiné à évaluer tous les élèves de la 

maternelle 5 ans à trois moments de l’année scolaire. Comme cet outil n’est pas utilisé 

pour évaluer les élèves de la classe de Stéphanie, il ne sera pas explicité dans cette 

thèse. 

Même si les élèves ne sont pas évalués de manière systématique, Noémie et Stéphanie 

portent un regard sur chacun des élèves de la classe à trois moments précis dans l’année 

scolaire. Cet exercice s’appelle « le portrait classe » et s’opère à partir d’un document 

élaboré par les conseillères pédagogiques sur lequel on retrouve l’image de la pyramide 

fréquemment associée au modèle RàI. Chaque élève est classé dans un palier 

d’intervention selon son niveau d’habileté, et ce, pour les apprentissages et le 

comportement. Le portrait classe est ensuite présenté et discuté avec la direction. Mise 

à part cette procédure, aucune mesure n’est mise en place pour évaluer l’ensemble des 

élèves sur des habiletés précises, comme cela est proposé dans le modèle RàI.  

• Le pistage de progrès  

Les élèves suivis par Noémie au cours des blocs intensifs ne sont pas évalués 

systématiquement par le biais d’outils de pistage. Noémie affirme y aller à partir de ses 

observations : « Après mes périodes, j’écris des petites notes évolutives, mais il faut le 

faire régulièrement, en prendre souvent. On a beaucoup d’élèves ». Un certain travail 

de pistage de progrès s’effectue auprès de tous les élèves de la classe en fonction 

d’objectifs spécifiques déterminés à partir des besoins observés. Cette démarche 

s’inscrit dans le cadre d’un début d’implantation d’une communauté d’apprentissage 

professionnelle (CAP) qui regroupe Noémie, Stéphanie et les autres enseignantes du 
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premier cycle. Elles se fixent un objectif SMART20 pour lequel elles prennent des 

mesures pendant un bloc d’environ huit semaines. L’objectif peut viser les 

apprentissages ou les comportements. Il est déterminé à partir des besoins des élèves 

observés par les enseignantes : « On part des besoins. On se rend compte, ça c’est plus 

dur, bien je pense qu’on devrait travailler plus là-dessus. C’est vraiment nos besoins 

dans le fond, on n’inventera pas des affaires ». À titre d’exemple, l’objectif du début 

de l’année était les routines : « Comme par exemple au début de l’année, c’était les 

routines. Juste les routines. On se rendait compte que c’était difficile dans nos quatre 

classes. On s’était fixé cela comme objectif. On avait une grille avec des couleurs. » 

Lorsque la cible est atteinte, elles se fixent un autre objectif : « Après notre huit 

semaines, on pourrait changer notre objectif si on atteint 80 % de nos élèves ». Les 

objectifs subséquents visent à développer les habiletés en écriture, notamment les 

classes de mots, la ponctuation et l’accord du nom. Ces mesures de pistage se font à 

partir d’outils « maison » très simples à utiliser avec des codes de couleur. Cela 

demande tout de même un travail de conception : « On se fixe des objectifs, mais des 

fois de mesurer cela c’est pas évident. C’est de se créer des outils à chaque fois pour 

mesurer nos choses ». Comme ce pistage de progrès ne vise pas précisément les 

habiletés en lecture, la chercheuse n’a pas pris soin de recueillir des données 

approfondies sur ce processus. 

• Le système de prévention à paliers multiples 

Au palier I, les pratiques proposées par le projet « Cap sur la prévention » se résument 

essentiellement par la lecture d’histoires enrichies qui sera expliquée dans la section du 

rôle de l’enseignante. Toujours au palier I, l’équipe-école est accompagnée par des 

 
20 SMART : spécifique, mesurable, atteignable, réaliste, temps. 



244 

 

conseillères pédagogiques en ce qui concerne l’enseignement explicite et stratégique. 

Cet accompagnement est issu d’une décision prise par l’ensemble des enseignants : 

On se disait au premier niveau est-ce qu’on fait tout, c’est l’fun de faire du 

deuxième et du troisième niveau, mais au premier niveau, qu’est-ce qu’on 

fait ? On s’est assis comme équipe-école pis on s’est dit on se fait 

accompagner avec l’enseignement stratégique. On s’est rencontré avec 

toute l’école avec les CP, ils nous ont donné quatre jours de formation et 

accompagnement.   

Ces formations touchent donc à des pratiques d’enseignement plus générales qui 

peuvent s’appliquer dans toutes les disciplines, et non seulement en lecture. 

Au palier II, c’est surtout Noémie qui est responsable de suivre certains élèves en 

lecture, en écriture et en mathématiques. Les interventions de palier II se font en bloc 

intensif d’interventions et visent une discipline en particulier. La discipline change au 

cours de l’année scolaire. Il est à noter qu’il y a également eu un ajout de services en 

cours d’année scolaire. Une orthopédagogue travaillait davantage la lecture pendant 

que Noémie pouvait offrir des services en mathématiques, ce qu’elle n’a souvent pas 

l’occasion de faire. Du côté de Stéphanie, bien qu’elle travaille souvent en sous-groupe, 

elle ne semble pas faire d’interventions de palier II au sens que le propose le modèle 

RàI. Les interventions de palier III sont rarement déployées par Noémie. 

• La prise de décision basée sur des données 

Comme il n’y a pas de mesures de dépistage universel ni de pistage de progrès formel 

en lecture, il est difficile de voir de quelles façons les données influencent les prises de 

décisions en rapport avec l’enseignement, les interventions et les services dispensés 

aux élèves en lecture. 
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4.1.3.3 L’organisation des services privilégiée par la commission scolaire de 

Stéphanie et Noémie 

Dans la commission scolaire, le modèle RàI fait partie intégrante du Cadre 

d’organisation des services d’enseignement en orthopédagogie de la commission 

scolaire, comme l’indique l’extrait suivant : « Les recherches actuelles en éducation 

préconisent un modèle prometteur pour intervenir auprès des élèves qui sont à risque 

de développer des difficultés scolaires ou sociales. C’est sur ce modèle, la Réponse à 

l’intervention (RàI), que s’appuie le présent document » (page 7). Les rôles de 

l’enseignant en orthopédagogie sont notamment explicités à partir des trois paliers du 

système de prévention à paliers multiples (voir Tableau 4.18). 
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Tableau 4.18 Les différents rôles de l’enseignant en orthopédagogie  

Niveau Description des rôles 

Niveau 1  Contribuer au dépistage des élèves à risque de développer des difficultés. 

 Sensibiliser les intervenants quant aux facteurs pouvant avoir une incidence 

sur l’apprentissage. 

 Informer et conseiller les enseignants quant à la mise en place de pratiques 

pédagogiques efficaces. 

 Soutenir la mise en place de pratiques probantes en classe afin de favoriser 

l’apprentissage de tous les élèves. 

 Contribuer et collaborer avec l’équipe-école. 

 Informer et accompagner les parents dans leur rôle de soutien aux 

apprentissages de leur enfant. 

Niveau 2  Collaborer à déceler les élèves vulnérables par des mesures du progrès. 

 Évaluer dans une perspective d’intervention ciblée. 

 Intervenir de manière ponctuelle et intensive auprès d’élèves regroupés selon 

des besoins communs. 

 Assurer le transfert des apprentissages dans la classe. 

 Évaluer les progrès des élèves ayant des besoins plus spécifiques. 

 Accompagner les enseignants dans la mise en place de stratégies ou 

d’adaptations. 

 Accompagner les parents et l’équipe via la démarche du plan d’intervention. 

Niveau 3  Évaluer dans une perspective d’intervention intensive ou spécifique. 

 Intervenir de manière structurée et systématique en fonction des besoins 

décelés. 

 Assurer le transfert des apprentissages dans la classe. 

 Mettre en place des stratégies compensatoires 

 Accompagner les enseignants dans la mise en place des stratégies, des outils 

d’interventions spécifiques et appropriées, des adaptations ou des 

modifications des exigences pédagogiques. 

 Accompagner les parents et l’équipe via la démarche du plan d’intervention. 

Tiré du Cadre d’organisation des services d’enseignement en orthopédagogie  

Comme l’indique le Tableau 4.18, pour chacun des niveaux du modèle, l’enseignante 

en orthopédagogie détient des responsabilités. Au niveau 1, elle se trouve davantage en 

position de rôle-conseil. Aux niveaux 2 et 3, elle est davantage appelée à évaluer et à 

intervenir auprès des élèves. Elle accompagne également les enseignants. En ce qui 

concerne les modalités d’organisation des services, la commission scolaire ne prescrit 

pas une modalité en particulier. Elle suggère plutôt de varier les modalités en fonction 
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des besoins des élèves, comme le démontre la figure 4.13 inspirée de la typologie 

proposée par Trépanier (2005).   

 
Tiré du Cadre d’organisation des services d’enseignement en orthopédagogie 

Figure 4.13 Schéma représentant les différentes modalités d'organisation des 

services  

La Figure 4.13 présente les différentes modalités d’organisation des services suggérées 

dans cette commission scolaire. Les interventions directes peuvent se faire à l’intérieur 

et à l’extérieur de la classe. Les interventions indirectes ont entre autres pour but de 

soutenir les enseignants. De plus, la commission scolaire propose de relier ces 

modalités d’organisation des services au système de prévention à paliers multiples :  

On peut faire un parallèle évident entre les interventions du modèle de 

Trépanier et l’intervention par palier du modèle RàI. En fonction des 

besoins des élèves et de la réponse aux interventions faites en classe, les 

services s’organisent différemment. 
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4.1.3.4 Les rôles de l’enseignant : l’exemple de Stéphanie 

Dans la prochaine section, les rôles assumés par Stéphanie au regard de l’implantation 

du modèle RàI en lecture seront explicités à partir des quatre rôles clés : 

interventionniste, évaluatrice, gestionnaire et collaboratrice. 

• Le rôle d’interventionniste 

Le rôle d’interventionniste se scinde en deux paliers d’intervention. Les prochains 

paragraphes décrivent le travail de Stéphanie pour chacun de ces paliers.  

Palier I : chaque semaine, surtout au début de l’année, Stéphanie fait l’enseignement 

des correspondances graphèmes-phonèmes qui n’ont pas été vues en première année. 

À partir de janvier, elle jumelle l’enseignement du son de la semaine à une régularité 

orthographique. L’enseignement de la compréhension est lié à des stratégies de lecture. 

À ce propos, un document de référence a été développé par des conseillères 

pédagogiques en français de la commission scolaire. Même si Stéphanie apprécie ce 

document, elle considère avoir beaucoup de stratégies à enseigner :  

La commission scolaire, c’est super on a un beau kit, tout est détaillé, mais 

c’est beaucoup pour les petits. Dépannage quand tu lis un mot, dépannage 

quand tu lis une phrase, quand tu lis un texte, ça finit plus. Il faudrait que 

je cible plus mes besoins l’année prochaine et planifier d’avance. On a 

beaucoup de choses.  

Comme Stéphanie et Noémie ont beaucoup travaillé la compréhension d’une phrase, 

elles ont misé sur certaines stratégies de lecture, notamment le respect de la ponctuation 

et se faire une image dans la tête. L’enseignement des stratégies se fait de façon 
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explicite. Il y a donc une phase de modelage, une de pratique guidée et une autre de 

pratique autonome. 

Stéphanie travaille aussi la compréhension et le vocabulaire par le biais des histoires 

enrichies du projet Cap sur la prévention. Avant les vacances de Noël, Stéphanie a fait 

un bloc intensif de dix semaines de lecture d’histoires enrichies. Chaque semaine, elle 

lit une histoire à deux reprises au courant de la semaine : « La première journée, c’est 

la journée de la télévision, il faut que les élèves nous écoutent comme il faut. On a fixé 

des cibles à exploiter. La deuxième journée, je vais la relire et je vais faire des erreurs 

pis les élèves doivent les trouver ». Les erreurs concernent surtout le sens des mots, ce 

qui permet aux élèves d’augmenter leur vocabulaire. Après avoir repéré une erreur et 

discuté du sens d’un mot avec les élèves, celui-ci est affiché au mur de mots.  

Hormis le bloc intensif d’histoires enrichies, la lecture d’albums de littérature jeunesse 

se fait au moins deux fois par semaine dans la classe de Stéphanie. Elle propose parfois 

des tâches d’écriture par la suite : « La semaine passée, ils avaient des défis d’écriture 

à faire avec cela (les histoires). On essaie d’utiliser aussi la littérature. Des fois, ça peut 

être des histoires, juste pour le fun sans qu’il y ait d’activités par la suite ». La lecture 

d’histoire est également intégrée à un autre programme dont les élèves bénéficient. En 

effet, les élèves vont sur une base hebdomadaire dans la salle de psychomotricité 

Aucouturier21. Stéphanie a d’ailleurs été formée et accompagnée par une conseillère 

pédagogique en éducation physique pour ce programme visant à faire bouger les élèves 

dans un cadre qui favorise un développement global harmonieux. À la fin de chaque 

séance de psychomotricité, une histoire est lue aux élèves et s’ensuit une discussion.   

 
21 Psychomotricité Aucouturier : https://apps.cslsj.qc.ca/cqdpp/index.php/fr-

ca/accueil/intervention/prati/ 

https://apps.cslsj.qc.ca/cqdpp/index.php/fr-ca/accueil/intervention/prati/
https://apps.cslsj.qc.ca/cqdpp/index.php/fr-ca/accueil/intervention/prati/
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Pour promouvoir la lecture à la maison, les élèves apportent un livre à la maison chaque 

jour : « Les élèves choisissent un livre par jour à peu près, ils le lisent à la maison. 

Quand ils l’ont lu, ils ont des coupons pour gagner des livres ». Un autre projet de sac 

à dos littéraire a été mis en place pour quelques semaines dans la classe de Stéphanie :  

Ils apportent un sac à dos à la maison avec un livre qu’on a déjà lu, c’est 

une série de livres. J’ai lu le premier et je leur donne les autres. À la maison, 

ils l’apportent. Un élève à la fois. Il y a un petit toutou donc ils peuvent 

dormir avec, ils ont un petit cahier pour noter ce qu’ils ont fait.  

Stéphanie n’utilise pas de manuel didactique dans sa classe. Elle opte pour du matériel 

varié provenant de différentes sources. 

Sur le plan de l’organisation de la classe, Stéphanie a dû s’adapter aux caractéristiques 

de sa classe. Comme elle est de petite taille et qu’il y a des écarts importants entre ses 

élèves, elle opte beaucoup pour le travail en sous-groupes :  

Tantôt, j’étais en petit groupe pendant que mes élèves étaient avec Noémie. 

Je suis allée plus loin avec mes élèves plus forts. C’est difficile d’être tous 

au même niveau dans ma classe. J’essaie de donner à tout le monde mais 

j’en ai qui n’étaient tellement pas rendus à la même place que les autres. 

C’était difficile d’adapter. Cette année, il a vraiment fallu que je fasse les 

choses différemment. 

Ce travail auprès des élèves plus forts est important selon Stéphanie : « Le but n’est pas 

d’agrandir l’écart, mais souvent, tes élèves forts, tu sais, ils ont besoin d’apprendre des 

affaires eux aussi ». Même si l’enseignement en grand groupe ne prend pas une grande 

place dans sa classe, il lui arrive de l’utiliser, surtout pour la routine du matin. Elle en 

profite pour intégrer des notions de français et de mathématiques. Cet enseignement en 

grand groupe est un défi puisque certains élèves sont largement en retard. 
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Palier II : Le palier II ne se fait pas de manière formelle et systématique dans la classe 

de Stéphanie. Il n’est pas planifié et structuré de manière aussi explicite et précise que 

proposé dans le modèle RàI. Cela dit, Stéphanie offre définitivement des interventions 

supplémentaires, voire individualisées, aux élèves éprouvant des difficultés 

d’apprentissage de la lecture dans sa classe. Pour faciliter ces interventions en petits 

groupes, Stéphanie doit s’assurer que ses autres élèves travaillent de manière 

autonome. Pour ce faire, elle s’inspire du programme Les cinq au quotidien (Boushey 

et Moser, 2015). Ce programme développé par deux enseignantes se définit comme 

étant un modèle de gestion de la classe de littératie fondé sur diverses recherches sur la 

motivation et centré sur le développement de l’autonomie chez les élèves (ibid.). Cette 

année, comme elle avait plusieurs élèves en difficulté de comportement, elle a décidé 

d’adapter le programme en conséquence. En effet, le programme propose que les élèves 

exécutent cinq activités différentes simultanément sous forme d’ateliers (lecture à soi, 

lecture à l’autre, étude de mots, écoute de la lecture et travaux d’écriture) pendant que 

l’enseignante travaille avec un sous-groupe d’élèves en difficulté. Or, elle préférait que 

ses élèves accomplissent tous la même tâche pour des raisons de faisabilité :  

Comme dans Les 5 au quotidien, je travaille avec un ami à la fois, pis 

pendant ce temps-là, les autres travaillent et font tous la même chose. Je ne 

peux pas dire il y en a deux qui font ça, deux autres qui font ça. Ils ne sont 

pas assez autonomes. Ça fait plus briser la chimie.  

Pendant les périodes de Les 5 au quotidien, Stéphanie travaille avec un élève selon son 

besoin. Plus l’année scolaire avance, plus les élèves développent leur autonomie, ce 

qui facilite le déploiement de ces interventions supplémentaires : « Ils sont plus 

autonomes fait que je suis capable de les regrouper en équipes de deux pis leur dire tu 

fais cela et je suis capable de travailler avec un et ça va super bien. Ce matin, on l’a fait 

justement, j’ai pu travailler avec un élève ». 
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• Le rôle d’évaluatrice 

Comme le dépistage universel et le pistage de progrès ne s’effectuent pas en lecture 

dans la classe de Stéphanie, cette section ne sera pas développée. 

• Le rôle de gestionnaire 

Encore une fois, comme Stéphanie ne fait pas de dépistage universel ni de pistage de 

progrès, peu de tâches reliées aux données recueillies en lecture font partie de ses tâches 

de gestion, comme démontré dans le Tableau 4.19.   
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Tableau 4.19 Liste de tâches liées à la gestion apparaissant dans les grilles de 

consignation (Stéphanie) 

 

Tâches liées à la gestion 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen de 

minutes attribuées 

à cette tâche dans 

les grilles 

A
v

an
t 

 l
’

in
te

rv
en

ti
o

n
 o

u
 l

’
év

al
u

at
io

n
 

Recherche de matériel pédagogique ou d’outils 

d’évaluation 
2/5 13 minutes 

Conception de matériel pédagogique ou d’outils 

d’évaluation 
1/5 --- 

Adaptation de matériel pédagogique 2/5 10 minutes 

Préparation du matériel pédagogique 4/5 5 minutes 

Planification (micro) 0/5 --- 

Planification (macro) 0/5 --- 

Formation 2/5 15 minutes 

Lecture de documents/courriels/articles 0/5 --- 

A
p

rè
s 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 o
u

 l
’

év
al

u
at

io
n

 

Déplacement des élèves 0/5 --- 

Consignation des observations et des progrès des 

élèves 
1/5 5 minutes 

Gestion et classement du matériel 2/5 5 minutes 

Rajustement de la planification (micro) 1/5 10 minutes 

Rajustement de la planification (macro) 0/5 --- 

Analyse des données 1/5 40 minutes 

Interprétation des données 0/5 --- 

Communication des résultats 1/5 1 minute 

 

Dans le Tableau 4.19, il est possible d’observer qu’elle cible l’analyse de données, mais 

cette analyse correspond davantage à la correction d’un examen de lecture. Cela ne 

correspond pas à une prise de données au sens du modèle RàI. Des tâches de gestion 

sont liées au matériel pédagogique, notamment la recherche, la conception, l’adaptation 

et la préparation. À titre d’exemple, Stéphanie a gradué la bibliothèque de sa classe en 

trois niveaux : « Je les classe vert, jaune, rouge. Les élèves le savent qu’ils doivent 
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prendre un livre à leur pointure. On fait une leçon sur les livres à ma pointure pour voir 

ce qu’ils sont capables de lire et ce qu’ils sont moins capables de lire ». Stéphanie 

participe également à des formations sur l’enseignement stratégique avec deux 

conseillères pédagogiques. 

• Le rôle de collaboratrice 

Stéphanie entre en collaboration avec sa collègue enseignante de 2e année, ainsi que 

les autres enseignantes du premier cycle. Elles se rencontrent entre autres à quelques 

reprises au cours de l’année à l’occasion de communautés d’apprentissage 

professionnelles (CAP). En effet, pendant l’année scolaire 2016-2017, les directions 

d’établissement et les services éducatifs de la commission scolaire ont reçu des 

formations sur les CAP. Ils en débutent l’implantation progressivement dans les 

milieux. Lors de ces rencontres, les enseignantes se fixent des objectifs SMART à 

travailler avec les élèves. Comme un élève intégré dans sa classe a un trouble de 

langage, Stéphanie collabore également avec d’autres intervenantes, notamment les 

conseillères pédagogiques en français, ainsi que l’orthophoniste. Enfin, Stéphanie 

collabore fréquemment avec Noémie, ce qui sera développé davantage dans la section 

sur la collaboration. 
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Tableau 4.20 Liste de tâches liées à la collaboration apparaissant dans les grilles de 

consignation (Stéphanie) 

 

Tâches liées à la collaboration 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen 

de minutes 

attribuées à cette 

tâche dans les 

grilles 

A
v

an
t 

 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 Rencontre/discussion avec l’ortho (planification) 2/5 10 minutes 

Rencontre/discussion avec l’ortho (conception) 2/5 15 minutes 

Rencontre avec un autre intervenant 0/5 --- 

A
p

rè
s 

l’
in

te
rv

en
ti

o
n

 

Rencontre/discussion avec l’ortho 2/5 5 minutes 

Rencontre/discussion avec un autre intervenant 0/5 --- 

 

Le Tableau 4.20 apporte d’autres précisions provenant des grilles de consignation. Il 

apparait que Stéphanie rencontre Noémie parfois avant ses séances d’intervention 

auprès des élèves pour discuter de planification et de conception pédagogique. Elle 

rencontre également Noémie après ses séances d’intervention pour des rencontres plus 

courtes. 

4.1.3.5 Le rôle de l’orthopédagogue : l’exemple de Noémie 

Dans les prochains paragraphes, le rôle assumé par Noémie est expliqué en rapport 

avec chacun des rôles clés en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture, soit 

l’interventionniste, l’évaluatrice, la gestionnaire et la collaboratrice. 
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• Le rôle d’interventionniste 

Noémie intervient auprès des élèves au palier II. Au palier I, son rôle s’effectue dans 

l’informel. Comme il est plutôt centré sur le soutien à l’enseignant, il sera abordé dans 

la section sur « le rôle de collaboratrice ». 

Au palier II : d’entrée de jeu, il convient de mentionner que les interventions dispensées 

par Noémie en sous-groupes se situent au palier II. Lorsqu’elle est questionnée sur le 

palier III, Noémie affirme qu’il est très rare que ce type d’intervention soit offert : « Du 

un-un, c’est rare qu’on fait cela. L’orthophoniste va le faire plus ».  

Au palier II, le contenu ciblé varie au cours de l’année scolaire. Dans les premiers mois 

de l’année scolaire, l’objectif était surtout de développer les mécanismes 

d’identification des mots écrits, comme l’explique Stéphanie : « Au début de l’année, 

Noémie sort avec ses élèves surtout pour le décodage. Il y en a encore qui sont rendus 

là. Il y avait beaucoup d’élèves qui ne lisaient pas du tout ». Pour travailler 

l’identification des mots écrits, Noémie prend des notes sur les méprises des élèves et 

travaille sur les correspondances graphèmes-phonèmes qui ne sont pas maitrisées par 

les élèves. Bien qu’elle mise sur le décodage, elle porte aussi un regard sur la 

compréhension, mais elle s’adapte au niveau des élèves :  

On le fait aussi, mais comme moi les élèves, l’objectif c’était plus la 

compréhension d’une phrase. Stéphanie avec ses plus forts peut aller plus 

loin aussi avec un petit texte. Je vérifie aussi si la compréhension est là […] 

Eux autres vont avoir des petits textes à lire, on va voir si c’est le décodage, 

ou s’ils ne font pas de sens, ou la métacognition.  

À partir de janvier, une ressource en orthopédagogie a été ajoutée au premier cycle, ce 

qui fait en sorte que Noémie a choisi de travailler davantage en mathématiques au 
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palier II. Myriam, la nouvelle orthopédagogue, a poursuivi le travail en lecture. Le 

travail de soutien en mathématiques a été apprécié par les enseignantes :  

Là, Myriam va faire la compréhension de lecture de phrases, pis moi je 

travaille en mathématiques la numération. Ce que j’avais moins le temps 

de faire. Le surplus avec Myriam m’a permis de travailler les 

mathématiques, je ne les aurais pas travaillées sinon. Les filles 

(enseignantes) sont vraiment contentes parce que là on les supporte en 

mathématiques et en français. C’est ce que je n’aurais pas eu le temps de 

faire. J’aurais choisi une cible mais pas les deux. 

Le travail de Myriam au palier II en lecture vise le renforcement des mécanismes 

d’identification de mots et la fluidité. Elle offre un service cinq jours par semaine aux 

élèves de la classe Stéphanie. Quatre séances se centrent sur la lecture et une autre 

combine la lecture et l’écriture. Les séances destinées à la lecture sont divisées en 

5 périodes de 10 minutes, puisqu’elle travaille avec un élève à la fois. Pour les trois 

élèves plus faibles, Myriam utilise la méthode de l’imprégnation syllabique23. 

L’imprégnation syllabique est une méthode de lecture destinée à renforcer la voie 

d’assemblage des élèves en difficulté, à partir, notamment, d’une alternance de 

couleurs pour marquer la syllabation des mots (voir Figure 4.14).  

 
23 Selon l’auteure du livre Imprégnation syllabique : « Le principe original de la méthode est de 

permettre d’appréhender la lecture par la voie syllabique. La syllabe simple (puis plus complexe) 

servira d’unité de traitement dans la lecture. Cette approche constitue une alternative à la méthode 

analytique qui tend à surcharger la mémoire de travail. Chaque nouvelle étape dans la lecture 

(introduction d’un nouveau groupe digraphe ou groupe consonantique) est introduite par la syllabe, 

généralisée aux mots puis aux textes. L’alternance des couleurs marque la syllabation des mots et 

soulage dans un premier temps l’enfant de cette tâche. » (Garnier-Lasek, 2012, récupéré de : 

https://www.orthoedition.com/materiel/limpregnation-syllabique-748.html) 

https://www.orthoedition.com/materiel/limpregnation-syllabique-748.html
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Figure 4.14 Exemple de mots avec marquage de la syllabation (méthode 

d’imprégnation syllabique) 

Stéphanie considère ce travail d’intervention comme de l’entrainement pour ses élèves 

en difficulté : « Elle a un objectif, quand c’est atteint, elle passe à un autre défi pour 

continuer. C’est vraiment de la drill pour que les sons débloquent parce que c’est 

difficile encore pour certains, plusieurs sons ». Certaines correspondances graphèmes-

phonèmes ont été travaillées en priorité, notamment les graphies contextuelles, comme 

le g dur/g doux et le c dur/c doux. Pour deux élèves un peu moins en difficulté, elle 

travaille plutôt la lecture de phrases et de mots, ainsi que la compréhension. Myriam 

effectue ses interventions de palier II dans la classe en raison d’un manque de locaux : 

« Comme là, Myriam, on n’a plus de locaux de toute manière. Elle va trouver Stéphanie 

et fait du niveau 2 dans la classe ou plus d’intensification ». Pendant ce bloc intensif, 

Noémie travaille davantage en mathématiques dans la classe. Cela dit, elle semble avoir 

de la difficulté à affirmer s’il s’agit bel et bien d’interventions de palier II au sens du 

modèle RàI :  

On y va avec les stratégies, on essaie de différencier. En étant 2 pour 

10 élèves, on tombe souvent en niveau 2, mais c’est plus difficile de couper 

cela, c’est comme un package. On modélise beaucoup, on essaie de voir 

ceux qui en ont le plus besoin. 

À la suite de ce bloc intensif, le travail en orthopédagogie en lecture a davantage visé 

la compréhension et Noémie était plus impliquée :  

Imprégnation syllabique 
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Et là on a fini cet intensif-là depuis deux semaines et là on s’est rencontrées, 

on s’est mis comme objectif la lecture d’une phrase pis se faire une image 

dans sa tête. Pis aussi un petit paragraphe, parce que c’est beau la fluidité, 

mais il faut vraiment aussi travailler la compréhension.  

Lors des séances d’observation en orthopédagogie en lecture, il a été possible 

d’observer que Noémie utilise du matériel de sources variées. Elle utilise de courts 

textes colorés et attrayants, et les tâches qui suivent la lecture sont peu centrées sur le 

papier-crayon. Elle intègre également la technologie dans ses interventions par le biais 

de diverses applications sur les tablettes ou le tableau interactif. Enfin, elle a préparé 

des fiches d’auto-évaluation pour inciter ses élèves à juger de leur comportement et de 

leur participation à la fin de la séance. Lorsqu’elle anime ses séances, elle questionne 

beaucoup ses élèves et les encourage. Elle annonce également l’intention visée par ses 

activités et rappelle les connaissances antérieures. 

• Le rôle d’évaluatrice 

Comme le travail de dépistage universel et de pistage de progrès ne s’effectue pas 

formellement avec les élèves de la classe de Stéphanie, cette section ne sera pas 

développée. Cela dit, il est important de mentionner que Noémie est activement 

impliquée dans la conception d’un outil de dépistage universel pour les élèves de 

maternelle 5 ans. Cet outil s’étend d’ailleurs progressivement dans d’autres écoles de 

la commission scolaire. Noémie a un grand intérêt pour ces outils de dépistage et 

souhaite que les autres niveaux scolaires puissent en bénéficier. Elle est actuellement à 

la recherche d’outils existants dans d’autres commissions scolaires pour s’éviter le 

travail exigeant et chronophage de conception d’outils. 
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• Le rôle de gestionnaire 

Noémie est activement impliquée dans l’école. Elle est originaire du village dans lequel 

l’école se situe et elle y habite toujours. Comme elle habite près de l’école et que ses 

enfants sont plus vieux, elle mentionne qu’il est plus facile pour elle de rester après 

l’école que les autres enseignantes qui doivent repartir vers la ville. Elle s’implique 

notamment dans le conseil d’établissement, le comité du projet éducatif, et anime des 

ateliers pour les parents des élèves de la maternelle 4 ans. Noémie a également encadré 

une stagiaire cette année. En ce qui concerne les élèves, Noémie consigne des 

observations pour garder des traces évolutives sur l’apprentissage, mais elle considère 

que l’exercice n’est pas toujours simple : « Oui, j’ai des notes évolutives que j’écris, 

mais c’est dur quand tu en as 5-6, je trouve qu’il n’y a pas assez de grilles rapides, 

qu’on pourrait remplir ». À cet égard, Noémie considère qu’il y a un travail à faire pour 

développer des outils de mesure en lien avec l’implantation du modèle RàI et elle a le 

goût d’en faire davantage :  

Je te dirais les prises de mesure pour la RàI. Là, je pense qu’il faut les 

développer. On se rencontre les enseignants en orthopédagogie en co-

développement. Je l’ai amené au comité des enseignants en ortho, ça moi 

je trouve que c’est quelque chose que je veux développer.   

Toujours en lien avec les élèves, Noémie a dû, cette année, monter un dossier, en 

collaboration avec les services-conseils de la commission scolaire, pour un élève en 

grande difficulté afin qu’il ait accès à une classe spéciale l’année prochaine. Enfin, la 

planification et l’organisation de l’horaire semblent prendre une place importante et ce 

n’est pas une opération facile selon Noémie : « Concrètement, c’est quand même 

difficile à faire. Oui en théorie, il faudrait faire cela, mais l’horaire, les spécialités. Mon 

horaire, je le change aux huit semaines habituellement ». Enfin, certaines tâches de 

gestion sont associées au développement professionnel de Noémie. Elle participe à des 
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congrès, à des rencontres avec d’autres orthopédagogues, à des formations avec des 

conseillères pédagogiques, comme indiqué dans le Tableau 4.21. 

Tableau 4.21 Liste de tâches liées à la gestion apparaissant dans les grilles de 

consignation (Noémie) 

 

Tâches liées à la gestion 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen 

de minutes 

attribuées à cette 

tâche dans les 

grilles 

A
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’
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Recherche de matériel pédagogique ou d’outils 

d’évaluation 
3/4 8 minutes 

Conception de matériel pédagogique ou d’outils 

d’évaluation 
3/4 10 minutes 

Adaptation de matériel pédagogique 0/4 --- 

Préparation du matériel pédagogique 1/4 5 minutes 

Planification (micro) 0/4 --- 

Planification (macro) 0/4 --- 

Formation 0/4 --- 

Lecture de documents/courriels/articles 1/4 5 minutes 

Déplacement des élèves 0/4 --- 

A
p

rè
s 

 

l’
in

te
rv
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o
n
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u
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’
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u
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n
 Déplacement des élèves 2/4 3 minutes 

Consignation des observations et des progrès des 

élèves 
3/4 5 minutes 

Gestion et classement du matériel 1/4 2 minutes 

Rajustement de la planification (macro) 3/4 5 minutes 

Analyse des données 0/4 --- 

Interprétation des données 0/4 --- 

Rajustement de l’outil d’évaluation 0/4 --- 

 

Le Tableau 4.21 apporte des précisions quant aux tâches de gestion identifiées dans les 

grilles de consignation et confirme également les éléments rapportés lors des entretiens. 
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Il est possible de constater que Noémie effectue aussi des tâches de gestion en lien avec 

le matériel pédagogique, comme la recherche, la conception, la préparation et le 

classement.  

• Le rôle de collaboratrice 

Au palier I, Noémie fait de l’accompagnement auprès des enseignants. 

L’accompagnement peut être centré sur la mise en œuvre d’une pratique en particulier 

et passe souvent par la modélisation :  

Pour les régularités orthographiques, on les accompagne toujours. Là, 

Stéphanie est autonome là-dedans. Là je vais encadrer les nouvelles 

enseignantes. Quand elle a une question, Stéphanie vient me voir. Elle me 

disait justement, tu te souviens au début, tu modélisais tout cela pour moi.  

Noémie a également appuyé les enseignantes du préscolaire et du premier cycle dans 

les premiers blocs intensifs des histoires enrichies du programme Cap sur la 

prévention : « On montait des leçons, on se démêlait. Ça c’est-tu une inférence ? J’étais 

plus service-conseil à ce moment-là ». Elle accompagne également les enseignantes du 

préscolaire pour l’enseignement de la conscience phonologique et du principe 

alphabétique deux heures par semaine pour chacune des classes. Même si le travail 

d’accompagnement des enseignantes n’est pas inscrit formellement à son horaire, il 

semble occuper une place importante, comme le confie la stagiaire de Noémie : 

« Noémie est en demande. Ça cogne à la porte toute la journée. Même les enseignants 

qui ne sont pas au premier cycle viennent la voir ». Cela dit, Noémie n’est pas en 

mesure d’affirmer précisément à quelle fréquence et à quel moment elle joue ce rôle de 

conseillère :  
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Je ne suis pas capable de te dire combien de fois par exemple. Ici, on 

travaille en équipe. C’est difficile de départager des fois… Des fois, on est 

dans la classe, c’est sûr qu’ils viennent me voir, emprunter des livres. 

Noémie, qu’est-ce que t’en penses de ça ? Les filles sont super alertes, j’ai 

lu cela qu’est-ce que tu en penses. Des fois, on fait des diners là-dessus. 

Les enseignantes viennent la voir concernant l’aide technologique et l’utilisation de la 

technologie en général. D’ailleurs, Noémie a préparé une formation, sous forme de 5 à 

7, avec l’aide d’une collègue enseignante de première année sur l’utilisation des 

tablettes en classe. En ce qui concerne Stéphanie, celle-ci vient beaucoup consulter 

Noémie en rapport aux évaluations : « Quand je suis au bulletin et en évaluation, je vais 

voir Noémie, j’ai besoin qu’elle me valide. Les élèves sont en fin de cycle, il faut que 

je fasse bien attention à ce que je vais mettre. […] Noémie elle me ramène tout le 

temps ». Noémie confirme qu’elle occupe cette position avec d’autres enseignantes de 

l’école : « Quand arrivent les fins d’étape, j’ai plus de questions. Noémie, qu’est-ce que 

tu en penses ? C’est vraiment là que je pense que mon rôle est différent ». Toujours en 

lien avec les élèves du préscolaire, Noémie anime des ateliers auprès des parents de la 

classe de maternelle 4 ans et elle en profite pour faire la promotion de la lecture par 

différents moyens. Le Tableau 4.22 présente les tâches de collaboration identifiées dans 

les grilles de consignation. 
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Tableau 4.22 Liste de tâches liées à la collaboration apparaissant dans les grilles de 

consignation (Noémie) 

 

Tâches liées à la collaboration 

Nombre de 

grilles où cette 

tâche a été 

cochée 

Nombre moyen de 

minutes attribuées 

à cette tâche dans 

les grilles 
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 Rencontre/discussion avec l’enseignante 

(planification) 
3/4 7 minutes 

Rencontre/discussion avec l’enseignante 

(conception) 
1/4 10 minutes 

Rencontre avec un autre intervenant 0/4 --- 

A
p
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s 
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n
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u
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Rencontre/discussion avec l’enseignant 2/4 5 minutes 

Rencontre/discussion avec un autre 

intervenant 
1/4 5 minutes 

 

Comme l’indique le Tableau 4.22, il est possible de constater qu’il arrive à Noémie de 

rencontrer Stéphanie avant et/ou après les séances d’intervention avec les élèves. Ces 

rencontres avec Stéphanie concernent surtout la planification, et parfois la conception.   

4.1.3.6 Leur collaboration 

Le deuxième objectif de la recherche concerne la collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Dans la 

prochaine section, la collaboration telle que vécue par Stéphanie et Noémie sera 

analysée. 
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• L’opérationnalisation de la collaboration 

Dans les prochains paragraphes, il sera possible d’en apprendre davantage sur la façon 

dont s’opérationnalise la collaboration entre Stéphanie et Noémie. 

Moment des rencontres. Tout d’abord, il convient de spécifier que Noémie et 

Stéphanie se rencontrent parfois de manière formelle, mais le plus souvent, elles se 

rencontrent informellement. Ces rencontres sont de courte durée : « On se parle un 

cinq minutes. Ce n’est jamais vraiment long. On est habituées de travailler ensemble ». 

Ces rencontres se font surtout le matin, puisque les deux intervenantes arrivent tôt à 

l’école. Il leur arrive également d’échanger sur l’heure du diner : « Des fois, on dine 

ensemble. Les filles dinent toutes ici aussi, ça aide ». Noémie confirme que cette 

collaboration se situe dans l’informel : « Mais il n’y a pas de période ciblée pour cela ». 

La fréquence de ces rencontres est quotidienne : « On se rencontre pratiquement tous 

les jours Stéphanie et moi ». En ce qui concerne les rencontres de nature formelle, 

celles-ci ont lieu surtout dans les journées pédagogiques : « Dans les pédagogiques, on 

se rencontre au moins une heure quasiment tout le temps. On fait un bilan, qu’est-ce 

qu’on repart, qu’est-ce qu’on fait ». Elles prennent parfois une période libre de 

Stéphanie pour échanger, surtout aux fins d’étape et lors des portraits classe. D’ailleurs 

s’ensuivent des rencontres formelles avec la direction pour présenter ces portraits 

classe. À ces rencontres s’ajoutent, à chaque huit semaines, des périodes de libération 

où les enseignantes du premier cycle discutent des objectifs SMART établis dans le 

cadre des communautés d’apprentissage professionnelles. Noémie participe à ces 

rencontres. Les périodes de formation avec les conseillères pédagogiques constituent 

également un espace où Noémie et Stéphanie peuvent échanger. Malgré tout, Stéphanie 

considère que la fréquence de ces rencontres formelles est plutôt faible : « C’est sûr 

que des rencontres on n’en a pas tant que ça ». 
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Figure 4.15 Répartition des moments de rencontre dans les grilles de consignation 

Selon les grilles de consignation, les rencontres se font, dans une proportion 

équivalente, lors du temps d’enseignement, des journées pédagogiques et des périodes 

libres (voir Figure 4.15). Les moments de rencontres plus informelles ne semblent pas 

représentés dans les grilles de consignation. 

Lieu des rencontres. Les lieux de rencontres formelles sont variés : le bureau de la 

direction, le local de l’orthopédagogue ou la classe de Stéphanie. Il a même été possible 

d’observer une rencontre CAP24 dans une salle de la municipalité, à l’extérieur des 

murs de l’école. Ces rencontres informelles ont lieu à différents endroits, notamment 

dans le corridor, dans la classe de Stéphanie, dans le local de Noémie, dans le cadre de 

porte, dans le salon du personnel et au photocopieur. Les données issues des grilles de 

 
24 Même si nous tenons compte de cette rencontre CAP dans la documentation du contexte, celle-ci 

ne fera pas partie des données analysées, puisque la rencontre observée portait sur l’écriture (syntaxe et 

grammaire). 

34%

33%

33%

Temps d'enseignement Période libre Période de libération Journée pédagogique



267 

 

consignation ne donnent pas un éventail aussi élargi de lieux de rencontre (voir Figure 

4.16). 

 
Figure 4.16 Répartition des lieux de rencontres dans les grilles de consignation 

Dans la figure 4.16, il est possible de constater que ce sont surtout les lieux de rencontre 

formelle qui ont été identifiés. Les rencontres se répartissent également entre la classe 

et le local de l’orthopédagogue. 

Nature et motifs des rencontres. Les rencontres informelles servent le plus souvent à 

la planification. Cette planification concerne les objectifs ciblés en orthopédagogie et 

en classe, mais aussi l’organisation de l’horaire, comme le décrit Noémie : 

50%50%

Dans la classe Dans le local ortho Autre
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On planifie souvent nos périodes ensemble. Moi je vais faire cela. Souvent 

je vais te voir le matin quand j’arrive, le 15 minutes, là on se planifie tout 

le temps qu’est-ce qu’on fait. Oui je vais prendre les élèves là. Mettons que 

tu vas patiner, là on change une période. Stéphanie, elle sait en gros ce que 

je fais, mais elle sait pas précisément, je travaille par exemple la 

compréhension de phrases. Ok parfait, moi je vais travailler cela avec mon 

groupe. On veut que ce soit de plus pour pas qu’ils perdent ce qui est vu 

dans la classe non plus. 

Elles se rencontrent aussi le vendredi, à la dernière période, pour planifier la semaine 

suivante : « On regarde ou on planifie notre semaine d’après et on regarde qu’est-ce 

qu’on ferait à telle période, qu’est-ce qu’on veut travailler, quel objectif qu’on cible 

pour cette semaine-là ». Comme Noémie travaille aussi beaucoup en classe, elles 

prennent du temps pour planifier leurs activités conjointes. Elles se rencontrent pour 

planifier, mais également pour faire un retour sur leur expérience :  

On se disait ok on fait des ateliers dans la classe. Il a fallu s’assoir pour voir 

comment on va le travailler. Fait que là on va se rassoir pour faire un bilan, 

on va se rencontrer cette semaine c’est sûr, soit un midi, ou une demi-heure, 

ce ne sera pas si long pour regarder ce qui a fonctionné, ce qui a moins bien 

fonctionné.  

L’arrivée d’une nouvelle orthopédagogue en cours d’année demande plus de 

concertation : « Là en plus, il faut vraiment se parler parce que Myriam et moi on a les 

mêmes groupes. On a un jeu d’horaire. Faut se parler, elle qu’est-ce qu’elle fait, qu’est-

ce qu’elle travaille ». Noémie insiste beaucoup sur le fait que ce travail de concertation 

et de rajustement est nécessaire dans leur contexte, puisqu’ils sont dans une école où il 

y a beaucoup d’élèves en difficulté : « On n’a pas le choix de se parler pis de s’assoir 

pis de regarder nos stratégies. C’est pour cela que la collaboration avec les 

orthopédagogues ici est super facile. Hein ? On se parle à tous les jours ». 
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Les rencontres formelles servent aussi à planifier, notamment lors des pédagogiques : 

« Dans les pédagogiques, on se rencontre au moins une heure quasiment tout le temps. 

On fait un bilan, qu’est-ce qu’on repart, qu’est-ce qu’on fait. [...] Mettons Stéphanie dit 

c’est plus ça qu’on a besoin de travailler ». D’autres rencontres formelles sont en lien 

avec le portrait classe, que ce soit pour l’élaboration du portrait ou la communication 

des résultats à la direction. Les rencontres en équipe de cycle, auxquelles Noémie 

participe, permettent aux enseignantes de se fixer des objectifs et de porter un regard 

sur l’amélioration des élèves. À ces rencontres s’ajoute le comité du projet éducatif, 

puisque Noémie et Stéphanie en font partie. Lors de ces rencontres, elles réfléchissent 

en collaboration avec d’autres enseignants, à leurs pratiques pédagogiques. La 

prochaine figure présente les motifs de collaboration identifiés dans les grilles de 

consignation. 

 
Figure 4.17 Répartition des motifs de collaboration dans les grilles de consignation  

Comme le démontre la Figure 4.17, les informations issues des entretiens et des 

observations concordent avec ce qui ressort des trois grilles de consignation. En effet, 

les pratiques pédagogiques et la planification ont été identifiées comme étant des buts 

0
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3
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poursuivis par les rencontres collaboratives. La prochaine figure (Figure 4.18) présente 

de manière synthétique comment s’opérationnalisent les deux types de rencontres. 

 
Figure 4.18 Synthèse de l'opérationnalisation du travail collaboratif (dyade 3) 

Comme l’illustre la Figure 4.18, les rencontres informelles servent surtout à planifier 

et se font dans des lieux et des moments divers. Les rencontres formelles se font aussi 

dans des lieux et des moments variés pour différents motifs. 

• Les formes de collaboration privilégiées 

Tremblay (2012) propose trois formes de collaboration entre professionnels : la 

consultation collaborative, le coenseignement et la co-intervention. Dans la prochaine 

section, les formes de collaboration dominantes pour la dyade de Noémie et Stéphanie 

seront présentées. 

Rencontres 
informelles

Où: classe, local de l'ortho, 
corridor, cadre de porte, 
salon du personnel, etc.

Quand: le matin, au diner...
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Pourquoi: Pour planifier, 
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Noémie et Stéphanie semblent opter pour le coenseignement et la co-intervention 

comme formes de collaboration dominantes. Noémie travaille souvent en classe avec 

Stéphanie, comme l’affirme le directeur : « Je vais dans les classes régulièrement, 

presque à tous les jours, pis je vois effectivement l’orthopédagogue beaucoup dans les 

classes ». Noémie explique que l’intervention en classe était particulièrement propice 

cette année en raison du contexte, autant pour elle que pour Myriam :  

Vu que Stéphanie a onze élèves, c’est un contexte particulier, j’étais 

souvent dans la classe avec elle. Ça lui permettait de faire du niveau 2 aussi, 

avec moi. Comme là, Myriam, on n’a plus de locaux de toute manière… 

Elle va trouver Stéphanie et fait du niveau 2 dans la classe ou plus 

d’intensification. 

Les interventions en classe s’inscrivent dans une approche de coenseignement et 

différents types semblent être utilisés. L’enseignement en atelier, où les élèves 

permutent selon un parcours prédéterminé, a été intégré pour une période de cinq 

semaines dans la classe de Stéphanie. La mise en œuvre de cette pratique a nécessité 

une planification conjointe en amont et en aval :  

Ça faisait longtemps qu’on voulait en faire. On se disait ok on fait des 

ateliers dans la classe. Il a fallu s’assoir pour voir comment on va le 

travailler. Fait que là on va se rassoir pour faire un bilan, on va se rencontrer 

cette semaine c’est sûr, soit un midi, ou une demi-heure, ce ne sera pas si 

long pour regarder ce qui a fonctionné, ce qui a moins bien fonctionné. 

Noémie et Stéphanie utilisent également l’enseignement partagé, puisqu’il leur arrive 

de présenter la même activité au même groupe en se partageant le travail et en variant 

les rôles de façon constante. Elles semblent opter davantage pour cette forme de 

collaboration lors de la modélisation de nouvelles stratégies : 
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On va toujours modéliser, on essaie de se rencontrer et on s’ajuste aussi 

aux élèves. Il y a l’attention aussi, on se rassoit souvent avec Stéphanie, là-

dessus. Comme hier, il ne fallait pas que ce soit trop long. Il faut les mettre 

en action, on refait un peu de modélisation, et on les met en action en petits 

sous-groupes. 

Noémie peut aussi intervenir en classe auprès d’un élève en particulier : « Mais ça va 

arriver aussi que je vais l’accompagner en classe. […] Kevin a besoin d’écrire dans les 

trottoirs, dans les carrés en math, à cause de son trouble d’apprentissage. Il faut que je 

l’accompagne aussi là-dedans ». Ce genre d’intervention se situe davantage dans la co-

intervention interne. 

Une autre forme de collaboration, qui est utilisée de manière fréquente par Noémie et 

Stéphanie, est la co-intervention externe qui se définit par un soutien direct à l’élève à 

l’extérieur de la classe. Cette forme de collaboration s’est intégrée dans leur pratique 

au fil de l’année scolaire et les deux intervenantes s’adaptent au rythme d’apprentissage 

des élèves : « Cette année, en septembre, c’était très difficile de faire des 

apprentissages. En septembre, ce qu’on a fait avec le groupe de Stéphanie, c’était 

vraiment de la routine. Je l’ai accompagnée dans la classe. Maintenant que tout cela 

s’est placé, on a fait un intensif sur les sons. J’ai sorti les élèves ». Cette pratique s’est 

poursuivie dans les blocs suivants en mathématiques, où Noémie a sorti les élèves pour 

travailler la numération. La planification ne fait pas partie intégrante de la définition de 

la co-intervention externe. Pourtant, Noémie et Stéphanie semblent planifier de façon 

conjointe les interventions qui se font à l’extérieur de la classe : « On regarde ou on 

planifie notre semaine d’après et on regarde qu’est-ce qu’on ferait à telle période, 

qu’est-ce qu’on veut travailler, quel objectif qu’on cible pour cette semaine-là ». 
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• L’intensité de la relation 

L’intensité de la relation est analysée au regard d’un continuum qui se divise en quatre 

niveaux. Au niveau le plus faible d’interdépendance, les échanges entre les collègues 

sont d’ordre informel, superficiels, et les interactions sont peu centrées sur la résolution 

de problèmes. Les résultats qui ressortent des entretiens, des observations et des grilles 

de consignation révèlent que les échanges de Noémie et de Stéphanie se situent très 

peu à ce niveau du continuum. Même s’il est fort probable que les deux intervenantes 

discutent parfois d’anecdotes de manière informelle, la chercheuse n’en a pas été 

témoin et les propos de Noémie et Stéphanie ne vont pas en ce sens.  

Au second niveau du continuum, il serait question de relations d’entraide ponctuelle de 

type informel entre collègues, souvent à sens unique. Même si cette relation d’entraide 

n’est pas unidirectionnelle, il semble y avoir plus de situations pour lesquelles 

Stéphanie requiert l’assistance de Noémie. Que ce soit pour la validation lors des 

évaluations, pour l’utilisation de la technologie en classe, pour la modélisation de 

pratiques ou pour le prêt de matériel, Noémie apporte sans contredit du support et de 

l’assistance à Stéphanie. 

Le troisième niveau correspond à des discussions d’ordre pédagogique ou disciplinaire 

qui visent le partage d’idées, de matériel ou la planification de stratégies 

d’enseignement. Ce niveau s’apparente beaucoup au degré d’intensité de la relation de 

Noémie et Stéphanie. En effet, la planification et les pratiques pédagogiques semblent 

être au cœur de leurs conversations, que ce soit dans le formel ou l’informel. À titre 

d’exemple, les discussions qu’elles peuvent avoir au sein du comité du projet éducatif 

se situent à ce niveau : « Ce comité-là, on réfléchit beaucoup sur les pratiques 

pédagogiques. Qu’est-ce qu’on fait, fait que à ce moment-là, on passe l’après-midi 

ensemble, elle a tout ce cheminement-là, ça fait deux trois ans qu’elle est dans le comité 
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avec moi ». Les rencontres informelles, qui se font sur une base quotidienne ou 

hebdomadaire, traitent aussi souvent de pratiques pédagogiques, soit pour planifier des 

activités pédagogiques ou pour porter un regard rétrospectif pour réguler ces pratiques. 

Enfin, le niveau plus élevé d’interdépendance se caractérise par le partage et le 

chevauchement des expertises et des responsabilités. Il est possible de dénoter, dans le 

discours des deux intervenantes, la présence d’un chevauchement d’expertise (ex. : 

« Stéphanie a l’expertise de la classe et moi, des recherches ») et même d’une 

interdépendance (ex. : « Nous avons besoin l’une de l’autre »). Lors des séances 

d’observation, il a été possible de constater un partage des responsabilités, surtout en 

période de coenseignement. Bien que Noémie et Stéphanie partagent une terminologie 

commune en lien avec les pratiques pédagogiques, il ne semble pas y avoir un cadre 

commun de référence fortement implanté. 

• Conditions favorables à la collaboration 

Dettmer et ses collaborateurs (2009) ont relevé douze éléments clés, regroupés en 

quatre catégories, qui favorisent un travail d’équipe efficace entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue. Les conditions favorisant la collaboration entre Noémie et Stéphanie 

seront analysées à partir de ces quatre catégories, soit 1) la préparation, 2) la 

délimitation des rôles, 3) le modèle, ainsi que 4) l’évaluation et le soutien. 

La première catégorie correspond à la préparation, que ce soit par le biais de la 

formation initiale ou continue. À cet égard, Noémie et Stéphanie affirment ne pas avoir 

reçu de formation à proprement parler sur la collaboration. Stéphanie précise toutefois 

que le travail en équipe effectué à l’université les prépare, dans une certaine mesure, à 

collaborer. 
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La seconde catégorie concerne la délimitation des rôles. Dans les propos de Stéphanie, 

il apparait qu’elle conçoit très bien la frontière entre son rôle et celui de Noémie :  

On a chacun nos rôles. C’est l’orthopédagogue, moi je suis l’enseignante. 

On n’a pas le même rôle en partant donc ça définit quand même. […] Elle, 

elle travaille avec mes élèves en difficulté, c’est elle qui va faire de 

l’intensif, ce n’est pas moi qui vais faire cela. Des fois, j’en fais aussi quand 

même, mais c’est sûr qu’elle c’est plus ça. Il y a des élèves qu’on ne peut 

pas cogner sur le clou, ça ne va pas rentrer plus, faut recommencer des fois 

du début, dans le fond, c’est plus ça son rôle. C’est de revoir des choses 

que moi je suis déjà passée ailleurs et j’ai continué parce qu’un moment 

donné, faut que ça continue. J’ai pas juste eux autres. Il y en a d’autres qui 

ont des besoins. 

Cette séparation des rôles se ferait de façon naturelle. Elles ajoutent également que 

Noémie joue un rôle-conseil auprès de Stéphanie, notamment en ce qui concerne les 

évaluations. Les deux intervenantes sont tout à fait en mesure d’identifier ce qu’elles 

s’apportent mutuellement, comme l’explique Noémie : « On a chacune nos forces qui 

se complètent. C’est sûr qu’elle a son expertise du régulier, de la classe, moi j’amène 

mon expertise des recherches des fois. Pis elle en lit aussi Stéphanie. Elle amène des 

affaires auxquelles je n’aurais pas pensé et moi je lui amène des affaires ». Mis à part 

les échanges à propos de leurs lectures respectives, la vision de Noémie et de Stéphanie 

se bonifie du point de vue des élèves et des apprentissages :  

Elle a l’expertise de la classe, avec son programme, ses attentes, j’apporte 

plus les précisions de ce que je vois en individuel, avec mon œil de 

stratégies, qu’est-ce qu’il fait comme stratégies. Comme avec Brandon, je 

l’ai accompagné beaucoup avec l’ergo, pis Stéphanie, elle met tout en 

pratique. On lui dit quelque chose et elle le met en pratique. Elle a ses aide-

mémoires. Elle est très structurée, fait que c’est facile. On lui donne 

quelque chose, elle est super méthodique.  
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Même si Noémie est souvent en posture d’accompagnement, les deux intervenantes 

considèrent que leur relation est paritaire. Cette conception transparait dans les propos 

de Noémie :  

Elle me demande conseil, pis moi je lui parle qu’est-ce que moi j’en pense. 

C’est pas moi qui a la vérité non plus, c’est vraiment en parlant ensemble 

qu’on voit ce qui fonctionne, ce qui ne fonctionne pas avec cet élève-là. 

Elle m’amène la vision de la classe, oui il fait ça en individuel, mais dans 

la classe, il a une autre attitude. On essaie de trouver ensemble des moyens. 

C’est vraiment un travail de collaboration. Mes attentes c’est qu’on 

travaille ensemble pour le mieux de l’enfant, qu’on trouve des stratégies 

ensemble.  

La troisième catégorie est associée au modèle permettant de structurer les rôles. À cet 

égard, le système de prévention à paliers multiples est en filigrane, tout comme 

l’explique le directeur. Pour les deux premiers niveaux du modèle, il préfère que 

l’orthopédagogue soit en classe, parce qu’il prétend qu’il est important que l’enseignant 

soit impliqué. Au troisième niveau, l’orthopédagogue peut sortir les élèves de la classe. 

Il précise cependant qu’il y a encore du chemin à faire, mais qu’ils s’y engagent 

progressivement. Cette période transitoire s’observe tout à fait dans le travail 

collaboratif de Stéphanie et Noémie. Même si Noémie travaille souvent à l’extérieur 

de la classe au palier II, il lui arrive aussi de travailler en classe, comme le suggère le 

directeur. De plus, il apparait essentiel de préciser que le modèle privilégié par Noémie 

et Stéphanie, bien qu’inspiré du système de prévention à paliers multiples, est avant 

tout flexible et adaptable au contexte et au rythme d’apprentissage des élèves. Cette 

façon de travailler correspond à la vision de la direction qui préfère que chaque dyade 

trouve sa façon de fonctionner. Le directeur affirme que le modèle RàI est important 

puisqu’il uniformise les pratiques, le langage. Il croit cependant qu’il ne faut pas 

imposer une manière de travailler trop rigide. En ce qui concerne l’attribution des 

ressources, des périodes de libération sont surtout attribuées au travail en communauté 

d’apprentissage professionnelle, en équipe-cycle et pour les formations sur 
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l’enseignement explicite et stratégique. Noémie et Stéphanie n’ont pas de période 

ciblée dans l’horaire pour leur travail collaboratif. Cela dit, Noémie précise que le 

directeur est prêt à les libérer s’il y a un besoin important. Celui-ci considère qu’il est 

important de leur offrir ce temps de concertation. Il précise que les enseignants donnent 

beaucoup, raison pour laquelle il trouve important de leur offrir des conditions 

intéressantes pour faciliter le travail collaboratif. Pour ce qui est des communications, 

Noémie et Stéphanie utilisent différents moyens, hormis les rencontres spontanées dans 

les corridors. Elles utilisent le téléphone, puisqu’elles ont chacune un téléphone dans 

leur local. Elles utilisent parfois le groupe Facebook de leur école. Sur cette page, les 

enseignantes discutent de pédagogie et se posent des questions. Elles s’envoient 

également des messages par le biais de Messenger. Leur courriel de la commission 

scolaire sert davantage pour des envois de documents. 

L’évaluation et le soutien constituent la dernière catégorie du modèle de Dettmer et 

ses collaborateurs (2009). Le travail d’équipe à cette école se fait de manière volontaire 

et il semble même faire partie de la culture de l’école, comme l’exprime le directeur : 

« L’équipe est tissée serrée ici ». Noémie abonde dans ce sens : « Chacun amène sa 

force, je pense que notre force c’est notre équipe. Moi je le vois vraiment comme un 

travail d’équipe ». Les propos de Stéphanie témoignent aussi de cette volonté de 

collaborer :  

J’entends tellement des histoires dans d’autres écoles que c’est tellement 

pas ce qu’on vit ici. […] Je ne serais pas capable de vivre dans un milieu 

comme cela ! Je ne sais pas comment je ferais, on a tellement besoin l’une 

de l’autre. Si le prof ou l’ortho ne collabore pas, ça ne fait pas ! 

Selon Noémie, le travail d’équipe est d’autant plus nécessaire en milieu socio-

économique difficile : « On n’a pas le choix de se parler pis de s’assoir pis de regarder 

nos stratégies. C’est pour cela que la collaboration avec les orthopédagogues ici est 
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super facile. Hein ? On se parle tous les jours ». C’est d’ailleurs avec tout ce qui est mis 

en place que le taux de réussite des élèves a pu augmenter au cours des dernières 

années : « Nos élèves ne réussissent peut-être pas à 80-90 %, mais on a un bon taux de 

réussite. On l’a augmenté à 85 %. […] On s’est dit, ils réussissent avec tout ce qu’on 

met en place ». Même si aucun processus ne permet d’évaluer formellement les 

retombées de la collaboration, Noémie et Stéphanie sont convaincues qu’elle a un 

impact sur les élèves. Les propos de Noémie résument à quel point leur collaboration 

est importante pour le transfert des apprentissages en classe : 

Moi je pense qu’ils [les élèves] le sentent. Comment le prof peut faire 

quand il ne sait même pas ce que je travaille avec lui ? Comment il peut 

reprendre cela dans sa classe ? C’est sûr que l’enfant, on parle le même 

langage, des mêmes affaires, elle sait ce que j’ai travaillé. Moi j’ai hâte de 

reparler à Stéphanie l’après-midi. Comment ça a été ? Comment est-ce 

qu’ils ont réagi ? C’est tout le temps. Je dis à Stéphanie, ça a-tu marché ? 

Si la réponse est non, il n’est pas capable encore. Ça veut dire qu’il y a 

quelque chose. Sinon, je n’ai rien pour savoir.  

4.1.3.7 La synthèse de la troisième dyade : Stéphanie et Noémie  

Stéphanie et Noémie travaillent ensemble depuis huit ans dans une école primaire 

située dans un milieu rural ayant un indice de milieu socio-économique de neuf. 

Stéphanie enseigne la deuxième année du premier cycle du primaire dans une classe de 

petite taille (onze élèves). Le modèle RàI n’est pas implanté de manière formelle et 

systématique à l’échelle de la commission scolaire, bien qu’il soit nommé dans le 

Cadre d’organisation des services d’enseignement en orthopédagogie de la 

commission scolaire. Les intervenants de cette école se sont familiarisés avec certains 

principes du modèle RàI par le biais du programme « Cap sur la prévention ». Cette 

école faisait partie des deux milieux scolaires ciblés pour l’implantation de ce 

programme qui vise les classes de préscolaire et de premier cycle. L’implantation de 
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ce programme a notamment eu une incidence sur les pratiques de palier I de 

l’enseignante (lecture d’histoires enrichies), ainsi que sur les modalités d’organisation 

des services en orthopédagogie pour faciliter la mise en œuvre du palier II. 

L’orthopédagogue a modifié l’organisation de son horaire qui se fait désormais en 

fonction des besoins des élèves et elle travaille maintenant davantage en bloc intensif. 

Le dépistage universel et le pistage de progrès ne sont pas effectués de manière 

systématique par cette dyade. Cela dit, il est possible d’assister à l’émergence d’une 

culture de données. La commission scolaire ne semble pas prendre position pour un 

modèle d’organisation des services en particulier (services directs ou indirects), mais 

suggère plutôt d’opter pour la formule qui répond le mieux aux besoins des élèves. 

En ce qui concerne leurs rôles, Noémie s’implique de différentes manières au palier I. 

Elle offre du coaching, elle planifie et développe des activités avec Stéphanie et elle va 

faire du coenseignement. Elle est très au courant de ce qui se fait en classe au palier I. 

D’ailleurs, les deux intervenantes reçoivent la formation sur l’enseignement explicite 

et stratégique, et elles se soutiennent dans cette transformation de pratiques. Stéphanie 

utilise des approches variées pour enseigner la lecture (lecture d’histoires enrichies, 

enseignement explicite, ateliers, Les 5 au quotidien, etc.) et du matériel de diverses 

sources (littérature jeunesse, sites Internet, etc.). Elle n’utilise pas de manuel 

didactique. Au palier II, on sent que c’est l’orthopédagogue qui intervient de manière 

plus systématique. Noémie travaille en bloc d’interventions en offrant deux à trois 

séances de soixante minutes par semaine. Des habiletés sont ciblées (ex. : fluidité, 

compréhension), mais les domaines d’apprentissage varient au courant de l’année 

scolaire, entre autres, en raison d’un ajout de services en orthopédagogie. Stéphanie 

travaille aussi auprès des élèves en difficulté dans la classe puisqu’elle a souvent 

tendance à opter pour le travail en sous-groupes. Cette façon d’organiser sa classe lui 

permet d’offrir du soutien individualisé à certains élèves. Ce soutien n’est toutefois pas 
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offert d’une manière aussi ciblée et systématique que le propose le palier II du modèle 

RàI. Il est difficile de statuer sur l’existence du palier III dans cette école.  

Pour ce qui est de la collaboration, sur le plan opérationnel, les rencontres entre 

Stéphanie et Noémie se déroulent surtout de manière informelle sur une base 

quotidienne. Ces rencontres se font de façon spontanée à divers endroits (corridor, 

cadre de porte, local de l’orthopédagogue, classe, salon du personnel, etc.) et à 

différents moments (le matin, sur l’heure du diner, etc.). Elles ont principalement pour 

but de planifier les interventions de la semaine ou de la journée. La collaboration existe 

également dans des moments formels sur une base moins régulière, lors des journées 

pédagogiques, des périodes libres ou des périodes de libération. Ces rencontres 

s’inscrivent dans différents contextes, que ce soit pour les portraits-classe ou encore les 

rencontres en communauté d’apprentissage professionnelle. Le degré d’intensité de la 

relation se situe en grande partie aux deuxième et troisième niveaux du continuum 

(Little, 1990). En effet, il apparait que les rencontres collaboratives, qu’elles soient 

formelles ou informelles, visent souvent à planifier et à discuter des pratiques 

pédagogiques (troisième niveau). Elles permettent également à Noémie d’apporter du 

soutien à Stéphanie (deuxième niveau). Le degré d’intensité de leur relation se situerait 

rarement au premier niveau du continuum. Le quatrième niveau serait atteint moins 

souvent, mais il le serait surtout lors des périodes de coenseignement, où il y a un réel 

chevauchement des responsabilités. En ce qui concerne la forme de collaboration, la 

dyade opterait pour diverses formes de collaboration, tels la co-intervention externe, la 

co-intervention interne et le coenseignement. Parmi les conditions favorables à la 

collaboration, il est possible de constater que le travail collaboratif ne se structure pas 

autour de l’ensemble des composantes essentielles du modèle RàI. En effet, le 

dépistage universel et le pistage de progrès ne semblent pas faire partie des pratiques 

courantes de l’enseignante et de l’orthopédagogue au 1er cycle du primaire. Le travail 

collaboratif se structure principalement autour des paliers d’intervention, mais 
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également en fonction des besoins vécus dans la classe, du contexte et des intentions 

pédagogiques des enseignantes. En ce qui concerne la délimitation des rôles, bien que 

les deux intervenantes voient bel et bien une distinction entre leur rôle respectif, leurs 

propos laissent transparaitre une frontière relativement perméable. Les deux 

intervenantes voient leur relation comme étant paritaire et elles collaborent de manière 

volontaire. Elles sentent qu’elles ont besoin l’une de l’autre pour atteindre la réussite 

des élèves. 

4.2  L’analyse intercas 

Cette étude s’intéresse aux rôles des enseignants et des orthopédagogues, ainsi qu’à 

leur collaboration, en contexte d’implantation du modèle RàI en lecture au premier 

cycle du primaire. La dernière section de ce chapitre est destinée à l’analyse intercas. 

L’analyse intercas permet de dégager des tendances, des similitudes et des différences 

(Albarello, 2011 ; Gagnon, 2012). Les rôles des enseignants et des orthopédagogues 

seront d’abord mis en relation afin d’en faire ressortir les points convergents et 

divergents à travers les trois dyades. La collaboration entre les enseignants et les 

orthopédagogues participant à l’étude sera également analysée dans cette même 

perspective. 

4.2.1  Les rôles des enseignantes et des orthopédagogues 

Pour chacun des quatre rôles clés proposés par Mitchell et ses collaborateurs (2012), 

soit l’interventionniste, l’évaluatrice, la gestionnaire et la collaboratrice, les résultats 

des trois dyades seront croisés afin d’en révéler les similitudes et les divergences. Les 
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résultats de cette section proviennent de l’ensemble des entretiens, des séances 

d’observation en classe et des grilles de consignation. 

4.2.1.1 Le rôle d’interventionniste  

Les trois dyades interviennent dans des écoles implantant le modèle RàI. Elles 

structurent leurs interventions à partir du système d’intervention paliers multiples. Pour 

chacun de ces paliers, les principaux thèmes qui sont ressortis de l’analyse du corpus 

sont listés afin d’en dégager les points convergents et divergents. 

• Au palier I 

Le palier I concerne principalement le travail de l’enseignant. Pour cette raison, les 

résultats de l’analyse intercas au premier palier porteront en grande partie sur le travail 

effectué par les enseignants (voir Tableau 4.23). 
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Tableau 4.23 Matrice d’analyse intercas - rôle d’interventionniste au palier I 
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Rôle d’interventionniste au palier I Cas 1 

Estelle 

Cas 2 

Émilie 

Cas 3 

Stéphanie 
Sources 

H
ab

il
et

és
 c

ib
lé

es
 

Conscience phonologique et 

phonémique 
 x  

Entretiens, 

observations 

en classe, 

grilles de 

consignation 

Correspondances 

graphèmes-phonèmes 
x x x 

Enseignement des stratégies 

de lecture 
x x x 

Rappel de récit x x  

Vocabulaire   x 

Compréhension (phrase, 

court paragraphe) 
x x x 

M
at

ér
ie

l 
p

éd
ag

o
g

iq
u

e 
u

ti
li

sé
 

Littérature jeunesse x x x Entretiens, 

observations 

en classe, 

grilles de 

consignation 

Bibliothèque graduée   x 

Matériel pour 

l’enseignement des 

correspondances (Raconte-

moi les sons) 

x x x 

Manuel didactique x x  

Matériel reproductible x x x 

Applications sur tableau 

interactif 
 x x 

Applications sur tablettes   x 

S
tr

at
ég

ie
s 

d
’

en
se

ig
n

em
en

t 

(o
rg

an
is

at
io

n
 d

e 
la

 c
la

ss
e)

 

Ateliers de lecture x x x Entretiens, 

observations 

en classe, 

grilles de 

consignation 

Les 5 au quotidien   x 

Tutorat par les pairs  x  

Décloisonnement x   

Enseignement en grand 

groupe 
x x x 

Utilisation des 

regroupements d’élèves 

(travail en sous-groupes) 

x x x 

S
tr

at
ég

ie
s 

d
’

en
se

ig
n

em
en

t 

(a
n

im
at

io
n

 e
t 

su
p

p
o

rt
) 

Questionnement x x x Observation 

Explication des consignes x x x 

Rétroaction x x x 

Étayage x x x 
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Rôle d’interventionniste au palier I Cas 1 

Estelle 

Cas 2 

Émilie 

Cas 3 

Stéphanie 
Sources 

Rappel des connaissances 

antérieures 
x x x 

S
tr

at
ég

ie
s 

d
’

en
se

ig
n

em
en

t 

(s
it

u
at

io
n

s 

d
’

en
se

ig
n

em
en

t 
et

 

d
’

ap
p

re
n

ti
ss

ag
e 

en
 

le
ct

u
re

) 
Lecture d’histoires x x x Entretiens, 

observations 

en classe, 

grilles de 

consignation 

Lecture à l’autre x  x 

Lecture suivie d’une tâche 

variée (questions, dessin, 

bricolage, énigme, etc.) 

x x x 

Lecture suivie d’une tâche 

de production écrite 
  x 

 

À partir des résultats apparaissant au Tableau 4.23, il est possible de dégager de 

nombreuses ressemblances concernant le travail des enseignantes au palier I. Sur le 

plan des habiletés ciblées, même si les trois dyades ne se situent pas au même niveau 

scolaire, des similitudes ressortent. Les trois enseignantes enseignent de manière 

explicite les correspondances graphèmes-phonèmes à l’aide du matériel Raconte-moi 

les sons25. Dans les trois cas, cet enseignement du code prend de moins en moins de 

place au fil de l’année scolaire. L’enseignement de la compréhension se fait notamment 

par le biais des stratégies de lecture dans les trois milieux. Les trois enseignantes visent 

également à développer la compréhension de la phrase ou d’un court message par le 

biais de différentes tâches de lecture (ex. : questions à répondre, dessin à accomplir, 

énigme à résoudre, etc.). Ces tâches proviennent de sources variées (ex. : Pinterest, 

matériel à reproduire, etc.). Les trois enseignantes intègrent également la littérature 

jeunesse dans leur enseignement en lisant des histoires à leurs élèves. Des similitudes 

s’observent aussi sur le plan des stratégies d’organisation de la classe. Les trois 

enseignantes mettent en place des ateliers de lecture dans leur classe. Elles alternent 

également les différentes modalités de regroupement des élèves en passant par 

l’enseignement en grand groupe, le travail en équipe, le travail en dyade, etc. Pour ce 

 
25 Op. cit. 
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qui est des stratégies d’enseignement relatives à l’animation et au soutien, il est possible 

de constater une convergence entre les trois cas. Les enseignants ont tendance à 

questionner leurs élèves, à leur donner de la rétroaction, à expliquer les consignes, à 

offrir de l’étayage et à rappeler les connaissances antérieures. Même si ces pratiques 

ont été fortement observées lors des séances d’observation en classe, aucune 

enseignante ne les a nommées, lors des entretiens, comme faisant partie de leurs 

pratiques de palier I. 

À la lumière des résultats apparaissant dans le tableau ci-dessous, il est possible de 

constater quelques divergences, notamment en ce qui concerne les habiletés ciblées. La 

conscience phonémique et phonologique apparait comme étant une habileté enseignée 

par Émilie seulement. Cette habileté fait d’ailleurs partie de leur première épreuve de 

dépistage universel, ce qui peut expliquer pourquoi cet enseignement est fait de 

manière plus systématique que dans les deux autres dyades. Le rappel de récit semble 

être travaillé par Estelle et Émilie seulement. Encore une fois, comme cette habileté est 

visée par les épreuves de dépistage universel, il est possible que cela les incite à 

l’intégrer davantage dans leur enseignement. L’enseignement du vocabulaire apparait 

comme une habileté ciblée seulement par Stéphanie, par le biais de la lecture d’histoires 

enrichies. Pour ce qui est du matériel, il est possible de constater des différences entre 

les trois enseignantes. Estelle et Émilie utilisent un manuel didactique, alors que 

Stéphanie puise ses textes et ses activités de lecture dans des sources variées. 

D’ailleurs, Stéphanie est la seule des trois à avoir gradué la bibliothèque de sa classe. 

L’utilisation de la technologie varie d’une enseignante à l’autre. Il a été possible 

d’observer que Stéphanie utilise diverses applications pour travailler la lecture sur le 

tableau interactif, ainsi que sur les tablettes (ex. : Kahoot, lexico, etc.). Émilie affirme 

utiliser surtout certaines applications sur le tableau interactif, notamment celles créées 

par les maisons d’édition. Les trois enseignantes utilisent des stratégies d’organisation 

de la classe qui permettent aux élèves de travailler la lecture en sous-groupe, mais elles 
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n’utilisent pas la même. Émilie opte pour le décloisonnement avec les collègues de son 

niveau. Estelle intègre plutôt le tutorat par les pairs et Stéphanie utilise le programme 

Les 5 au quotidien qui permet à ses élèves de travailler en petits groupes sous forme 

d’ateliers. En termes de situation d’enseignement et d’apprentissage de la lecture, la 

lecture à l’autre a été nommée par Estelle et Stéphanie comme un moyen utilisé dans 

leur classe. Stéphanie a parfois tendance à intégrer des tâches de production écrite à la 

suite de la lecture d’un album. 

• Au palier II 

Dans les trois sites étudiés, le palier II est une responsabilité commune à l’enseignant 

et à l’orthopédagogue. L’analyse intercas se résume dans le Tableau 4.24 pour le 

palier II. 
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Tableau 4.24 Matrice d’analyse intercas - rôle d’interventionniste au palier II 
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Rôle d’interventionniste au 

palier II 

Cas 1 

Estelle et Aurélie 

Cas 2 

Émilie et Odile 

Cas 3 

Stéphanie et 

Noémie Sources 

Ens.  

D1 

Ortho. 

D1 

Ens. 

D2 

Ortho. 

D2 

Ens. 

D3 

Ortho. 

D3 

É
lè

v
es

 

 c
ib

lé
s 

Élèves en grande 

difficulté 

d’apprentissage 

 x x x x x 

Entretiens, 

observation, 

grilles de 

consignation Élèves à risque x  x  x  

H
ab

il
et

és
 c

ib
lé

es
 

Conscience 

phonémique 
  x x   

Entretiens, 

observation, 

grilles de 

consignation 
Correspondances 

graphèmes-phonèmes 
x x x x x x 

Lecture et écriture de 

mots 
x x x x   

Fluidité x x    x 

Compréhension d’une 

phrase/court texte 
    x x 

M
at

ér
ie

l 
p

éd
ag

o
g

iq
u

e 

u
ti

li
sé

 

Matériel « clé en 

main » 
x x     

Entretiens, 

observation, 

grilles de 

consignation 
Matériel de 

manipulation (ex. : 

lettres magnétiques) 

 x x x   

Repères visuels (ex. : 

affiches, aide-

mémoires, etc.) 

 x  x  x 

A
sp

ec
ts

 o
rg

an
is

at
io

n
n

el
s 

Interventions pendant 

les ateliers de lecture 
x x x  x  

Entretiens, 

observation, 

grilles de 

consignation 
Au moins trois fois par 

semaine 
x x x x  x 

Regroupement selon 

les besoins des élèves 
x x x x  x 

Élèves provenant de 

différentes classes 
   x   

Environ trois élèves 

par sous-groupe 
x x x x  x 

Dans la classe x  x  x x 

Dans le local de 

l’ortho 
 x  x  x 

D
es

cr
ip

ti
o

n
 d

es
 

sé
an

ce
s 

d
’

in
te

rv
en

ti
o
n
 Sous forme ludique  x x   x Entretiens et 

observations 
Sous forme 

d’entrainement 
x x  x   

Succession de courtes 

activités 
x x x x   



290 

 

Rôle d’interventionniste au 

palier II 

Cas 1 

Estelle et Aurélie 

Cas 2 

Émilie et Odile 

Cas 3 

Stéphanie et 

Noémie Sources 

Ens.  

D1 

Ortho. 

D1 

Ens. 

D2 

Ortho. 

D2 

Ens. 

D3 

Ortho. 

D3 

S
tr

at
ég

ie
s 

d
’

en
se

ig
n

em
en

t 

(a
n

im
at

io
n

 e
t 

su
p
p

o
rt

) Encouragement  x  x  x Observation  

Questionnement  x  x  x 

Rappel des 

connaissances 

antérieures 

 x  x  x 

Donner des exemples  x  x  x 

Clarifier l’intention  x  x  x 

 

Comme le présente le Tableau 4.24, certaines ressemblances s’observent d’un site à 

l’autre. Pour les trois cas, les élèves à risque recevant une intervention de palier II sont 

vus exclusivement par les enseignantes. Les orthopédagogues dispensent des 

interventions de palier II aux élèves en plus grande difficulté d’apprentissage. En ce 

qui concerne les habiletés ciblées, les correspondances graphèmes-phonèmes sont 

travaillées autant par les enseignantes, que par les orthopédagogues, dans les trois 

milieux. Pour ce qui est du matériel, les trois orthopédagogues ont tendance à utiliser 

des repères visuels sous différentes formes, que ce soit des aide-mémoires, des affiches 

ou des cartes flash. Il est possible de constater des similitudes sur le plan 

organisationnel. Les trois enseignantes mettent en œuvre leurs interventions de palier II 

dans la classe pendant que les autres élèves sont en atelier de lecture, de manière 

autonome. Les orthopédagogues effectuent quant à elles leurs interventions de palier II 

principalement dans leur local, au moins trois fois par semaine. Les élèves sont 

regroupés selon leurs besoins et les sous-groupes sont composés d’environ trois élèves. 

Les stratégies d’enseignement relatives à l’animation et au soutien, utilisées par les 

orthopédagogues, convergent également. Les trois orthopédagogues encouragent les 

élèves, elles les questionnent, elles leur rappellent les connaissances antérieures, et 

donnent des exemples au besoin. Elles énoncent clairement l’intention avant de 

commencer une activité. Comme ces données sont issues des séances d’observation, il 
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n’a pas été possible de recueillir des données sur les pratiques des enseignantes qui ont 

été principalement observées au palier I. 

Les résultats du Tableau 4.24 révèlent également des différences entre les cas. En ce 

qui concerne les élèves ciblés, il s’avère que les enseignantes Émilie et Stéphanie 

interviennent autant auprès des élèves à risque que des élèves en grande difficulté 

d’apprentissage. Ces élèves obtiennent donc une double intervention de palier II. Le 

cas d’Estelle et Aurélie est légèrement différent. Cette dyade a choisi de regrouper les 

élèves selon qu’ils sont à risque ou en grande difficulté. Les élèves à risque sont vus 

par l’enseignante et les élèves en grande difficulté sont vus par l’orthopédagogue, et 

l’intervention de palier II s’effectue au cours de la même période. Pour ce qui est des 

habiletés ciblées, des divergences s’observent également. La conscience phonémique 

est travaillée uniquement par la dyade d’Émilie et Odile. Aurélie et Estelle mettent 

davantage l’accent sur la lecture de mots et la fluidité, tandis que Noémie et Stéphanie 

travaillent plutôt la compréhension de la phrase et la fluidité. Le fait que les élèves de 

Stéphanie et Noémie soient en deuxième année du premier cycle peut expliquer le fait 

qu’elles ciblent des habiletés plus complexes. Le matériel varie d’une dyade à l’autre 

et parfois d’un intervenant à l’autre. Aurélie et Estelle sont les seules à exploiter un 

matériel « clé en main ». Les autres dyades n’ont d’ailleurs pas accès à un tel matériel 

pour les interventions de palier II. Le matériel de manipulation est utilisé par les 

orthopédagogues Aurélie et Odile, mais aussi par l’enseignante Émilie, qui préfère 

mener ses interventions de palier II sous forme de jeux. Les aspects organisationnels 

sont plutôt similaires pour les enseignantes Émilie et Estelle. Elles voient les élèves en 

sous-groupes de besoins formés d’environ trois élèves pour une fréquence de trois fois 

par semaine. Le cas de Stéphanie est différent. Ses interventions de palier II semblent 

plus spontanées et flexibles. Il était donc difficile d’en repérer les modalités 

organisationnelles. La même situation s’applique pour la description des séances 

d’intervention. Peu de données ont été recueillies sur les séances d’intervention de 
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palier II de Stéphanie, puisqu’elles ne sont pas effectuées de manière systématique. Les 

deux premières dyades fonctionnent par une succession de courtes activités, autant 

pour l’enseignante que pour l’orthopédagogue. Noémie, lors des séances 

d’observation, a plutôt tendance à opter pour des tâches plus longues qui occupent 

l’ensemble de la période. Les activités menées par Aurélie et Estelle sont plutôt 

centrées sur l’entrainement. Quant à la seconde dyade, Odile travaille aussi dans une 

perspective d’entrainement, alors qu’Émilie semble accorder une importance à 

l’apprentissage sous forme ludique. Les orthopédagogues Aurélie et Noémie intègrent 

aussi des aspects ludiques dans leurs interventions (jeux, manipulation, énigme, 

histoires, etc.). 

4.2.1.2 Le rôle d’évaluatrice 

Dans la prochaine section, les données obtenues à propos du rôle d’évaluatrice auprès 

des trois dyades seront mises en relation, afin d’en établir les similitudes et les 

divergences. Comme cette étude s’inscrit dans un contexte particulier, qui est celui de 

l’implantation du modèle RàI, l’analyse transversale portera sur les deux principaux 

procédés d’évaluation suggérés par ce modèle, soit le dépistage universel et le pistage 

de progrès. 

• Le dépistage universel 

D’entrée de jeu, il est nécessaire de spécifier que le dépistage universel ne s’opère pas 

dans les trois sites. La dyade formée de Stéphanie et Noémie n’effectue aucune 

procédure de dépistage universel dans leur milieu. L’analyse portera donc seulement 

sur les deux autres dyades. Les résultats sont présentés dans le Tableau 4.25. 
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Tableau 4.25 Matrice d’analyse intercas - rôle d’évaluatrice (dépistage universel) 

Rôle d’évaluatrice (dépistage universel) 

Cas 1 

Estelle et Aurélie 

Cas 2 

Émilie  
Sources 

Ens.  

D1 

Ortho. 

D1 

H
ab

il
et

és
 c

ib
lé

es
 Conscience phonémique et/ou 

phonologique 
 x x 

Analyse 

documentaire, 

observation  
Identification de mots x  x 

Production de mots   x 

Fluidité x  x 

Compréhension  x x 

O
u

ti
ls

 

d
’

év
al

u
at

io

n
 

Utilisation d’une trousse fournie par la 

CS 
x x x 

Analyse 

documentaire 

Utilisation d’un protocole de passation 

des épreuves standardisé x x x 

A
sp

ec
ts

 o
rg

an
is

at
io

n
n

el
s 

Passation trois fois par année x x x Entretiens, 

analyse 

documentaire, 

observation 

Évaluation en individuel x x x 

Évaluation en grand groupe   x 

Passation dans la classe   x 

Passation dans le local de 

l’orthopédagogue 
 x  

Passation dans un autre local x   

Accès à une période de libération  x x  

M
o

d
al

it
és

 d
’

an
al

y
se

 

d
e 

d
o
n

n
ée

s 
et

 d
e 

p
ri

se
s 

d
e 

d
éc

is
io

n
 

Accès à un logiciel pour le traitement des 

données 
x x  

Observation, 

entretiens 

Analyse des données en dyade x x  

Analyse des données en individuel   x 

Prise de décision en dyade x x  

Prises de décision en communauté 

d’apprentissage professionnelle 
  x 

 

À la lumière des résultats obtenus et présentés dans le Tableau 4.25, il est possible 

d’observer certaines similitudes, notamment sur le plan des outils d’évaluation utilisés 

pour effectuer le dépistage universel. Dans les deux sites, la commission scolaire 

fournit une trousse de dépistage comportant les trois épreuves accompagnées de 

protocole de passation standardisé. La passation s’effectue à trois moments de l’année 
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scolaire dans les deux écoles ; elle se fait de manière individuelle, par exemple, sous 

forme d’entretien de lecture.  

Comme il est possible de constater à partir des résultats regroupés dans le Tableau 4.25, 

plusieurs divergences ressortent. Tout d’abord, une différence notoire s’observe 

puisque ce ne sont pas les mêmes intervenants qui opèrent le dépistage universel dans 

les deux sites. Dans le cas d’Émilie et Odile, l’enseignante Émilie est l’unique 

responsable de la mise en œuvre du dépistage universel. Le cas d’Estelle et Aurélie est 

différent puisqu’elles le font en équipe du début à la fin. À certains moments, elles se 

répartissent les tâches, comme il est possible de le constater dans la section sur les 

habiletés ciblées. Estelle se charge d’évaluer l’identification de mots (épreuve 1) et la 

fluidité (épreuves 2 et 3), tandis qu’Aurélie s’occupe de la conscience phonologique 

(épreuve 1) et de la compréhension (épreuves 2 et 3). Dans le cas d’Émilie, celle-ci se 

charge d’évaluer l’ensemble des habiletés ciblées par les trois épreuves de dépistage, 

soit la conscience phonémique, l’identification et la production de mots, la fluidité et 

la compréhension. En ce qui concerne les aspects organisationnels lors de la passation 

des épreuves, la dyade composée d’Estelle et Aurélie voit les élèves de manière 

individuelle, une après l’autre. Estelle accueille les élèves dans un petit local de l’école, 

alors qu’Aurélie les voit dans son local. Estelle et Aurélie sont libérées pendant deux 

périodes pour mener le dépistage universel. Émilie n’est pas libérée et elle doit donc 

réaliser les épreuves de dépistage en présence d’élèves, dans la classe. L’épreuve 

portant sur la production de mots peut se faire en grand groupe sous forme de dictée. 

Les autres se font en individuel sous forme d’entretien de lecture. Des divergences 

ressortent aussi des modalités d’analyse de données et de prises de décision. Estelle et 

Aurélie ont accès à un logiciel qui facilite le traitement des données et elles effectuent 

l’analyse des données en équipe. Émilie n’a pas accès à ce genre de logiciel et elle 

analyse les données de manière individuelle. Les prises de décision qui suivent 

l’obtention des données se font essentiellement en dyade dans le cas d’Estelle et 
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Aurélie, alors que pour Émilie, ce processus s’effectue en communauté d’apprentissage 

professionnelle. 

• Le pistage de progrès 

Avant tout, il convient de spécifier que la dyade formée de Stéphanie et de Noémie 

n’utilise pas de procédés d’évaluation de manière systématique pour faire le pistage de 

progrès en lecture. Pour cette raison, ce cas n’est pas inclus dans cette partie de 

l’analyse des résultats. Les résultats sont résumés dans le tableau suivant. 
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Tableau 4.26 Matrice d’analyse intercas - rôle d’évaluatrice (pistage de progrès) 

Rôle d’évaluatrice (pistage de progrès) 

Cas 1 

Estelle et Aurélie 

Cas 2 

Émilie et Odile 

Sources 

Ens.  

D1 

Ortho.  

D1 

Ens.  

D2 

Ortho.  

D2 

É
lè

v
es

 

ci
b

lé
s Élèves en grande difficulté 

d’apprentissage 
x x x x 

Entretiens, 

observation 

Élèves à risque x x x  

H
ab

il
et

és
 c

ib
lé

es
 Conscience phonémique 

et/ou phonologique 
  x x 

Analyse 

documentaire, 

entretiens, 

observation 
Identification de mots   x x 

Production de mots   x x 

Fluidité x  x  

Compréhension  x x  

O
u

ti
ls

 

d
’

év
al

u
at

io
n

 Reprise de l’outil de 

dépistage universel 
  x  

 

Utilisation d’outils de 

pistage fournis par la CS 
  x  

Analyse 

documentaire, 

entretiens, 

observation 
Utilisation d’outils créés par 

l’orthopédagogue 
x x x x 

A
sp

ec
ts

 

o
rg

an
is

at
io

n
n

el
s 

Évaluation aux deux 

semaines 
   x 

Analyse 

documentaire, 

entretiens, 

observation 
Évaluation à mi-parcours x x x  

Dans la classe x  x  

Dans le local de 

l’orthopédagogue 
 x  x 

En individuel x x x x 

M
o

d
al

it
és

 d
’

an
al

y
se

 

d
e 

d
o

n
n

ée
s 

et
 d

e 

p
ri

se
s 

d
e 

d
éc

is
io

n
 Analyse des données en 

dyade 
x x   

Entretiens, 

observation 

Analyse des données en 

individuel 
  x x 

Prises de décision en dyade x x x x 

Prises de décision en 

individuel 
  x x 

 

En portant un regard sur les deux premiers cas, des similitudes émergent quant au 

pistage des progrès. Tout d’abord, les élèves en grande difficulté d’apprentissage sont 

ciblés par ces évaluations qui peuvent être effectuées autant par l’enseignante que par 
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l’orthopédagogue. Les enseignantes des deux sites évaluent également les élèves à 

risque. Les habiletés ciblées sont similaires à celles du dépistage universel dans les 

deux cas. Les outils utilisés pour pister les progrès sont essentiellement créés par les 

orthopédagogues dans les deux cas. Les enseignantes mènent ces évaluations dans leur 

classe, alors que les orthopédagogues le font dans leur local. Les prises de décision qui 

suivent la cueillette des données peuvent se faire en dyade dans les deux sites. 

Plusieurs divergences sont révélées par les résultats apparaissant dans le Tableau 4.26. 

Tout d’abord, une légère différence ressort dans les élèves ciblés. Estelle et Aurélie 

fonctionnent de la même manière que pour le dépistage universel. Elles séparent 

l’épreuve de pistage en deux et chacune en réalise une partie. Elles se doivent donc de 

voir tous les élèves ciblés au palier II, que ce soit les élèves à risque ou les élèves en 

grande difficulté d’apprentissage. Émilie et Odile fonctionnent différemment. Émilie 

effectue son pistage de progrès auprès de tous les élèves qu’elle suit dans sa classe au 

palier II. Dans son sous-groupe, il y a des élèves à risque et des élèves en grande 

difficulté d’apprentissage. Ces derniers reçoivent une deuxième intervention de 

palier II par l’orthopédagogue, qui effectue ses propres évaluations de pistage de 

progrès auprès d’eux. Les habiletés ciblées par les épreuves de pistage diffèrent aussi 

d’un site à l’autre. Les habiletés davantage ciblées en début d’année, telles la 

conscience phonologique et l’identification de mots, ne sont évaluées, par le biais 

d’outils de pistage de progrès, que par la première dyade. En effet, Estelle et Aurélie 

ont débuté le processus de pistage de progrès en cours d’année scolaire. Elles ont fait 

l’exercice seulement pour évaluer la fluidité et la compréhension. Estelle s’est chargée 

d’évaluer la fluidité et Aurélie s’occupe de la compréhension. Dans le cas d’Émilie et 

Odile, ce processus est effectué de manière formelle et systématique. L’ensemble des 

habiletés est évalué par l’enseignante. Odile, qui met l’accent sur les processus 

d’identification des mots lors de ses interventions de palier II, n’a pas porté de regard 

sur la fluidité et la compréhension en termes de pistage de progrès. En ce qui concerne 
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les outils, Émilie a accès à d’autres outils de pistage que ceux conçus par Odile. En 

effet, elle réutilise l’outil de dépistage universel et peut également utiliser un autre outil 

fourni par la commission scolaire. Un autre élément divergent est la fréquence. La 

dyade formée d’Estelle et Aurélie évalue seulement une fois à mi-parcours les élèves 

du palier II. Émilie fait la même chose. Odile, quant à elle, évalue les élèves suivis de 

manière systématique toutes les deux semaines. L’analyse des données s’effectue en 

dyade pour Estelle et Aurélie, et en individuel pour Émilie et Odile. Les prises de 

décision pour cette dyade peuvent s’effectuer en équipe ou de manière isolée. 

4.2.1.3 Le rôle de gestionnaire 

Les résultats relatifs au rôle de gestionnaire sont présentés dans le Tableau 4.27. 
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Tableau 4.27 Matrice d'analyse intercas – rôle de gestionnaire 

Rôle de gestionnaire 

en lien avec... 

Cas 1 

Estelle et Aurélie 

Cas 2 

Émilie et Odile 

Cas 3 

Stéphanie et 

Noémie 

Sources 

Ens. 

D1 

Ortho. 

D1 

Ens. 

D2 

Ortho. 

D2 

Ens. 

D3 

Ortho. 

D3 

le
 d

év
el

o
p
p

em
en

t 
p
ro

fe
ss

io
n

n
el

 

Participation à des 

formations 
x x x x x x 

Entretiens 

Participation à des 

congrès 
     x 

Participation à des 

groupes de travail 
 x  x  x 

Participation à des 

comités 

(pédagogique, 

projet éducatif) 

  x x x x 

Veille (ex. : site du 

RIRE) 
   x   

le
 m

at
ér

ie
l 

p
éd

ag
o

g
iq

u
e Adaptation du 

matériel 
x x x x x x 

Entretiens, 

observation, 

grilles de 

consignation 
Recherche du 

matériel 
x x x x x x 

Conception de 

matériel 
x x x x x x 

Élaboration d’outils 

de pistage 
 x  x   

l’
o

rg
an

is
at

io

n
 e

t 
la

 

p
la

n
if

ic
at

io
n
 Microplanification x x x x x x Entretiens, 

grilles de 

consignation, 

analyse 

documentaire 

Macroplanification x x x x x x 

Organisation de 

l’horaire 
x x x x x x 

le
s 

él
èv

es
 Consignation des 

observations 
x x x x x x 

Entretiens, 

observation, 

analyse 

documentaire 
Élaboration de bilan 

de fin de bloc 
 x  x   

 

Dans le Tableau 4.27, plusieurs similitudes apparaissent dans les tâches liées au rôle 

de gestionnaire et celles-ci transcendent les sites et les professions. En guise d’exemple, 

les six intervenantes participent ou ont participé à des formations en lien avec 
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l’implantation du modèle RàI en lecture. La participation à des groupes de travail 

semble être plus commune chez les orthopédagogues dans les trois sites étudiés. 

D’autres ressemblances ont trait au matériel pédagogique. En effet, les six 

intervenantes adaptent, recherchent et conçoivent du matériel pédagogique. Elles 

effectuent également des tâches en lien avec l’organisation et la planification. Elles 

effectuent de la microplanification (ex. : pour une période d’enseignement) et de la 

macroplanification (ex. : pour un bloc intensif), tout en tenant compte de l’organisation 

de l’horaire hebdomadaire. Enfin, les six intervenantes consignent des observations à 

propos de l’évolution de leurs élèves en lecture, surtout lors des interventions de 

palier II. 

Certaines divergences ressortent également en lien avec le rôle de gestionnaire. Les 

modalités relatives au développement professionnel diffèrent d’un intervenant et d’un 

site à l’autre. Émilie, Odile, Stéphanie et Noémie participent à divers comités tels que 

le comité du projet éducatif ou le comité pédagogique. Estelle et Aurélie n’ont pas fait 

mention de telles implications. Noémie est la seule intervenante à avoir mentionné la 

participation à des congrès professionnels, alors qu’Odile est la seule à avoir abordé la 

question de la veille technologique. Aurélie et Odile sont les seules intervenantes à 

produire des bilans à la fin des blocs intensifs et à élaborer des outils de pistage. 

4.2.1.4 Le rôle de collaboratrice 

Les résultats relatifs au rôle de collaboration sont présentés dans le Tableau 4.28. 
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Tableau 4.28 Matrice d'analyse intercas – rôle de collaboratrice 

Rôle de collaboratrice 

en lien avec... 

Cas 1 

Estelle et 

Aurélie 

Cas 2 

Émilie et Odile 

Cas 3 

Stéphanie et 

Noémie 

Sources 

Ens. 

D1 

Ortho. 

D1 

Ens. 

D2 

Ortho. 

D2 

Ens. 

D3 

Ortho. 

D3 

le
 s

o
u

ti
en

 e
t 

l’
ac

co
m

p
ag

n
em

en
t 

p
éd

ag
o
g

iq
u

es
 

Accompagnement 

utilisation des outils 

de dépistage/pistage 

 x  x   

Entretiens 

Modélisation de 

pratiques de palier I 
     x 

Animation de 

formations 
     x 

Promotion de 

nouvelles approches 

pédagogiques 

 x  x  x 

Prêt de matériel  x  x  x 

le
 p

ar
ta

g
e 

Partage de conseils  x  x  x Entretiens, 

observation Partage 

d’informations sur 

les élèves 

x x x x x x 

Partage d’outils de 

pistage 
 x  x   

L
es

 p
er

so
n

n
es

 a
v

ec
 q

u
i 

 

el
le

s 
co

ll
ab

o
re

n
t 

Parents x x x x x x Entretiens, 

observation, 

grilles de 

consignation 

Autres enseignantes 

du même niveau  
  x  x  

Direction x x x x x x 

Conseillère 

pédagogique 
  x x x x 

Autres 

(professionnelles, 

TES) 

  x x x x 

 

Dans le Tableau 4.28, des similitudes ressortent quant au rôle de collaboration. Les six 

intervenantes se partagent notamment des informations à propos des élèves. Elles 

collaborent avec divers intervenants, telle la direction de l’établissement, ainsi que les 

parents. Les orthopédagogues semblent avoir des tâches qui se distinguent de celles des 

enseignants quant à la collaboration. Dans les trois sites, elles exercent une certaine 
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forme d’accompagnement pédagogique. Elles prêtent du matériel aux enseignants et 

font la promotion de nouvelles approches pédagogiques. Elles partagent également des 

conseils, notamment sur l’évaluation. 

Les données issues des diverses sources révèlent aussi des divergences, qui concernent 

surtout les orthopédagogues. Aurélie et Odile ont toutes deux certaines responsabilités 

en lien avec les outils de pistage et de dépistage. Elles accompagnent les enseignantes 

dans l’utilisation de ces outils et peuvent aussi leur en partager. Noémie n’accomplit 

pas ce type de tâches puisqu’il n’y a pas de processus de dépistage et de pistage en 

lecture au premier cycle du primaire. Par contre, elle apporte un soutien aux 

enseignantes au palier I en modélisant certaines pratiques ou en animant des 

formations. Les personnes avec qui les intervenantes collaborent varient selon les 

milieux. Émilie et Stéphanie collaborent avec les collègues du même niveau. Estelle ne 

peut le faire puisqu’il n’y a qu’une seule classe de première année. Les dyades formées 

d’Émilie et Odile ainsi que de Stéphanie et Noémie collaborent également avec d’autres 

intervenants, notamment des conseillères pédagogiques, des professionnelles, ou des 

TES. 

4.2.1.5 La frontière entre les enseignantes et les orthopédagogues 

Dans les prochains tableaux, la répartition des rôles entre l’enseignante et 

l’orthopédagogue pour chacune des dyades est présentée au regard des quatre rôles 

clés. Les analyses porteront strictement sur les paliers I et II, puisque les données 

obtenues en lien avec le palier III sont insuffisantes. 
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Tableau 4.29 Matrice d’analyse intercas sur le plan de la frontière au palier I 

PALIER I 

 Interventionniste Évaluatrice (DU) Gestionnaire Collaboratrice 

D
y

ad
e 

1
 

    

D
y

ad
e 

2
 

    

D
y

ad
e 

3
 

 
n/a 

  

 

Dans le Tableau 4.29, il est possible de constater qu’au palier I, les enseignantes 

occupent un rôle d’interventionniste plus important. C’est seulement dans la dyade 3 

qu’il est possible d’observer une implication de la part de l’orthopédagogue dans les 

interventions de palier I. En ce qui concerne le rôle d’évaluatrice, la répartition est 

variable selon le cas. La dyade 1 se partage cette responsabilité de manière équitable, 

alors que la dyade 2 attribue cette responsabilité à l’enseignante. Sur le plan des tâches 

liées à la gestion au palier I, il est possible d’observer une plus grande responsabilité 

chez les enseignantes. Les tâches liées à la collaboration au palier I semblent partagées 

dans les trois cas. Le prochain tableau présente la répartition des rôles au palier II. 

E ++++ E ++ O ++ E +++ O + E ++ O ++ 

E ++++ E ++++ E ++++ E +++ O + 

E +++ O + E +++ O + E ++ O ++ 
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Tableau 4.30 Matrice d'analyse intercas sur le plan de la frontière au palier II 

PALIER II 

 Interventionniste Évaluatrice (PG) Gestionnaire Collaboratrice 

D
y

ad
e 

1
 

    

D
y

ad
e 

2
 

    

D
y

ad
e 

3
 

 
n/a 

  

 

Le Tableau 4.30 illustre bien le fait que le palier II apparait comme une responsabilité 

partagée entre les enseignantes et les orthopédagogues dans les trois milieux. 

L’orthopédagogue semble toutefois prendre en charge un peu plus de tâches de gestion 

et de collaboration dans les dyades 2 et 3. Une répartition plus équitable s’observe de 

manière générale chez la dyade 1. 

4.2.2  La collaboration entre les enseignants et les orthopédagogues 

Dans la prochaine section, l’analyse intercas portera sur la collaboration entre les 

enseignants et les orthopédagogues. Les convergences et les divergences seront donc 

relevées en rapport à différents aspects relatifs à la collaboration, en débutant par son 

opérationnalisation. Par la suite, les formes de collaboration privilégiées par les dyades 

seront étudiées, en terminant par les conditions favorables à la mise en œuvre des 

pratiques collaboratives. 

E ++ O ++ E ++ O ++ E+ O +++ E ++ O ++ 

E ++ O ++ E + O +++ E+ O +++ E + O +++ 

E + O +++ E+ O +++ E + O +++ 
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4.2.2.1 L’opérationnalisation de la collaboration entre les enseignants et les 

orthopédagogues 

L’analyse en profondeur des trois cas a permis de relever une tendance en ce qui 

concerne la nature des rencontres collaboratives entre ces enseignants et ces 

orthopédagogues. En effet, les trois dyades se rencontrent de manière formelle et 

informelle. Pour faciliter le travail d’analyse, il apparait pertinent de traiter ces deux 

types de rencontres collaboratives séparément. La première partie concerne donc 

l’opérationnalisation de la collaboration se vivant de manière formelle et la seconde 

partie traite de l’opérationnalisation de la collaboration dans l’informel. 

• Les rencontres collaboratives formelles 

Les rencontres collaboratives formelles s’opérationnalisent de manière variée dans les 

différents sites, comme le présente le Tableau 4.31.   
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Tableau 4.31 Matrice d'analyse intercas - opérationnalisation de la collaboration : 

rencontres formelles 

Opérationnalisation de la collaboration 

(rencontres formelles) 

Cas 1 

Estelle et 

Aurélie 

Cas 2 

Émilie et 

Odile 

Cas 3 

Stéphanie et 

Noémie 

Sources 

M
o

m
en

t 
d

es
 

re
n

co
n

tr
es

 

Temps d’enseignement    Entretiens, 

séances 

d’observation 

et grilles de 

consignation 

Période de libération x  x 

Période libre de l’enseignante x x x 

Après l’école  x  

Journée pédagogique   x 

L
ie

u
 d

es
 

re
n

co
n

tr
es

 Dans la classe   x 

Dans le local de l’orthopédagogue x x x 

Dans le bureau de la direction x x x 

P
er

so
n

n
es

 

p
ré

se
n

te
s 

Direction x x x 

Orthophoniste  x  

TES  x  

Conseillère pédagogique  x  

Enseignantes  x x 

M
o

ti
f 

d
es

 r
en

co
n

tr
es

 

Dépistage universel  

(passation du test) 
x   

Dépistage universel  

(analyse des résultats) 
x   

Communication des résultats des 

prises de données 
x x  

Planification des interventions de 

palier II 
x x  

Prise de décision x x  

Portrait-classe  x x 

Discussion à propos des pratiques 

de palier I 
 x x 

Recherche de solutions  x  

 

Les résultats du Tableau 4.31 révèlent quelques éléments convergents dans 

l’opérationnalisation des rencontres formelles. En ce qui concerne le moment, les 

périodes libres des enseignantes semblent être une plage horaire ciblée pour ces 
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rencontres collaboratives dans les trois écoles. Elles se déroulent également dans des 

lieux similaires tels que le local de l’orthopédagogue ou le bureau de la direction. 

D’ailleurs, la direction d’établissement est un acteur se joignant à l’occasion à ces 

rencontres formelles dans les trois milieux. Certaines caractéristiques relatives à ces 

rencontres collaboratives sont partagées par deux sites sur trois. À titre d’exemple, des 

périodes de libération permettant de rendre opérationnelle la collaboration sont 

accordées à la dyade 1 et à la dyade 3. Il semble également que d’autres enseignantes 

se joignent aux rencontres collaboratives formelles dans l’école de la dyade 2 et de la 

dyade 3. Comme la dyade 1 travaille dans une école de petite taille et qu’il y a 

seulement une enseignante par niveau, il est possible que la collaboration entre les 

enseignants apparaisse comme étant moins fréquente. Pour ce qui est des motifs de 

collaboration, les dyades 1 et 2 traitent de sujets communs lors des rencontres 

formelles, soit la communication des résultats des prises de données, la planification 

des interventions de palier II et la planification.  

Des divergences s’observent dans chacune des catégories décrivant ces rencontres 

collaboratives formelles. Effectivement, certaines caractéristiques apparaissent pour 

une dyade seulement. Pour les moments de rencontre, la dyade 2 se retrouve parfois 

pour des rencontres formelles après l’école, alors que la dyade 3 se voit de temps à 

autre en journée pédagogique. En ce qui concerne le lieu, l’enseignante et 

l’orthopédagogue de la dyade 3 semblent être les seules à mener les rencontres 

formelles dans la classe. Ces rencontres formelles de la dyade 2 incluent de multiples 

intervenantes, telles la conseillère pédagogique, l’éducatrice spécialisée et 

l’orthophoniste, ce qui ne semble pas être vécu dans les deux autres sites. Enfin, les 

motifs de collaboration de la dyade 1 diffèrent de ceux des deux autres dyades, 

puisqu’une bonne partie de leurs rencontres formelles est destinée à la réalisation du 

dépistage universel.  
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• Les rencontres collaboratives informelles 

Les rencontres informelles s’opèrent dans des conditions encore plus variées que les 

rencontres formelles, comme le présente le Tableau 4.32. 

Tableau 4.32 Matrice d'analyse intercas – opérationnalisation de la collaboration : 

rencontres informelles 

Opérationnalisation de la collaboration 

(rencontres informelles) 

Cas 1 

Estelle et 

Aurélie 

Cas 2 

Émilie et 

Odile 

Cas 3 

Stéphanie 

et Noémie 

Sources 

M
o

m
en

t 
d

es
 r

en
co

n
tr

es
 Temps d’enseignement    Entretiens, 

séances 

d’observation 

et grilles de 

consignation 

Période de libération    

Période libre    

À la récréation x x x 

Le matin (avant la première 

période) 
  x 

Sur l’heure du diner x  x 

Après l’école x x  

L
ie

u
 d

es
 r

en
co

n
tr

es
 Dans la classe x  x 

Dans le local de 

l’orthopédagogue 
x  x 

Dans le corridor x x x 

Dans le cadre de porte x x x 

Salon du personnel  x x 

M
o

ti
f 

d
es

 r
en

co
n

tr
es

 

Échange d’informations à 

propos des élèves 
x x  

Recherche de solutions x  x 

Rajustement des interventions 

de palier II 
x   

Planification   x 

 

Le Tableau 4.32 révèle peu de caractéristiques liées à ces rencontres partagées par les 

trois dyades. Parmi celles-ci, la récréation apparait comme étant un moment de 
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rencontre informelle privilégié par les trois dyades. Le corridor ressort également 

comme étant un lieu de rencontre dans les trois sites. 

Certaines caractéristiques de ces rencontres informelles sont partagées par deux 

dyades. Sur le plan des moments de rencontre, l’heure du diner est un moment partagé 

par les dyades 1 et 3, tandis que des rencontres après l’école sont vécues par les 

dyades 1 et 2. Pour ce qui est du lieu, les dyades 1 et 3 se rencontrent de manière 

informelle dans la classe et dans le local de l’orthopédagogue. Les dyades 2 et 3 ont 

aussi tendance à se rencontrer dans le salon du personnel. En ce qui concerne les motifs 

de ces rencontres, les dyades 1 et 2 ont tendance à échanger des informations à propos 

des élèves. La recherche de solutions est un motif de rencontres informelles partagé par 

les dyades 1 et 3. D’autres caractéristiques ressortent dans seulement un des sites. La 

dyade 3 se rencontre parfois le matin, juste avant l’arrivée des enfants, ce qui n’apparait 

pas chez les autres dyades. Certains motifs de rencontres informelles apparaissent pour 

une seule dyade. Par exemple, la dyade 1 discute à propos du rajustement des 

interventions de palier II, alors que la dyade 3 a tendance à aborder la question de la 

planification et de l’organisation de l’horaire lors de ces rencontres informelles. 

4.2.2.2 Les formes de collaboration 

Le Tableau 4.33 présente les formes de collaboration utilisées par chacun des cas.  
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Tableau 4.33 Matrice d'analyse intercas – formes de collaboration 

Formes de collaboration 
Cas 1 

Estelle et Aurélie 

Cas 2 

Émilie et Odile 

Cas 3 

Stéphanie et Noémie 

Consultation collaborative    

Coenseignement 
  

par atelier : ++ 

partagé : + 

Co-intervention externe +++ +++ +++ 

Co-intervention interne   + 

Communauté 

d’apprentissage 

professionnelle 

 ++  

Comité  + + 

LÉGENDE 

+++ : pratique dominante 

++ : pratique fréquente 

+ : pratique occasionnelle 

 

Comme l’indiquent les résultats présentés dans le Tableau 4.33, une similitude très 

forte se dégage de ces résultats. Les trois dyades optent pour la co-intervention externe 

comme forme de collaboration dominante. D’autres formes de collaboration sont plutôt 

communes à deux dyades telles que la participation à un comité (comité pédagogique 

et comité du projet éducatif). La dyade 3 adopte quant à elle des formes de 

collaboration plus variées que les deux autres dyades. Bien que la forme dominante soit 

aussi la co-intervention externe, Stéphanie et Noémie travaillent également en 

coenseignement. L’enseignement par atelier se fait de manière régulière et 

l’enseignement partagé est mis en place de façon occasionnelle. Cette dyade opte aussi 

pour la co-intervention interne à l’occasion. 



311 

 

4.2.2.3 L’intensité de la relation 

Le degré d’intensité de la relation constitue un autre concept permettant d’analyser la 

collaboration au sein des trois dyades. La figure suivante illustre différentes situations 

et comportements observés pour chacune des dyades, ce qui permet de les situer sur le 

continuum de Little (1990).  

 
Figure 4.19 Schéma représentant l'intensité de la relation selon le cas  

La principale convergence qui ressort est en lien avec le deuxième niveau du 

continuum. En effet, dans les trois cas, l’orthopédagogue apporte de l’assistance sous 

forme de conseils à l’enseignant. Comme décrit dans le modèle théorique, cette relation 

apparait comme étant unidirectionnelle, la grande majorité du temps. Un autre élément 

est commun aux trois dyades. Il apparait que le degré d’intensité de la relation fluctue 

au sein des trois dyades. À partir des données recueillies, il est difficile de situer le 

degré d’intensité de la relation de chacun des cas sur le continuum. Les données 

obtenues indiquent plutôt que le degré d’intensité de la relation varie selon le contexte 

et le type de rencontre. Cette variation est encore plus importante au sein des deux 

premières dyades. L’analyse des résultats révèle que leur relation fluctue entre le 

premier et le dernier niveau du continuum. La relation de la seconde dyade semble se 

situer davantage au deuxième et au troisième niveau. 
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Parmi les divergences, il est possible de constater qu’il y a une plus grande 

hétérogénéité dans les niveaux supérieurs du continuum, sur le plan du travail effectué, 

du contexte et des types de rencontres. Au troisième niveau du continuum, les dyades 

1 et 3 planifient de manière conjointe, alors que la dyade 2 a des discussions sur les 

pratiques de palier I en comité pédagogique. Au quatrième niveau du continuum, la 

dyade 1 mène en équipe l’opération de dépistage universel. Ce travail d’équipe, soutenu 

par la direction de l’établissement, est particulier à cette dyade. L’analyse des résultats 

démontre que c’est plutôt lors de la participation aux rencontres en communauté 

d’apprentissage professionnelle que la deuxième dyade en arrive au niveau le plus élevé 

du continuum. La troisième dyade en arrive à ce niveau du continuum lors des périodes 

de coenseignement. 

4.2.2.4 Les conditions favorables à la collaboration 

Certaines conditions favorisent la mise en œuvre de la collaboration entre l’enseignant 

et l’orthopédagogue. Le modèle retenu pour effectuer l’analyse de ces conditions 

favorables est celui de Dettmer et ses collaborateurs (2009). Ce modèle regroupe douze 

éléments clés favorisant un travail d’équipe efficace entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue. Ces éléments sont regroupés en quatre catégories. Une matrice 

d’analyse intercas sera présentée et décrite pour chacune de ces catégories. 

• La préparation 

Le Tableau 4.34 présente les principaux résultats relatifs à la préparation. 
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Tableau 4.34 Matrice d'analyse intercas – condition favorable : la préparation 

Condition favorable : préparation 

Cas 1 

Estelle et 

Aurélie 

Cas 2 

Émilie et 

Odile 

Cas 3 

Stéphanie et 

Noémie 

Sources 

Absence de formation continue sur le thème de 

la collaboration 
x  x 

Entretiens 

Absence de contenu sur la collaboration dans la 

formation initiale 
x x x 

Absence de formation aux cycles supérieurs 

portant sur la collaboration 
x x x 

 

Les données recueillies illustrent que les trois dyades n’ont pas obtenu de formation 

universitaire à propos de la collaboration. En ce qui concerne la formation continue, la 

dyade 2, par le biais des communautés d’apprentissage professionnelles, a été préparée 

en quelque sorte au travail collaboratif. 

• La délimitation des rôles 

Les résultats relatifs à chacun des cas par rapport à la délimitation des rôles sont 

présentés dans le Tableau 4.35. 
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Tableau 4.35 Matrice d’analyse intercas – condition favorable : la délimitation des 

rôles 

Condition favorable : la délimitation des rôles 

Cas 1 

Estelle et 

Aurélie 

Cas 2 

Émilie et 

Odile 

Cas 3 

Stéphanie 

et Noémie 

Sources 

C
la

ri
fi

ca
ti

o
n

 d
es

 r
ô

le
s 

Rôle de l’orthopédagogue à clarifier 

au palier I 
x x x 

Entretiens, 

séances 

d’observation 

et grilles de 

consignation 

Rôle de l’enseignant à clarifier au 

palier I 
x  x 

Répartition claire des rôles pour le 

dépistage universel 
x x  

Répartition claire des rôles au palier 

II 
x x x 

Rôle de l’orthopédagogue à clarifier 

au palier III 
x x x 

P
ar

it
é 

d
es

 r
ô

le
s Léger déséquilibre (orthopédagogue 

apparait davantage comme une 

personne de référence)  

x x  

Relation paritaire (orthopédagogue 

et enseignant se réfèrent 

mutuellement l’un à l’autre) 

  x 

A
tt

en
te

s 
d

e 

l’
en

se
ig

n
an

t 

en
v

er
s 

l’
o

rt
h

o
p

éd
ag

o
g

u

e 

Que l’orthopédagogue soit une 

personne de référence et de 

confiance 

x   

Support lors des difficultés vécues 

avec certains élèves 
 x  

A
tt

en
te

s 
d

e 

l’
o

rt
h

o
p

éd
ag

o
g

u
e 

en
v

er
s 

l’
en

se
ig

n
an

t 

Soutien pour la gestion des 

comportements perturbateurs 
x   

Donner de l’information à propos 

des élèves 
x x  

Travailler en équipe pour favoriser 

la réussite des élèves 
  x 

 

Dans le Tableau 4.35, plusieurs convergences ressortent quant à la délimitation des 

rôles des enseignantes et des orthopédagogues. Au palier I, dans les trois cas, le rôle de 

l’orthopédagogue est à clarifier. Il apparait même que le rôle de l’enseignant serait à 

mieux définir à ce palier pour la dyade 1 et la dyade 3. Dans les deux sites où des 
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opérations de dépistage universel sont menées, la répartition est bien délimitée. Au 

palier II, la délimitation des rôles parait évidente dans les trois sites. En ce qui concerne 

le palier III, les données indiquent une certaine confusion quant au rôle de 

l’orthopédagogue, et ce, dans les trois cas.  

Pour ce qui est de la parité entre les rôles des enseignants et des orthopédagogues, un 

constat est commun aux deux premiers cas. Les intervenantes de ces deux dyades ont 

partagé la perception d’un léger déséquilibre. Dans les deux cas, l’orthopédagogue 

apparait comme une personne de référence, ce qui fait en sorte que l’enseignante a 

tendance à s’y référer davantage. 

Les attentes par rapport au rôle de chacun ressortent comme étant plus divergentes. 

L’enseignante de la dyade 1 s’attend à ce que l’orthopédagogue soit une personne de 

référence, alors que l’enseignante de la dyade 2 s’attend à ce que l’orthopédagogue la 

soutienne en situation difficile. L’orthopédagogue de la dyade 1 s’attend à ce que 

l’enseignante intervienne auprès des élèves qui adoptent des comportements 

perturbateurs lors de séances en orthopédagogie. L’orthopédagogue de la dyade 3 

s’attend plutôt à une collaboration pour favoriser la réussite des élèves. Enfin, les 

orthopédagogues des dyades 1 et 2 s’entendent pour affirmer qu’elles souhaitent que 

les enseignants les renseignent sur les élèves. 

• Le modèle  

Les résultats en lien avec le modèle structurant le travail collaboratif sont présentés 

dans le tableau suivant. 
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Tableau 4.36 Matrice d'analyse intercas – condition favorable : le modèle 

Condition favorable : le modèle 

Cas 1 

Estelle et 

Aurélie 

Cas 2 

Émilie et 

Odile 

Cas 3 

Stéphanie 

et Noémie 

Sources 

S
tr

u
ct

u
re

 d
e 

tr
av

ai
l 

co
ll

ab
o

ra
ti

f Travail collaboratif structuré 

par paliers d’intervention 
x x x 

Entretiens, 

séances 

d’observation 

et grilles de 

consignation 

Modèle flexible et adaptable 

aux besoins de la classe 
  x 

R
es

so
u

rc
es

 

Accès à des périodes de 

libération  
x  x 

Accès à des locaux  x   

Accès à du matériel pour 

l’évaluation 
x x  

Accès à du matériel pour 

l’intervention 
x x  

C
o

m
m

u
n

ic
at

io
n
 Courriel x x x 

Rencontre x x x 

Pigeonnier  x  

Téléphone   x 

Facebook   x 

 

Comme l’indique le Tableau 4.36, le modèle structurant le travail collaboratif des trois 

dyades est intimement lié au modèle de RàI. En effet, dans les trois cas, les dyades 

structurent leur travail collaboratif à partir des paliers d’intervention proposés dans le 

modèle RàI. Dans le cas de la dyade 3, cette structure apparait comme étant plus 

flexible et malléable en fonction des besoins vécus en classe.   

Les ressources sont octroyées de manière variable selon les cas. Les dyades 1 et 3 ont 

accès à certaines périodes de libération pour exercer ce travail collaboratif. En ce qui 

concerne les ressources matérielles, les deux premières dyades ont accès à des outils 

élaborés par les services éducatifs de leur commission scolaire pour faciliter 

l’évaluation et l’intervention en contexte d’implantation du modèle RàI.  
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La communication s’effectue de différentes façons. Le courriel et les rencontres sont 

privilégiés par les trois dyades. D’autres moyens, tels le pigeonnier, le téléphone et 

Facebook, sont utilisés par une dyade seulement.  

• L’évaluation et le soutien 

Les résultats obtenus concernant l’évaluation et le soutien sont regroupés dans le 

Tableau 4.37. 
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Tableau 4.37 Matrice d’analyse intercas – condition favorable : l’évaluation et le 

soutien 

Condition favorable : l’évaluation et le 

soutien 

Cas 1 

Estelle et 

Aurélie 

Cas 2 

Émilie et 

Odile 

Cas 3 

Stéphanie 

et Noémie 

Sources 

A
cc

ep
ta

ti
o

n
 

et
 

en
g

ag
em

en
t Travail de collaboration se fait sur 

une base volontaire 
x x x 

Entretiens, 

séances 

d’observation 

et grilles de 

consignation Importance de la collaboration  x x x 

É
v

al
u

at
io

n
 

Retombées positives observées : 

améliore la qualité de 

l’intervention 

x   

Retombées positives observées : 

impact sur la réussite des élèves 
 

 

< 
x 

Retombées positives : transfert 

des apprentissages en classe 
  x 

Retombées positives observées : 

plus de flexibilité dans 

l’organisation des services 

x   

Retombées positives observées : 

apprentissage professionnel 
 x  

Pas d’évaluation formelle des 

retombées du travail collaboratif 
x x x 

 

Les résultats obtenus et présentés dans le Tableau 4.37 démontrent que les trois dyades 

travaillent en collaboration de manière tout à fait volontaire. Elles défendent également 

l’importance de la collaboration dans leur travail. D’ailleurs, les trois dyades sont en 

mesure d’observer des retombées positives de ce travail collaboratif. Cela dit, ces 

retombées diffèrent d’un cas à l’autre. La première dyade observe une amélioration 

dans la qualité de l’intervention, ainsi qu’une plus grande flexibilité dans l’organisation 

des services. La dyade 2 témoigne d’un plus grand apprentissage professionnel. La 

dyade 3 affirme observer l’impact de cette collaboration sur la réussite des élèves, ainsi 

que sur le transfert des apprentissages en classe.  
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4.2.3  La synthèse de l’analyse intercas  

L’analyse intercas permet de relever les ressemblances et les divergences entre les cas. 

En ce qui concerne les rôles des enseignants et des orthopédagogues, certains constats 

ressortent de cette analyse. Au palier I, les enseignantes ciblent sensiblement le même 

contenu d’un site à l’autre (ex. : correspondances graphèmes-phonèmes, stratégies de 

lecture, etc.). Cela dit, certains contenus essentiels ne semblent pas occuper la même 

importance d’une dyade à l’autre. À ce titre, la conscience phonémique (abordée par la 

D2) et le vocabulaire (abordé par la D3) n’ont pas été rapportés comme étant un 

contenu enseigné par l’ensemble des dyades. Bien que le contenu soit assez similaire, 

les moyens mis en œuvre pour l’enseigner (matériel, organisation de la classe, 

regroupements, etc.) varient d’un site à l’autre. Les enseignants semblent accorder du 

temps à la recherche, à la conception et à l’adaptation du matériel pédagogique, autant 

pour le palier I que pour le palier II. L’orthopédagogue, dans les trois sites, joue un rôle 

de leader pédagogique en faisant la promotion de pratiques pédagogiques universelles 

prometteuses et en offrant des conseils aux enseignantes, mais ce rôle n’est pas 

formalisé. Au palier II, une divergence ressort quant à l’organisation du service. La D2 

et la D3 optent pour un double palier II, c’est-à-dire que les mêmes élèves reçoivent du 

soutien en sous-groupe en classe et à l’extérieur de la classe. Pour la D1, le service est 

offert de manière simultanée, ce qui fait en sorte que plus d’élèves ont accès au palier II. 

Le même contenu est ciblé d’un site à l’autre (correspondances graphèmes-phonèmes, 

lecture de mots et de phrases, fluidité, etc.). Par contre, seule la D2 mise aussi sur la 

conscience phonémique (fusion, segmentation) de façon systématique. Le palier II est 

déployé au moins trois périodes de trente à soixante minutes par semaine par les trois 

orthopédagogues et par les enseignantes de la D1 et de la D2. L’enseignante de la D3 

n’offre pas un palier II de manière aussi formelle et systématique. Les moyens utilisés 

varient d’un site à l’autre. L’utilisation d’activités d’entrainement, d’activités de 

manipulation, de jeux, de tâches courtes, de tâches longues et de tâches papier-crayon 
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a été observée. Dans les trois sites, il apparait que le palier III n’est pas défini de 

manière précise. Dans les deux milieux où le dépistage universel s’effectue de manière 

formelle, il se dégage deux manières de procéder. Pour la D2, il y a un partage clair des 

responsabilités, puisque c’est l’enseignante qui est la principale responsable de 

l’opération. La prise de décision qui s’ensuit s’effectue cependant en communauté 

d’apprentissage professionnelle. Pour la D1, l’opération de dépistage s’effectue en 

équipe du début à la fin et la prise de décision se fait principalement en dyade. La même 

formule s’applique au pistage de progrès. Le pistage de progrès se fait de manière 

formelle et systématique par l’enseignante et l’orthopédagogue de la D2, et les rôles 

sont bien délimités. Le processus de pistage de progrès de la D1 est actuellement en 

émergence, mais il s’effectue en équipe. La D3 ne met pas en œuvre d’opération de 

dépistage universel ou de pistage de progrès de manière formelle. 

Sur le plan de l’opérationnalisation de la collaboration, les trois dyades se rencontrent 

de manière formelle et informelle. Dans les deux milieux qui mettent en œuvre le 

dépistage universel et le pistage de progrès (D1+D2), les rencontres formelles sont 

intimement liées à ces mécanismes et les discussions portent essentiellement sur les 

données recueillies. Les rencontres informelles ont lieu dans des lieux variables 

(corridor, cadre de porte, classe, etc.) et à des moments variables (récréation, heure du 

diner, etc.). Elles visent souvent à échanger des informations à propos des élèves 

(D1+D2) ou à planifier les interventions de la semaine (D3). Pour ce qui est des formes 

de collaboration, une tendance générale se dégage. En effet, la co-intervention externe 

ressort comme étant la forme de collaboration dominante dans les trois sites. Cela dit, 

d’autres formes de collaboration sont utilisées par la D3 (coenseignement et co-

intervention interne). De plus, certaines formes de collaboration utilisées dans les 

milieux ne font pas partie de la typologie de Tremblay (CAP, comités divers), mais 

elles constituent tout autant un espace collaboratif pour l’enseignante et 

l’orthopédagogue. En ce qui concerne le degré d’intensité de la relation, il apparait 
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difficile de situer les dyades sur le continuum de Little (1990) puisque le degré 

d’intensité de leur relation fluctue en fonction du contexte. Certains contextes 

apparaissent comme étant plus favorables à un haut degré d’intensité de la relation pour 

chacune des dyades. Les rencontres informelles, quant à elles, conduisent rarement à 

un haut degré d’intensité de la relation. Des tendances ressortent également de l’analyse 

des conditions favorables à la collaboration. Dans les trois cas, les intervenantes se 

sentent très peu ou pas préparées au travail collaboratif, que ce soit en formation initiale 

ou continue. La délimitation des rôles est plutôt floue au palier I et plus claire au 

palier II. Un léger déséquilibre dans la parité des rôles s’observe chez la D1 et la D2. 

Dans les trois sites, les paliers d’intervention du modèle RàI constituent un repère 

structurant les pratiques collaboratives et l’organisation des services. Les ressources 

octroyées (ex. : périodes de libération) et le soutien des services éducatifs varient 

cependant d’un milieu à l’autre. Pour les trois dyades, la collaboration s’effectue de 

manière tout à fait volontaire et les retombées observées sont variables. 

Dans ce chapitre, les résultats obtenus ont été présentés. Tout d’abord, une analyse en 

profondeur a été effectuée en exposant les résultats relatifs à chacune des dyades. En 

second lieu, une analyse intercas a été réalisée afin de relater les similitudes et les 

divergences entre les cas. Dans le prochain chapitre, les principaux résultats seront 

interprétés au regard de chacun des objectifs de recherche. 

 





 

 

CHAPITRE V 

 

 

 

INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

Ce chapitre vise à présenter et à interpréter les principaux résultats obtenus dans le 

cadre de cette étude en relation avec les connaissances issues d’autres recherches 

réalisées dans le domaine. Les résultats en lien avec le premier objectif de recherche 

seront d’abord exposés, puis interprétés. Par la suite, les résultats ayant permis 

d’atteindre le second objectif seront discutés. Ces deux sections seront suivies d’une 

courte synthèse. 

5.1  L’interprétation des résultats en lien avec les rôles des enseignantes et des 

orthopédagogues (obj. 1) 

Le premier objectif de cette recherche vise à circonscrire les rôles des enseignantes et 

des orthopédagogues dans un contexte d’implantation du modèle RàI en lecture au 

premier cycle du primaire. Pour chacune des composantes essentielles du modèle, des 

constats seront explicités en lien avec la répartition et la délimitation des rôles des 

enseignantes et des orthopédagogues. 
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5.1.1  Un palier I à clarifier 

Au palier I, les résultats révèlent certaines transformations et quelques questionnements 

en ce qui concerne les rôles des enseignantes et des orthopédagogues. Il sera 

premièrement question des rôles des enseignantes au palier I et, par la suite, ceux des 

orthopédagogues seront abordés.  

5.1.1.1 Chez l’enseignante : quel contenu et quelles pratiques ? 

D’entrée de jeu, il semble assez bien établi dans les trois sites que l’enseignante est la 

première responsable du palier I. Le palier I est associé à des interventions universelles 

offertes à tous les élèves de la classe et est effectué au moyen d’un enseignement de 

haute qualité appuyé sur les données issues de la recherche (Fuchs, Fuchs et Compton, 

2012 ; Laplante et al., 2010 ; Whitten et al., 2012). Cela dit, les enseignantes participant 

à cette étude semblent avoir de la difficulté à définir ce qui est inclus dans ce premier 

palier d’intervention, ce qui a une incidence directe sur la conception de leur rôle. Pour 

expliciter le palier I, ces enseignantes font référence à du matériel pédagogique, à des 

programmes validés par la recherche, à des pratiques d’enseignement, à du contenu 

d’enseignement, etc. Ce manque de clarté s’observe également dans plusieurs écrits 

scientifiques consultés qui définissent le palier I de manière assez générique sans 

donner de précisions sur ce qu’il contient de manière précise. Les définitions 

répertoriées du palier I ne sont ni exhaustives ni opérationnelles. Les concepts qui sont 

les plus souvent associés au palier I sont les suivants : un curriculum centré sur les 

apprentissages essentiels, un enseignement différencié et des pratiques d’enseignement 

appuyées par les CIR (Jitendra et Dupuis, 2016 ; Stoiber et Gettinger, 2016). Dans les 

trois sites étudiés, une seule commission scolaire a conceptualisé ce que contient le 

palier 1 (voir Annexe Q).  
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Il ressort néanmoins, des propos des enseignantes consultées, une préoccupation qui 

concerne le contenu à enseigner et les stratégies d’enseignement. En ce qui a trait au 

contenu, elles semblent porter une attention particulière à certains éléments critiques 

d’un enseignement de la lecture efficace (NRP, 2000). En effet, l’enseignement des 

habiletés liées au décodage, l’enseignement des stratégies de compréhension de textes, 

ainsi que la fluidité de lecture font partie de l’enseignement au palier I dans les trois 

sites. Cependant, des éléments critiques ne sont pas pris en compte tels que la 

conscience phonémique et le vocabulaire, qui sont enseignés de façon formelle et 

systématique dans un site seulement. Même si ces divergences peuvent être en partie 

explicables par le fait que les dyades n’interviennent pas au même niveau scolaire, il 

convient de se questionner sur ce manque d’uniformité au sein des trois dyades, puisque 

ces deux éléments constituent des apprentissages essentiels au premier cycle du 

primaire (NRP, 2000).   

Une grande variété de pratiques d’enseignement a été identifiée chez les enseignantes 

des trois sites. Certaines d’entre elles appliquent des programmes ou des pratiques 

validés par la recherche. À titre d’exemple, la D1 utilise le programme « Lire à deux » 

dont l’efficacité a été démontrée scientifiquement (Dion et al., 2010). D’autres 

pratiques étaient conçues ou appuyées à partir de connaissances issues de la recherche, 

par exemple, la lecture d’histoires partagée et enrichie (Fortier et Lefebvre, 2009) et 

l’enseignement explicite (Bissonnette et al., 2010). Il a également été possible 

d’observer des stratégies de regroupement des élèves reconnues comme étant efficaces 

(ex. : décloisonnement, tutorat par les pairs, travail en sous-groupe, etc.). Cette 

utilisation des pratiques appuyées par les connaissances issues de la recherche (CIR), 

observée dans les trois sites, correspond à ce que le modèle RàI propose pour le palier 

I (Brodeur et al., 2008 ; Vaughn et al., 2007 ; Whitten et al., 2012). Ce résultat est 

intéressant puisque les écrits recensés affirment plutôt que les CIR sont encore 

relativement peu utilisées par les enseignants (Burns et Ysseldyke, 2009 ; Kretlow et 



326 

 

Blatz, 2011 ; Williams et Coles, 2007). Or, ces enseignantes semblent adopter une 

variété de pratiques appuyées par la recherche. Il convient de se questionner sur les 

moyens qui favorisent ce transfert des connaissances issues de la recherche dans les 

trois milieux étudiés. À cet égard, les services éducatifs des trois commissions scolaires 

semblent jouer un rôle important à la suite de l’analyse des entretiens et des documents 

collectés. En offrant des formations sur des pratiques ciblées, en élaborant du matériel 

ou des documents de référence, en accompagnant les enseignantes, en diffusant des 

programmes développés par des chercheurs universitaires ou en créant des liens avec 

ces chercheurs, les services éducatifs de ces commissions scolaires facilitent 

l’utilisation des pratiques appuyées par les CIR chez ces enseignantes au palier I. 

Cependant, ce soutien des services éducatifs au palier I varie selon les commissions 

scolaires. La commission scolaire de la D2 est celle pour qui le soutien est le plus 

important et cela transparait dans les pratiques de l’enseignante, même si elle est 

débutante. La commission scolaire de la D1 offre un soutien très important au palier II, 

mais plutôt mince au palier I, ce qui est d’ailleurs dénoncé par l’orthopédagogue qui 

affirme qu’il y a trop peu de formations pour ce palier d’intervention. Il convient 

toutefois de mentionner que malgré l’observation de nombreuses pratiques appuyées 

par les CIR, certaines pratiques moins reconnues subsistent. La lecture à tour de rôle, 

critiquée par de nombreux chercheurs depuis plusieurs années (Allington, 1983 ; 

Shanahan, 2007, cité dans Kuhn, 2009), a notamment été observée dans deux milieux.  

5.1.1.2 Chez l’orthopédagogue : un rôle de consultant ? 

Le rôle de l’orthopédagogue au premier palier du modèle ne semble pas clairement 

établi. Dans les écrits scientifiques consultés, même s’il apparait évident que le premier 

palier concerne principalement l’enseignante, certains auteurs suggèrent que 

l’orthopédagogue intervienne auprès de lui à titre de consultant (Cummings et al., 
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2008 ; Simonsen et al., 2010). Dans les trois sites étudiés, les orthopédagogues ne 

jouent pas ce rôle de consultant de manière formelle. Cette fonction n’est pas établie 

dans leur tâche et aucune période dans leur horaire n’est dédiée à l’accompagnement 

des enseignantes. La grande majorité des périodes sont destinées aux services directs 

aux élèves. Ce constat va dans le même sens que ce qu’affirment Paré et Trépanier 

(2010) à propos du fait que les modèles de services de consultation sont moins répandus 

que les modèles de services à l’extérieur de la classe dans les écoles et commissions 

scolaires du Québec. Les services indirects sont pourtant bel et bien inclus dans les 

cadres de référence du service en orthopédagogie consultés et ce rôle de consultation 

attribué à l’orthopédagogue est présent dans le discours des trois directions d’école. 

Bien que la consultation ne s’effectue pas de manière formelle, il n’en demeure pas 

moins qu’il existe une certaine forme de consultation qui se fait de manière ponctuelle 

et informelle dans les trois sites. Les orthopédagogues offrent des conseils, prêtent des 

livres ou du matériel, répondent à des questions à propos de la différenciation 

pédagogique, etc. Elles font également la promotion de pratiques documentées par les 

CIR auprès des enseignantes de leur école en s’impliquant dans divers comités ou en 

offrant de courtes formations. Dans les trois cas, les services indirects, sous forme de 

consultation, semblent donc appuyés par la commission scolaire ainsi que par la 

direction. Les orthopédagogues ont même une propension naturelle pour ce genre de 

rôle. Il convient donc de se questionner sur ce qui fait en sorte que ce modèle de 

services ne se formalise pas davantage dans ces milieux.  

5.1.2  Le palier II : une transformation dans les rôles  

Moreau (2015) précise que le rôle et les fonctions de l’enseignant ou de 

l’orthopédagogue sont modulés au regard d’interactions entre les aspects individuels 
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inhérents aux compétences des personnes et les aspects sociaux liés principalement à 

l’organisation des services pédagogiques d’une école. Le palier II amène une 

transformation sur ces deux aspects, ce qui affecte sans contredit les rôles des 

enseignantes et des orthopédagogues.  

5.1.2.1 De nouvelles responsabilités pour les enseignantes 

L’avènement du modèle RàI, et plus largement du courant pour une éducation 

inclusive, amène de nouvelles responsabilités pour les enseignants. Historiquement, 

l’enseignant de la classe ordinaire s’occupait de la transmission de savoirs et 

l’orthopédagogue prenait en charge les élèves en difficulté (Mérini, Thomazet et Ponte, 

2010). Désormais, les enseignants ont une responsabilité à assumer par rapport aux 

services offerts aux élèves en difficulté. Dans un contexte d’implantation du modèle 

RàI, cette responsabilité s’opérationnalise notamment par le biais des interventions de 

palier II. Dans les trois sites étudiés, il est possible d’observer cette transformation de 

manière concrète. En effet, les trois enseignantes interviennent auprès de sous-groupes 

d’élèves à risque ou en difficulté d’apprentissage. Le déploiement des interventions de 

palier II en classe engendre de nouvelles responsabilités pour ces enseignantes. Elles 

doivent tout d’abord affiner leurs pratiques de gestion de classe. Effectivement, ces 

enseignantes ont dû mettre en place un climat et une organisation de classe favorables 

au travail autonome pour en arriver à pouvoir travailler auprès d’un sous-groupe 

d’élèves sans se faire déranger par les autres élèves. Elles doivent également 

développer des activités pédagogiques au contenu spécifique destinées à un sous-

groupe d’élèves, alors qu’elles ont l’habitude de prévoir des situations d’apprentissage 

pour l’ensemble de la classe.  
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Cette transformation importante dans les pratiques observées chez ces trois 

enseignantes peut expliquer l’existence de résistances chez les enseignants qui 

implantent des interventions de deuxième niveau, comme le révèle l’étude de Haager 

et Windmueller (2001). Haager et Mahdavi (2007) rappellent que les enseignants font 

face à plusieurs défis professionnels qui peuvent expliquer cette résistance, que ce soit 

l’hétérogénéité des classes ou le manque de temps pour planifier, organiser et procurer 

un enseignement plus spécialisé. Ces auteures ajoutent que certains enseignants ne se 

sentent pas outillés pour offrir de telles interventions plus ciblées.  

Tout comme pour le palier I, il devient crucial de se questionner sur les modalités de 

soutien aux enseignants pour la mise en œuvre des interventions de palier II. Dans les 

trois milieux étudiés, le soutien octroyé aux enseignantes est variable. En guise 

d’exemple, l’enseignante de la D2 a accès à un matériel clé en main développé par les 

services éducatifs de la commission scolaire, ce qui représente une économie de temps 

considérable. Bien que les avantages de ce matériel clé en main soient bel et bien 

reconnus par l’enseignante, cette dernière considère qu’il devient redondant et même 

ennuyeux de toujours répéter les mêmes séquences d’activités d’une séance à l’autre. 

L’enseignante de la D3 obtient quant à elle du soutien en classe. Pendant que 

l’orthopédagogue travaille auprès d’un sous-groupe d’élèves en difficulté en classe, 

elle travaille avec un autre sous-groupe d’élèves à risque. La présence d’un deuxième 

intervenant facilite sa gestion de classe pendant les interventions de palier II. Encore 

une fois, il convient de se questionner à savoir si les enseignants sont suffisamment 

accompagnés dans ce changement de pratique important. 
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5.1.2.2 Un changement dans l’organisation des services en orthopédagogie 

La mise en œuvre des interventions de palier II a aussi une incidence sur le rôle des 

orthopédagogues. Dans les trois sites, les orthopédagogues mettent aussi en œuvre des 

interventions de palier II auprès de sous-groupes d’élèves à l’extérieur de la classe. La 

transformation n’apparait cependant pas comme étant aussi profonde que pour les 

enseignantes. Effectivement, les orthopédagogues offrent des services auprès de petits 

groupes d’élèves en difficulté à l’extérieur de la classe depuis les années 70, c’est-à-

dire depuis la naissance de la profession (Tardif et Lessard, 1992). La transformation 

concerne davantage la manière dont s’organisent les services en orthopédagogie au sein 

de l’école. Un premier changement se rapporte au fonctionnement par bloc intensif. 

Plutôt que d’intervenir auprès d’un même groupe d’élèves pendant l’ensemble de 

l’année scolaire, les orthopédagogues interviennent pendant un nombre de semaines 

limité (ex. : 8 semaines) sur une habileté ciblée. La composition des groupes est donc 

appelée à changer au cours de l’année scolaire. Un autre changement a trait à la 

répartition des services. Auparavant, ces orthopédagogues avaient tendance à répartir 

les services de manière équitable en octroyant un certain nombre d’heures par classe. 

Désormais, ces orthopédagogues optent pour une approche par besoin. Le nombre 

d’heures peut donc varier d’une classe à l’autre en fonction des besoins vécus dans la 

classe. Cette répartition des services, selon une approche par besoin, amène parfois 

l’orthopédagogue à former des groupes avec des élèves provenant de classes 

différentes. L’ensemble de ces changements dans la répartition des services fait en sorte 

que la fréquence des interventions est augmentée. Les orthopédagogues arrivent à voir 

les sous-groupes d’élèves trois fois par semaine. Ce résultat révèle donc une 

amélioration dans l’offre des services en orthopédagogie dans ces trois sites par rapport 

au portrait brossé par Brodeur et ses collaborateurs en 2008. Comme le stipulaient ces 

auteurs, les orthopédagogues intervenaient auprès d’un grand nombre d’élèves, ce qui 

faisait en sorte que le temps consacré à chacun était plutôt limité. Cette situation de 
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saupoudrage de services, aussi décriée dans le mémoire de maitrise de Marcoux (2013), 

semble s’estomper dans les trois milieux étudiés. Une autre critique à l’égard des 

services en orthopédagogie concernait plutôt la nature des interventions déployées par 

ces intervenants. Brodeurs et ses collaborateurs (2008) ainsi que Marcoux (2013) 

critiquaient le fait que les interventions mises en place par les orthopédagogues visaient 

fréquemment la récupération de contenus vus en classe. Cette situation ne correspond 

pas à la nature des interventions observées dans cette étude multicas. Les trois 

orthopédagogues ont plutôt tendance à mettre en œuvre des interventions rééducatives 

ciblées et spécifiques, liées aux apprentissages essentiels en lecture (conscience 

phonémique, fluidité, identification des mots, stratégies de compréhension). 

Malgré ces améliorations notables sur le plan de la qualité des services dispensés en 

orthopédagogie, une question demeure en suspens. Il est possible de se demander si 

l’orthopédagogue a un rôle à jouer pour soutenir l’enseignant dans la mise en œuvre 

des interventions de palier II. Tout comme pour le palier I, Haager et Mahdavi (2007) 

plaident pour que l’orthopédagogue soutienne l’enseignant sous forme de consultation 

pour la mise en place des interventions de palier II en classe. Les résultats de la présente 

étude révèlent que ce type de consultation est à peu près inexistante au deuxième palier 

d’intervention, et ce, dans les trois milieux. Or, l’étude de Haager et Windmueller 

(2001) indique que les enseignants ont besoin de soutien supplémentaire pour arriver à 

mettre en place les interventions de deuxième palier. Une recommandation de la 

conférence de consensus sur la RàI (Comité sur la RàI, 2019) va dans le même sens. Il 

est suggéré de « prévoir les ressources humaines et matérielles à mobiliser pour 

soutenir les interventions des paliers 2 et 3 ». Cette recommandation réitère 

l’importance du travail collaboratif pour la mise en œuvre de l’intensification des 

interventions. Il convient donc de s’interroger par rapport au rôle que peut jouer 

l’orthopédagogue sur ce plan. 
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5.1.3  Le palier III : des interventions rares et partiellement comprises 

D’entrée de jeu, il apparait clair que la responsabilité du palier III appartient à 

l’orthopédagogue. Les résultats obtenus révèlent néanmoins d’autres constats plus 

précis par rapport au rôle de l’orthopédagogue à ce troisième palier d’intervention. En 

premier lieu, les trois orthopédagogues affirment qu’elles se rendent rarement aux 

interventions de palier III. Cette rareté peut être expliquée en partie par le fait qu’il 

semble y avoir une confusion relative à la compréhension du troisième palier 

d’intervention. Effectivement, les trois orthopédagogues ont de la difficulté à statuer 

sur l’existence des interventions de palier III. À travers les propos des 

orthopédagogues, il est toutefois possible de dégager certaines caractéristiques 

distinctives des interventions de palier III par rapport à celles de palier II. Pour 

l’orthopédagogue de la D1, les interventions de palier III se caractérisent par 

l’utilisation d’interventions individualisées à partir de matériel de manipulation, alors 

que les interventions de palier II se font à partir d’un matériel clé en main. En d’autres 

mots, cette orthopédagogue semble concevoir les interventions de palier II davantage 

comme de l’entrainement et les interventions de palier III comme de la rééducation. 

Selon l’orthopédagogue de la D2, les interventions de palier III se démarquent par leur 

fréquence et la spécificité des objectifs de rééducation. Pour être en présence d'un palier 

III, cette orthopédagogue affirme qu’elle doit travailler cinq fois par semaine sur un 

même objectif auprès d’un même élève. Pour l’orthopédagogue de la D3, elle considère 

que les interventions de palier III se caractérisent par le nombre d’élèves suivis. Pour 

elle, les interventions de palier III se font en individuel. L’analyse de ces propos révèle 

que les trois orthopédagogues ont des visions différentes de ce qui caractérise les 

interventions de palier III. Ce constat va dans le même sens que les résultats obtenus 

par Mitchell et ses collaborateurs (2012) dans une étude qualitative portant sur le rôle 

de l’orthopédagogue dans le modèle RàI. Les résultats issus des entretiens indiquent 

que les orthopédagogues ne saisissent pas tout à fait en quoi se distinguent les 
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interventions de palier II et de palier III. Certaines orthopédagogues font référence à la 

durée des interventions, d’autres au pistage de progrès plus fréquent, etc. L’observation 

des pratiques des orthopédagogues dans cette recherche indique très peu de différences 

entre les deux paliers. Cette confusion n’est pas anodine, puisqu’elle est partagée par 

des orthopédagogues du Kansas et du Québec à plusieurs années d’écart (Mitchell et 

al., 2012). En effet, tout comme dans la présente recherche, l’étude de Mitchell et ses 

collaborateurs (2012) a fait ce constat à partir d’observations et d’entretiens avec les 

orthopédagogues. Quelques hypothèses explicatives sont émises. D’une part, les 

caractéristiques distinctives relatives aux interventions de palier III sont nombreuses et 

diffèrent, selon les auteurs, sur le plan théorique, ce qui peut nuire à la construction 

d’une compréhension commune. À titre d’exemple, la fréquence, la durée, ainsi que le 

nombre de semaines d’intervention peuvent varier d’un auteur à l’autre. De plus, dans 

les études consultées, peu de précisions concrètes sont apportées à propos de la nature 

des interventions orthopédagogiques. D’autre part, le déploiement des interventions de 

palier III s’appuie sur une implantation réussie des deux premiers paliers du modèle, 

ce qui fait en sorte qu’elles sont sans doute complexes à mettre en œuvre. À la lumière 

de ces résultats, il apparait nécessaire de mieux définir les interventions de palier III 

sur le plan orthopédagogique et de dégager des pistes d’opérationnalisation pour en 

faciliter la mise en œuvre. 

5.1.4  Une culture de données en émergence 

L’implantation du modèle RàI amène une responsabilité additionnelle non négligeable 

liée à l’évaluation, autant pour les enseignantes que pour les orthopédagogues. Cette 

responsabilité additionnelle a surtout été observée dans deux sites (D1 et D2) qui 

mettent en œuvre une opération de dépistage universel et qui effectuent des mesures de 

pistage de progrès. D’ailleurs, ces deux milieux ont une manière différente 
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d’opérationnaliser ces procédés d’évaluation. Les deux cas de figure ainsi que leurs 

avantages et inconvénients seront présentés dans les prochains paragraphes. 

5.1.4.1 Le cas de figure 1 : une responsabilité partagée (D1) 

La D1 effectue l’opération de dépistage universel en équipe. La direction accepte 

d’octroyer deux périodes de libération à trois reprises au cours de l’année scolaire. Les 

deux intervenantes arrivent, selon une logistique bien établie, à évaluer l’ensemble des 

élèves de la classe. L’enseignante évalue la fluidité et l’orthopédagogue évalue la 

compréhension, ce qui fait en sorte que les deux intervenantes ont l’occasion 

d’observer tous les élèves de la classe. À l’intérieur de ces deux heures, elles arrivent 

également à compiler et à analyser les données, ainsi qu’à prendre les décisions 

découlant des données recueillies. Elles reprennent ces mêmes modalités de 

fonctionnement pour le pistage de progrès qu’elles effectuent en cours de bloc intensif. 

Cette formule a l’avantage d’être très efficace. En deux heures seulement, l’opération 

de dépistage universel se termine et les sous-groupes de palier II sont formés pour le 

prochain bloc intensif. Elles en profitent même pour échanger à propos des 

interventions et du matériel à privilégier en classe et en orthopédagogie. Cette façon de 

procéder a aussi pour avantage d’augmenter le niveau de soutien à l’enseignante. D’une 

part, l’accès à une suppléante permet à l’enseignante de se consacrer entièrement à 

l’opération de dépistage sans se préoccuper de la gestion de la classe. L’enseignante se 

sent également soutenue dans l’appropriation de cette nouvelle forme d’évaluation qui 

ne s’apparente pas à ce qui se fait en classe habituellement. D’ailleurs, ce soutien 

apparait crucial pour plusieurs auteurs. En effet, l’utilisation efficiente de l’évaluation 

par les enseignants représente un défi important dans une perspective d’implantation 

du modèle RàI puisque ces nouvelles mesures alourdissent la tâche des enseignants 



335 

 

(Bradley et al., 2007 ; Fuchs et Vaughn, 2012). Sans compter le fait que les enseignants 

ne sont pas nécessairement familiers avec l’analyse et l’interprétation de ce type de 

données (Richards, Pavri, Golez et Canges, 2007). D’un autre côté, ces auteurs 

rappellent que les orthopédagogues ont l’habitude de travailler avec ce genre 

d’évaluation. Au Québec, une recherche de Leclerc et Phillion (2012) a d’ailleurs 

révélé que les orthopédagogues occupent une place de choix en matière 

d’accompagnement des enseignants sur le plan de l’analyse et de l’interprétation des 

données. En ce sens, la collaboration étroite entre les enseignants et les 

orthopédagogues devient cruciale dans l’instauration d’une culture de données au sein 

d’une école (Richards et al., 2007). Ce premier cas de figure va tout à fait dans ce sens. 

Il y a également des inconvénients relatifs à cette formule. Comme l’orthopédagogue 

est sollicité par les opérations de dépistage universel dans plusieurs classes et à divers 

niveaux scolaires, ce temps n’est pas consacré aux services directs aux élèves. Tout 

comme le mentionne Haager et Mahdavi (2007), de telles évaluations réduisent 

forcément le temps d’enseignement en classe, puisque l’enseignant voit 

individuellement chaque élève. Il convient de se demander si les bénéfices à tirer de 

l’opération de dépistage universel sont suffisamment importants pour justifier cette 

perte de services directs aux élèves et à la classe. Une autre limite relative à cette 

formule concerne les possibilités d’expansion du modèle RàI. Les orthopédagogues ne 

peuvent peut-être pas collaborer aussi étroitement pour les opérations de dépistage avec 

les enseignants de tous les niveaux scolaires, surtout si le modèle RàI s’implante dans 

d’autres disciplines que la lecture. La logistique devient sans doute plus complexe dans 

une école de plus grande taille avec plusieurs classes par niveau. Effectivement, il est 

important de préciser que la D1 intervient dans une école de petite taille, ce qui peut 

faciliter le déploiement d’une telle modalité de soutien. Au-delà de la capacité des 

orthopédagogues à subvenir aux besoins des élèves, il y a également la question des 

périodes de libération qui se pose et qui amène des défis sur le plan logistique. 
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5.1.4.2 Le cas de figure 2 : une responsabilité partagée (D2) 

La D2 procède d’une autre façon pour mettre en œuvre les procédés d’évaluation liés 

au modèle RàI. Dans cette école, les responsabilités sont clairement réparties entre les 

deux intervenantes. D’une part, l’enseignante est responsable du dépistage universel 

pour l’ensemble de ses élèves. Elle s’occupe de la passation de l’évaluation, compile 

et analyse les données. Elle n’a pas accès à des périodes de libération pour la réalisation 

de ces tâches. La prise de décision se fait cependant en communauté d’apprentissage 

professionnelle composée des autres enseignantes de première année, de la direction, 

de l’orthopédagogue, de l’orthophoniste, de la conseillère pédagogique et de 

l’éducatrice spécialisée. L’enseignante est également responsable de pister les progrès 

des élèves auprès desquels elle intervient au palier II. De son côté, l’orthopédagogue 

évalue seulement les élèves suivis en orthopédagogie. Cela dit, les évaluations visant à 

pister les progrès de ces élèves se font de manière fréquente et systématique. 

Le premier avantage par rapport à cette deuxième formule est qu’elle permet de 

délimiter de manière claire les rôles des deux intervenantes. Le modèle RàI amène 

justement cet éclairage permettant de définir les rôles des enseignants et 

orthopédagogues de façon complémentaire (Brodeur et al., 2008). Brodeur et ses 

collaborateurs (2008) précisent que ce modèle permet de structurer la manière dont les 

services sont dispensés aux élèves par ces deux intervenants à chacun des paliers 

d’intervention. La D2 semble donc respecter cette répartition des rôles qui les amène à 

travailler de manière complémentaire. Cette manière de procéder permet également 

d’optimiser des ressources financières et humaines. Dans un contexte où plusieurs 

milieux scolaires sont sous pression, comme le signale un récent avis du Conseil 

supérieur de l’éducation (CSE, 2017), la question de l’optimisation des ressources 

devient incontournable. De plus, comme l’orthopédagogue n’est pas sollicitée pour 

participer au dépistage universel, celle-ci peut se consacrer davantage au pistage de 
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progrès. Cette orthopédagogue n’avait pas l’habitude d’utiliser ce procédé d’évaluation 

en cours de bloc d’intervention, ce qui fait en sorte qu’elle doit mettre du temps pour 

concevoir les outils et s’approprier cette nouvelle pratique évaluative, ce qui lui ajoute 

des responsabilités de gestion. D’un autre côté, le fait que l’enseignante ait pleinement 

la charge de l’opération de dépistage peut contribuer à lui redonner du pouvoir sur sa 

capacité à dépister et à intervenir auprès des élèves en difficulté. Dans un contexte où 

le personnel enseignant est souvent dépossédé de son rôle d’expert de l’enseignement 

et de l’apprentissage (CSE, 2017), cet avantage n’est pas anodin. 

Bien que cette formule ait plusieurs avantages, elle semble complexe à mettre en œuvre 

du point de vue de l’enseignante puisque le niveau de soutien est plus faible que dans 

le premier cas de figure. En effet, comme l’enseignante n’a pas accès à des périodes de 

libération, elle doit trouver des manières d’évaluer ses élèves individuellement en 

entretien de lecture, pendant que ses autres élèves s’occupent de façon autonome. 

Comme ses élèves sont en première année, cela demeure un défi. Elle tente par 

différents moyens de les occuper, que ce soit par le biais d’un travail papier-crayon, 

d’un film ou encore en utilisant des parents bénévoles. Il va sans dire que les moyens 

utilisés n’ont pas toujours une grande valeur pédagogique, ce qui, par le fait même, 

réduit le temps d’enseignement. Cet obstacle est d’ailleurs nommé par Haager et 

Mahdavi (2007) qui soutiennent que de telles évaluations, bien qu’elles soient utiles, 

retirent du temps d’enseignement. Encore une fois, il convient de se demander si les 

bénéfices retirés sont suffisamment importants pour justifier cette perte de temps 

d’enseignement. Tout comme pour le premier cas de figure, il devient difficile 

d’imaginer comment le modèle RàI peut s’étendre aux autres disciplines si 

l’enseignante est l’unique responsable des mesures de dépistage universel. Outre ces 

questions opérationnelles, cette façon de procéder n’incite pas les deux intervenantes à 

collaborer. Une séparation claire des rôles rend le travail optimal, mais ne crée pas 

forcément cette relation d’interdépendance nécessaire à la collaboration. Toutefois, il 
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convient de préciser que cette relation d’interdépendance peut se développer dans 

d’autres contextes. 

5.1.5  Une frontière à délimiter ou à éliminer ? 

Maintenant que les résultats relatifs aux rôles de ces deux intervenants pour chacune 

des composantes du modèle RàI ont été interprétés, il devient nécessaire de se pencher 

sur la frontière qui délimite et circonscrit leur rôle mutuel.   

5.1.5.1 Une frontière à la perméabilité variable 

Les résultats de cette étude multicas révèlent que la frontière délimitant les rôles des 

enseignantes et des orthopédagogues est variable. Pour une interprétation plus fine des 

résultats, il est possible de porter un regard sur cette frontière à chacun des paliers du 

modèle.  

Au palier I, la frontière est particulièrement floue. Certes, il apparait clairement que 

l’enseignante est la première responsable de ce palier. Il est toutefois possible 

d’observer dans les trois sites une certaine percée des orthopédagogues au palier I, que 

ce soit par la promotion des pratiques prometteuses, par l’utilisation du coenseignement 

ou encore par l’entremise d’un rôle de consultation informel et très ponctuel. Au 

palier II, il est possible de constater une frontière bien établie entre les rôles des 

enseignantes et des orthopédagogues, surtout pour la D1 et la D2. Les enseignantes ont 

tendance à intervenir auprès d’un sous-groupe d’élèves à risque et/ou en difficulté 

d’apprentissage en classe, alors que les orthopédagogues travaillent à l’extérieur de la 

classe auprès des élèves ayant de plus grandes difficultés d’apprentissage. Au palier III, 
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il est plutôt difficile de porter un jugement sur cette frontière, puisque les interventions 

de palier III sont très peu présentes dans les milieux étudiés. Pour ce qui est de la culture 

de données, les deux cas de figure présentés précédemment sont associés à deux visions 

différentes de cette frontière. Dans le premier cas de figure, où les deux intervenantes 

sont impliquées à toutes les étapes du processus de dépistage et de pistage, il est 

possible de dénoter une fusion des rôles et donc un estompage de cette frontière entre 

les rôles des enseignantes et des orthopédagogues. Dans le second cas de figure, où les 

deux intervenantes se répartissent les rôles de manière complémentaire, il est possible 

de constater une frontière bien établie. 

5.1.5.2 Des confusions historiques et théoriques 

Cette variabilité observée dans la frontière délimitant le rôle des enseignantes et celui 

des orthopédagogues est sans doute symptomatique de l’existence de diverses 

confusions, autant historiques que théoriques, dans la définition des tâches inhérentes 

à chaque intervenant. En effet, historiquement, la distinction des rôles de l’enseignant 

et de l’orthopédagogue n’a pas toujours été claire (Laplante, 2012 ; Tardif et Lessard, 

1992). En guise d’exemple, les années qui ont suivi le rapport COPEX ont amené une 

confusion quant au rôle respectif et aux compétences des orthopédagogues et des 

enseignants (Laplante, 2012 ; Tardif et Lessard, 1992). Avec le mouvement vers 

l’intégration, les enseignants ont été appelés à faire une partie du travail des 

orthopédagogues et inversement (Tardif et Lessard, 1992). Ces auteurs rappellent que, 

à cette époque, les uns empiétaient sur le territoire de l’autre, ce qui a rendu la frontière 

entre les rôles des intervenants des deux groupes moins claire. Plus récemment, avec 

l’avènement d’un mouvement vers une éducation inclusive, la répartition des rôles des 

intervenants est encore une fois remise en cause et les frontières d’intervention sont 

amenées à bouger (Mérini et al., 2010). La parution des référentiels de compétences 
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professionnelles en orthopédagogie (ADOQ, 2018 ; Brodeur et al., 2015) contribue à 

délimiter cette frontière. Le modèle RàI amène quant à lui des précisions quant à la 

complémentarité des rôles des enseignants et des orthopédagogues (Brodeur et al., 

2008). Toutefois, Haager et Mahdavi (2007) soutiennent que la frontière entre les rôles 

demeure floue en contexte RàI. À titre d’exemple, les orthopédagogues sont parfois 

appelés à agir de manière préventive auprès d’élèves n’ayant pas de difficultés 

d’apprentissage importantes, alors que les enseignants peuvent être appelés à faire des 

interventions en sous-groupes auprès d’élèves en difficulté. 

La délimitation des rôles entre l’enseignant et l’orthopédagogue est aussi tributaire de 

la compréhension des fondements théoriques et de l’essence du modèle RàI. À cet effet, 

plusieurs sont portés à croire qu’il y a un consensus à l’égard de ces principaux 

fondements, mais un article de Fuchs, Fuchs et Stecker (2010) relève plutôt une tension 

entre deux visions qui s’opposent. Dans l’une de ces visions, le secteur de l’adaptation 

scolaire devrait se fusionner au secteur régulier pour participer activement à chacun 

des paliers d’intervention du modèle RàI. Les tenants de cette vision stipulent que les 

orthopédagogues devraient délaisser les services à l’extérieur de la classe pour 

intervenir davantage dans la classe, notamment par le biais du coenseignement (Fuchs, 

Fuchs et Stecker, 2010). Cette vision serait davantage associée à l’approche par 

résolution de problèmes (RP). La seconde vision propose que l’enseignant ait surtout 

un rôle dans les deux premiers paliers d’intervention et que les intervenants du secteur 

de l’adaptation scolaire participent plutôt à l’intensification des interventions dans les 

paliers supérieurs (Fuchs, Fuchs et Stecker, 2010). Cette vision irait de pair avec 

l’approche par protocole standard (PS).  

À ce propos, les résultats de la présente étude révèlent que les modèles des trois milieux 

scolaires étudiés ne s’inscrivent pas nécessairement dans une approche ou l’autre. Les 

propos recueillis chez les acteurs ainsi que dans les documents officiels consultés 
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n’indiquent aucunement l’approche privilégiée. Ces résultats coïncident avec les 

données obtenues par Allard (2016). Dans sa recherche, elle a questionné des 

enseignants et des orthopédagogues sur le contexte d’implantation du modèle RàI et 

aucun groupe ne mentionne de manière explicite les différentes approches permettant 

d'opérationnaliser ce modèle. Allard (2016) émet l’hypothèse qu’il y a un manque de 

connaissances en lien avec les approches proposées par la recherche concernant 

l’implantation du modèle RàI. Les données récoltées dans la présente recherche, par le 

biais des analyses des entretiens et des documents, indiquent plutôt qu’il y a un 

métissage des approches par résolution de problèmes et par protocole standard, ce qui 

en font des modèles RàI hybrides. Ce résultat va dans le sens des résultats obtenus par 

Allard (2016) qui révèlent l’existence d’une variété de contextes d’implantation du 

modèle RàI. Ces constats concordent tout autant avec les propos de Lefebvre (2018) 

qui énonce que bien que ces deux approches soient souvent présentées comme étant 

opposées, il constate une forte présence des modèles hybrides dans les milieux scolaires 

qu’il étudie. Ce métissage des approches peut être lié à une méconnaissance ou à un 

manque d’adéquation des approches aux besoins réels des milieux scolaires. Bien que 

les modèles hybrides semblent refléter la réalité des milieux, ils peuvent amener 

certaines contradictions dans la définition des rôles. En effet, les fondements théoriques 

de ces deux approches (PS et RP) sont associés à une vision différente de la frontière 

qui délimite les rôles des enseignants et des orthopédagogues au regard des services 

offerts aux élèves en difficulté d’apprentissage. En ce sens, peut-être devient-il difficile 

d’appliquer ces visions opposées à des modèles hybrides dans la pratique. En bref, ces 

confusions historiques et théoriques nuisent sans doute à l’établissement de cette 

frontière entre les rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue en contexte RàI. 
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5.1.6  Constats, défis et pistes de réflexion 

Les résultats de cette étude multicas apportent un éclairage sur la transformation des 

rôles des enseignantes et des orthopédagogues suscitée par l’implantation du modèle 

RàI, ainsi que sur la délimitation de ces rôles.  

Chez les enseignantes participant à l’étude, cette transformation du rôle apparait 

comme étant profonde. En effet, des responsabilités importantes s’ajoutent à la tâche 

de ces enseignantes en lien avec l’intervention et l’évaluation aux deux premiers paliers 

du modèle. Ce résultat est à prendre en considération, puisqu’il peut en partie expliquer 

la présence de résistances de la part des milieux syndicaux par rapport à l’implantation 

du modèle RàI (FAE, 2015). Cette transformation profonde est complexe et exige une 

réflexion quant au soutien apporté aux enseignants, autant de la part de la direction 

d’établissement que des services éducatifs, mais également de l’orthopédagogue. Les 

résultats de cette étude révèlent que les enseignantes participant à l’étude sont appelées 

à revoir leurs pratiques d’enseignement en classe, à intervenir auprès de sous-groupes 

d’élèves, à évaluer tous les élèves en individuel à partir de nouveaux outils, à compiler 

et à analyser les données recueillies, etc. À ces responsabilités additionnelles s’ajoutent 

des défis en matière de gestion et d’organisation de la classe et de gestion du temps 

d’enseignement. Tardif (2012) rappelle que le travail des enseignants s’est complexifié 

et intensifié ces dernières décennies en termes de charge mentale et émotionnelle, ainsi 

qu’en fonction du spectre beaucoup plus large de compétences, de rôles et de 

responsabilités professionnels qu’ils doivent assumer. Pour arriver à intégrer les 

différentes responsabilités liées à l’implantation du modèle RàI, les enseignants ont 

assurément besoin de formation et de soutien (Haager et Mahdavi, 2007). Dans les 

milieux étudiés, les résultats démontrent que le soutien octroyé à ces enseignantes pour 

les accompagner dans cette transformation profonde est variable selon les commissions 

scolaires. Les services éducatifs dans ces milieux assument une fonction de soutien 
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importante à cet égard. À la lumière des résultats, il serait même difficile d’envisager 

comment une école seule pourrait implanter le modèle RàI sans l’appui et 

l’accompagnement des services éducatifs, puisque les changements apportés sont de 

nature systémique. Cette étude révèle que l’orthopédagogue apporte également un 

soutien dont la nature demeure ponctuelle et informelle. Il convient de s’interroger à 

savoir si le soutien, informel et ponctuel, actuellement octroyé aux enseignants est 

suffisant et si l’orthopédagogue devrait jouer un rôle plus important à cet égard.  

Chez les orthopédagogues participant à l’étude, il est possible d’observer une 

transformation modérée de leur rôle en contexte RàI. Les changements concernent 

davantage l’organisation et la répartition des services, l’aménagement de l’horaire et le 

pistage de progrès. Ces orthopédagogues poursuivent en effet le même type 

d’intervention en sous-groupe auprès du même type d’élèves. Elles sont aussi appelées 

à utiliser des outils d’évaluation pour pister le progrès des élèves suivis de manière plus 

assidue. Un travail de conception d’outils de pistage s’ajoute donc au travail de ces 

orthopédagogues, ce qui leur ajoute des tâches en lien avec la gestion. Ceci étant dit, le 

travail de ces orthopédagogues et les compétences sur lesquelles elles s’appuient en 

contexte d’implantation du modèle RàI ne semblent pas différer de manière importante. 

Il est également possible de qualifier cette transformation comme étant floue à 

différents égards. En effet, des zones d’ombre demeurent en ce qui concerne le palier I 

et le palier III. Au palier I, un questionnement persiste en rapport au positionnement de 

l’orthopédagogue relatif à l’enseignement universel de palier I. D’un côté, il peut se 

garder à une certaine distance de la classe et ainsi maximiser son temps et son énergie 

dans l’intensification des services. D’un autre côté, il peut plutôt devenir un proche 

collaborateur de l’enseignant par le biais du coenseignement ou de la consultation. À 

cet effet, ce dilemme ne serait pas nouveau puisque la profession de l’orthopédagogue 

oscille entre ces deux visions (médicale vs pédagogique) depuis le début des années 70 

(Tardif et Lessard, 1992). Ce dilemme apparait comme étant toujours présent dans les 
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milieux scolaires québécois, comme l’a décrit un avis du CSE (2017) dénonçant la 

médicalisation des difficultés scolaires. Les auteurs de cet avis expliquent que le 

personnel enseignant a tendance à diriger les élèves en difficulté vers d’autres 

intervenants, tels les orthopédagogues, pour une intervention spécifique auprès de ces 

jeunes (CSE, 2017). L’intervention se passe le plus souvent à l’extérieur de la classe, 

ce qui fait en sorte que l’enseignant est « dépossédé de son rôle d’expert de 

l’enseignement et de l’apprentissage ; parfois même des solutions lui sont prescrites » 

(CSE, 2017, p. 25). À partir des résultats obtenus dans cette étude multicas, l’arrivée 

du modèle RàI ne semble pas apporter de réponses claires dans les milieux concernant 

le positionnement des orthopédagogues par rapport à la classe. Au palier III, il a été 

difficile de documenter les nouvelles responsabilités de ces orthopédagogues, puisque 

les interventions étaient plutôt rares ou partiellement comprises, comme l’a démontré 

l’analyse en profondeur. L’importance de dégager une compréhension commune des 

caractéristiques propres aux interventions de palier II et III ressort d’ailleurs comme 

étant une recommandation de la conférence de consensus sur la RàI (Comité sur la RàI, 

2019).  

Concernant la frontière qui délimite les rôles de ces enseignantes et de ces 

orthopédagogues, les résultats révèlent qu’il y a une variabilité selon les paliers 

d’intervention, ainsi que pour l’instauration de la culture de données. Les résultats 

révèlent que la frontière est particulièrement floue au palier I, ce qui peut être en partie 

explicable par le manque de précision sur le plan théorique. Les écrits scientifiques 

consultés font mention de pratiques universelles et efficaces s’adressant à tous les 

élèves de la classe, mais demeurent assez vagues et apportent peu de précisions sur le 

plan opérationnel. Il serait nécessaire d’en arriver à une conceptualisation claire et 

structurante du palier I pour éclairer les acteurs du milieu scolaire. Avec un palier I 

moins bien défini, les intervenants peuvent avoir tendance à passer trop rapidement aux 

paliers II et III, ce qui, ultimement, ne diminuera pas le nombre d’élèves ayant besoin 
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de services en adaptation scolaire. En ce sens, Justice (2006) dresse, dans son article, 

quelques pistes pouvant guider cette conceptualisation du palier I. Pour cette auteure, 

la qualité du palier I serait tributaire de variables liées à des structures et à des 

processus. Les variables structurelles incluent, par exemple, l’organisation de la classe, 

les apprentissages essentiels du programme de formation ainsi que la gestion du temps 

d’enseignement. Les processus font plutôt référence au « comment », c’est-à-dire à la 

manière dont cet enseignement est dispensé. Justice (2006) nomme quelques-uns de 

ces processus déterminants pour la réussite des élèves, notamment l’importance d’offrir 

un enseignement qui répond aux besoins des élèves, de la rétroaction pour guider 

l’apprentissage et d’utiliser une variété de stratégies d’enseignement. Une fois le 

palier I bien défini, il sera plus aisé de définir les rôles des enseignants et des 

orthopédagogues et de choisir les modalités d’organisation des services les plus 

appropriées. Ceci dit, ce questionnement et cette réflexion permettant de structurer 

davantage le palier I sont à mener du préscolaire au secondaire (écoles, commissions 

scolaires, universités, ministère de l’Éducation, etc.) afin que la conceptualisation soit 

assez flexible pour s’adapter aux besoins des milieux, tout en ayant de solides appuis 

théoriques et scientifiques. 

Mise à part la question du palier I, cette variation dans la frontière des rôles entre ces 

enseignantes et ces orthopédagogues semble en partie explicable par des confusions 

historiques et théoriques par rapport à la division des rôles des enseignants et des 

orthopédagogues. En effet, sur le plan historique, il apparait que la profession de 

l’orthopédagogue oscille entre le modèle médical et le modèle pédagogique depuis le 

début des années 70, comme expliqué dans le cadre conceptuel. Le modèle dans lequel 

s’inscrit l’orthopédagogue a une incidence importante sur son rôle, sur l’organisation 

des services, ainsi que sur son rapport à l’enseignant. Sur le plan théorique, des visions 

s’affrontent, même au sein de la communauté scientifique s’intéressant au modèle RàI 

(Fuchs et al., 2010), ce qui peut entrainer une certaine confusion relative à la 
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délimitation des rôles. En effet, les deux approches associées au modèle RàI, soit 

l’approche par résolution de problèmes et l’approche par protocole standard, proposent 

aussi deux visions différentes des rôles des orthopédagogues et de leur rapport aux 

enseignants. En somme, que ce soit les confusions entre le modèle médical et le modèle 

pédagogique, ou encore entre les deux visions du RàI, les praticiens se retrouvent face 

à une diversité d’idéologies et de points de vue qui peut complexifier la définition de 

leurs rôles respectifs. En prenant conscience de ces confusions et en s’assurant de 

considérer l’ensemble des options possibles, les enseignants et les orthopédagogues 

peuvent en venir à faire des choix plus éclairés en fonction de leurs valeurs et de leur 

vision pédagogiques. Plus largement, il devient nécessaire de se questionner sur notre 

vision des services en orthopédagogie et de son rapport à l’enseignant, tout en 

considérant le contexte actuel dans les milieux scolaires. À ce propos, les deux visions 

exposées dans l’article de Fuchs et ses collaborateurs (2010) méritent d’être examinées. 

Peut-être serait-il souhaitable que les rôles des enseignants et des orthopédagogues 

soient définis de manière complémentaire afin que chacun puisse développer une 

expertise plus spécifique ; ou serait-il préférable d’envisager une plus grande 

unification des services pour offrir davantage de soutien direct à la classe. Plus d’études 

sur l’organisation des services sont certainement nécessaires pour guider les milieux 

scolaires dans leur positionnement. D’autres questionnements demeurent. Devrait-on 

renforcer et formaliser davantage ce rôle de consultant chez l’orthopédagogue afin de 

soutenir davantage les enseignants dans les conditions actuelles ? ou réaffirmer 

l’identité professionnelle et accroitre les opportunités de développement professionnel 

des enseignants afin que ceux-ci deviennent plus outillés pour répondre aux besoins 

diversifiés des élèves dans leur classe ?   
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5.2  L’interprétation des résultats en lien avec la collaboration des enseignantes et des 

orthopédagogues (obj. 2) 

Maintenant que les résultats en lien avec les rôles ont été interprétés, il convient de se 

pencher sur le deuxième objectif qui vise à documenter la collaboration entre les 

enseignantes et les orthopédagogues en contexte d’implantation du modèle RàI. À ce 

propos, des résultats liés aux aspects organisationnels, structurels et relationnels de la 

collaboration entre les enseignantes et les orthopédagogues seront interprétés dans les 

prochains paragraphes. 

5.2.1  Des conditions organisationnelles favorables à la véritable collaboration 

Les résultats de cette étude multicas mettent en lumière une réalité déjà connue en lien 

avec le phénomène de la collaboration dans les écoles. En effet, il a été possible 

d’observer, dans les trois sites, que la majorité des échanges entre les enseignantes et 

les orthopédagogues se vit de manière informelle. Dans les trois milieux étudiés, les 

enseignantes et les orthopédagogues discutent de manière informelle dans les corridors, 

les cadres de porte, au photocopieur, au salon du personnel, etc. Elles s’échangent entre 

autres des informations à propos des élèves et le font à divers moments (récréation, 

diner, après l’école, etc.). Ces échanges informels ne mènent donc pas à un haut degré 

d’intensité de la relation entre les enseignantes et les orthopédagogues, comme présenté 

dans le continuum de Little (1990). D’ailleurs, il a été possible d’observer un plus haut 

degré d’intensité de la relation entre les enseignantes et les orthopédagogues dans 

certaines conditions organisationnelles favorables. À ce titre, deux facteurs semblent 

favoriser l’émergence d’une collaboration véritable : du temps de concertation et une 

formalisation des pratiques collaboratives. 
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5.2.1.1 Du temps de concertation 

Le fait que la majorité des échanges entre les enseignantes et les orthopédagogues 

s’effectue sous une forme informelle dans ces milieux révèle sans doute un manque de 

temps de concertation. Il a effectivement été possible d’observer que les enseignantes 

et les orthopédagogues des trois milieux observés n’ont pas de période allouée à la 

concertation dans leur horaire hebdomadaire. Ce constat va dans le même sens que les 

résultats de l’évaluation de l’application de la politique de l’adaptation scolaire qui 

révélait que le temps hebdomadaire requis pour la concertation entre intervenants 

n’était pas reconnu dans l’horaire de travail d’une grande partie des enseignants et 

professionnels non-enseignants (Gaudreau et al., 2008). Le temps de concertation ne 

correspondrait pas aux besoins des enseignants et susciterait peu leur satisfaction 

(Gaudreau et al., 2008). Plus récemment, un avis du CSE réaffirme cette 

problématique. Cet avis fait mention de l’absence de périodes consacrées à la 

concertation dans la grille-horaire du personnel (CSE, 2017). Pourtant, une 

collaboration réussie repose sur du temps suffisant pour partager l’information et 

développer des relations interpersonnelles (Mariano, 1989, cité dans Robidoux, 2007). 

Même si les enseignantes et les orthopédagogues n’ont pas de temps officiellement 

réservé à la concertation dans leur horaire, il a été possible d’observer d’autres moyens 

leur permettant d’allouer du temps au travail collaboratif. En guise d’exemple, l’octroi 

de périodes de libération de manière ponctuelle a été favorable à l’instauration de 

pratiques collaboratives pour deux dyades. L’utilisation de périodes libres et de 

moments lors des journées pédagogiques a aussi été mise de l’avant par certaines 

dyades. Dans tous les cas, le fait de réserver du temps et de planifier officiellement la 

rencontre à l’agenda semble favorable à l’accroissement du degré d’intensité de la 

relation entre l’enseignante et l’orthopédagogue. 
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5.2.1.2 Une formalisation des pratiques collaboratives 

À la lumière des résultats obtenus, il est possible d’observer qu’une formalisation des 

pratiques collaboratives accroit le degré d’intensité de la relation des dyades. En effet, 

le plus haut degré d’intensité de la relation a été observé dans les trois milieux dans des 

circonstances favorables à l’établissement de cette relation d’interdépendance. Les 

communautés d’apprentissage professionnelles, le travail en dyade pour la mise en 

œuvre du dépistage universel ainsi que le coenseignement sont apparus comme étant 

trois contextes favorables à la collaboration véritable. Dans ces trois contextes, les 

pratiques collaboratives sont formalisées. Cette formalisation se vit de différentes 

manières selon les milieux, mais certaines tendances ressortent. Les pratiques 

collaboratives formelles se caractérisent notamment par du temps de rencontre 

préétabli (parfois même dans une macro-planification annuelle), par l’établissement 

d’objectifs communs, par des règles et procédures claires (ex. : ordre du jour), par une 

définition des rôles de chacun, et par des prises de décision en lien avec l’enseignement 

ou l’apprentissage des élèves. Ce résultat concorde avec les propos de Thomazet, 

Mérini et Gaime (2014) qui réaffirment l’importance de la formalisation des pratiques 

collaboratives. Bien que l’informel puisse contribuer à la création de liens, il devient 

nécessaire à certains moments d’agir dans un cadre plus formel (Thomazet et al., 2014). 

En effet, les interactions dans le seul mode informel ne suffisent pas pour assurer une 

véritable collaboration interprofessionnelle (Fortier 2004, cité dans Robidoux, 2007). 

Lorsque le travail collaboratif vise à prendre des décisions, à préciser des objectifs et 

des échéances, il est important que tout le monde entende la même chose et que cela 

soit écrit (Thomazet et al., 2014). Beaumont et ses collaborateurs (2010) rappellent 

aussi que plusieurs auteurs prônent une formalisation des pratiques collaboratives. 

Celles-ci favorisent l’instauration de règles communes et de méthodes de travail, une 

certaine régulation organisationnelle, la production de documents et de traces 

témoignant de l’avancée des apprentissages du groupe, etc. (D’Amour, 1997 ; Le 
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Boterf, 2004, cité dans Beaumont et al., 2010). Cette formalisation des pratiques 

amènerait également une plus grande satisfaction chez les intervenants. Lessard, 

Canisius Kamenzi, et Larochelle (2009) expliquent que plus les enseignants sont 

satisfaits des relations avec leurs partenaires et de l’organisation du travail, plus la 

collaboration devient importante, plus elle s’institutionnalise et plus elle est source de 

satisfaction pour tous. 

5.2.2  Le modèle RàI : un repère structurant pour les pratiques collaboratives 

Comme il a été possible de le constater dans la section précédente, la collaboration 

s’intensifie lorsque les enseignantes et les orthopédagogues ont accès à du temps de 

concertation et à des pratiques formalisées. Les résultats de cette étude multicas 

révèlent également que le modèle RàI devient un repère pour structurer les pratiques 

collaboratives dans les trois écoles. La typologie de Tremblay (2012) propose trois 

formes de collaboration entre professionnels : la consultation collaborative, le 

coenseignement et la co-intervention. Dans les prochains paragraphes, il sera possible 

de dégager de quelles manières s’inscrivent ces formes de collaboration dans les 

différentes composantes du modèle RàI. 

5.2.2.1 Au palier I : de nouveaux espaces collaboratifs à considérer 

Le plus souvent, dans les écrits consultés, la forme de collaboration la plus 

fréquemment associée au palier I est la consultation (Cummings et al., 2008 ; Simonsen 

et al., 2010). À titre d’exemple, Simonsen et ses collaborateurs (2010) proposent que 

l’orthopédagogue ait un rôle plus formel dans les trois paliers d’intervention à l’échelle 

de l’école. En ce sens, ces auteurs suggèrent que les orthopédagogues soient redéfinis 
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comme étant des « interventionnistes ». Au palier I, ces auteurs proposent que 

l’orthopédagogue « interventionniste » participe au développement professionnel des 

enseignants, offre des services sous forme de consultation en lien avec les pratiques 

universelles et collabore avec les enseignants pour favoriser l’implantation de ces 

pratiques en classe. Même si ces fonctions ne sont pas nécessairement nouvelles pour 

l’orthopédagogue, les auteurs insistent sur l’importance d’augmenter leur degré de 

formalisation et de leur allouer davantage de temps (Simonsen et al., 2010). Dans les 

milieux étudiés, bien qu’il existe une certaine forme de soutien-conseil de la part de 

l’orthopédagogue envers l’enseignante, cela ne prend pas la forme d’un processus de 

consultation formel et systématique. En effet, cette pratique exige des rencontres 

hebdomadaires entre l’orthopédagogue et l’enseignant afin de planifier les 

interventions auprès des élèves à risque ou en difficulté d’apprentissage, d’échanger et 

de se concerter (Saint-Laurent, 2008). Ce genre de pratiques n’a pas été identifié dans 

les milieux étudiés. Ce constat va dans le même sens que les propos de Paré et Trépanier 

(2010) qui affirment que les modèles de consultation ne seraient pas très répandus dans 

les écoles du Québec. Pourtant, des auteurs ont documenté les avantages des modèles 

de consultation. Cette pratique collaborative a le potentiel d’augmenter la cohérence 

des interventions, de favoriser un meilleur transfert des apprentissages en classe et de 

diminuer le sentiment d’isolement des intervenants (Saint-Laurent et al., 1995). Il 

convient de se demander pour quelles raisons les pratiques de consultation, qui 

comportent de nombreux bénéfices potentiels, ne se formalisent pas davantage dans les 

écoles du Québec. À cet égard, Paré et Trépanier (2010) soutiennent que les obstacles 

organisationnels, comme le manque de temps et d’espace, ainsi que le manque de 

soutien de la direction, sont souvent pointés du doigt. L’avènement du modèle RàI, qui 

provoque des changements sur le plan organisationnel, crée peut-être l’opportunité de 

se questionner à nouveau sur la place de la consultation dans les pratiques 

collaboratives entre l’enseignant et l’orthopédagogue. 
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Hormis la consultation, certains auteurs soutiennent que le coenseignement constitue 

une pratique collaborative à mettre de l’avant en contexte d’implantation du modèle 

RàI. Pour Murawski et Hughes (2009), il y aurait une combinaison logique à établir 

entre le modèle RàI et le coenseignement. Selon ces auteures, le coenseignement 

pourrait rendre le modèle RàI plus efficient et plus réaliste (Murawski et Hughes, 

2009). De manière plus spécifique, elles expliquent qu’au palier I l’orthopédagogue et 

l’enseignant peuvent co-planifier des séances d’enseignement. L’expertise de 

l’orthopédagogue concernant la différenciation et l’individualisation de 

l’enseignement peut ainsi s’allier à l’expertise de l’enseignant concernant le 

programme de formation pour rehausser la qualité de l’enseignement, comme exigé au 

palier I. Dans les milieux étudiés, il a été possible d’observer la présence de 

coenseignement au sein d’une seule dyade. Lors de ces périodes de coenseignement, 

un plus haut niveau d’interdépendance a été observé entre les deux intervenantes. Dans 

les deux autres dyades, cette forme de collaboration n’était pas du tout utilisée. 

Visiblement, cela démontre que l’implantation du modèle RàI n’est pas associée 

d’emblée à un déploiement de pratiques de coenseignement. Il est vrai que le 

coenseignement ne fait pas partie du champ sémantique et des concepts intimement 

reliés au modèle RàI dans les écrits scientifiques consultés définissant le modèle 

(Desrochers et al., 2016 ; NCRTI, 2010 ; Vaughn et Klingner, 2007). Pourtant, il est 

souvent question de l’importance de la collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue (Brodeur et al., 2010 ; Desrochers et al., 2016 ; Friend et Cook, 

2016 ; Grosche et Volpe, 2013 ; Hoover et Patton, 2008 ; Mohammed et al., 2011 ; 

Murawski et Hughes, 2009), et le coenseignement constitue une forme de collaboration 

très prometteuse entre ces deux intervenants (Murawski et Swanson, 2001 ; Scruggs et 

al., 2007 ; Tremblay, 2015).  

Au palier I, il apparait donc que la consultation et le coenseignement sont des formes 

de collaboration peu utilisées, bien qu’elles soient promues par certains auteurs 
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(Murawski et Hughes, 2009 ; Simonsen et al., 2010). Hormis les formes de 

collaboration proposées par la typologie de Tremblay (2012), d’autres espaces 

collaboratifs entre l’enseignante et l’orthopédagogue ont émergé dans cette étude 

multicas. Dans un site, l’enseignante et l’orthopédagogue travaillent sur les pratiques 

de palier I par le biais d’un comité pédagogique. Dans ce comité incluant 

l’orthopédagogue et une enseignante par cycle, les membres discutent, échangent et 

développent des outils pour faciliter la mise en œuvre de certaines pratiques 

d’enseignement. Ce comité favorise également l’harmonisation des pratiques 

universelles au sein de l’école. Dans un autre site, l’enseignante et l’orthopédagogue 

font partie du comité du projet éducatif. Dans ce comité, les intervenantes réfléchissent 

aussi sur leurs pratiques pédagogiques de palier I. Ces comités offrent plusieurs 

avantages. Tout d’abord, ils constituent un espace collaboratif formalisé (Beaumont et 

al., 2010) puisqu’il fait partie de la tâche des intervenants. Un autre avantage est lié au 

fait que ces comités sont constitués sur une base volontaire. Selon Hargreaves (1994), 

une participation volontaire au travail collectif entrainerait plus d’engagement et 

d’investissement au sein des équipes et davantage d’échanges orientés vers le travail. 

Ces comités permettent également à l’orthopédagogue de jouer ce rôle de consultant 

auprès de plusieurs enseignantes à la fois, ce qui devient plus facile à opérationnaliser 

qu’un processus de consultation individuelle. Cependant, dans ces deux sites, le lien 

entre le modèle RàI et le rôle de ces comités n’apparaissait pas comme étant 

explicitement établi. Il y aurait peut-être matière à tisser davantage de liens entre ces 

comités existants et l’implantation du modèle RàI, pour permettre aux intervenants de 

bien saisir la portée qu’ils peuvent avoir sur l’instauration des pratiques de palier I. 
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5.2.2.2 Au palier II : une variété de modalités possibles  

Selon les résultats de cette étude multicas, la co-intervention externe se révèle comme 

étant la forme de collaboration dominante au palier II. En effet, au palier II, dans les 

trois sites, les orthopédagogues interviennent le plus souvent auprès des élèves à 

l’extérieur de la classe. Or, cette forme de collaboration, bien que nécessaire pour des 

élèves ayant des besoins spécifiques, présente plusieurs limites (Saint-Laurent et al., 

1998 ; Tremblay, 2015). Parmi ces limites, il y a le fait qu’il a un effet stigmatisant sur 

l’élève, qu’il y a une perte d’enseignement en classe et peu de transfert des habiletés 

apprises à l’extérieur de la classe (Saint-Laurent et al., 1998). De plus, cette forme de 

collaboration ne nécessite pas l’instauration d’une réelle collaboration entre 

l’enseignant et l’orthopédagogue (Saint-Laurent et al., 1998). Ultimement, cette forme 

de collaboration serait également associée à une conception « corrective » de 

l’orthopédagogie et correspondrait moins à la vision d’une classe inclusive (Tremblay, 

2015). Malgré ces limites, il a été possible d’observer dans les trois sites différentes 

modalités de co-intervention externe au palier II présentant des bénéfices qui peuvent 

compenser ou réduire les effets de ces limites dans une certaine mesure. La première 

est illustrée par la figure suivante. 
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• Premier cas de figure : lieu différent, même moment, élèves différents 

 
Figure 5.1 Premier cas de figure : lieu différent, même moment, élèves différents 

Dans ce premier cas de figure, l’enseignante effectue les interventions de palier II 

auprès d’un sous-groupe d’élèves à risque en même temps que l’orthopédagogue qui 

intervient auprès d’un sous-groupe d’élèves en plus grande difficulté dans son local. 

Cette formule optimise le temps d’enseignement en classe, puisque les élèves n’ont pas 

à se déplacer. Comme l’enseignante offre un soutien à un sous-groupe d’élèves, elle 

n’est pas en train d’enseigner de nouveaux contenus pendant que les élèves quittent la 

classe. Cette façon de procéder permet également d'assurer le service à un plus grand 

nombre d’élèves, puisque deux intervenantes interviennent en même temps. De plus, 

le fait d’avoir accès à un local extérieur permet aux élèves en plus grande difficulté de 

mieux se concentrer. En ce qui concerne le transfert de connaissances en classe, cette 

dyade travaille les mêmes objectifs à partir du même matériel « clé en main » auprès 

des deux sous-groupes, mais elles le font à des rythmes différents. Il y a ainsi une 

cohérence entre les interventions. Un deuxième cas de figure a aussi été observé, 

comme le présente la Figure 5.2. 
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• Deuxième cas de figure : lieu différent, moment différent, mêmes élèves  

 
Figure 5.2 Deuxième cas de figure : lieu différent, moment différent, mêmes élèves 

Dans le second cas de figure, l’enseignante effectue ses interventions de palier II auprès 

d’un sous-groupe d’élèves dans la classe. À un autre moment, l’orthopédagogue offre 

des interventions de palier II auprès de ces mêmes élèves à l’extérieur de la classe. 

Cette formule a l’avantage d’offrir un niveau d’intensification plus grand pour des 

élèves en grande difficulté qui reçoivent un « double » palier II. D’ailleurs, les mêmes 

objectifs sont ciblés par le palier II en classe et hors classe, ce qui accroit la cohérence 

des interventions. Encore une fois, l’accès à un local extérieur peut favoriser la 

concentration des élèves. Parfois, les interventions s’effectuent dans la classe, comme 

l’illustre la figure suivante. 
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• Troisième cas de figure : même lieu, même moment, élèves différents 

 
Figure 5.3 Troisième cas de figure : même lieu, même moment, élèves différents 

Un troisième cas de figure a été observé au palier II, mais il apparait comme étant plus 

rare. Dans un site, le palier II est à l’occasion déployé par les deux intervenantes dans 

la classe, au même moment, mais auprès d’élèves différents. Cette formule, 

correspondant davantage à du coenseignement, a un effet moins stigmatisant pour les 

élèves puisqu’ils ne quittent pas le groupe-classe. Ils ne perdent ainsi pas de contenu et 

les déplacements sont limités, ce qui optimise le temps d’enseignement. Cependant, il 

a été possible d’observer un niveau de bruit important, ce qui peut nuire à la 

concentration des élèves. 

La diversité de modalités permettant de déployer les interventions de palier II peut 

apparaitre comme un avantage puisque les milieux scolaires peuvent organiser les 

services pour répondre aux besoins des élèves en fonction de leur contexte et des 

ressources disponibles. Allard (2016) relève toutefois un risque associé à cette grande 

flexibilité dans le choix des modalités d’intervention au palier II. En effet, cette étude 

révèle la présence de pratiques collaboratives conflictuelles pour ce palier 

d’intervention en particulier. Les pratiques de collaboration conflictuelles sont celles 

qui génèrent une contradiction entre ce qu’il est convenu de faire et ce qui est appliqué 

(Allard, 2016). L’auteure attribue en partie ce résultat à la grande flexibilité permettant 
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de négocier les rôles et les responsabilités selon les besoins et les restrictions du milieu 

scolaire (fréquence d’intervention, choix de l’intervenant, approche, fréquence du 

pistage de progrès). Elle évoque que cette grande flexibilité peut contribuer à générer 

des obstacles à la mise en place des pratiques convenues au départ si celles-ci sont trop 

exigeantes par rapport au pouvoir d’action des intervenants. Parmi les obstacles, elle a 

recensé le niveau d’autonomie des élèves, la gestion de l’horaire, le taux d’absentéisme, 

etc.  

5.2.2.3 La culture de données : de la dyade à la communauté d’apprentissage 

professionnelle 

Comme cela a été mentionné précédemment, les résultats de cette recherche ont révélé 

l’émergence d’une culture de données dans les trois sites étudiés. L’utilisation de divers 

procédés d’évaluation, tels le dépistage universel et le pistage de progrès, en témoigne. 

Il a été possible d’observer que l’instauration de cette culture de données s’appuie sur 

des pratiques collaboratives. Encore une fois, de nouvelles formes de collaboration 

entre l’enseignante et l’orthopédagogue, ne faisant pas partie de la typologie de 

Tremblay (2012), ont été observées. Par exemple, une dyade met en œuvre chaque 

étape de l’opération de dépistage universel en équipe. Ce travail d’équipe en dyade 

constitue un réel espace de collaboration, puisque les deux intervenantes se partagent 

volontairement un but, elles mettent en commun des idées et réalisent entièrement 

ensemble les tâches nécessaires à l’atteinte des objectifs (Boies et Portelance, 2013 ; 

McEwan, 1997). Cette observation va dans le même sens que les propos de Gilbert 

(2018) qui affirme que la collaboration s’exerce bel et bien en petits groupes choisis au 

sein d’une école. Cette auteure a d’ailleurs défini les différents niveaux de travail 

collectif qu’elle distingue ainsi : les échanges informels, le travail en petits groupes 

choisis, les groupes de travail plus formels et les communautés d’apprentissage et de 

pratique. Bien que cette manière de procéder semble efficace pour la dyade en question, 
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cette forme de collaboration peut être plus complexe à opérationnaliser dans une grande 

école, puisqu’elle exige de l’orthopédagogue qu’il prenne du temps avec chacun des 

enseignants. 

Hormis le travail d’équipe en dyade, il a été possible d’observer dans un site la présence 

d’une communauté d’apprentissage professionnelle (CAP) pour appuyer le 

déploiement de la culture de données. De manière plus précise, dans cette école, la 

CAP permet de soutenir les équipes dans le processus de prise de décision appuyée sur 

les données. Lorsque les enseignantes ont recueilli et compilé les données issues des 

mesures de dépistage universel, les membres de la CAP se retrouvent pour prendre les 

décisions relatives aux élèves en s’appuyant sur ces données. Même si le modèle RàI 

et les CAP constituent deux approches distinctes s’appuyant sur des fondements 

théoriques différents, ce milieu scolaire les associe très aisément et les praticiens les 

perçoivent comme étant indissociables. La question de l’arrimage entre le modèle RàI 

et la CAP fait d’ailleurs partie des préoccupations de certains chercheurs dans des écrits 

récents. Helman et Rosheim (2016) suggèrent aux écoles d’intégrer et même d’unifier 

ces deux approches en un seul plan cohérent à l’échelle de l’école. Dans le cas contraire, 

les efforts, le temps, les ressources matérielles et l’énergie professionnelle déployés 

pour réaliser ces initiatives distinctes réduisent l’efficacité des deux (Helman et 

Rosheim, 2016). D’une part, il est possible de constater un alignement naturel entre le 

modèle RàI et les CAP (Buffum, Matos et Weber, 2009 ; Helman et Rosheim, 2016). 

En effet, les stratégies d’enseignement appuyées par la recherche, la culture de données 

et la collaboration font partie intégrante des deux approches. Au-delà de ces similarités, 

il existe une complémentarité qui fait en sorte que le modèle RàI et la CAP peuvent 

s’enrichir mutuellement (Buffum et al., 2009 ; Dulaney, Hallam et Wall, 2013 ; 

Mundschenk et Fuchs, 2016). En effet, l’implantation du modèle RàI serait grandement 

facilitée par les communautés d’apprentissage professionnelles (Mundschenk et Fuchs, 

2016). Buffum et al. (2009) expliquent que les CAP créent les fondations structurelles 
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et culturelles à l’échelle de l’école qui sont nécessaires pour implanter le modèle RàI 

de manière hautement efficace. À ce titre, au cours des dernières années, le modèle RàI 

s’est intégré aux diverses initiatives d’amélioration des écoles aux États-Unis et a été 

converti en « système de support à paliers multiples ou SSMP » (traduction libre de 

multi-tiered system of support - MTSS) (Jimerson, Burns et Van DerHeyden, 2016). 

Dulaney et ses collaborateurs (2013) expliquent que le SSMP intègre le modèle RàI et 

les CAP en un seul système. L’apparition du SSMP témoigne de la volonté d’unifier 

les approches visant à améliorer la réussite des élèves en un seul système cohérent, ce 

qui va tout à fait dans le sens de ce qui a été observé dans cette école. 

5.2.3  Une relation asymétrique 

Dans les paragraphes précédents, il a été question des conditions organisationnelles et 

structurelles favorisant l’établissement de pratiques collaboratives entre les 

enseignantes et les orthopédagogues. La présente section porte sur un aspect plus 

spécifique de la collaboration. En analysant plus finement la relation entre les 

enseignantes et les orthopédagogues, il est possible de constater une certaine asymétrie. 

À titre d’exemple, dans les trois sites étudiés, les enseignantes sont souvent celles qui 

vont se référer aux orthopédagogues lorsqu’elles ont besoin d’assistance. Il convient 

de s’interroger sur les raisons pour lesquelles cette requête d’assistance est le plus 

souvent unidirectionnelle. Un autre résultat témoigne aussi de cette asymétrie. Dans 

deux dyades sur trois, les résultats issus des entretiens révèlent un léger déséquilibre 

dans la parité entre les enseignantes et les orthopédagogues. Même si les enseignantes 

et les orthopédagogues ont le même statut, il semblerait que l’orthopédagogue soit une 

personne de référence dans l’école et que celle-ci assume un certain rôle de leader 

pédagogique. Bien que ce rôle de leader puisse être tout à fait positif, il n’en demeure 

pas moins qu’il peut aussi fragiliser la parité au sein de la dyade. Or, Friend et Cook 
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(2016) rappellent que la parité est une caractéristique essentielle de la collaboration. 

Cette parité repose sur le fait que chaque personne doit avoir la conviction de pouvoir 

contribuer également à la prise de décision et que ses opinions seront prises en compte 

(Beaumont et al., 2010). Cette asymétrie observée permet de dégager certains constats, 

autant pour les enseignantes que pour les orthopédagogues. 

5.2.3.1 Du côté des enseignantes 

Cette asymétrie dans la relation révèle deux éléments par rapport aux enseignantes. 

D’une part, elles semblent avoir besoin de soutien pour certains aspects spécifiques liés 

à leur profession. En guise d’exemple, les enseignantes demandent de l’assistance aux 

orthopédagogues concernant la différenciation pédagogique, en contexte 

d’apprentissage et d’évaluation. Elles demandent également des conseils aux 

orthopédagogues concernant les modalités de soutien pour les élèves en difficulté 

d’apprentissage intégrés dans leur classe. Il est vrai que certaines études ont démontré 

que les enseignants ne se sentent pas toujours outillés pour arriver à répondre aux 

besoins des élèves en difficulté intégrés dans leur classe (Bergeron et St-Vincent, 

2011 ; Conderman et Johnston-Rodriguez, 2009 ; Daane et al., 2001 ; Moran, 2007 ; 

Paré, 2009 ; Van Garderen et al., 2012). Le rapport de recherche de Boutin et ses 

collaborateurs (2015) portant sur l’intégration des élèves en difficulté relate aussi de la 

complexité de la différenciation pédagogique, autant sur le plan de la compréhension 

du concept que sur celui de sa mise en œuvre. Cette requête d’assistance à sens unique 

provient peut-être d’un besoin plus criant de la part des enseignantes devant cette réalité 

complexe vécue dans leur classe. Malgré ce besoin, il n’en demeure pas moins que les 

enseignantes ont une expertise propre à leur profession. Pourquoi les orthopédagogues 

ne les consultent-elles pas davantage ? Cette relation asymétrique laisse aussi croire 

qu’il y a peut-être une certaine fragilité sur le plan de l’identité professionnelle des 
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enseignantes. En se fiant aux propos du CSE (2017), il est possible d’émettre 

l’hypothèse que cette fragilité touche surtout le soutien aux élèves en difficulté en 

classe. L’approche médicale toujours dominante dans plusieurs milieux scolaires 

amène le personnel enseignant à diriger les élèves en difficulté vers des professionnels 

pour obtenir des diagnostics et des interventions plus spécifiques. Ainsi, le CSE affirme 

que le personnel enseignant est en quelque sorte dépossédé de son rôle d’expert de 

l’enseignement et de l’apprentissage ; parfois même, des solutions lui sont plus ou 

moins « prescrites ». Même si ces recommandations sont utiles, elles risquent 

d’enfermer l’enseignant dans un rôle presque « paramédical », éloigné de ses deux 

domaines essentiels d’activités et de compétences, soit la gestion de classe et 

l’enseignement (Bonvin, 2016, cité dans CSE, 2017). Les propos de Maubant (2007) 

réaffirment l’importance de l’identité professionnelle en contexte collaboratif. En effet, 

Maubant (2007) explique que les partenariats actifs avec d’autres acteurs conduisent 

les enseignants à redessiner leurs zones d’intervention éducative, puisqu’ils sont 

confrontés aux aspirations de leurs partenaires. L’auteur considère que l’identité 

professionnelle des enseignants serait à redéfinir pour en arriver à mieux s’imposer 

dans des contextes de collaboration avec ces autres acteurs (Maubant, 2007). 

5.2.3.2 Du côté de l’orthopédagogue 

Dans les trois milieux étudiés, les orthopédagogues assument un rôle de leader 

pédagogique et de personne de référence au sein de l’école. Les orthopédagogues 

apportent des conseils, partagent du matériel et des outils, modélisent des pratiques en 

classe ou en font la promotion. Ce rôle de leader pédagogique ne leur a pas été attribué 

de manière officielle. Ces orthopédagogues ont plutôt adopté cette posture de façon 

tout à fait naturelle. Ce rôle place parfois les orthopédagogues dans une position 

délicate par rapport aux enseignantes. Les orthopédagogues sentent qu’elles exercent 
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une certaine pression sur leurs collègues enseignantes pour l’adoption de nouvelles 

pratiques, de nouveaux outils. Il est vrai que le travail de consultation ne fait pas 

nécessairement partie de la tâche de l’orthopédagogue ni de sa formation initiale. À ce 

propos, des auteurs affirment que les orthopédagogues se sentiraient peu efficaces dans 

ce travail de consultation, puisque la plupart n’ont pas reçu de formation pour exercer 

ce type de fonction (DeVore et al., 2011 ; Saint-Laurent et al., 1995). Malgré tout, il 

semble que le travail effectué par ces trois orthopédagogues réponde à un besoin des 

enseignantes dans les conditions actuelles. En effet, les enseignantes doivent arriver à 

répondre aux besoins diversifiés des élèves dans leur classe et l’expertise des 

orthopédagogues s’inscrit tout à fait dans cette perspective. Comme le mentionnent 

Murawski et Hughes (2009), les orthopédagogues maitrisent les approches 

pédagogiques permettant de répondre aux besoins diversifiés des élèves. L’expertise 

détenue par les orthopédagogues en évaluation, en différenciation et en 

individualisation peut se révéler très utile pour les enseignants de la classe ordinaire 

(Murawski et Hughes, 2009).  

5.2.4  Constats, défis et pistes de réflexion 

La section précédente met en lumière les principaux résultats obtenus en lien avec le 

second objectif de cette recherche qui avait pour but de documenter la collaboration 

entre les enseignantes et les orthopédagogues en contexte d’implantation du modèle 

RàI. Il a tout d’abord été possible de dresser deux conditions organisationnelles 

favorables à l’instauration de la collaboration. Ces recommandations vont dans le 

même sens que d’autres travaux (CSE, 2017 ; Gaudreau et al., 2008), mais ils 

réaffirment l’importance de ces conditions favorables dans le contexte spécifique 

d’implantation du modèle RàI au Québec. À cet effet, le temps de concertation et la 
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formalisation des pratiques collaboratives apparaissent comme étant associés à une 

intensification de la relation entre les enseignantes et les orthopédagogues.  

Au-delà de ces deux conditions favorables, le modèle RàI semble être un repère 

permettant de structurer les pratiques collaboratives des dyades. À ce propos, pour 

chacune des composantes du modèle, des formes de collaboration, tels le 

coenseignement, la co-intervention, les comités et les communautés d’apprentissage 

professionnelles, sont à explorer pour opérationnaliser la collaboration entre les 

enseignantes et les orthopédagogues. Les comités et les communautés d’apprentissage 

professionnelles, qui sont des formes de collaboration plus élargies ayant émergé des 

résultats, sont prometteuses puisqu’elles permettent aux orthopédagogues de travailler 

étroitement avec plusieurs enseignants simultanément. De manière plus précise, les 

communautés d’apprentissage professionnelles apparaissent comme un moyen efficace 

d’instaurer la collaboration et la culture de données nécessaires à l’implantation du 

modèle RàI. La question de l’arrimage entre le modèle RàI et la CAP fait d’ailleurs 

partie des préoccupations de certains chercheurs dans des écrits récents (Desrochers et 

Leclerc, 2019 ; Helman et Rosheim, 2016). En ce sens, il serait judicieux de porter un 

regard sur le système de support à paliers multiples. Dulaney et ses collaborateurs 

(2013) affirment que plusieurs cherchent à clarifier l’ambiguïté afin qu’un seul système 

soit mis en place pour l’amélioration des écoles et la réussite des élèves. Dans cette 

optique, au cours des dernières années, le modèle RàI s’est intégré aux diverses 

initiatives d’amélioration des écoles aux États-Unis et a été converti en « système de 

support à paliers multiples ou SSMP » (Traduction libre de multi-tiered system of 

support - MTSS) (Jimerson et al., 2016). L’apparition du SSMP témoigne de cette 

volonté d’unifier les approches visant à améliorer la réussite des élèves en un seul 

système cohérent. Au Québec, plusieurs commissions scolaires québécoises sont 

actuellement en train d’implanter le modèle RàI ainsi que les communautés 

d’apprentissage professionnelles (CAP). Il serait profitable que les acteurs impliqués 



365 

 

au sein des commissions scolaires intègrent ces approches en un seul plan cohérent afin 

d’optimiser le temps et les ressources au bénéfice de la réussite des élèves. 

Malgré la présence de diverses formes de collaboration, les résultats de cette recherche 

révèlent que la co-intervention externe demeure la forme de collaboration dominante 

entre les enseignantes et les orthopédagogues des trois milieux étudiés. Bien que cette 

modalité présente plusieurs limites, les dyades ont trouvé des manières de procéder 

pouvant permettre de réduire les effets de certaines de ces limites. Il convient tout de 

même de s’interroger sur ce qui fait en sorte que le coenseignement et la consultation 

ne se formalisent pas davantage dans ces milieux. Est-ce qu’on gagnerait à le faire ? 

Ultimement, si la forme dominante de collaboration associée au modèle RàI dans les 

milieux demeure la co-intervention externe, ce modèle pourrait être associé à une 

vision plus traditionnelle du service en orthopédagogie. Est-ce que la manière dont les 

services sont organisés dans ces milieux implantant le modèle RàI perpétue cette vision 

médicale des difficultés scolaires, comme dénoncé dans l’avis du CSE (2017) ? 

Enfin, de manière plus spécifique, il semble qu’il y ait une certaine asymétrie dans la 

relation entre les enseignantes et les orthopédagogues. Cette asymétrie s’explique entre 

autres par le fait que les requêtes d’assistance se font de manière unidirectionnelle, 

souvent de l’enseignante vers l’orthopédagogue. De plus, deux dyades ont fait mention 

d’un léger déséquilibre dans la parité. Cette asymétrie peut s’expliquer par le fait que 

les enseignantes semblent avoir besoin de soutien pour répondre aux besoins diversifiés 

des élèves et que l’orthopédagogue apparait comme étant l’acteur tout indiqué pour 

apporter ce soutien. Il convient donc de s’interroger à savoir si une telle asymétrie altère 

les pratiques collaboratives entre les enseignantes et les orthopédagogues. En effet, les 

enseignantes aussi doivent sentir qu’elles apportent une expertise et un savoir 

spécifique en collaborant avec l’orthopédagogue. C’est sur ce chevauchement 

d’expertise que peut s’appuyer le développement d’une réelle interdépendance entre 
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les deux intervenantes. Il serait judicieux de réfléchir davantage sur l’influence que 

peut avoir cette asymétrie sur les rapports entre les enseignants et les orthopédagogues, 

ainsi que sur leur identité professionnelle. En effet, la reconnaissance de l’identité, des 

compétences et du territoire des groupes professionnels joue un rôle important dans la 

dynamique de collaboration interprofessionnelle (Robidoux, 2007). 

Ce résultat démontre bien que les rôles et la collaboration sont intimement liés. En 

effet, la clarification et la compréhension des rôles et responsabilités figurent parmi les 

facteurs les plus influents pour améliorer le travail collaboratif (Boudreau, 2018). 

Robidoux (2007) précise que la clarification des frontières entre les rôles permet 

d’éviter la fusion (tout le monde fait la même chose) et la confusion (n’importe qui fait 

n’importe quoi) pour que la collaboration puisse vraiment exister. À ce titre, le 

Référentiel national de compétences en matière d’interprofesionnalisme du 

Consortium pancanadien pour l’interprofessionnalisme en santé (CPIS, 2010) cible la 

clarification des rôles dans les quatre domaines de compétences à développer pour 

contribuer à une pratique de collaboration. La clarification des rôles permet d’optimiser 

pleinement le potentiel de son champ de pratique, favorise une utilisation plus 

appropriée des professionnels et une répartition plus équitable de la charge de travail 

(CPIS, 2010). En ce sens, la parution des référentiels des compétences professionnelles 

en orthopédagogie (ADOQ, 2018 ; Brodeur et al., 2015) contribue à cette réflexion sur 

la clarification des rôles et donc, ultimement, à la mise en œuvre des pratiques 

collaboratives avec les enseignants. 

5.3  Les limites de l’étude 

Dans la prochaine section, les principales limites méthodologiques de cette étude seront 

exposées sur le plan de l’instrumentation, de l’échantillon et de la collecte de données. 
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5.3.1  L’instrumentation  

Le schéma d'entretien, les grilles d’observation et les grilles de consignation ont été 

conçus par la chercheuse spécifiquement pour la présente étude. Les outils utilisés ont 

fait l’objet d’une validation auprès de quelques praticiens, mais n’ont pas fait l’objet 

d’un processus de validation externe plus exhaustif.  

En ce qui concerne l’instrumentation, la plus grande limite est liée aux grilles de 

consignation et aux documents complémentaires. Le nombre de grilles recueilli est très 

variable selon les sites et varie même au sein des dyades. De plus, certaines 

participantes ont grandement documenté leur rôle et leur travail collaboratif entre les 

prises de données en ajoutant de nombreux documents complémentaires. La richesse 

des données obtenues est donc très inégale d’une dyade à l’autre, ce qui fait en sorte 

que le degré de profondeur des analyses n’est pas le même pour chacune des dyades. 

Il était également difficile d’avoir une homogénéité entre les documents 

complémentaires recueillis, puisque certains documents étaient développés par les 

services éducatifs de la commission scolaire. En guise d’exemple, il a été possible de 

recueillir et d’étudier seulement deux cadres de référence du service en orthopédagogie. 

La troisième commission scolaire n’avait pas encore établi son cadre de référence.  

Les grilles d’observation présentent aussi certaines limites. Les grilles visant à observer 

le travail de l’enseignante et de l’orthopédagogue avaient pour but de recueillir ce que 

les intervenantes font avant, pendant et après la séance d’intervention ou 

d’enseignement. Il était plutôt difficile de recueillir les informations sur ce qui était fait 

avant et après, puisque la séance d’observation directe se déroulait pendant la séance 

d’intervention ou d’enseignement. Le travail de gestion et de collaboration pouvant 

précéder ou suivre ces séances, il a été difficile de le documenter. Il aurait été 

intéressant d’ajouter un court entretien avec les participantes à la suite de chacune des 
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séances d’enseignement ou d’intervention observées pour mieux documenter ce qui 

avait été fait en amont et en aval. Ces informations auraient donné plus de précisions 

quant aux rôles des enseignantes et des orthopédagogues. 

5.3.2  L’échantillon 

L’échantillon pour cette étude est composé de trois dyades formées d’une enseignante 

et d’une orthopédagogue, et provenant de trois commissions scolaires différentes. Les 

trois dyades proviennent également de milieux différents sur le plan géographique et 

socioéconomique. Ce portrait varié permet de contraster les pratiques d’implantation 

du modèle RàI en lecture au primaire. Notre échantillon restreint a permis une analyse 

riche et en profondeur de chacun des cas étudiés.  

La principale limite de cet échantillon est liée au fait qu’une commission scolaire sur 

les trois n’implantait pas le modèle RàI de façon fidèle et systématique. Tout comme 

pour les autres commissions scolaires, notre recrutement s’est basé sur les travaux et 

recommandations d’autres chercheurs s’intéressant au modèle RàI. Dans le cas de cette 

commission scolaire, il était vrai que l’implantation débutait, mais elle était encore 

partielle et incomplète. Surtout, l’implantation se faisait plutôt au niveau de quelques 

écoles et non pas à l’échelle de la commission scolaire. Il n’était donc pas possible de 

porter un regard sur l’ensemble des composantes du modèle dans cette commission 

scolaire, notamment sur le dépistage universel et sur le pistage de progrès. Les deux 

autres commissions scolaires étaient plus avancées. Toutefois, pour l’avancement des 

connaissances, il est intéressant de constater que la compréhension de ce qu’est le 

modèle RàI varie d’un milieu à l’autre et que cela affecte sans contredit la fidélité de 

l’implantation. En effet, les services éducatifs semblent contribuer à établir une 

compréhension commune des fondements du modèle dans les milieux.  
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Une autre limite est associée à cette même dyade. En cours de route, un ajout de 

services en orthopédagogie a modifié la répartition et l’organisation des services dans 

cette école. L’orthopédagogue participant à l’étude a commencé à offrir des services 

en mathématiques pendant la deuxième étape, alors que la nouvelle orthopédagogue 

était responsable d’offrir des services en lecture. Comme l’étude portait davantage sur 

l’implantation du modèle RàI en lecture, mais que l’orthopédagogue n’intervenait pas 

dans cette discipline pendant une période donnée, certaines données sont manquantes 

ou partielles. Encore une fois, ce contexte peut faire en sorte que cette dyade n’ait pas 

pu être étudiée aussi en profondeur que les deux autres qui ont poursuivi le travail en 

lecture pendant toute la collecte de données. 

5.3.3  La collecte de données 

Tout d’abord, il convient de préciser que la présente étude devait s’échelonner sur une 

année scolaire. Pour des raisons administratives, il n’a pas été possible de débuter la 

collecte de données à partir du début de l’année scolaire. La première prise de données 

a été effectuée en janvier. Ce changement au calendrier n’a pas affecté la quantité et la 

qualité des données recueillies. Toutefois, en débutant la collecte en septembre ou en 

octobre, il aurait été possible d’enrichir la documentation du contexte. Pour documenter 

les actions déjà entreprises en lien avec le modèle RàI en début d’année, il a fallu se 

baser sur des propos rapportés. Il aurait pu être intéressant d’étudier de quelles manières 

évoluent les rôles et les pratiques collaboratives au fil de l’année scolaire.   

Mis à part cet enjeu lié au calendrier, la principale limite lors de la collecte de données 

est en lien avec les séances d’observation des pratiques collaboratives. Ces séances 

d’observation visaient à recueillir des données sur la collaboration et les participantes 

étaient libres de sélectionner la modalité de collaboration de leur choix. Dans les trois 



370 

 

sites étudiés, à un ou deux moments de la collecte de données, les enseignantes et les 

orthopédagogues ont prévu une rencontre collaborative spécialement pour la visite de 

la chercheuse. En d’autres mots, les enseignantes et les orthopédagogues ne se seraient 

pas vues s’il n’y avait pas eu de prise de données. Lors de ces occasions, il devenait 

ardu de porter un regard sur les aspects de la collaboration à étudier puisque nous ne 

nous trouvions pas en contexte naturel. De plus, comme ces rencontres ne semblaient 

pas faire partie de leur pratique courante, il y avait peu de formalisation et la rencontre 

prenait donc la forme d’une discussion informelle dans laquelle elles incluaient la 

chercheuse. Ces rencontres ne reflétaient donc pas la réalité vécue par les intervenantes 

au quotidien. Cela démontre toutefois que les enseignantes et les orthopédagogues ont 

peu de temps de concertation réservé à l’horaire.  

Outre ces quelques rencontres simulées, la collaboration demeure un objet difficile à 

saisir puisqu’elle se vit beaucoup dans l’informel. Pour vraiment réaliser toute la teneur 

des discussions informelles, il aurait fallu que la chercheuse passe plus de temps dans 

les milieux. Pour s’assurer d’assister à davantage de rencontres formelles, il aurait été 

judicieux que la chercheuse précise davantage ses attentes pour éviter ces rencontres 

simulées. Il aurait été beaucoup plus riche, par exemple, d’assister à une rencontre d’un 

comité pédagogique ou d’un comité du projet éducatif. Enfin, comme les trois milieux 

étaient éloignés et qu’une seule chercheuse était responsable de la collecte des données, 

il y avait moins de flexibilité et de spontanéité dans le choix des dates de visite dans 

les milieux. 

Dans cette discussion, les résultats obtenus pour chacun des objectifs de recherche ont 

été interprétés. Les limites de l’étude ont également été présentées. Dans le chapitre 

suivant, les principales retombées souhaitées seront exposées. Les prospectives pour 

de futures recherches permettront de conclure cette thèse. 



 

 

CONCLUSION 

Cette recherche s’intéresse aux rôles des enseignantes et des orthopédagogues, ainsi 

qu’à leur collaboration, en contexte d’implantation du modèle de réponse à 

l’intervention (RàI). L’implantation du modèle RàI mobilise les acteurs du réseau 

scolaire depuis déjà quelques années au Québec et soulève de nombreux 

questionnements dans les milieux (Comité sur la RàI, 2019). Même si ce modèle 

d’organisation des services est considéré comme prometteur, plusieurs auteurs 

soulèvent les défis relatifs à son implantation dans les milieux éducatifs (Barrio et al., 

2015 ; Fortier et Lefebvre, 2009 ; Fuchs et Vaughn, 2012 ; Mitchell et al., 2012 ; 

Robinson et al., 2013). La définition des rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue 

(Alsuliman, 2012 ; Barrio et al., 2015 ; Simonsen et al., 2010) ainsi que la collaboration 

entre ces deux intervenants (Kosteck, 2012 ; Mohammed et al., 2011 ; Murawski et 

Hughes, 2009) apparaissent comme des défis importants. La présente recherche avait 

donc pour but de répondre à la question suivante : Comment s’opérationnalisent les 

rôles de l’enseignant et de l’orthopédagogue, ainsi que leur collaboration en contexte 

d’implantation du modèle de réponse à l’intervention en lecture au primaire ?  

Pour répondre à cette question, le premier objectif de cette étude visait à circonscrire 

les rôles des enseignantes et des orthopédagogues en contexte d’implantation du 

modèle RàI en lecture. Au Québec, comme ailleurs dans le monde, les rôles de ces deux 

types d’acteurs méritent d’être redéfinis en contexte inclusif, et l’avènement du modèle 

RàI offre une opportunité pour structurer cette réflexion (Fuchs, Fuchs et Compton, 

2012). À ce titre, les résultats de cette recherche apportent un éclairage sur la répartition 
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et la délimitation des rôles de l’enseignante et de l’orthopédagogue. En étudiant de 

manière approfondie le travail des enseignantes et des orthopédagogues dans trois 

milieux scolaires différents, il a été possible de dresser certains constats sur leur rôle. 

Tout d’abord, la répartition du travail pour chacune des composantes essentielles du 

modèle RàI a été documentée en fonction des quatre rôles clés définis par Mitchell et 

ses collaborateurs (2012). Les résultats de cette analyse révèlent que le modèle RàI 

provoque une transformation dans les rôles des enseignantes et des orthopédagogues, 

mais que cette transformation serait encore plus profonde chez les enseignantes. De 

nouvelles responsabilités inhérentes à l’implantation du modèle RàI s’ajoutent, 

notamment en lien avec l’utilisation de pratiques appuyées par la recherche, 

l’utilisation d’outils de dépistage et de pistage, et le déploiement d’interventions de 

palier II. Du côté des orthopédagogues, une transformation modérée s’opère également 

et modifie essentiellement leur manière d’organiser et de répartir les services. Les 

pistages de progrès plus fréquents amènent également de nouvelles tâches de gestion 

pour l’orthopédagogue. Il demeure également des zones d’ombre à clarifier par rapport 

au rôle de l’orthopédagogue au palier I et au palier III. Au palier I, le rôle des 

orthopédagogues demeure assez flou dans les trois milieux, bien que ces dernières aient 

un intérêt ainsi que des connaissances à partager pour les pratiques universelles et 

prometteuses. Au palier III, les orthopédagogues ne semblent pas en mesure d’affirmer 

si elles déploient des interventions de palier II ou de palier III, ce qui a une incidence 

sur leurs pratiques orthopédagogiques, et donc sur leurs rôles. Les critères permettant 

de distinguer ces deux paliers d’intervention varient selon les milieux. Les résultats de 

cette recherche soulèvent des questionnements quant à la délimitation des rôles des 

enseignantes et des orthopédagogues. Les résultats révèlent une grande variabilité entre 

les sites et parfois même au sein d’une même dyade, selon les paliers d’intervention. Il 

a été possible d’observer à certains moments une frontière très bien établie avec des 

rôles complémentaires et, à d’autres moments, une frontière estompée avec des rôles 

plutôt similaires. 
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Le deuxième objectif de cette recherche avait pour but de documenter la collaboration 

entre les enseignantes et les orthopédagogues. Les résultats mettent en lumière des 

aspects organisationnels, structurels et relationnels en lien avec cette collaboration. En 

ce qui concerne les aspects organisationnels, les résultats de cette recherche révèlent 

deux conditions organisationnelles favorables à l’instauration de la collaboration entre 

enseignantes et orthopédagogues, soit l’ajout de temps de concertation et la 

formalisation des pratiques collaboratives. Ces deux conditions rassemblées 

accroissent le degré d’intensité de la relation des enseignantes et des orthopédagogues 

participant à l’étude et laissent donc place à la véritable collaboration. Sur le plan 

structurel, les résultats obtenus illustrent bien que les composantes essentielles du 

modèle RàI deviennent un repère pour structurer les pratiques collaboratives ainsi que 

l’organisation des services en orthopédagogie dans ces milieux. Au sujet des formes de 

collaboration privilégiées, bien que la co-intervention externe apparaisse encore 

comme étant la forme de collaboration dominante entre les enseignantes et les 

orthopédagogues dans cette étude, les dyades semblent contourner certaines limites 

liées à cette approche en la structurant autrement. Le coenseignement et la consultation 

semblent peu exploités dans les trois milieux. Cela dit, de nouvelles formes de 

collaboration entre ces enseignantes et ces orthopédagogues ont émergé dans cette 

étude, comme les comités pédagogiques, les comités du projet éducatif, ainsi que les 

communautés d’apprentissage professionnelles. Sur le plan relationnel, les résultats de 

cette étude dévoilent une certaine fragilité du côté des enseignantes. En effet, une légère 

asymétrie dans la relation entre ces enseignantes et ces orthopédagogues est observée 

au sein des dyades. Cette asymétrie se manifeste par une relation d’aide plutôt 

unidirectionnelle, ainsi que par un déséquilibre paritaire observé au sein de deux 

dyades. Ce résultat met peut-être en lumière le besoin de soutien de ces enseignantes 

et peut-être même, dans certains cas, le besoin de réaffirmation de leur identité 

professionnelle. 
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• Retombées de l’étude 

Maintenant que les principaux résultats de l’étude ont été exposés, les retombées seront 

présentées. Dans un premier temps, les retombées utiles principalement pour les 

praticiens seront décrites. Par la suite, les retombées pouvant intéresser spécialement 

la communauté scientifique seront détaillées. 

• Retombées pour les praticiens dans les milieux scolaires 

Les résultats de cette recherche apportent des précisions sur les rôles des enseignantes 

et des orthopédagogues pour chacune des composantes essentielles du modèle RàI. 

Différents cas de figure concrets sont rapportés pour inspirer les praticiens aux 

différents paliers d’intervention, ainsi que pour l’instauration de la culture de données. 

Des éléments à clarifier sont également identifiés en rapport avec la répartition des 

rôles dans un contexte RàI. En guise d’exemple, il apparait que le rôle de 

l’orthopédagogue, au palier I et même au palier III, est encore nébuleux. Les 

intervenants des milieux scolaires pourront en tenir compte dans leur réflexion sur la 

définition et la répartition des rôles de chacun. Les milieux scolaires peuvent également 

tirer profit de la typologie des quatre rôles clés de Mitchell et ses collaborateurs (2012) 

— évaluateur, interventionniste, collaborateur et gestionnaire — utilisée dans cette 

recherche. Cette typologie peut effectivement contribuer à structurer la réflexion sur 

les rôles. En effet, le croisement entre ces deux cadres de référence, soit la typologie 

des quatre rôles clés et les composantes essentielles du modèle RàI, a permis la 

construction d’une vision précise et exhaustive du travail des enseignantes et des 

orthopédagogues dans cette recherche. Les milieux scolaires peuvent aussi gagner à 

utiliser et à superposer ces deux cadres de référence pour dresser un portrait bien 

détaillé des rôles des enseignantes et des orthopédagogues en contexte RàI. Dans la 

présente étude, le portrait de la répartition des rôles des enseignantes et des 
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orthopédagogues apporte également des précisions quant à la profondeur de la 

transformation provoquée par l’implantation du modèle RàI. En effet, le modèle RàI 

amène une transformation importante dans les pratiques de ces enseignantes et de ces 

orthopédagogues, mais les résultats de cette étude révèlent que cette transformation est 

plus importante chez les enseignantes. À terme, les résultats de cette recherche peuvent 

également apporter des précisions pour les associations professionnelles, telles 

l’ADOQ, l’AQEP, l’AQPF et l’AEPQ, quant aux compétences à développer et à 

renforcer par le biais de la formation continue. La préparation des enseignants et des 

orthopédagogues aux différentes composantes du modèle RàI apparait d’ailleurs 

comme un facteur déterminant pour assurer le succès de son implantation (Barrio et 

al., 2015 ; Hazelkorn et al., 2010 ; Heritage, 2007).  

Sur le plan de la collaboration, les résultats de cette recherche réitèrent l’importance de 

dégager du temps de concertation pour les enseignantes et les orthopédagogues, et de 

formaliser davantage les pratiques collaboratives. En effet, dans les trois cas étudiés, 

ces deux conditions organisationnelles rassemblées accroissent le degré d’intensité de 

la relation des enseignantes et des orthopédagogues, et laissent donc place à la véritable 

collaboration. Les données issues de cette recherche rappellent aux gestionnaires des 

milieux scolaires l’importance d’impartir des ressources et du temps pour permettre 

aux pratiques collaboratives de prendre forme. Ces résultats peuvent également amener 

les intervenants à se questionner sur la place réservée aux pratiques collaboratives 

formelles et informelles dans leur milieu scolaire. La présente étude donne, par 

exemple, des détails sur la manière dont s’opérationnalisent les rencontres formelles 

dans les milieux étudiés (lieu, moment, motif, etc.). Il est donc possible de constater 

que ces milieux scolaires déploient des efforts pour mettre en œuvre des pratiques 

collaboratives plus formelles et que certaines solutions existent pour contrer le manque 

de temps. D’ailleurs, comme la collaboration apparait comme étant une condition 

essentielle d’une implantation réussie du modèle RàI (Brodeur et al., 2010 ; Desrochers 
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et al., 2016 ; Friend et Cook, 2016 ; Grosche et Volpe, 2013 ; Hoover et Patton, 2008 ; 

Mohammed et al., 2011 ; Murawski et Hughes, 2009), il incombe de se pencher sur ces 

solutions pour en arriver à instaurer des conditions organisationnelles favorables. Les 

résultats obtenus illustrent également bien la valeur ajoutée du modèle RàI. En effet, 

dans les milieux étudiés, les composantes essentielles du modèle deviennent un repère 

pour structurer les pratiques collaboratives, ainsi que l’organisation des services en 

orthopédagogie. Cette étude apporte encore une fois plusieurs cas de figure concrets 

relevant diverses modalités de collaboration pour chacune des composantes essentielles 

du modèle. Ces cas de figure peuvent inspirer les praticiens et les gestionnaires. Bien 

que la co-intervention externe apparaisse encore comme étant la forme de collaboration 

dominante entre les enseignantes et les orthopédagogues dans notre étude, les dyades 

semblent contourner certaines limites liées à cette approche en la structurant autrement. 

L’ajout d’interventions de palier II en classe par les enseignantes permet notamment 

d’augmenter l’intensification des services ou le nombre d’élèves desservis. Cette 

pratique optimise le temps d’enseignement puisque les élèves n’ont pas à se déplacer. 

Ces résultats offrent des pistes de solution et de réflexion permettant de cibler la façon 

d'utiliser les ressources de manière optimale pour assurer la réussite scolaire du plus 

grand nombre d’élèves. Hormis les formes de collaboration présentées dans le cadre 

conceptuel, notre étude relève d’autres modalités de collaboration pour les 

enseignantes et les orthopédagogues, comme les comités et les communautés 

d’apprentissage professionnelles. Ces modalités de collaboration constituent d’ailleurs 

des espaces collaboratifs propices aux discussions et aux échanges à propos du palier I. 

Ce résultat peut permettre aux milieux scolaires de prendre conscience que certaines 

structures sont déjà en place pour favoriser l’instauration des pratiques de palier I. Cette 

recherche soulève même l’importance d’établir ces liens explicitement pour favoriser 

un meilleur arrimage entre le modèle RàI et ces diverses formes de collaboration.  
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Des moyens ont été ciblés afin de maximiser les retombées auprès des praticiens, tout 

au long du processus de recherche. Dans un premier temps, notre étude est financée par 

une bourse d’étude de 3e cycle provenant du Fonds de Recherche du Québec - Société 

et Culture (FRQSC) dans le cadre du programme de recherche sur la persévérance et 

la réussite scolaire. La participation à ce programme facilite la diffusion, l'appropriation 

et l'application des résultats de recherche auprès du personnel scolaire et des autres 

intervenants concernés (FRQSC, 2015). En effet, les résultats préliminaires ont été 

diffusés lors de rencontres de suivi réunissant divers acteurs du Ministère, du milieu 

universitaire et du milieu scolaire. À la suite de ces rencontres de suivi, la chercheuse 

a été invitée à participer à une conférence de consensus sur le modèle RàI organisée 

par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES). L’objectif de 

cette conférence est de permettre de faire le portait de la mise en œuvre de la RàI au 

Québec, d’identifier certaines avancées, de préciser les questions et les défis qui s’y 

rattachent et aussi de répondre aux différentes questions soulevées (Comité sur la RàI, 

2018). Ce processus se déroule sur une année, soit de mai 2018 à mai 2019. La 

participation à cette conférence de consensus a permis une diffusion encore plus élargie 

auprès d’acteurs de différentes universités et commissions scolaires à travers le 

Québec. Un stage de recherche en milieu de pratique, en collaboration avec le Centre 

de transfert pour la réussite éducative du Québec (CTREQ), a également été effectué 

afin de mettre en valeur les connaissances issues du cadre conceptuel. Ce stage, 

s’inscrivant dans le cadre du projet Savoir du CTREQ, avait pour but de structurer des 

connaissances par le biais de dossiers thématiques avec la collaboration d’acteurs de la 

recherche et du terrain. Un dossier thématique intitulé « La collaboration entre 

enseignants et intervenants en milieu scolaire26 » a été élaboré par la chercheuse. Ce 

dossier thématique est fortement appuyé sur les écrits scientifiques consultés dans le 

cadre de ce projet de recherche. Cette production contextualisée permet de diffuser ces 

 
26 http://www.ctreq.qc.ca/wp-content/uploads/2018/09/CTREQ-Projet-Savoir-Collaboration.pdf 

http://www.ctreq.qc.ca/wp-content/uploads/2018/09/CTREQ-Projet-Savoir-Collaboration.pdf
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connaissances théoriques à un plus large public, mais surtout elle permet de les adapter 

et de les rendre plus attrayantes pour les praticiens. Hormis ces participations, les 

travaux préliminaires issus de notre recherche ont été diffusés lors de différents 

colloques et congrès. Un article a également été publié dans une revue professionnelle. 

• Retombées pour la communauté scientifique et les formateurs universitaires 

Les résultats de notre étude serviront certainement à nourrir les questionnements 

relatifs aux rôles des enseignantes et des orthopédagogues en contexte d’implantation 

du modèle RàI, et plus largement en contexte inclusif. Les résultats de notre recherche 

rendent compte de manière concrète de la manière dont ces enseignantes et ces 

orthopédagogues se répartissent les rôles pour chacune des composantes du modèle 

RàI et ces cas de figure peuvent être réutilisés par les enseignants universitaires. Sur le 

plan théorique, cette étude a pu réinvestir la typologie des quatre rôles clés de Mitchell 

et ses collaborateurs (2012) qui ne semblait pas un cadre de référence couramment 

utilisé dans les écrits scientifiques francophones. Cette typologie peut contribuer à 

enrichir les différents travaux et les recherches visant à définir et à étudier les rôles des 

enseignantes et des orthopédagogues. Cette étude révèle également que l’avènement 

du modèle RàI amène une transformation profonde du travail des enseignantes à l’égard 

de la prévention des difficultés d’apprentissage en lecture. Il convient d’en tenir compte 

dans les milieux universitaires pour apporter les rajustements nécessaires à la formation 

initiale, mais il convient également de mener d’autres recherches pour documenter 

cette transformation. Enfin, notre recherche réitère l’importance de dénouer les 

confusions théoriques et historiques contribuant à exacerber la confusion entre les rôles 

des enseignantes et des orthopédagogues.  

En ce qui concerne la collaboration, les conclusions de notre étude sont encore une fois 

pertinentes pour la formation initiale des enseignants et des orthopédagogues. Des 
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études ont effectivement révélé que les programmes de formation des maitres ne 

préparaient pas suffisamment les nouveaux enseignants à développer leurs habiletés de 

collaboration (Hamilton-Jones et Vail, 2013 ; Kluth et Straut, 2003 ; Otis-Wilborn et 

al., 2005). Les pistes d’opérationnalisation et les cas de figure concrets et variés qui se 

dégagent de cette recherche peuvent contribuer à enrichir les programmes de formation 

actuels. Ces résultats peuvent également être utiles pour les chercheurs s’intéressant 

spécifiquement à la collaboration en contexte d’implantation du modèle RàI. Plusieurs 

chercheurs affirment que la collaboration apparait comme étant une condition 

essentielle d’une implantation réussie du modèle RàI (Brodeur et al., 2010 ; Desrochers 

et al., 2016 ; Friend et Cook, 2016 ; Grosche et Volpe, 2013 ; Hoover et Patton, 2008 ; 

Mohammed et al., 2011 ; Murawski et Hughes, 2009), mais peu de pistes concrètes 

sont décrites dans les écrits scientifiques. Notre recherche offre plusieurs exemples, 

tout en révélant des zones à clarifier. En guise d’exemple, la collaboration entre les 

enseignantes et les orthopédagogues au palier I ne semble pas clairement établie. Le 

coenseignement et la consultation collaborative sont peu exploités, alors qu’ils 

pourraient peut-être avoir une incidence positive sur la mise en œuvre du palier I. Ces 

formes de collaboration ne font d’ailleurs pas partie du champ sémantique et des 

concepts intimement reliés au modèle RàI. Il pourrait être opportun qu’une réflexion 

théorique et empirique sur la place accordée à la consultation et au coenseignement 

dans le modèle RàI soit menée. De nouvelles formes de collaboration, tels les comités 

et les communautés d’apprentissage professionnelles, qui n’avaient pas été ciblées 

préalablement dans le cadre conceptuel ont également émergé de cette étude. Ces 

résultats peuvent contribuer à bonifier les différentes typologies sur la collaboration 

entre enseignants et orthopédagogues. Pour terminer, les résultats de notre étude 

dévoilent une certaine fragilité sur le plan de la relation entre enseignants et 

orthopédagogues qui mériterait l’attention de la communauté scientifique. En effet, une 

légère asymétrie dans la relation entre les enseignantes et les orthopédagogues est 

observée au sein des dyades. Cette asymétrie se manifeste par une relation d’aide plutôt 

unidirectionnelle, ainsi que par un déséquilibre paritaire observé au sein de deux 
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dyades. Il serait judicieux que d’autres recherches portent un regard plus approfondi 

sur ces possibles déséquilibres paritaires entre les enseignants et les autres intervenants 

scolaires. 

• Prospectives 

Comme l’ont démontré les paragraphes précédents, les résultats de cette étude 

apportent des pistes de réflexion et de solution quant à la mise en œuvre des rôles et 

des pratiques collaboratives des enseignants et des orthopédagogues dans un contexte 

d’implantation du modèle RàI en lecture au premier cycle du primaire. Certaines 

questions demeurent cependant plus épineuses et mériteraient une attention de la part 

des praticiens et des chercheurs dans l’avenir. 

À ce titre, la question de la clarification du palier I est cruciale, puisqu’elle constitue la 

pierre angulaire du modèle RàI (Desrochers et al., 2016). Or, les résultats de cette 

recherche relèvent plusieurs éléments à définir en lien avec ce palier, que ce soit pour 

les rôles ou les pratiques collaboratives des enseignantes et des orthopédagogues. 

Avant même de se questionner sur les rôles et la collaboration, il serait nécessaire de 

statuer sur ce que contient le palier I.  

D’autres recherches sont également nécessaires pour mieux documenter 

l’intensification des interventions. À ce propos, il ressort de cette étude qu’il serait 

judicieux de mieux définir les interventions rééducatives du palier III afin de mieux 

cerner ce qui les distingue des interventions de palier II. Les caractéristiques 

distinctives relatives aux interventions de palier III sont nombreuses et diffèrent selon 

les auteurs sur le plan théorique, ce qui peut nuire à la construction d’une 

compréhension commune.  
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Mise à part cette réflexion nécessaire pour établir les fondements du palier I et du 

palier III, il convient aussi de se questionner sur les meilleurs moyens permettant de 

soutenir les enseignants dans la mise en œuvre du modèle RàI. D’une part, les résultats 

de cette recherche ont révélé le fait que l’implantation de ce modèle provoque une 

transformation profonde de leur rôle respectif. L’ajout de nouvelles responsabilités 

liées au déploiement du palier I, à des interventions de palier II en classe, et à des 

mesures de dépistage universel et de pistage de progrès bonifie et complexifie le travail 

des enseignantes. Malgré les retombées observées, il incombe de prendre en compte 

cet ajout de travail non négligeable. Les résultats de cette étude démontrent de manière 

concrète de quelles manières les services éducatifs ont pu appuyer les enseignantes et 

les orthopédagogues (ex. : élaboration de trousse d’évaluation, de documents de 

référence, formation et accompagnement, soutien-conseil ponctuel, etc.). Hormis le 

rôle incontournable des services éducatifs, il demeure un questionnement par rapport 

au rôle de l’orthopédagogue. Les résultats de cette étude n’ont pas permis de statuer 

définitivement sur le rôle de l’orthopédagogue par rapport au soutien aux enseignantes. 

L’orthopédagogue semble posséder des connaissances pouvant être utiles en contexte 

d’implantation du modèle RàI, notamment en ce qui a trait à l’utilisation des outils de 

dépistage et de pistage, mais aussi en ce qui concerne les pratiques efficaces et 

prometteuses aux différents paliers d’intervention. Un certain rôle de soutien et de 

leadership pédagogique est assumé de façon informelle dans les milieux étudiés. Il 

serait judicieux de mener d’autres études dans des milieux ayant davantage formalisé 

ce rôle afin d’identifier des pistes d’opérationnalisation, tout en portant un regard sur 

les impacts que cela peut avoir sur le bien-être de l’enseignant, sur la qualité de 

l’enseignement et, ultimement, sur la réussite des élèves.  

Ce questionnement sur le soutien à l’enseignant apparait intimement lié à celui sur la 

frontière entre les rôles des enseignantes et des orthopédagogues. Dans notre étude, il 

a été possible d’observer, à certains moments, une unification des services dispensés 
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par les enseignantes et les orthopédagogues. Dans ces situations, l’orthopédagogue en 

arrive à porter un regard sur l’ensemble des élèves de la classe tout en augmentant le 

niveau de soutien à l’enseignante et à la classe. À d’autres moments, il a été possible 

d’observer une division très claire de leur rôle et de leurs tâches. Dans ces situations, 

les enseignantes gagnent un certain pouvoir par rapport aux services offerts aux élèves 

en difficulté, mais cela peut contribuer à alourdir leur tâche. De son côté, 

l’orthopédagogue peut miser sur le développement de son expertise professionnelle en 

lien avec les élèves ayant de plus grandes difficultés. Ces enjeux ont des impacts directs 

sur l’organisation des services en orthopédagogie et méritent donc d’être étudiés 

davantage. La communauté scientifique peut jouer un rôle clé à cet effet en menant 

davantage d’études et de réflexions sur cette question, et afin de permettre de gagner 

en cohérence. 

Dans un autre ordre d’idées, il pourrait être pertinent que des recherches s’intéressent 

au pistage continu des progrès, notamment en ce qui a trait aux outils. Les propos 

rapportés par les orthopédagogues dénoncent un accès difficile à ces outils de pistage, 

ce qui fait en sorte qu’elles doivent le plus souvent les élaborer elles-mêmes. Il serait 

souhaitable que des outils validés soient répertoriés dans un lieu de référence fiable et 

accessible pour l’ensemble du milieu scolaire québécois. 

D’autres recherches sont également nécessaires pour étudier les pratiques 

collaboratives entre les enseignants et les orthopédagogues à partir d’autres modalités 

de collaboration, tels les comités ou les communautés d’apprentissage professionnelles. 

En effet, les recherches portant sur la collaboration entre enseignants et 

orthopédagogues ont souvent porté sur des pratiques dyadiques, comme le 

coenseignement. De nouvelles modalités de collaboration ont émergé de l’observation 

des enseignantes et des orthopédagogues de cette étude, dont la communauté 

d’apprentissage professionnelle qui semble particulièrement prometteuse. Elle permet 
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de réunir plusieurs acteurs (enseignants, orthopédagogue, direction, conseiller 

pédagogique, orthophoniste, etc.) autour d’un but commun lié à l’apprentissage des 

élèves. Cette modalité de collaboration facilite le déploiement du service indirect de 

l’orthopédagogue en lui permettant de voir plusieurs enseignants du même niveau ou 

du même cycle en même temps. Il serait intéressant d’étudier davantage le rôle de 

l’orthopédagogue au sein des communautés d’apprentissage professionnelles afin de 

mieux cerner leur fonction et leur apport. Il a été observé dans la présente étude que 

cette pratique collaborative formalisée, structurée et rigoureuse amène les membres à 

entreprendre de réels changements dans leur pratique en lien avec le modèle RàI. 

D’ailleurs, il semble y avoir un arrimage tout à fait naturel entre le modèle RàI et les 

communautés d’apprentissage professionnelles. Il apparait donc que les milieux ont 

tout intérêt à les imbriquer afin que ces deux approches se servent mutuellement. Les 

communautés d’apprentissage professionnelles peuvent ainsi faciliter l’implantation 

du modèle RàI en instaurant les conditions structurelles et culturelles à l’échelle de 

l’école. De son côté, le modèle RàI peut alimenter et structurer les discussions au sein 

de la CAP en offrant des pistes claires pour planifier l’enseignement et soutenir les 

élèves à risque et en difficulté. Plus d’études sont nécessaires pour aider les milieux à 

bien structurer et arrimer ces deux approches.  
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Guide d’entretien (T1) 

Introduction 

Je vous rencontre aujourd’hui dans le cadre de mon projet de recherche doctoral. Ce 

projet de recherche s’intéresse aux rôles des enseignants et des orthopédagogues dans 

un contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Il vise aussi à mieux comprendre 

comment vous collaborez. 

Je vous poserai donc quelques questions pour approfondir ces deux thèmes au cours de 

l’entretien. Comme nous referons un entretien à trois périodes de l’année, vous pouvez 

vous référer à ce que vous travaillez en ce moment pour répondre aux questions. Il n’y 

a pas de bonne ou de mauvaise réponse. 

Je vous rappelle que vos propos seront traités en toute confidentialité.   

L’entretien sera d’une durée de 45 minutes. 
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1. Rôle de l’enseignant et de l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RAI 

Maintenant, nous allons aborder la question de vos rôles et responsabilités comme 

enseignant, et plus particulièrement, en contexte d’implantation du modèle RAI.  

1.1 Juste avant d’aborder le rôle de l’enseignant, j’aimerais que vous me retraciez 

brièvement l’historique de l’implantation du modèle RàI dans votre école ? 

1.2 Comment vos rôles ont-ils été déterminés ? 

1.3 J’aimerais connaitre les rôles et responsabilités de l’enseignant en lien avec 

l’implantation du modèle RAI. Référez-vous à ce que vous faites en début 

d’année et au cours de la première étape. 

 Quel est donc le rôle de l’enseignant/et de l’orthopédagogue: 

✓ Par rapport aux mesures d’évaluation ? 

o Mesure de dépistage 

o Mesure de pistage des progrès 

✓ À chacun des niveaux : 

o Niveau 1 ? 

o Niveau 2 ? 

o Niveau 3 ? 

✓ Dans la prise de décision à propos de : 

o L’identification des élèves en difficulté de lecture ? 

o Les déplacements des élèves à travers les différents niveaux ? 

o Les stratégies d’enseignement et d’intervention à utiliser en classe 

et à l’extérieur de la classe ? 

1.4 De façon générale, comment les services sont-ils organisés pour répondre aux 

besoins des élèves en difficulté d’apprentissage de la lecture ? (en classe, à 

l’extérieur de la classe, coenseignement, etc. ?) Y a-t-il un modèle d’organisation 

des services privilégié par l’école ? Par la commission scolaire ? 
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2. La collaboration 

Nous allons aborder le deuxième et dernier thème de l’entretien qui concerne la 

collaboration. 

2.1 Depuis combien d’années travaillez-vous ensemble à cette même école ?  

2.2 Au cours de cette première étape, parlez-moi du travail que vous avez fait 

ensemble toujours concernant l’enseignement-apprentissage de la lecture ?  

✓ Si oui, à quelle fréquence travaillez-vous ensemble ?  

✓ Quelle durée ? 

✓ À quel moment ? (période libre, heure du midi, libération ?) 

✓ Y a-t-il d’autres intervenants présents ? 

✓ Sur quoi travaillez-vous ? 

✓ Où se déroulent ces périodes ? (en classe, hors classe) 

2.3 Décrivez-moi un exemple concret de votre travail collaboratif en lien avec 

l’implantation du modèle RàI en lecture ? 

2.4 Comment avez-vous été préparés à travailler en collaboration ? 
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Guide d’entretien (T2) – Version enseignant 

Introduction 

Je vous revois aujourd’hui sans la présence de votre collègue pour mener un deuxième 

entretien dans le cadre de mon projet de recherche doctoral. Je vous rappelle que ce 

projet de recherche s’intéresse aux rôles des enseignants et des orthopédagogues dans 

un contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Il vise aussi à mieux comprendre 

comment vous collaborez.  

Je vous poserai donc quelques questions pour approfondir ces deux thèmes au cours de 

l’entretien. Encore une fois, comme nous referons un entretien en dyade à la fin de 

l’année, vous pouvez vous référer à ce que vous travaillez en ce moment pour répondre 

aux questions. Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. 

Je vous rappelle que vos propos seront traités en toute confidentialité.   

L’entretien sera d’une durée de 30 minutes. 
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1. Rôle de l’enseignant en contexte d’implantation du modèle RAI 

Maintenant, nous allons aborder la question de vos rôles et responsabilités comme 

enseignant, et plus particulièrement, en contexte d’implantation du modèle RAI.  

1.1 J’aimerais connaitre les rôles et responsabilités de l’enseignant en lien avec les 

différentes composantes essentielles du modèle RAI.  

 Parlez-moi de votre rôle à la deuxième étape: 

✓ Par rapport aux mesures d’évaluation ? 

o Mesure de dépistage 

o Mesure de pistage des progrès 

✓ À chacun des niveaux : 

o Niveau 1 ? 

o Niveau 2 ? 

o Niveau 3 ? 

✓ Dans la prise de décision à propos de : 

o L’identification des élèves en difficulté de lecture ? 

o Les déplacements des élèves à travers les différents niveaux ? 

o Les stratégies d’enseignement et d’intervention à utiliser en classe 

et à l’extérieur de la classe ? 

1.2 De façon générale, comment les services sont-ils organisés pour répondre aux 

besoins des élèves en difficulté d’apprentissage de la lecture ? (en classe, à 

l’extérieur de la classe, coenseignement, etc. ?) Y a-t-il un modèle d’organisation 

des services privilégié par l’école ? Par la commission scolaire ? 
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2. La collaboration 

Nous allons aborder le deuxième et dernier thème de l’entretien qui concerne la 

collaboration. 

2.1 Parlez-moi du travail que vous avez fait en collaboration avec 

l’orthopédagogue toujours concernant l’enseignement-apprentissage de la 

lecture, au cours de la deuxième étape ?  

✓ À quelle fréquence ?  

✓ Quelle durée ? 

✓ À quel moment ? (période libre, heure du midi, libération ?) 

✓ Y a-t-il d’autres intervenants présents ? 

✓ Sur quoi travaillez-vous ? 

✓ Où se déroulent ces périodes ? (en classe, hors classe 

2.2 Donnez-moi un exemple concret de votre travail collaboratif. 

2.3 Comment déterminez-vous vos rôles respectifs lorsque vous travaillez en 

collaboration ? 

2.4 Considérez-vous qu’il y a une parité entre vous ? Qu’est-ce qui le démontre ? 

2.5 Quelles sont vos attentes par rapport à l’autre lorsque vous travaillez en 

collaboration ? 

2.6 Comment faites-vous pour communiquer ?  
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Guide d’entretien (T2) – Version orthopédagogue 

Introduction 

Je vous revois aujourd’hui sans la présence de votre collègue pour mener un deuxième 

entretien dans le cadre de mon projet de recherche doctoral. Je vous rappelle que ce 

projet de recherche s’intéresse aux rôles des enseignants et des orthopédagogues dans 

un contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Il vise aussi à mieux comprendre 

comment vous collaborez.  

Je vous poserai donc quelques questions pour approfondir ces deux thèmes au cours de 

l’entretien. Encore une fois, comme nous referons un entretien en dyade à la fin de 

l’année, vous pouvez vous référer à ce que vous travaillez en ce moment pour répondre 

aux questions. Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. 

Je vous rappelle que vos propos seront traités en toute confidentialité.   

L’entretien sera d’une durée de 30 minutes. 
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1. Rôles de l’orthopédagogue en contexte d’implantation du modèle RAI 

Maintenant, nous allons aborder la question de vos rôles et responsabilités comme 

orthopédagogue, et plus particulièrement, en contexte d’implantation du modèle RAI.  

1.1 J’aimerais maintenant connaitre les rôles et responsabilités de 

l’orthopédagogue en lien avec les différentes composantes essentielles du 

modèle RAI.  

 Parlez-moi de votre rôle à la deuxième étape: 

✓ Par rapport aux mesures d’évaluation ? 

o Mesure de dépistage 

o Mesure de pistage de progrès 

✓ À chacun des niveaux : 

o Niveau 1 ? 

o Niveau 2 ? 

o Niveau 3 ? 

✓ Dans la prise de décision à propos de : 

o L’identification des élèves en difficulté de lecture ? 

o Les déplacements des élèves à travers les différents niveaux ? 

o Les stratégies d’enseignement et d’intervention à utiliser en classe 

et à l’extérieur de la classe ? 

1.2 De façon générale, comment les services sont-ils organisés pour répondre aux 

besoins des élèves en difficulté d’apprentissage de la lecture ? (en classe, à 

l’extérieur de la classe, coenseignement, etc. ?) Y a-t-il un modèle d’organisation 

des services privilégié par l’école ? Par la commission scolaire ? 
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2. La collaboration 

Nous allons aborder le deuxième et dernier thème de l’entretien qui concerne la 

collaboration. 

2.1 Parlez-moi du travail que vous avez fait en collaboration avec l’enseignant 

toujours concernant l’enseignement-apprentissage de la lecture, au cours de la 

deuxième étape ?  

✓ À quelle fréquence ?  

✓ Quelle durée ? 

✓ À quel moment ? (période libre, heure du midi, libération ?) 

✓ Y a-t-il d’autres intervenants présents ? 

✓ Sur quoi travaillez-vous ? 

✓ Où se déroulent ces périodes ? (en classe, hors classe 

2.2 Donnez-moi un exemple concret de votre travail collaboratif. 

2.3 Comment déterminez-vous vos rôles respectifs lorsque vous travaillez en 

collaboration ? 

2.4 Considérez-vous qu’il y a une parité entre vous ? Qu’est-ce qui le démontre ? 

2.5 Quelles sont vos attentes par rapport à l’autre lorsque vous travaillez en 

collaboration ? 

2.6 Comment faites-vous pour communiquer ?  
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Guide d’entretien (T3) 

Introduction 

Je vous revois aujourd’hui tous les deux pour mener un troisième et dernier entretien 

dans le cadre de mon projet de recherche doctoral. Je vous rappelle que ce projet de 

recherche s’intéresse aux rôles des enseignants et des orthopédagogues dans un 

contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Il vise aussi à mieux comprendre 

comment vous collaborez.  

Je vous poserai donc quelques questions pour approfondir ces deux thèmes au cours de 

l’entretien. Vous pouvez vous référer à ce que vous travaillez en ce moment pour 

répondre aux questions. Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. 

Je vous rappelle que vos propos seront traités en toute confidentialité.   

L’entretien sera d’une durée de 45 minutes. 
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1. Rôle de l’enseignant en contexte d’implantation du modèle RAI 

Maintenant, nous allons aborder la question de vos rôles et responsabilités comme 

enseignant, et plus particulièrement, en contexte d’implantation du modèle RAI.  

1.1 J’aimerais connaitre les rôles et responsabilités de 

l’enseignant/orthopédagogue en lien avec les différentes composantes 

essentielles du modèle RAI. Référez-vous à ce que vous faites en début d’année 

et au cours de la première étape. 

✓ Par rapport aux mesures d’évaluation ? 

o Mesure de dépistage 

o Mesure de pistage des progrès 

✓ À chacun des niveaux : 

o Niveau 1 ? 

o Niveau 2 ? 

o Niveau 3 ? 

✓ Dans la prise de décision à propos de : 

o L’identification des élèves en difficulté de lecture ? 

o Les déplacements des élèves à travers les différents niveaux ? 

o Les stratégies d’enseignement et d’intervention à utiliser en classe 

et à l’extérieur de la classe ? 

1.2 De façon générale, comment les services sont-ils organisés pour répondre aux 

besoins des élèves en difficulté d’apprentissage de la lecture ? (en classe, à 

l’extérieur de la classe, coenseignement, etc. ?) Y a-t-il un modèle d’organisation 

des services privilégié par l’école ? Par la commission scolaire ? 
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2. La collaboration 

Nous allons aborder le deuxième et dernier thème de l’entretien qui concerne la 

collaboration. 

2.1 Parlez-moi du travail que vous avez fait en collaboration toujours concernant 

l’enseignement-apprentissage de la lecture, au cours de la deuxième étape ?  

✓ Si oui, à quelle fréquence ?  

✓ Quelle durée ? 

✓ À quel moment ? (période libre, heure du midi, libération ?) 

✓ Y a-t-il d’autres intervenants présents ? 

✓ Sur quoi travaillez-vous ? 

✓ Où se déroulent ces périodes ? (en classe, hors classe) 

2.2 Donnez-moi un exemple concret de votre travail collaboratif. 

2.3 Comment faites-vous pour évaluer les retombées de votre travail collaboratif ?  

2.4 Comment est née votre collaboration ? Est-ce une initiative de votre part ? Est-ce 

une collaboration imposée ? 
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Guide d’entretien (direction) 

Introduction 

Je vous rencontre aujourd’hui dans le cadre de mon projet de recherche doctoral. Ce 

projet de recherche s’intéresse aux rôles des enseignants et des orthopédagogues dans 

un contexte d’implantation du modèle RàI en lecture. Il vise aussi à mieux comprendre 

comment ces deux intervenants collaborent. 

Je vous poserai donc quelques questions pour approfondir ces deux thèmes au cours de 

l’entretien.  

Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. 

Je vous rappelle que vos propos seront traités en toute confidentialité.   

L’entretien sera d’une durée de 30 minutes. 
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1. Rôle de l’enseignant en contexte d’implantation du modèle RAI 

Maintenant, nous allons aborder la question de vos rôles et responsabilités des 

enseignants et des orthopédagogues en contexte d’implantation du modèle RAI.  

1.1 Juste avant d’aborder les rôles des intervenants, j’aimerais que vous traciez 

brièvement l’historique de l’implantation du modèle RàI dans votre école ? 

1.2 Comment les rôles des enseignants et des orthopédagogues ont-ils été 

déterminés ? (niveau école ou CS ?) 

1.3 J’aimerais connaitre les rôles et responsabilités de l’enseignant et de 

l’orthopédagogue27 en lien avec l’implantation du modèle RAI.  

✓ Par rapport aux mesures d’évaluation ? 

✓ À chacun des niveaux : 

o Niveau 1 ? 

o Niveau 2 ? 

o Niveau 3 ? 

  

 
27 L’enseignant et l’orthopédagogue font référence à la dyade identifiée pour le projet de recherche. 
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2. Collaboration 

Nous allons aborder le deuxième et dernier thème de l’entretien qui concerne la 

collaboration. 

2.1 Depuis combien d’années travaillez-vous à cette école ?  

2.2 Quel modèle d’organisation des services est privilégié à votre école ? Dans votre 

commission scolaire ? 

2.3 Qu’est-ce qui favorise la collaboration entre l’enseignant et l’orthopédagogue 

dans votre école ? Qu’est-ce qui peut nuire à cette collaboration ? 

2.4 Pouvez-vous me décrire la relation de collaboration entre l’enseignant et 

l’orthopédagogue ? 

✓ Fréquence des rencontres 

✓ Motif des rencontres 

✓ Lieu des rencontres 

✓ Qualité de la relation ? 
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Grilles de consignation des tâches (version enseignant) 
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Grilles de consignation des tâches (version orthopédagogue) 
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Grille de consignation des pratiques collaboratives 
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Grille d’observation (version enseignant) 
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Grille d’observation (version orthopédagogue) 
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Grille d’observation des pratiques collaboratives 
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Lettre de recrutement 
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Formulaire de consentement 
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Certificat éthique 
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Extrait du cadre de référence en orthopédagogie (dyade 1) 
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Grille de consignation (dyade 1) 
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Système de prévention à paliers multiples 
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Apprentissages fondamentaux en identification de mots 
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Pratiques pédagogiques (octobre) 
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Exemple de grille de consignation du dépistage universel 
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Outils de pistage (Blocs 2, 3, 4) 
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• bloc 2 
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• bloc 3 
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• bloc 4 
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Bilan du deuxième plan d’intervention 
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Cahier du participant 
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Formulaire d’autorisation (direction) 
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Extrait du matériel (dyade 1) 
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Extrait d’horaire orthopédagogique bloc 3  

(avec les périodes de 1re année seulement) 
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 JOUR 1 JOUR 2 JOUR 3 JOUR 4 JOUR 5 

8 h 30-

9 h 15 

     

9 h 15-

9 h 45 

Groupe  1 : 

Fusion + 

Lecture de 

syllabes avec 

graphèmes 

composés 

Groupe  1 : 

Fusion + 

Lecture de 

syllabes avec 

graphèmes 

composés 

   

9 h 45-

10 h 15 

Groupe  2 : 

Correspondan

ces 

graphèmes-

phonèmes 

Groupe  2 : 

Correspondan

ces 

graphèmes-

phonèmes 

   

10 h 17

-10 h 

32 

SURVEILLANCE 

10 h 35

-11 h 

05 

     

11 h 5-

11 h 35 

     

11 h 40

-12 h 

55 

DINER 

13 h-

13 h 30 

  Groupe  1 : 

Fusion + 

Lecture de 

syllabes avec 

graphèmes 

composés 

Groupe  1 : 

Fusion + 

Lecture de 

syllabes avec 

graphèmes 

composés 

Groupe  1 : 

Fusion + 

Lecture de 

syllabes avec 

graphèmes 

composés 

13 h 30

-14 h 

  Groupe  3 : 

Segmentation + 

Correspondance

s graphèmes-

phonèmes 

Groupe  3 : 

Segmentation + 

Correspondance

s graphèmes-

phonèmes 

Groupe  3 : 

Segmentation + 

Correspondance

s graphèmes-

phonèmes 

14 h-

14 h 10 

PAUSE 

14 h 10

-14 h 

40 

     

14 h 40

-15 h 

10 

     

 

Groupe  1 : Siméon, Alix et Abel  
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Groupe  2 : Félix, Thomas et Pierre-Alexandre  

Groupe  3 : Siméon, Alix et Abel 
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